
L'application du ,.-fraité 

instituant la C.E.C.A. 

au cours de la période transitoire 

PRÉFACE DE M. ROBERT SCHUMAN 
Président de l'Assemblée Parlementaire Européenne 

Publié par les soins de la Division études, information et documentation 

de l'Assemblée Parlementaire Européenne 

LUXEMBOURG, AVRIL 1958 





L'application du Traité 

instituant la C.E.C.A. 

au cours de la période transitoire 

PRÉFACE DE M. ROBERT SCHUMAN 

Président de l'Assemblée Parlementaire Européenne 

\ 

Publié par les soins de la Division études, information et documentation 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne 

LUXEMBOURG, AVRIL 1958 



,.r;:_?·~.~,~: ~-~: ~--·~:";' -~· -~:~~·, . ~ ;;:~ ~~ t'-:·:·~~~>~·:,~~:?~~~~:~ 

/. ·--:,l 



\' 

. ,·. 

,' 

\,·-

PREFACE 

· La période transitoire du Traité instituant la ,Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier vient de s'achever. Une conven
tion spéciale avait prévu cette période pour permettre la mise en place 
des institutions et l'adaptat~on progressive des productions aux condi
tions nouvelles. ' 

La nouveauté et l'ampleur des problèmes posés, les solu
tions' données justifieraient à elles seules l'intérêt de l'ouvrage qui 
leur est consacré. 

Pour la·première fois dans l'histoire, un groupe de nations 
abdiquaient partiellement leur souveraineté au profit d'une autorité 
supranationale chargée de contrôler l'exploitation d'une partie impor
tante de leurs ressources. Aux questions purement techniques 
s'ajoutaient des problèmes de tous ordres : sociaux, . financiers, 
politiques. L'épreuve de l'action allait-elle dééevoir l'espoir de ceux 
qui avaient' osé en concevoir et concrétiser l'idée? Déjà, les faits ont 
répondu à cette question. Des hommes éminents et çonvaincus ont su 
surmonter les difficultés et les doutes; les institutions se sont implan
tées et assurent le fonctionnement de l'œuvre dont personne aufour-
d' hui ne conteste ni l'utilité ni la réussite. ' 

Mais il importait de faire le point, de tracer les étàpes et 
.· de présenter le bilan de cette période riche d'enseignements et de 
promesses. C'est le mérite des auteurs de cet ouvrage. 

Ce bilan, d'ailleurs, vient ti so~ hèure. C.ar, depuis I952' 
l'idée européenne a fait du chemin. Au pool_ ch_arbon-acier se sont 
joints en 1957· les traités de la Communauté Économique Européenne 

. et de l'Euràtom. La compétence de la Cour de Justice s'est élargie 
aux trois institutions et l'Assemblée Commune est4evenue t'Assemblée 
Parlementaire Européenne. Pour ées nouvelles institutions, la connais- . 
sance de l'activité de la C.E.C.A. durant la période transitoire 
prend la valeur inestimable d'une expérience et d'un exemple. Ainsi . 
instruites, elles feront face, à leur tour et plus facilement, aux diffi
cultés qui ne manqueront pas de se présenter devant elles, confiantes, 
elles aussi, dans le· succès final de leur activité. 
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En réunissant dans un m~me ouvrage les différents élém'ents 
de l'activité des institutions du marché commun du charbon et de l'acier, 
les autéurs ont apporté une contribution importante à l'œuvre commune. 
La conscience d'avoir fait œuvre · utile constitue fen suis persuadé, 
leur meilleure récompense. Qu'ils en soient félicités! 

Paris, le 2 avril 1958. 

Robert SCHUMAN 

Président. 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne 
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La période de transition a pris fin le 9. fé
vrier 1958. Toutefois, dans un souci d'information 
plus complète sur l'ensemble des travaux des institu
tions de la -Communauté, la présente étude· porte sur 
une période qui s'étend jusqu'au 28 février 1958, date 
de la dernièr~ session tenue par l'Assemblée Commune 
avant son remplacement par l'Assemblée Parlemen
taire Européenne. 

'· / 

' ' 

'.' 

.\ 

., i 



:( ..... ,·.î \·'" 

~, 

. \ ~ 

·' 



~· ' 

SOMMAIRE 

;préface . ..... . . . . . '• . . ' .. 
' '. ~ 

PREMIÈRE PARTIE 

·Les préliminaires à l'action de la Communauté 

·Chapitre l - LA MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS : 

A - Les institutions de la Communauté.· .. , 

. B -:-. Organisation des travaux de 1' Assemblée Commune. 

Ç - L'Assemblée '<< ad hoc » . • : . . • • . . • . • . 

D - Organisation administrative de la Haute Autorité .. 

E - ~tablissenient des ljaisons inter-institutionnelles . . 

F - La Haute Au~orité et les milieux intéressés de la Communauté~ . 

DEUXIÈME P4,RTIE 

·Le charbon, l'.acier et la ferraille dans le marché commun 

C/i.apitre II- LE MARCHÉ'COMMUN DU CHARBON.: 

A - Dispositions, particulières relatives au marché commun du 
charbon pendant la période transitQire . 

B - Prix du charbon . . : . . . . . . . ·. .· 

'·' - .·, 
' ' 

.. : :_:'. ~-. ; 

Pages 

5 

15 
17 
18 
19 
20 

.20 

23 

25 

\ .. ·. 

'.'. ·-'~ J 

_·,,' 

,. ·\' 

·,.:·_, 

:_~; 



,, 

. t' 

C - Situation de l'approvisionnement 

D - Intégration du charbon belge .. 

E - Intégration du charbon italien 

F - Problèmes des charbonnàges allemands . 

G - Problèmes des charbonnages français .. 

~ '·.: ".' ' 

H- Problèmes du marché charbonnier néerlandais.,. 

I - Problèmes du marché charbonnier luxembourgeois . 

Chapitre III- LE MARCHÉ COMMUN DE L'ACIER: · 

•' 

A ;-- Dispositions particulièrés coneernant Je marché commun de 

33 
37 
44 
47 
.49 

54 

55 

l'acier . . . . . . . . . . . . . 57 

B - Établissement du marché commun. 58 

C - Prix de l'acier. . . . . . . . . . 61 

D - Marché commun des aciers spéciaux 69 

E - Dispositions particulières conee,rnant l'Italie 72 

F _: Application du principe de non-discrimination 7 4 

Chapitre IV - LE MARCHÉ COMMUN DE r.A FERRAILLE • 78 

TROISIÈME PARTIE 

Problèmes particuliers posés par le fonctionnement du marché commun 

Chapitre V - PROBLÈMES SOCIAUX : 

A - Dispositions du Traité concernant les questions sociales. 91 

B - Libre circulation de la main~d' œuvre . 93 

C ----' Conditions de vie et de travail. · 98 

D - Formation professionnelle. . . 107 

E - Situation de l'emploi et réadaptation des tràvailleurs. 109 

F - Logement~ ouvrier~ . . . . . . . . . . . . . ; . 115 

G - Sécurité et hygiène du travail . ·. . . · . . . . . . . . 120 

H - L'Assemblée Commune et la politique sociale générale de la 
Communauté . . . . . . . . . . .. . . . . . . 127' 



,~: ' ; ;' ·•·. . - ,. :··;. ·.·:{ 
-·1 ,: . 

~- ":' / .~ .· -

Chapitr,e VI- P~OBLÈMES DES ENTENTES ET DES CONCENTRATIONS : 

A - Dispositions appliçables. . . . . . . . . . . . . . . . 130 

B - Politique de la Haute Autorité. . . . . . . . . . . . . 131 

C ~ L'Assemblée Commune et la politique en matière d'ententes et 
de concentrations . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

Chapitre V II - TRANSPORTS : 

A - Dispositions applicables. 156 

B - Suppression des discriminations · 157 

C - Établissement de tarifs directs internationaux . 158 

D - Transports par eau. . . . . . . . . . 161 

E :_ Transports par route . . . . . . . . , . 166 

F --Mesures tarifaires intÇrieures spéciales . 169 

G - AccordsintervenusenmatièredetransportavecdesÉtatstiers. 171 

H--'- L'Assemblée Commune et les bases d'une politique euro:-
péenne de coordination et d'harmonisation des transports. 173 

Chapitre VIII- INVESTISSEMENTS ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX. • 179 

Chapitre IX- RELATIONS EXTÉRIEURES DE LA CoMMUNAUTÉ: 

A - Relations de la Communauté avec la Grande-Bretagne 

B - Relations de la Communauté avec les lttats-Unis .. 

C - Relations de la Communauté avec la Suisse . . 

D - Relations de la Communauté avec l'Autriche . 

200 

208 

210 

212 

E - Relations de la Communauté avec le Danemark 214 

F - ~.elations de la Communauté avec. d'autres pays tiers. . 215 

G - Relations de la Communauté avec le Conseil de l'Europy 215 

H- Relations de la Communauté avec l'Organisation Européenne 
de Coopération Économique. . . . . . . . . . . · 218 

I - Relations de la 'Communauté avec le GATT ; . . . . . . 220 

. J - Relations de la Communauté avec d'autres organisations 
internationales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 

K - L'Assemblée Commune et la politique extérieure de la Corn-
. munauté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 

1 -

~~ -~- ··,·': · .. ·; 



- '·,;, ,:·· 1:r ,.!_ ~· -'-''1:.·..;-:··y· ·:.:;·,~~ ''.';".'''·.·~::>:·;·~:'; 
,-

QUATRIÈME PARTIE 

Problèmes administratifs et financiers de la Communauté 

Chapitre X - LES FINANCES DE LA COMMUNAUTÉ ET LE STATUT. DU 

PERSONNEL: 

A - Dispositions applicables. ·. 
B - Finances de la .Communauté. 

C - Dépenses administratives de la Communauté 

D - Statut du personnel de la Communauté 

CINQUIÈME PARTIE 

Le caractère démocratique de la Communauté. 

' 
Chapitre XI- L'EXERCièE DU CONTRÔLE PARLEMENTAIRE PAR L'As-

229 

230 
238 
239 

SEMBLÉE COMMUNE. . . . . . . . . . . . . 247 

SIXIÈME PARTIE 

L'Assemblée Commune et l'intégration européenne 

Chapitre X, II - L'AssEMBLÉE CoMMUNE ET LA RÉVISION DU TRAITÉ. 265 

Chapitre XIII_,_ I/AssEMBLÉECOMMUNE:ETLARELANCEEUROPÉENNE. 273 
\ 

Index analytique. . . 281 

··' 



-1: ::.ii 
-·-: ,-,· 

.·_ ---::-·-· 

PREMI:B:RE PARTIE 

LES PRÉLIMINAIRES 

A L'ACTION DE LA COMMUNAUTÉ 

•• "J ' . 
' ~: 

~-·· 





CHAPITRE I 

LA MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS 

1. La Convention relative aux dispositions transitoires prévoit (1) qu'au 
cours d'une période préparatoire (2) s'effectue la mise e'n place de toutes les 
institutions .de la Communauté et l'organisation des ·liaisons entre elles, les 
entreprises et leurs associations, les associations' de travailleurs, d'utilisateurs 
et de négocia~ts, aux fins de placer le fonctionnement de la Communauté 
sur une base de consultation constante et d'établir entre tous les intéressés 
une vue commune et une connaissance mutuelle. Une première mesure d'appli
éation de ces dispositions est prise par les ministres des affaires étrangères des 
six pays membres le 25 juillet 1952, lorsqu'ils décident de fixer provisoire
ment à Luxembourg le siège de la Communauté. 

A- LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTÉ 

2. La Haute Autorité est l'organe exécutif de la Communauté. Confor
mément aux dispositions du Traité (3), les gouvernements des États nomment 
huit de ses membres (4) qui, à leur tour, désignent un neuvième membre (5). 

Les nominations ont lieu pour une période de six ans à. compter de la date 
d'établissement du marché commun. Le 10 août 1952, la Haute Autorité 
s'installe à Luxembourg et ses membres prennent leurs fonctions, sous la 
présidence de M. Monnet. MM. Etzel et Coppé sont vice-présidents. 

(1) C. D. T., § 1, no 3a. 
(2) La période préparatoire s'étend de la date de l'entrée en vigueur du Traité à la date 
de l'établissement du marché ·commun (C. D. T., § 1, no 3). 
(8) Art. 9 et 10. 

· (4) MM. Monnet, Etzel, Coppé, Daum, Giacchero, Potthoff, Spierenburg et Wehrer. 
(5) M. Pinet. 
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3. Pour exercer un contrôle polÎtique sur l'activité de la Communauté (1), 

le Traité crée un' organe parlementaire, l'Assemblée Commune, composée de 
représentants des peuples des :fttats réunis dans la Communauté. Ces repré
sentants peuvent être désignés par les Parlements, en leur sein, une fois par 
an ou élus au suffrage universel direct. Leur nombre est fixé sur la base d'une -
pondération, dont l'importance de la population des :fttats et la garantie d'un 
certain minimum attribué à chaque pays constituent les critères (2). Le Traité (3) 

disposant que l'Assemblée se réunit un mois après la daté d'entrée en fonction 
de la Haute Autorité, la première session de l'Assemblée Commune a eu lieu 
le .10 septembre 1952 (4). 

4. Le Traité prévoit l'institutiqn d'un Conseil de Ministres auquel est 
confiée, notamment, la mission d'harmoniser l'action de ~a Haute Autorité 
et celle des gouvernements, responsables de la politique économique générale 
de leurs pays. Cette mission s'effectue grâce à des échanges d'informations et 
des consultations réciproques (5). Le Conseil est formé par les représentants 
des :fttats, chacun y déléguant un membre de son gouvernemènt. Il se réunit 
pour la première fois dans le mois qui suit l'entrée en fonction de la Haute 
Autorité (6). Cette réunion a eu lieu les 8 et 9 septembre 1952, sous la prési
dence du chancelier Adenauer. ' · 

5. . La Cour de Justice est créée pour assurer le respect du· droit dans 
l'interprétation-et l'application du Traité et de ses règlements d'exécution (7). 
Elle est composée de sept- juges nommés pour six ans par les gouvernements 
des :fttats membres, avec renouvellement partiel tous les trois ans. Les juges 
désignent parmi eux, pour trois ans, le président de la Cour. La Cour est assistée 
de deux avocats généraux, nommés dans les mêmes conditions que les juges, 
et d'un greffier qu'elle nomme elle-même. La Cout s'est réunie pour la pre
mière fois le 4 décembre 1952 à Luxembourg. 

Traité, art. ,17 et 24. 
Le Traité (art. 21) fixe comme suit la répartition des délégués : 
Allemagne 18 Italie . . . . . 
Belgique . . 10 Luxembourg .. 
France 18 Pays-Bas ... 

(B) C. D. T., § 6. 

18 
-4. 

10 

(4) L'Assemblée s'est réunie à Strasbourg, à la Maison de l'Europè. La première session 
a été organisée sur le plan administratif par les secrétaires généraux des Parlements des pays 
membres. 
(5) Traité, art. 26 et 27. 
(6) C. D. T., § 3. 
(7) Traité, art. 31 et suivants et " Protocole sur le statut de la Cour "· 
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6. Le Traité crée, auprès de la Haute Autorité, un organe de conseil, le 
Comité consultatif. Celui-ci ne figure pas parmi les institutions de la Commu- • 
nauté (1). Il n'exerce pas de fonction de contrôle, et sa tâche est d'ordre unique
ment consultatif. Les consultations sont tantôt obligatoires pour la Haute 
Autorité, tantôt facultatives. Les membres du Comité consultatif sont nommés 
par le Conseil de Ministres parmi les producteurs, les, travailleurs, les utilisa
teurs et les négociants intéressés par l'activité de la Communauté. Les organi
sations repré&entatives des producteurs et dès travailleurs présentent au -
Conseil des candidats pour les sièges qui leur sont attribués. Les nominations 
des membres du Comité consultatif; publiées au « Journal Officiel de la Commu
nauté>> du 10 .février 1953, ont pris effet le 15 janvier 1953. Le Comité a tenu 
sa première séance le 26 janvier 1953. 

B ORGANISATION DES TRAVAUX DE L'ASSEMBLÉE COMMUNE 

7. , A,u cours de sa première session, l'Assemblée doit élire .son bureau 
et élaborer son règlement intérieur. A cet effet, elle nomme, le 10 septembre 
1952, les membres d'une« commission provisoire du règlement». Le 11 septem
bre, elle désigne comme président M. P. H. Spaak et nomme également cinq 
vice-présidents (2). Dans le cad.re de son organisation interne, elle aborde la 
question de la création de commissions provisoires; se réservant de constituer 
ultérieurement des commissions' définitives, adaptées aux travaux de la 
Haute Autorité. A l'issue de la session, trois résolutions sont adoptées à ce 
sujet (3). La première décide la création d'une Commission du règlement et de 
la comptabilité, la seconde, la création d'une Commission d'organisation, la 
troisième fixe la cpmpétence de la Commission d'organisation qui, avant la 
session suivante, est chargéed'êtudier tous les problèmes que pose l'organisa
tion de l'activité de t'Assemblée; et' spécialement le nombre, la compétence 
et les attributions des , commissions nécessaires à l'accomplissement de la 
mission du Parlement. 

8. Au cours, de sa seconde session, tenue à Strasbourg du 10 au 13 jan
vier 1953, l'Assemblée examine- un rapport sur certains articles réservés de 
so;n règlement (4), un rapport sur la composition et les attributions des commis-

(1) - Traité, art. 7, 18 et 19. 
(2) , Débats ,de l'Assemblée Commune, session de septembre 1952. Le président et les vice• 
présidents ont constitué le bureau de l'Assemblée Commune. 
(3) « Jo~rnal ()fficiel de,la Communauté>> du 10 fé~ier 1953. 
(4) Rapport fait au nom de la Çommission du règlement et de la comptabilité par 
M. A. M'Q,tter ,sur les articles réservés du règlement de l'Assemblée Commune et l'amendement 
de M. Debré relatif aux missions des représentants. 
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sions (1) et u~ rapport sur les relations entre son secrétariat et le secrétariat. 
général du Conseil de l'Europe (2). En ce qui concerne son règlement, l'Assem
blée adopte un certain nombre de principes fondamentaux. Elle décide notam
ment que la perte de la qualité de parlementaire national entraîne la perte 
du mandat au. Parlement suprànational (3). Elle règlemerite les conditions de . 
dépôt de la motion de censure en cherchant à éviter que èelle-ci soit reçue ' 
à tout moment, èt sous des formes plus ou moins explicites, et que les travaux 
de l'Assemblée soient arrêtés en raison du délai prévu par le Traité pour le 
vote de la motion (4). L'Assemblée règle également la compétence et la procé
dure de ses commissions, prévoyant notamment que celles-ci peuvent charger 
un ou plusieurs de leurs membres de procéder à une mission d'étude ou d'infor
mation (5). 

Par ailleurs, l'Assemblée s'adresse, dans une résolution, au Conseil de 
Ministres, en l'invitant à demander aux Parlements nationaux d'unifier_ la 
durée du mandat conféré annuellement aux représentants (6). 

Enfin, en ce qui concerne les relations de son secrétariat avec celui du· 
Conseil de l'Europe, l'Assemblée, après avoir constaté dans une résolution 
relative à ces relations (6) le caractère, propre et l'autonomie respective de 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe et de l'Assemblée de la 
.C.E.C.A., émet le vœu de pouvoir recourir, pour ses sessions à Strasbourg, aux, 
facilités techniques dont dispose le Conseil. 

C- L'ASSEMBLEE cc AD HOC » 

9. Lors de la première session de l'Assemblée, le 1'1 septembre- 1952, 
le président du Conseil de Ministres communique aux représentants une décla
ration des ministres des affaires étrangères des États ;membres, leur demandant 
d'élaborer un projet de traité instihlant une communauté politique européenne. 

(1) Rapport fait au nom de la Commission d'organisation, sur les propositions à soumettre 
à l'Assemblée Commune touchant le nombre, la composition et les attributions des commissions 
nécessaires à la bonne matche des travaux de l'Assemblée, par M. Preusker. 
(2) Rapport fait au nom de la Commission d'organisation par M. Margue; 
(8) Résolution relative à certains articles du règlem~nt, adoptée le 10 janvier 1953. 
(4) Rapport de M. Mutter, déjà cité. 
(5) En décidant de créer des commissions parlementaires, l'Assemblée tient compte de la 
nécessité d'assurer un contrôle parle;mentai.Te aussi effic·ace que possible de la Haute Autorjté, · 
ainsi qu'une représentation exacte et-proportionnelle des nationaux de· chacun des États de la 
Communauté. et de toutes les tendances politiques et sociales. 
(6) Résolution adoptée le 10 _janvier 1953 (« Journal Officiel de la Communauté " du 
1 0 février 1953). 
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Le 13 septembre, les membres d~ l'Assemblée adoptent une résolution (1). 

dans laquelle ils constatent que la proposition des ministres répond au vœu, 
des peuples européens de voir créer entre eux une communauté politique, 
qu'elle est conforme aux résolutions votées par l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe et qu'elle s'inspire des propositions britanniques· tendant 

? à l'établissement de liens aussi étroits que possible entre la future commu
nauté politique etle Conseil de l'Europe. En conséquence, ils décident d'accep
ter l'invitation qui leur est faite. Le 15 septembre, l'Assemblée « ad hoc», 
chargée d'élaborer le projet du traité instituant une communauté politique 
européenne, tient à Strasbourg sa session constitutive (2). Son bureau et son 
secrétariat ·sont ceux de l'Assemblée· Commune. Elle nomme une commissio.n 
constitutionnelle ~e 26 membres chargée de rédiger, pour le lui soumettre, un 
projet de traité (3). 

D ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LA HAUTE ,AUTORITE 

10. · L'activité de la Haute Autorité est d'une conception nouvelle et la 
constitution de son appareil administratif posè, en 1952, des problèmes ç:om
plexes., Aussi n'a-t-elle progressé qu'au fur et à mesure du développement des 
tâches à accomplir. L'organisation des services de la Haute Autorité n'est pas 

? fondée sùr ,une distinction entre les prbblèmes du charbon et ceux de l'acier, 
mais tient compte de ce qu'entre les entreprises charbonnières et sidérurgiques 1 

existent des liens étroits d'inte,rdépendance. Aussi,1 toute dualité entre le char
bon et l'acier étant rejetée, les services de la Haute Autorité sont-ils organisés 
suivant une direction commune, dans la perspective de la Communauté (4). 
Certains sont chargés de tâches spécifiques (5), alors que d'autres accomplis
sent une mission plus générale (6

). 

(1) «Journal Officiel de la Commu~auté ,; du 10 .février 1953. 
(2) En ce qui· conèerne la composition de cette assemblée, la décision· des ministres ,des 
affaires étrangères stipulait que les membres de l'Assemblée Commune, groupés par délégations 
nationales, désigneraient par cooptation, parmi les délégués de l'Assemblée consultative qui 
n'étaient pas déjà membres de l'Assemblée de la C.E.C.A., autant de membres supplémentaires 
qu'il serait nécessaire pour atteindre un effectif égal à celui qui était prévu, pour chaque pays, à 
l' Ass~mblée de la Communauté Européenne de Défense. 
(8) ' L'exposé des travaux de l'Assemblée " ad hoc >> n'entre pas dans. le cadre de. la 
présente étude. ' 
(4) Exposé de la Haute Autorité sur la situation de la Communauté, 10 janvier 1953. 
(5) Divisions de la production, des investissements, 'du marché,- des finances .et des 
transports. , , . 
( 6) Divisions économique et des problèmes dutravail, service juridique, etc.' 
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E- ÉTABLISSEMENT DES LIAISONS INTiŒ-INSTITUTIONNELLES 

11. Le Traité place le fonctionnement de la Communauté sur une base de 
consultation constante et il doit s'établir une vue commune entre tous les 
intéressés. Ceci suppose l'organisation de liaisons entre .les quatre institutions .. 
Dès le début de son fonctionnement, la Haute Autorité informe régulièrement 
le Conseil de Ministres des résultats qu'elfe obtient et de~ progrès qü'elle . 
accomplit (1). D'autre part, dès la session de septembre 1952, le président de 
la Haute Autorité définit devant l'Assemblée les principes de la coopération 
qui doit s'établir entre le Parlement et l'exécutif de la Communauté. Il affirme 
notamment que des deux institutions, de leur action et de leurs rapports, 
dépendent avant tout la bonne marche et l'avenir de la Communauté. Lors de 
la session suivante, la Haute Autorité présentera à l'Assemblée un rapport 
général sur la situation de la Communauté. La Haute Autorité souhaite, par 
ailleurs, une collaboration constante, non limitée aux sessions plénières, qui 
permette à l'Assemblée et à elle-même d'avoir une vue des problèmes de la 
Communauté dans leur ensemble. 

F-LA HAUTE AUTORITÉ ET LES MILIEUX INTÉRESSÉS 
DE LA COMMUNAUTÉ 

12. Le Traité prévoit l'organisation de relations entre la Communauté, 
les entreprises et les associations de travailleurs, d'utilisateurs et de négociants. 
Aussi, dès octobre 1952, la Haute Autorité constitue-t-elle diverses commissions 
composées de personnalités appartenant aux milieux,intéressés de la Commu
nauté (1). Ceux-ci prennent ainsi part à l'établissement d'un premier bilan 
d'ensemble. La :S:aute Autorité tire profit de leurs informations et de leur 
expérience dans sa préparation du marché commun du charbon et de l'acier. 
Elle les consulte spécialement en ce qui concerne les approvisionnements et 
les besoins pour 1953, les investissements, la productivité, le développement 
du marché, l'établissement du prélèvement, etc. D'autre part, la Haute Auto
rité discute, avec le Comité consultatif, toutes les questions importantes pour 
la vie de la Communauté. . · 

(1) Exposé de là Haute Autorité sur la situation de· hi Communauté, 10 janvier 1953. 
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CHAPITRE' II 

• LE. MARCH:Ë COMMUN DU CHARBON 

A- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU MARCHÉ . 
COMMUN DU CHARBON PENDANT LA PÉRIODE TRANSITOIRE 

· 13. La Convention relative aux dispositions transitoires reconnaît 'qu'au 
cours de la période de transition des mécanismes desauvegarde sont, nécessaires 
.pour éviter que se produisent des déplacements de production précipités et 
dangereux. Ces mécanismes de sauvegarde doivent teni:i:col:npte des situations 
existantes·au moment de ljétablissement du marché commun. 

D'autre part, la Haute Autorité est invitée à prendre certaines pré
caution.s s'il apparaît que des hausses de prix d'une ampleur et d'une sou
daineté dommageables risquent de se produire. A- cet effet, elle dispose de 
pouvoirs particuliers pendant la période de transition. Elle peut, notamment, 
autoriser et contrôler le .maintien ou l' étalilissement de caisses ou mécanismes 

· nationaux de compensation, alimentés par un prélèvement sur la production 
nationale, bu encore autoriser des prix de zone (1). 

14. 1 Pendant la période de transition, les charbonnages belges bénéficient 
d'un régime particulier destiné à préparer leur intégration dans le marché 
commun. La production charbonnière nette de la Belgique ne doit ni supporter 
chaque année, par rapport à l'année précédente, une réduction supérieure à 
3 % si la production totale de la Communauté est constante ou accrue, ni être 
inférieure à la production de l'année précédente diminuée de 3 % .· 

La HauteAutorité, responsable de l'approvisionnement de la Commu
nauté, établit les perspectives à long terme de production et d'écoulement et, 
àprès consultation du Conseil de Ministres et du Comité consult~tif, fait au_ 
gouvernement belge les recommandations nécessaires sur les déplacements· 
de production. reconnus possibles par elle, sur la base des perspectives ainsi 

. établies. ' 

(1) C. D. T., § 24. 

23 

' 1; 
~- : ' 

'1 

· .. 

.. ;. 

.. i· 



-·.. ·.-~ . ". "):~-;; 

Un prélèvement de péréquation est destiné à permettre de rapprocher 
des prix du marché commun, pour l'ensemble des consommateurs de charbon 
belge, les prix de ce charbon de telle façon gu'ils soient voisins des coûts de 
production prévisibles à la fin de la période transitoire. Ce prélèvement doit 
aussi éviter que la sidérurgie belge, en raison du régime spécial du,charbon, 
ne puisse être intégrée dans le marché commun de l'acier. La. péréqua
tion tend également à accorder pour les exportations de charbon belge dans 
le marché commun, reconnues nécessaires par la Haute Autorité, une compen
sation additionnelle correspondant à 80 % de la différence entre les prix 
départ (accrus des frais de transport jusqu'au lieu de destination) du charbon 
belge et du charbon des autres pays de la Communauté. 

Le gouvernement belge peut maintenir ou instituer, sous le contrôle 
de la Haute Autorité, des mécanismes permettant d'isoler le marché belge du 
marché commun; les importations de charbon en provenance des pays tiers 
sont soumises à l'approbation de la Haute. Autorité. 

Le gouvernement b~lge s'engage à éliminêr, au plus tard à la fin de la 
période transitoire, les mécanismes d'isolement du marché. L'intégration est 
prévue après consultation entre le gouvernement belge et la Haute Autorité 
qui déterminent les moyens et les modalités propres à la réaliser (1). 

15. En ce qui concerne l'Italie, un prélèvement de péréquation est institué 
pour permettre aux mines de Sulcis d'affronter la concurrence du marché 
commun en attendant l'achèvement des opérations de leur équipement. En 
outre, en raison de la situation particulière des cokeries italiennes, la Haute 
Autorité peut autoriser le gouvernement italien à maintenir des droits de 
douane progressivement réduits pour le coke en provenance des autres État$ 
membres (2). 

16. Pour la France, la production charbonnière ne doit P8:S avoir à sup
porter, par rapport à l'année précédente, une réduction supérieure à un million 
de tonnes si la production totale de la Communauté est ·constante ou accrue. 
Elle ne doit pas non plus être inférieure à la production de l'année précédente; 
diminuée d'un million de tonnes, le chiffre ainsi obtenu étant affecté lui-~ême 
du coefficient de réduction dont serait affectée la production totale de la 
-Communauté. 

Pour assurer le maintien des déplacements de production dans ces 
limites, une .ressource exceptionnelle peut être tirée d'un prélèvement spécial 

(1) C. D. T., § 26. 
(2) C. D. T., § 27. 
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établi par la Haute Autorité sur l'accroissement des livraisons nettes d'autres 
charbonnages, dans la mesure où cet accroissement représente un déplacement 
de production. · 

B - PRIX DU CHARBON 

17. La Haute Autorité estime qu'à l'ouverture du marché commun des 
perturbations s'établiraient dans les conditions d'exploitation des entreprises 
et dans les courants de transport si la co:p.currence ne repos~it pas sur des 
ba~es de prix nettement définies. De telles bases de prix supposent que chaque 
entreprise applique exclusivement pour ses ventes dans le marché commun 
les prix de son propre barème auxquels s'ajoutent, pour l'utilisateur, les 
frais de transport et de manutention. Les exceptions à cette règle ne répondent 
aux objectifs définis dans la Cpnvention que si elles sont limitées aux cas où 
elles apparaissent nécessaires pour éviter des déplacements de production . 
précipités ou des hausses de prix d'une ampleur et d'une soudaineté domma
geables. La Haute Autorité décide donc (1) que les modes de cotation appliqués 
dans les ventes de charbon ne peuvent avoir pour effet d'introduire des rabais 
dans les prix pratiqués par une entreprise au départ du point choisi pour l' éta
blissement du barème. 

18. La Haute Aptorité décide également (2) que les entreprises charbon-
, ni~res publieront leurs barèmes de prix et conditions de vente en indiquant 
notamment le prix par 'tonne, le lieu de livraison, le mode de cotation, les 
frais liés au mode de chargement, la remise au commerce et les conditions de 
paiement. Considérant en outre qu'il est indispensable de définir les conditions 
dans lesquelles s'effectue le passage entre le régime antérieur au marché com
mun et le nouveau régime des prix, ·la Haute Autorité prescrit que les prix 
fixés par les gouvernements des ::f:tats membres restent en vigueur jusqu'à 
l'application des. barèmes établis en conformité avec ses ·décisions (3). 

19. La Haute Autorité estime cependant que, pour atteindre les objectifs 
du Traité, il est nécessaire de fixer des prix maxima. Pour éviter des perturba
tions dans les économies des ::f:tats membres, elle s'oriente vers un système de 
transition entre une fixation rigide des prix par sorte, jusqu'alors pratiquée par 
les gouvernements, et une libre détermination. Le niveau des pri:i du charbon 

(1) Décision no 3-53 du 12 février 1953 («Journal Officiel de la Communauté" du·12 février 
1953). 
(2) Décision no 4-53 du 12 février 1953 («Journal Officiel de la Communauté" du 12 février 
1953). 

(3) Décision n° 5-53 du 12 février 1953 («Journal Officiel de la' Communauté" du 12 février 
1953). 
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dans la Communauté est relié au niveau des prix fixés dans les pays membres, 
sous réserve des modification~ découlant des règles et du fonctionnement 
du marché commun. Des prix maxima sont fixés 'suivant une méthode per
mettant le développement progressif de la liberté dans le marché commun, · 
et dans la seule mesure où le maintien des barèmes alors en vigueur n'estpas 
assuré par la concurrence entre les divers bassins. En raison des difficultés 
d'approvisionnement, des prix maxima spéciaux sont prévus pour certaines 
sortes. Une certaine flexibilité permet les adaptations nécessaires et laisse aux 
entreprises leur initiative et leur responsabilité dans le domaine des prix (1). 

A ces principes répondent les décisions nos 7-53, relative à l'établissement des 
barèmes de prix des entreprises du bassin d'Aix-la-Chapelle; 8-53, autorisant 
des prix de zone pour ces mêmes entreprises; 9-53, sur l'établissement des 
barèmes des entreprises de la Ruhr; 10-53, sur l'établissement des barèmes 
des entreprises du bassin de lignite de Cologne; 11-53, autorisant des prix 
de zone pour la vente des briquettes de lignite par les mêmes entreprises; 
12-53, sur 'les barèmes des entreprises' du bassin de lignite de Hclmstedt; 
13-53, sur les barèmes des entreprises du Nord et du Pas-de-Calais; 14-53, sur 
les barèmes des entreprises du ;bassin de Lorraine; 15-53, sur les barèmes des 
entreprises de la Sarre, etc. (2). 

20. En mai 1953, la fixation des prix maxima pour le charbon fait l'objet 
d'~ne question d'un représentant à l'Assemblée quant aux éléments qui ont 
conduit la Haute Autorité à déterminer le niveau .choisi (3). En effet, les 
prix des charbons américains et anglais sont alors inférieurs, pour certaines 
qualités du moins, à ceux de la Communauté: Dans sa :téponse, la Haute Auto
rité souligne que les niveaux des prix maxima n'ont pas été déterminés de 
manière uniforme mais raccordés dans la mesure du possible aux prix existants. 
La Haute Autorité estime que les conséquences du marché commun, telles que 
la suppression des doubles prix ou des discriminations, l'élimination ou la 
réduction des subventions, etc., suffisent pour une première étape. Un change
ment du niveàu des prix risque de comporter des répetcùssions sérieuses tant 
sur les conditions d'exploitation de l'industrie charbonnière que sur les écono
mies nationales. La Haute Autorité ne pense pas que les prix maxima soient 
nxés à un niveau trop élevé et estime que, ·vu les différences structurelles, une 
comparaison avec les prix américains ou anglais n'est pas probante. 

(1) Décision no 6-53 du 5 ·mars 1953 (« Journ,al Officiel de la Communauté» du 13 mars 
1953) et premier rapport-général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (août 
1952 -avril 1953). ' . 
(2) «Journal Officiel de la Communauté» du 13 mars 1953. Voir également les décisions 
nos 16 à 24-53 du 13 mars 1953. 
(3) Question écrite de M. Blaisse dU: 12 ~ai 1953 et réponse de la Haute Autorité du 
27 juin 1953 («Journal Officiel de la Communauté» du 21. juillet 1953). 
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21. L'opportunité du maintien des prix maxima et leur niveau font 
·toutefois l'objet d'examens approfondis de la part du Comité consultatif et 
du Conseil. En mars '1954, l'opinion du Comité consultatif est que .la situation 
du marché ne justifie plus le maintien d'un système de ·prix maxima, mais 
que ceux-ci peuvent être ·maintenus pour une :Pé.riode limitée, pour des raisons 
particulières tenant notamment à l'existence d'organismes de vente·et d'achat, 
à l'équilibre de l'emploi, aux difficultés des mines marginales, etc. Au Conseil 
de Ministres, les opinions sont partagées. La Haute Autorité considère, pour sa 
part, que le système de vente dans la Ruhr exclut toute concurrence effective 
entre les entreprises de ce bassin et que les modalités de distribution du charbon 
dansles échanges entre les pays de la Communauté, aussi bien que lesrègles 
tarifaires applicables aux transports internationaux, limitent la concurrence 
dans le bassin du Pas-de-Calais (1). De cette situation, il pourrait résulter des 
effets contràires aux objectifs du Traité, soit surJes prix, soit sur la produc
tion. Si donc l'évolution du marché commun du charbon ne nécessite plus 1~ 
mâintien de prix maxima pour les entreprises de tous les bassins de la Com
munauté, il est nécessaire de conserver le f!Iécanisme en vigueur en ce qui · 
concerne les entreprises de la Ruhr et du Pas-de-Calais. Il ne s'agitd'ailleurs 
que d'une période limitée, au cours de laquelle la Haute Autorité prépare les 
mesures propres à assurer le fonctionnement du marché commun dans les 
conditions prévues par le Traité. Par ailleurs, pour la fixation d,es prix maxima, 
ùn nouvel assouplissement est apporté aux méthodes àppliquées (2): 

22; En ce qui concerne les modes de cotation, le Com'ité consultatif 
donne son accord à la prolongation de l'interdiction, tout d'abord limitée au 
31 mars 1954, des alignements dans le se~teur du charbon sudes prix.d'autrès 
entreprises de la Communauté. La décision prise (3) tend à éviter les per
turbations dans les conditions d~exploitation et dans les courants de 
transport. 

(1) Deuxième rapport général de la· Haute Autorité sur l'activité de la Communauté. 

(2) Décisions n° 18-54 du 20 mars 1954, relative aux principes régissant la fixation de 
prix maxima pour les ventes de charbon effectuées à l'intérieur du marché commun par les entre
prises du b;l.Ssin de la Ruhr et du bassin du Nord et du Pas-de-Calais; no 19-54 du 20 mars 1954 
(barèmes pour la Ruhr); n° 20-54 du 20 mars 1954 (barèmes pour le Nord et le Pas-de-talais) 
(«Journal Officiel de là Communauté" du 24 mars 1954). Voir égaleml!nt la ~ote no 1432-54 de 
la Hàute Autorité en date du 28 février 1954 sur la réglementation du prix du charbon. · 

(3) Décision n° 6-54·du 19 mars 1954 pr~ro~eant la décision no 3-53, concernant les modes 
de cotation applicables aux ventes de charbon sur le marché commun (« Journal Officiel de la 
Communauté » du 24 mars 1954). Voir également la note no 1411-54 de la Haute Autorité, 
en date du 26 février 1954, sur la prorogation de la décision no 3-53. 
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La réglementation des prix de zone antérieure!]:lent décidée par la Haute 
Autorité est maintenue pour une période d'un an, avec ou sans modification,
compte tenu des changements intervenus d~ns le régime des prix. Dans chaque 
cas, l'élément déterminant pour le maintien ou l'introduction des prix de zone 
est que l'absence d'une telle réglementation entraînerait des déplacements 
de production précipités et dangereux ou provoquerait des hausses dè prix 
dommageables (1). 

23. La politique de prix de la Haute Autorité se heurte pourtant à de 
nombreuses critiques au sein de la Commission du marché commun de l'Assem
bléè (2) dont divers membres estiment que la situation du marché n'exige pas 
l'établissement de prix maxima. Certains aperçoivent aussi une contradiction 
dans les arguments de la Haute Autorité qui, d'une part, estime que, si le 
système introduit était supprimé, les cartels le rétabliraient dans la pratique 
et, d'autre part, explique sa décision par le souci d'éviter des baisses de prix 
susceptibles de provoquer la fermeture de mines e~ d'aggraver le chômage. 

Une question écrite adressée en mai 1954 résume les objections d'une 
partie de l'Assemblée (3) :le maintien de prix maxima pour la Ruhr ede Pas-de
Calais a provoqué l'étonnement de certains milieux et y est considéré comme 
contraire à l'esprit du Traité. Il n'y aurait pas lieu de redouter une hausse des 
prix en cas d'abandon de ce système. En fait, les prix maxima tiendraient lieu 
de prix fermes pour les cartels du charbon. Le devoir de la Haute Autorité aurait 
été, en libérant les prix, de tenter de briser les cartels et d'encourager la baisse. 
La politique de la Haute Autorité ne doit pas être déterminée par la menace 
d'abus de la part des cartels, etc. La résolution adoptée à l'issue de la session 
parlementaire de mai 1954 témoigne des réticences de l'Assemblée qui s'abstient 
de porter un jugement quelconque sur la décision- maintenant partiellement 
les prix maxima, qui, par ai~leurs, a été déférée à la Cour de Justice (4). 

24. En effet, le 7 mai 1954, le gouvernement des Pays-Bas a introduit un 
recours en annulation des décisions nos 18, 19 et 20-54. Il soutient que, dans les 

' ' 

(1) Décisions nos 7 à 14-54 («Journal Officiel de la Communauté» du 24 mars 1954). En 
ce qui concerne la Basse"Saxe, la Haute Autorité veut éviter un engorgement des ventes. Pour 
le bassin d'Aix-la-Chapelle, le changement d'orientation des courants commerciaux n'est pas 
encore achevé. Dans le bassin de Lorraine, il importe d'éviter un arrêt des ventes à destination 
du sud de l'Allemagne, etc. 
(2) Rapport présenté au nom de la Commission du marché commun par M. Korthals 
(doc. no 13, 1953-1954). 
(3) Question écrite déposée par M. Nederhorst le 31 mars 1954 et réponse de la Haut~ 
Autor~té («Journal Officiel de la Communauté» du 11 mai 1954). 
(4) Résolutibn ,adoptée le 19 mai 1954 («Journal Officiel de la Communauté » du 9 juin 
1954). 

28 



. . ' . \ •"'\ f. 

circ<;mstances données, les prix· auraient dû être complètement libérés. Les 
prix maxima seraient inadmissibles et d'ailleurs non nécessaires. En réalité, 

1 

la Haute 'Autorité aurait pris cette mesure pour éviter d'agir contre les orga~ 
nisations de vente du bassin de la Ruhr et les houillères du Nord et du ·Pas-de
Calais. Au surplus, elle n'aurait pàs motivé sa décision. La Cour rend son 
arrêt le 21 mars 1955. Elle juge que, dans les motifs de ses décisions, la Haute 
Autorité est tenue de mentionner les seuls éléments essentiels des constatations 
de fait dont dépend la justification légale de la mesure. 'En outre, rien ne 
s'oppose à ce que les effets des ententes et concentrations, en tant qu'ils affec
tent le niveau des prix sur le marché commun et la réalisation des objectifs 
de la Communauté, soient combattus par la Haute Autorité à l'aide de tous les 
pouvoirs que lui CO:t?-fère le Traité. Enfin, la Cour se déclare incompétente pour 
apprécier la 'situation découlant des faits ou circonstances économiques, au vu 
de laquelle sont intervenues des décisions. bans ces conditions, elle rejette le 
recours en annulation (1). 

25. . Au début de 1955, la Haute Autorité prépare le régime des prix de la 
nouvelle année charbonnière. Après avoir procédé à diverses études en colla- · 
boration avec les entreprises ou .1eurs associations, elle consulte le Conseil de. 
Ministres et le Comité consultatif surl'opp·ortunité du maintien des prix maxima 
et sur le niveau que ces prix détermineraient éventuellement (2). La majorité 
du Conseil se prononce pour le maintien du régime en vigueur. 

La situation de l'offre et de la demande sur le marché du charbon 
comporte alors une tendance à l'augmentation des prix, et les entreprises de 
la Ruhr ont annoncé effectivement une augmentation de leurs barèmes. Les 
conditions· de concurrence résultant de la structure du.marché continuent donc, 
pour Ut Ruhr, à produire sur les prix les effets aya;nt motivé la fixation de prix 
maxima pour l'année 1954-1955. Une évolution incompatible avec le principe 
des prix les plus bas est prévisible, mais il apparaît suffisant; pour atteindre le 
but recherché, de ne fixer de prix maxima que pour la Ruhr. La nouvelle 
décision (3) de la Haute Autorité ne s'applique donc plus qu'à ce b~ssin (4). 

(1) Arrêt de la Cour dans l'affaire 6-54,, «Recueil de jurisprudence de la Cour "• volume I. 
(2) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activi.té de la Corr).munauté (avril 
1954,- avril1955). Voir'également le document de la Haute Autorité no 1!.4,8~55 dù 25 février 1955 
sur les prix maxima du charbon. . 

! (3
) Décision n° 12-55 du 26 mars 1955 («Journal 0fficiel de la Communauté>> du 28 mars 

1955). 
(
4

) . .En mai 1955, l'association d'entreprises« Ruhrbergbau, saisit la Cour deJustice d'un 
recours en annulation de 1a décision n° 12-55. A la suite dù relèvement du prix maximum du 
charbon et des explications données par la Haute Autorité, ce recours a toutefois-été retiré en· 
décembre 1956. . . 
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26. En mars 1955 (1), la Haute .Autorité proroge par ailleurs pour toute 
l'année charbonnière 1955-1956 les décisions relatives aux prix de zone des 

' bassins dont les ventes ne paraissent pas devoir être affectées sensiblement 
par les modifications des conditions de transport dans le marché .commun. 
Pour les bassins dont les ventes peuvent être modifiées par l'introduction des 
tarifs directs ferroviaires à partir du 1er mai 1955, la prorogation n'a eu lieu 
que pour deux mois. 

27.. En avri11955, la Haute Autorité est saisie par l'association d'entre
prises« Ruhrbergbau »d'une demande de r~lèvement des prix maxima, moti
vée par une augmentation des salaires. Après avis du Conseil de Ministres et du 
Comité consultatif, la Haute Autdrité fixe de nouveaux prix, supérieurs de 
2,25 DM par tonne, à. ceux précédemment en vigueur (2). L'augmentation 
n'affecte pas dans la même mesure toutes les catégories et sortes de charbon . 

. La différ1=nciation par sorte tend à adapter l'éventail des prix de vente à la 
situation du marché; les prix maxima fix~s pour certaines sortes peuvent être 
éventuellement modifiés sur demande justifiée des entreprises. 

28. Comme au Comité consultatif, les avis demeurent partagés à la Com
mission du marché commun de l'Assemblée en ce qui concerne la position de 
la. Haute Autorité. Certains représentants estiment toujours que l'existence 
d'organisations' de vente centrales ne justifie pas le maintien du mécanisme, 
le charbon ayant, d'ailleurs, perdu sa position monopolistique. D'autres 
membres de l'Assemblée sont dlavis que, si les prix maxima sont justifiés, · 
la Haute Autorité doit procéder à un examen plus rigoureux des prix de 
revient. La Commission est cependant unanime à estimer qu'il importe d' abais
ser les coûts et les prix afin d'accroître la càpacité concurr~ntielle du charbon 
de la Communauté vis-à-vis des autres sources d'énergie et du charbon d'im
portation. 

29. . En septembre 1955 et en janvier 1956, l'association « Ruhrbergbau » 
adresse à la Haute Autorité de nouvelles demandes d'augmentation des prix 
maxima. Ces demandes sont examinées .en tenant compte tant du point de vue 
des prix de revient dans la Ruhr et de la situation du marché de la Communau,té 
que de l'opportunité de maintenir les prix ma~ima (3). La majorité du Comité 
consultatif est en faveu,r de la liberté des prix. 'Au Conseil de Ministres, trois 

(1) Décisions nos 5 à 10-55 du 23 mars 1955 («Journal Officiel de la Communauté" du 
28 mars 1955). 

(2) Décision no 20-55du 7 mai 1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 11 mai 1955). 
(8) Quatrième rapport général 'de la :a:aute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11955- avri11956). ' 
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gouvernements se prononcent pour le maintien des pri~ maxima et deux pour 
leur suppr~ssion, alors que le sixième s'abstient. En dernier lieu, la Haute Auto
rité ·décide de ne pas proroger le mécanisme précédemment instauré. Elle 
considère en effet qu'en ce qui concerne la Ruhr, la raison principale du main
tien de là réglementation des prl.x n'est plus valable puisque la refonte du 
régime des ventes a été réalisée (1). ' 

. En matière de prix de zone, les charbonnages lorrains et $arrois 
réduisent de leur propre initiative, en octobre 1955, leurs rabais, de zone appli
qués .aux ventes à destination de la France, et à partir du 1er janvier 1956 
ces ra bais sont complètement supprimé;. Les prix de zone appliqués aux ventes à 
destination de l'Allemagne du Sud sont également supprimés, à partir d.e janvier 
1956, dans les zones frontalières. Pour l'année charbonnière 1956-1957, la 
Haute Autorité ne reconduit pas le système de. prix de zone pour le bassin de 
Helmstedt, ni pour les ventes des bassins de Lorraine et de Sarre à destination 

, de la France. Par contre, elle proroge ses décisions relatives à d'autres bassins, 
,afin d'éviter des déplacements de production et des hausses de priX qui, en 
l'état' de la conjoncture, auraient gravement affecté les producteurs (2). 

30. Lors de sa session de juin 1957, l'Assemblée entend un rapport de sa 
Commission des investissements, consacré spécialement au problème général 

·des p,rix du charbon (3), et adopte une résolution à ce sujet. Dans presque.tous 
les pays de la Communauté, le prix du charbon n'a pu se former librement 
au cours des ~nnées précédentes. Les charges pesant sur les charbonnages sont 
très différentes, non seulement si l'on compare entre eux les divers bassins 
de la Communauté, mais surtout la situation dans la Communauté avec celle 
de pays tiers comme les États-Unis et la Grande-Bretagne. Le dévelop
pement de la productivité moyenne dans les charbonnages de~eure très 
en retard par comparaison avec les autres branches industrielles de la Commu
nauté et les charbonnages a~éricains. Cependant, en raison du caractère péni
ble du travail et dans le but d'obtenir la main-d' œuvre nécessaire, les .charbon
nages paient aux mineurs des' salaires de pointe. Par ailleurs, les industries de 
la Communauté utilisant le charbon comme matière première de base doivent 
demeurer ou/ devenir aptes à soutenir la .concurrence dès industries des autres 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la .Communauté 
(avril1955- avri11956). Voir également la note de consultation de la Haute Autorité pour le. 

· Com~té consultatif et le Conseil de Ministres sur le régime des prix pour le charbon pour 
l'année charbonnière 1956-1957 (doc. no 986-1-56 du 11 février 1956).. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 18 juin 1956, déclaration de M. Etzel. 
(8) · Rapport présenté par M., Armengaud (doc. no 34, 1956-1957). 
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pays. Dans ces conditions, étant convaincue que le problème des prix est l'un 
des plus importants de la politique charbonnière, l'Assemblée invite la Haute 
Autorité à faire procéder à une enquête sur les. charges pesant sur les char~ 
bonnages, sur la. composition de leurs prix de revient, sur la formation .et le 
niveau des prix au st.ade d~ la production et de la consommation industrielle 

. et domestique, sur l'utilisation des bénéfices ou la couverture des pertes dans 
les charbonnages de la Communauté, de la Grande-Bretagne et des États
Unis. La Haute Autorité examinerait ensuite avec les'commissions de l'Assem
blée les conclusions à tirer de cette étude (1). 

31. D'autre part, en octobre 1957, plusieurs membres de l'Assemblée 
interrogent la Haute Autorité sur la situation des prix düéharbon, notamment 
dans la Ruhr (2). En réponse, la Haute Autorité assure qu'elle se tient cons-

. tamment informée de l'évolution des prix de revient du charbon et suit notam
ment les effets, sur les prix en Allemagne, des hausses du coût des fournitures, ' 
des relèvements de salaires et des modifications introduites dans la sécurité 
sociale des mineurs. Elle ne pense pas que la hausse des prix allemands soit. 
anormale par comparaison avec celle intervenue dans les autres bassins de la 
Communauté. Elle estime, par ailleurs, que les seuls moyens d'investissements 
qu'il soit nécessaire d'inclure dans les prix sont les possibilités de couvrir 
l'intérêt des emprunts, de réaliser des amortissements et de distribuer une 
certaine rémunération du capital. Mais c'est là une condition si l'on veut 
trouver des capitaux à investir dans l'industrie charbonnière. Les prix les 
plus bas que recherche le Traité sont ceux qui peuvent se maintenir grâce au 
progrès de l'équipement et de la productivité, et non ceux artificiellement éta
blis par un report de la charge de subventions sur les contribuables ou d'·autres 

j branches de la production. C'est pourquoi la Haute Autorité n'est pas favorable 
à une modification d~ Traité qui tendrait à facilîter l'octroi de subventions. 

32. Une dernière décision est prise par la Haute Autorité quelques jours 
. avant la fin de la période transitoire en vue de réglementer l'alignement pour 
les ventes de charbon dans certaines régions du marèhé commun (3). Ses précé
de~tes décisions avaient interdit aux entreprises de l'industrie charbonnière 
d'aligner leurs prix sur des prix rendu plus avantageux, résultant des barèmes 
d'autres entreprises de.la Communauté. Toutefois, en application de la Conven-

(1}. Résolution adoptée le 27 juin 1957 («Journal Officiel de la Communauté>> du 19 juillet 
1957). 
(2} Question écrite de M. Birkelbach et de plusieurs aut;res représentants du groupe 
socialiste («Journal Officiel de la Communauté>> du 7 décembre .1957,) .. 
(3 ) Décision no 1-58 du 5 février 1958 («Journal. Officiel de. la Communauté>> du 8 février 
1958). \ ' 
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tion relative aux dispositions transitoires; certaines. entreprises charbonnières. 
avaient été autorisées à appliquer des prix de zone pour les ventes dans di
verses régions du marché commun. Or, à l'expiration de la période transitoire, 
le système des prix de zone n'a plus de base juridique. Pourtant, compte tenu 
de la situation particulière de l'industrie charbonnière et du commerce du 
charbon, un alignement non limité pourrait amener des perturbations dans 
le marché commun. En outre, quel que soit le régime qui succédera aux dispo
sitions en vigueur, sa mise en application devra coïncider avec le début de 
l'année charbonnière et ce régime lui-même devra être établi sur la base d'études 
serrant au plus près les conditions du marché. La Haute Autorité juge donc 
opportun de maintenir en vigueur jusqu'au 31 mars 1958 la pratique anté
rieure, c'est-à-dire qu'elle maintient l'interdiction générale de l'alignement, 
limitée dans les c.as d'autorisations de prix de zone. Compte tenu du caractère 
transitoire de cette mesure, les exceptions à l'interdiction d'alignement ne 
peuvent cbnc.erner que la vente de tonnages limités, dont la livraison devra, 

·au plus tard, être effectuée le 30 avri11958; et en ce qui concerne les bassins 
belges, l'interdiction générale est restreinte dans une mesure qui leur p.ermette · 
de livrer des tonnages limités dans leurs régions de vente traditionnelles. 

C- SITUATION DE L'APPROVISIONNEMENT 

33. En décembre 1952, la Haute Autorité prend une décision relative à la 
répartition du charbon . entre les États membres pour le premier trimestre 
1953. Les accords internationaux de répartition pendant cette période sont 
intervenus sur la base des estimations produites notamment par les États 
membres de la Communauté et, afin d'éviter des perturbations et des diffi
cultés d'approvisionnement, il est nécessaire que l'execution de ces accords 

·par les intéressés ne soit. pas affectée par l'ouverture du marché commun . 
. Lorsque celle-ci intervient, la Haute Autorité est d'avis qu'il n'y a pas pénurie 

générale de charbon, bien que des importations américaines soient nécessaires 
et que les quantités de charbon à coke et d'anthracite, notamment, soient insuf
fisantes (1). 

34. En novembre 1954, un représentant à l'Assemblée dépose cependant 
une question écrite qui part manifestement de l'idée que le marché charbonnier 
dela Communauté est caractérisé par une situation dè pénurie (2). Elleporte à 

(
1

) Rapport présenté au nom de la Commission du marché commun par M. Preusker 
(doc. no 8, session ordinaire 1953). 
(
2

) Question écrite de M. Carcaterra et réponse de la Haute Autorité («Journal Officiel 
de la Communauté» du 14 janvier 1955). 
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la fois sur les mesures que la Haute Autorité envisage de prendre pour affaiblir 
ou entraver l'action monopolistique des ententes, sur la constatation éventuelle 
d'une pénurie et sur le système des prix maxima. Dans sa réponse, la Haute 
Autorité admet une forte réduction des stocks des charbonnages allemands, 
mais les réductions ont été légères en France et en Belgique. La Haute Autorité 
admet également qu'une tension existe pour certaines catégories et sortes. 
Aussi veillera-t-elle à. ce que les organisations de vente ne prennent aucune 
mesure aboutissant à la fixation de quotas de répartition ou à un traitement 
discriminatoire en ce qui concerne les livraisons. Dans ces conditions, il n'appa
raît pas qu'il y ait nécessité de constater une situation de pénurie. D~ même, 
selon la Haute Autorité, la fixation de prix maxima ne suppose pas une pénurie 
sérieuse et ne peut avoir pour conséquen,ce d'accroître les disponibilités de 
certaines catégories ou sortes~ S'il y avait pénurie sérieuse, le système de prix 

·maxima ne suffirait d'ailleurs pas à lui seul à garantir l'approvisionnement du 
marché commun. 

35. En décembre 1954, la Haute Autorité est également interrogée par 
un représentant sur les mesures susceptibles de garantir aux utilisateurs 
italiens un accès plus libre aux sources d'approvisionnement les plus écono
miques de la Comm~nauté (1). A ce sl.:!-jet, la Haute Autorité précise que si un 
producteur ne s'estime pas e:ri mesure de faire des, offres pour une année entière, 
il n'interdit pas, de ce fait, aux acheteurs un libre accès aux sources d'appro
visionnement, et son comportement ne saurait être qualifié de discriminatoire. 
L'extension de la demande sur les marçhés européens s'explique par le fait 
que l'aècroissement des demandes, conditionné par la conjoncture et lié à une 
diminution de la couverture des besoins par les producteurs européens ne 

. faisant pas partie de la Communauté, a provoqué un relèvement des prix 
rendu du charbon en provenance des pays tiers. Cette évolution a amené les 
utilisateurs à s'approvisionner de nouveau, et dans une plus grande mesure, 
auprès des producteurs de la Communauté. 

36. Sur le marché, l'augmentation de la demande commence à se mani
fester vers octobre 1954. Indépendamment de la reprise de la production 
sidérurgique dans la Communauté, le développement du m~rché charbonnier 
est alors fortement influencé par le niveau élevé de l'activité économique de la 
Grande-Bretagne. Celle-ci importe du charbon de la Communauté et, les stocks 
ayant fortement diminué, la couverture des J;>esoins devient plus difficile, 

(1) Question écrite de M. Guglielmone du 1er décembre 1954 et réponse de la Haute AutÔ-
rité («Journal Officiel de là Communauté>> du 14 janvier 1955). 
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· - . compte tenu du pe~ d'élasticité de la production (1). Cette situation amène 
notamment la Haute Autorité à aùtoriser ~n novembre 1955, un mécanisme 
·financier commun pour l'impoitation de charbon par les entreprises sidérur
giques allemandes (2). En effet, l'extraction houillère de la Communauté ne 
suffit pas à satisfaire tous les consommateurs et, en' particulier, la demande · 
de charbon à coke et de coke métallurgique. De ce fait, il est nécessaire d'im-
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. porter des pays tiers une plus grande quantité de charbon dont le prix rendu 
dépasse sensiblement celui du charbon acheté dans la Communauté. C'est 
pourquoi des entreprises sidérurgiqp.es allemandes envisag~nt la création.d'un 
consortium chargé d~'iinporter du charbon américain et de le mettre à la disposi
tion des consommateurs de la Communauté favorablement sitùés en matière·. 
de. transport. Le prix serait le prix rendu des sortes de combustibles allemands 
comparables, à condition que les .entreprises parties à l'accord bénéficie;nt 
d'une' quantité égale de combustibles allemands qui aurait été, sans cela, 
livrée à ces consommateurs. La Haute Autorité approuve cet accord, car, d'u~e 
part, les entreprises intéressées n'acquièrent pas la possibilité, en ce qui concerne 
les livraisons de charbon aux autres utilisateurs de la Communauté, de déter
miner les prix, de contrôler les débouchés ou de diminuer leurs livraisons 
ei, d'autre part, des transports inutiles sont évités et les frais supplémentàires 
résultant de l'importation sont, par là même, diminués. 

37. La situation. de l'approvisionnement retient tout spécialement 
l'attention de la Commission du marché commun de l'Assemblée qui, dans 
son rapport de juin 1956 (3), souligne que, malgré les importations qui ont 
permis d'évitèr des trembles graves et persistants, il convient de veiller à ce 
que certains groupes d'utilisateurs ou certaines régions ne soient pas défavo~ 
tisés. La résolution adoptée le 22 juin 1956, relativement aux problèmes du 
marché commun (4), rappelle là nécessité d'uri approvisionnement satisfaisant 
et équitable des consommateurs et recommande qu'il soit fait en sorte que les 
prix du charbon importé soient maintenus au nive~u le plus bas possible. 

L'intérêt que porte l'Assemblée au problème de-l'approvisionnement 
· charb"onnier se manifeste encore,lors de la sess1on de novembre 1956, par l'étude 

d'un rapport spécialement consacré à cette question (5). Ce rapport insiste -

(1) Troisième et quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la 
Communauté. 
(2) Décision n° 32-55 du 22 novembre 195.5 (« Journal Officiel de la Communaute " du 
28 novembre 1955). 
(3) Rapport présenté par M. Pohle (doc. no 18, 1955-1956). 
(4) «Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956 .. 
(6) Rapport présenté par M. Poher (doc. no 4,1956-1957). 

35 

·' /~. 

. 1 
··.,': •!-:··. 

...... " 

··.i 

'' 
.. 

,· 

. .. 

. -~· .,. 



spécialement sur le fait que le charbon n'intéresse pas seulement un groupe 
limité de consommateurs, mais que son emploi présente une importance fonda
mentale pour la grande majorité des populations de la Communauté. Dans 
une résolution adoptée le 30 novembre (1), l'Assemblée constàte. qu'une tension 
réelle existe sur le marché et que cette situation est préjudiciable à certains 
consommateurs familiaux, en dépit d'une augmentation relative des livraisons 
aux foyers domestiques. L:accroissement à long terme des besoins énergétiques 
contribue encore à accroître les difficultés, et le déficit de la Communauté ne 
peut être comblé que par le développement d'importations onéreuses. L'Assem
blée estime pourtant que, sans l'existence du marché commun, la situation de 
l'approvisionnement de l'ensemble des pays de la Communauté se serait 
aggravée davantage, maisla Haute Autorité n'a pas épuisé toutes les possi
bilités d'action que lui donne le Traité et, notamment, elle pourrait davantage 
agir auprès des gouvernements. La Haute Autorité ne doit pas non plus hésiter 
à recourir à l'application des dispositions du Traité sur la pénurie et à prendre 
toutes mesures utiles en cas d'aggravation de la situation. Les problèmes 
d'approvisionnement en énergie forment un tout et la charge des importations 
en provenance des pays tiers doit être équitablement répartie et peser le moins 
possible sur l'approvisionnement des foyers domestiques. L'action de la Haute 
Autorité doit s'inspirer de l'esprit d'initiative et de la volonté d'aboutir à des 
résultats qui soient de nature à renforcer la Communauté et à éviter tout 
affaiblissement de l'intégration. L'Assemblée recommande à ce sujet à la 
Haute Autorité d'inviter les gouvernements des États membres, à étudier le 
problème de l'approvisionnement avec elle, soit au Conseil de Ministres, soit 
dans le cadre d'une conférence intergouvernementale. 

38. La Haute Autorité s'efforce de tenir compte des propositions et des 
recommandations de l'Assemblée. Après la session parlementaire de novembre 
1956, elle adresse au Conseil de Ministres des propositions concrètes en vue 
d'une solution des questions les plus importantes, et le Conseil eharge des 
experts d'étudier l'approvisiotmenient des consommateurs de charbon domes
tique .et des industries de la Commùnauté, ainsi que la coordination des impor
tations, notamment en ce qui concerne le transport du charbon, américain 
vers les ports de la Communauté. La principale difficulté réside dans le fait 
que le charbonproduit à bori compte dans.la Communauté ne peut être livré 
en quantités suffisantes à tous les consommateurs, cir le problème des tonnages 
ne se pose véritablement qu'en France. L'une des premières mesures mises en 
œuvre par la Haute Autorité consiste à demander l'établissement de program
mes de livraison pour les principaux bassins. La Haute Autorité estime égale-

(1) «Journal Officiel de la Communauté" du 12 décembre 1956. 
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ment opportun de conclure des contrats de livraison et d'affrètement à long 
terme afin de diminuer la charge que constituent les importations de charbon 
américain. 

Au Conseil de Ministres, la majorité des gouvernements se prononce 
toutefois contre la création, pour l'ensemble de la Communauté, d'une caisse 

. unique de péréquation des charbons importés. Son fonctionnement se heurterait, 
en effet, à des difficultés techniques en raison du grand 'nombre de consomma
teur~ intéressés et des problèmes d'ordre monétaire. Quoi qu'il en soit, l'Assem
blée demande à la Haute Autorité de ne pas perdre de vue la question (1) 

et, dans une résolution adoptée le 28 juin 1957 (2), elle approuve l'action de la 
Haute Autorité lorsqu'elle s'efforce d'établir des plans de livraison à l'usage 
des principaux bassins producteurs et de stabiliser les importations. 

D - INTÉGRATION DU CHARBON BELGE 

39. La péréquation prévue par la Convention relative aux dispositions 
transitoires est, en premier lieu, destinée à faciliter l'intégration du charbon 

'belge. La mise en place de son mécanisme 'nécessite la détermination des 
charbonnages assujettis au prélèvement, de l'assiette du prélèvement et de la 
valeur à retenir à la tonne. C'est de cette détermination qu'est chargé un groupe 
de travail dont les conclusions sont que les bases retenues pourle prélèvement 
général peuvent être utilisées avec un mitiimum d'adapta tipn. Il 'est, par ailleurs, 
constaté que l'Allemagne et les Pays-Bas sont, en 1953, les seuls pays où les 
prix de revient moyens de la production soient inférieurs, à la moyenne pon
dérée de la Communauté. Dans ces conditions, la Haute Autorité institue urt 
prélèvement_ de péréquation sur la production des entreprises de ces deux 
pays (3). Les besoins d'aide aux entrepri?èS des industries du charbon situées 
en Belgique et en Italie peuvent être, d'autre part, estimés à 33 millions de 
dollars, dont les subventions versées par les gouvernements intéressés doivent 
couvrir au moins la moitié. Pour des raisons de commodité et de simplicité, 
la Haute Autorité prend pour base du prélèvement de péréquation la r~cette .... 
moyenne réalisée en Allemagne et aux Pays-Bas, prise en considération pour 
déterminer la valeur moyenne du charbon dans l'ensemble de la Communauté, 

· aux fins d'établissement du prélèvement général. Les sommes à attendre du 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission du marché commun par M. Pohle (doc. 
n° 37, 1956-1957). . 
(2) «Journal Officiel de la Communauté, du 19 juillet 1957. 
(3) Décision n° 1-53 du 7 'février 1953 («Journal Officiel de la Communauté, du 10 février 
1953). 
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prélèvement de péréquation sont ainsi limitées à 1,1 % des recettes. Les opé
rations de perception commencent le 15 m~rs 1953 (1). 

Quelques jours auparavant est intervenue une décision relative à l'éta
blissement des barèmes de prix des entreprises belges, qui doivent permettre, en 
rapprochant les prix du charbon belge de ceux du marché commun, de. caJculer 
les paiements de péréquation et les subventions qui y sont associées. C~ux-ci 
n'atteindraient pas leur objectif si le niveau des prix résultant des barèmes 
pouvait être dépassé par les entreprises. Les' prix· de barème pour chaque 
sorte sont donc des prix maxinia (2). 

40. A la fin de l'année 1953, certaines mines marginales du Borinage se 
trouvent devant des difficu:ltés pouvant entraîner leur fermeture. Aussi, le 
gouvernement belge demande-t-il à la Haute Autorité l'autorisation d'appli
quer des mesures conservatoites permettant le maintien des subventions au 
niveau de 200 millions de francs belges et la création d'un fonds de soutien. 
Le gouvernement b~lge demande, d'autre part, à la Haute Autorité de main
tenir, pour l'année 1954, la répartition de la contribution belge dans les ver
sements de péréquation telle qu'elle avait été fixée pour l'année 1953. Afin 
de laisserà la Belgique le temps de résoudre les problèmes des charbonnages 
du Borinage, la Haute Autorité.donne, parlettre du 17 février 1954, son accord 
à cette proposition. La condition est toutefois mise qu'il ne soit pa? ainsi fait 
obstacle à la modification éventuelle des modalités de la péréquation befge. 

En mars 1954, sur demande du gouvernement belge, 'la Haute Auto- · 
rité autorise un mécanisme de compensation alimenté par un prélèvement 
sur la production nationale de charbon, ·destiné à éviter des déplacements de 
production et à maintenir en exploitation certaines mines marginales du. 
Borinage. Le gouvernement doit, tous les ,deux mois, soumettre à la Haute 
Autorité un rapport sur les opérations e:ffectué~s au titre de ce mécanisme de 
péréquation. L'autorisation est valable jusqu'au 31 août 1954 (3). 

4L Le second objet de la péréquation belge (4) intéresse les livraisons aux 
autres pays de la Communauté. A cet effet, les charbonnages b,elges soumettent, 

(1) Décision n° 27-53 du 8 mars1953 («Journal Officiel de la Communauté>> du 13 mars 
19'53,) et lettre de la Haute ,A.)ltorité au gouvernement belge en date du 8.mars 1953 . 
(2) Décision n° 24-53 du 8 mars 1953 («Journal Officiel de la Communauté» du 13 mars 
1953) modifiée par les décisions no 40-53 du 20 octobre 1953 («Journal Officiel de la Communauté» 
du 27 octobre 1953) et no 41-53 du 8 décembre 1953 (« Journai Officiel de la Communauté, du 
15 décembre 1953). 
(3 ) Décision n° 5-54 du 18 mars 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 24 mars 
1954). 
( 4) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de ·la Commu~auté 
(avri11953- avri11954). 

38 



chaque trimestre, un programme de livraisons à' la Haute Autorité. Celle-ci 
fixe les limites de ce programme par catégorie et par sorte et vérifie les contrats 
négociés par les charbonnages. Puis, sur la base des. documents prouvant 
1' exécution des contrats, les paiements de compensation sont effectués par le 
gouvernement belge et la Haute Autorité .. De juin 1953 à ·février 1954, plus de 
la moitié des livraisons belges au marché commun bénéficient ainsi de la com
pensation. 

42: En mars 1954, l'ensemble.des mesures concernant les barèmes des 
entreprises belges sont reconduites (1), mais, deux mois plus tard, la Haute 

. Autorité étend à une mine· du ba,ssin de Liège et à trois mines du bassif de 
Charleroi, dont la production se distingue par une qualité particulière, l'auto
risation de facturer une prime de qualité déjà accordée en décembre 1953 à 
un certain nombre de mines du bassin de Liège. Une nouvelle reconduction 
des barèmes intervient en mars 1955, nécessltée par l'examen et les études en 
cours au sujet de l'ensemble des problèmes que pose l'aménagement de la 
péréquation belge (2). ' 

43. Ces études sont poursuivies par une commission mixte Haute Auto
rité- gouvernement belge. Leur conclusion est,.potir la Haute Autorité, qu'après 
deux années de fonctionnement du système de péréquation il est nécessaire 
d'adopter un nouvel ensemble de mesures tendant à permettre au charbon 

·belge d'affronter la concurrence normale dans le marché .commun à l'expira
tion de la période transitoire (3). L'aide apportée aux charbonnages belges 
grâce à la péréquation doit être accompagnée de mesures sur le plan national. 
La Hab. te Autorité estime, en particulier, que les pouvoirs publics nationaux. 
doivent mettre à la disposition des entreprises des crédits bénéficiant d'une 
réduction d'intérêts, faciliter le financement des stocks, contribuer· au finance
ment de la construction ou de l'extension des centrales thermiques minières 
et retirer, en accord avec la Haute Autorité, les aides de péréquation aux entre
prises qui ne réaliseraient pas l'effort de rééquipement nécessaire. La Haute 
Autorité se réserve le droit d'intervenir auprès du gouvernement pour suivre 
l'exécution des programmes de rééquipement en couts ainsi que l'exécution 
de toute mesure ayant pour objet la rationalisation et rassainissement de 

(1) Décision n° 15~54 du 19 mars 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 24 mars 
1954). 

(2) Décisions n°8 13-55 du 26 mars 1955 («Journal Officiel de la Comtp.unauté »du 28 mars 
1955) et 15-55 du 28 avril1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 30 avril1955) et troisième 

. rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (avril1954- avri11955). 

(3) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement belge en date du 28 .mai 1955 (« Journal 
Officiel de la Communauté>> du 31 mai 1955). . ' · 

39 

j ,-..._' .. 

. ' 

. ---~. 

1. -~ 

1 .. 



; . ~. ,; ... 

l'industrie charbonnière. D'autre part, il convient de procéder à un nouvel 
aménagement des mesures de péréquation pour rapprocher des prix du marché 
commun ceux du charbon belge et pour assurer une meilleure utilisation des_ 
sommes provenant du prélèvement: En ce sens, la Haute Autorité, en accord 
avec le gouvernement belge, décide de modifier le montant des versements 
de péréquation à la tonne et de reviser le barème de vente du charbon, en le 
rapprochant davantage des prix du marché commun. Les productions qui 
trouvent dans leur nature ou dans les conditions naturelles de leur exploitation 
des facilités particulières pour affronter la concurrence du marché commun 
perdront progressivement le bénéfice de la péréquation. Les subventions versées 
par le gouvernement èn contre-partie des fonds de prélèvement de péréquation 
qui faisaient l'objet d'une affectation spéciale à certains charbonnages seront 
comprises dans l'ensemble des sommes affectées aux besoins généraux de la 
péréquation; mais cette solution comporte l'obligation d'aménager l'aide aux 
mines marginales du Borinage par d'autres moyens. 

44. L'application de ces principes fait l'objet de la décision n° 22-55 du 
28 mai 1955 (1) dont, le 27 juin 1955, l'annulation est demandée à la Cour de 
Justice par la Fédération charbonnière de Belgique et par diverses sociétés 
charbonnières. Les requérantes n'admettent pas la fixation de prix en baisse 
pour certaines sortes de charbon. Elles estiment que la Hi:mte Autorité établit 
une discrimination entre producteurs de sortes identiques de charbon et 
qu'elle ne peut réduire ou retirer les versements de péréquation aux entreprises 
qui ne réaliseraient pas l'effort de rééquipement nécessaire. Dans les deux 
affaires, les arrêts sur le fond interviennent le 29 novembre 1956 (2). La Cour 
juge qu'une intervention indirecte de la Haute Autorité, telle qu'une réduction 
de la péréquation, est insuffisante pour assurer la réalisation de l'objectif 
prescrit par la Convention (3). Seule l'intervention directe est de nature à 
garantir la réalisation immédiate de l'abaissement des prix qui doit obligatoi~ 
rement accompagner la péréquation. Le pouvoir de fixer d'autorité les prix . 
. est une condition du bon fonctionnement de la péréquation, et la Haute Auto
rité jouit d'une certaine autonomie en vue de déterminer les mesgres d'exécu
tion qu'appelle la réalis:üion des objectifs du Traité. En outre, la Haute 
Autorité n'a pas servi des objectifs .propres de la politique économique du 
gouvernement belge en procédant à des discussions et à des consultations en 
ce domaine. De plus, elle a appliqué un critère objectif et uniforme pour vérifier 
si la situation individuelle des entreprises était conforme aux conditions de la 

(1) "Journal Officiel de la Communauté» du 31 mai 1955. 
(2) Affaires n°• 8-55 et 9-55, " Recueil de jurisprudence de la Cour », volume II. 
(3) C. D. T.; § 26, 2a. 
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péréquation. E~fin celle-ci n'a pas pour but le financement du rééquipement 
et de la réorganisation des charbonnages; mais s'il' apparaît que. cette réorgani-· 
sation n'est pas réalisée par certaines en~reprises d'une manière telle que leur 
responsabilité soit engagée, la péréquation perd sa raison d'être. En consé
quence, la Cour rejette les recours dont elle a été saisie. 

45. A partir du second trimestre 1955 cessent les versements aux char
bonnages belges au titre de la compensat,ion additionnelle pour les livraisons 
dans les autres pays de la Communauté. En raison de l'évolution de la situation, 
le gouvernement belge n'en demande pas le maintien. 

En mai 1955, la Haute Autotité informe le gouvernement belge que 
les montants provenant du prélèv~me~t de. péréquation seront, à partir du 
i5 mars 1956, réduits d'un tiers tous les ans (1). Outre l'application de cette 
décision, la Haute Autorité poursuit, en 1956, ses études des coûts et recettes 
des entreprises minières belges, afin de déterminer comment les fonds de péré
quation disponibles jusqu'à la fin de la période transitoire seront employés 
avec le maximum d'efficacité. 

Le 3 février 1956, la Haute Autorité adresse au gouvernement belge 
une communicatioh relative à l'assainissement des mines marginales du Bori
nage, à la suite des plans établis en Belgique pour permettre l'intégration de 
ces mines dans le marché commun (2). Ce programme tend, d'une part, au 
redressement des sièges jugés susceptibles d''être intégrés et, d'autre part, à la 
fermeture progressive de ceux dont les résultats d'exploitation ne peuvent 
être améliorés dans une mesure satisfaisante. La Haute Autorité estime que 
l'ensemble du plan d'assainissement est conçu, notamment par l'étalement 
desfermetures, de telle façon qu'il sauvegarde dans la mesure du possible la 
continuité de l'emploi des mineurs du Borinage. Tenant compte du grand effort 
financier que l'étalement des fermetures exige de la Belgique, la Haute Auto
rité se déclare disposée à prendre en charge, sans contribution nationale 
équivalent~, l'ensemble des dépenses de r~adaptation de la main-d'œuvre. 

46. A l'Assemblée, cependant, la Commission du marché commun évoque, 
dans son rapport de juin 1956, le problème de l'intégration des charbonnages 
belges, tout en constatant 'qu'elle h'a pas été informée par la Haute Autorité 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
' ( avril1955 - avri11956). Décision no 2-56 du 1er févrièr 1956 et lettre de la :Haute. Autorité au 

gouvernement b~lge en date du 2 février 1956 (« Journal Officiel de la Communauté , du 
5 février 1956). . 
(2) «Journal Officiel de la Communauté »du 22 février 1956. 
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quant aux effèts escomptés des programmes 'de modernisation, quant aux 
mines qui doivent être fermées et quant à l'augmentation dela rentabilité et 
de la productivité. Diverses questions précises se posent et, notamment, 
celle des moyens de réaliser l'intégration dans le délai prescrit et celle de la 
fermeture des mines marginales auxquelles des fonds de péréquation ont été 
précédemment accordés. 

47. En mai Ül56, la Haute Autorité tient compte de ce que, depuis sa 
dernière décision sur les prix de vente du charbon (décision n° 22-55), des 
aÙgmentations imprévisibles des coûts de production des entreprises charbon
nières belges sont intervenues. Des augmentations similaires sont d'ailleurs 
également intervenues dans les autres bassins de la Communauté dont les prix 
de vente ont été augmentés. Da:t;J.S ces conditions, une augmentation des prix 
du charbon belge se justifie et ne peut mettre en danger les objectifs définis 
par la Convention (1). Une nouvelle augmentation est autorisée en septembre 
1956 (2). 

La nécessité de tenir compte des augmentations des coûts des salaires 
et des prix intervenues dans les mines belges a pour conséquence le report 
du 31 octobre au 30 novembre 1956 de la date d'expiration de validité des 
taux de péréqtJ.ation du charbon par sorte. (3). Un second report jusqu'au 
31 décembre 1956 est décidé ultérieurement par la Haute_ Autorité. En effet, 
l'examen auquel elle a procédé des coûts et des recettes des charbonnages 
a montré la nécessité de tenir compte d'un ceüain nombre d'éléments nouveaux 
et de procéder à de nouveaux échanges de vues sur cette question. La Haute 
Autorité estime, par ailleurs, préférable d'attendre le prononcé des arrêts de 
la Cour de Justice avant de prendre une nouvelle décision sur la refonte du 
système de péréquation (4). · ' 

48. Les conclusions des études sur 1a situation d,es charbonnages font 
ressort~r une dispersion très marquée des résultats d'exploitation. Aussi, les 
chances d'intégration dans le marché commun sont-elles très différentes selon 
les mines, et il apparaît nécessaire de concentrer les ressources de la péréquation 
avec le maximum d'efficacité, en tenant compte,- notamment, de leur réduction 

(1) Décision no 23-56 du 30 mai 1956 et lettre adressée par la Haute Autorité au gouver-
nement belge le 4 juin 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 5 juin 1956). 
(2) Décision n° 29-56 du 26 septembre 1956 (« Journa~ Officiel de la Communauté » du 
28 septembre 1956). 
(3) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement belge en date du 24 octobre 1956 (~Jour-
nal Officiel dela. Communauté» du 16 novembre 1956). . 
(4) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement belge en date du 14 novembre 1956 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 23 n,ovembre 1956). 
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progressive. Sur la base d'unè sélectivité plus accentuée, la Haute Autorité, 
en accord avec le gouvernement belge, distingue trois groupes d'entreprises 
minières : · 

- celles dont les résultats d'exploitation permettent d'appliquer, à 
partir du 1er janvier 1957, les prix de vente fixés par la Haute AU:torité sans 
aide de péréquation; 

- celles pouvant devenir compétitives dans le marché commun à 
l'issue de la période transitoire, et 

- celles qui ne peuvent devenir compétitives à la fin de ladite 
. période. 

Pour les premières, les versements de péréquation sont supprimés à 
partir du 1er janvier 1957. Pour les secondes et les troisièmes, les· versements 
co~tinuent provisoirement à être effect~és jusqu'à ce qu'intervienne un clas-
sement définitif (1). · 

49. Le 9 janvier 1957 est autorisée une nouvelle augmentation des prix 
de vente des charbons (2). 

Le 30 janvier intervient la. nouvelle décision relative aux modalités 
d'application du prélèvement de péréquation (taux de prélèvement de 0,3 
des recettes des entreprises· assujetties, pour la cinquième année de fonction
~nement du marché com~un) (3). Ainsi, depuis le début de la période de tran.: 
sition, le taux primitif de 1,1 % a été réduit à 0,9 % le 10 .février 1955, ~à 
0,6 %le 10 février 1956 et à 0,3 % le 10 février 1957 (4). 

50. Le 30 janvier 1957 également, la Haute Autorité communique au 
gouvernement belge le classement, auquel elle a· procédé, des entreprises des· 
second et troisième groupes -définis dans sa lettre du 19 décembre~ En ce qui 
concerne les charbonnages marginaux du Borinage, le gouvernement belge 
continue, sur la base de conventions spéciales, à verser des subventions (5). 

. ' 

(1) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement belge en date du-19 décembre 1956 
(«Journal Officiel de la Communauté, du 27 décembre 1956). 
(2) Décision n° 1-57 du 9 janvier 1957 («Journal Officiel de la Communauté, du 12 jan-
vier 1957). 
(3). Décision n° 3-57 du 30 janvier 1957 (« Jolirnal Officiel de la Communauté, du 5 février 
1957). 
(4) Le prélèvement de péréquation a fourni, jusqu'à la fin de 1956, les recettes 'suivantes 
en milliers de dollars: 1953: 10.216; 1954: 16.207; 1955: 13.894; 1956: 10.405. 
(5) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement belge dù 30 janvier 1957 (« Journal 
Officiel de la Communauté, du 9 février 1957). 
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51. La Haute Autorité autorise de nouvelles augmentations des prix 
du charbon le 29 mars (1) et le 30 octobre 1957 (2), en raison de l'accroissement 
des charges salariales et du coût des matières premières. 

52. A la fin du mois de novembre 1957, la Haute Autorité prend une 
décision mettant fin au mécanisme de péréquation et fixe au 10 décembre la 
date de cessation des opérations d'assiette du prélèvement (3). Le 5 février 1958, 
elle abroge, en outre, ses précédentes décisions relatives aux prix du charbon 
belge, qui ne sont plus applicables après la période transitoire (4). 

53. A propos des mesures d'intégration du charbon belge, il convient de 
mentionner la position prise dans son rapport de juin 1.957 par la Commission 
du marché commun de JI Assemblée (5). Le problème est considéré comme l'un 
des plus graves posés par l'applica~ion des dispositions transitoires. Or, la 
Commission constate que la fin de la période transitoire intervient sans qu'une 
réorganisaticm profonde de l'industrie.charbonnière belge ait été réalisée. La mise 
en œuvre des programmes d'assainissement et la fermeture de puits ont été 
relativement tardives. La conjoncture favorable a facilité la position du charbon 
belge sur le marché commun. Certains écarts des prix du charbon des bassins 
belges et des autre.s bassins de la Communauté se sont aggravés. 

Cependant, dans son discours prononcé devant l'Assemblée le 
25 février 1958, le nouveau président de la Haute Autorité se montre assez 
optimiste en affirmant que, grâce à la péréquation, le marché belge n'a pas dû 
être isolé, les consommateurs ont bénéficié d'une baisse de prix dès l'instaura
tion du mécanisme et les charbonnages ont été mis à même de procéder à leur 
réorganisation et de se préparer à leur intégration. Plusieurs membres de 
l'Assemblée ne partagent toutefois pas une telle satisfaction (6). 

E- INTÉGRATION DU CHARBON ITALIEN 

54. La Convention prévoit, pour une période de deux années, des disposi
tions spéciales intéressant les mines de Sulcis en Sardaigne. Dès le 5 février 1953, 

(1) Décision n° 8-57 (cc Journal Officiel de la Communauté" du 30mars 1957). 
(2) Décision no 22-57 (cc Journal Officiel.de la Communauté>> du 4 novembre 1957). 
(3) Décision no 23-57 du 27 novembre 1957 (cc Journal.Officiel de la Communauté " du 
7 décembre 1957). . 
(4) Décision n° 2-58 du 5 février 1958 (cc Journal Officiel de la Communauté>> du 8 février 
1958). 
(6) 
(6) 
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la Haute Autorité prend contact à ce sujet avec le gouvernement italien. Les 
pertes d'exploitation des mines de Sulcis, jusqu'alors supportées par rÉtat 
italien, sont prises en charge par moitié par la Haute Autorité, au titre des 
versements de ta péréquation (1)·. D'autre part, le gouvernement italien ne 
peut souscrire aux engagements que comporte l'application de la Convention 
qu'en vertu d'un texte législatif non encore promulgué. Il en résulte un certain 

. retard dans le fonctionnement du système de péréquation, de telle sorte que 
des institutions bancaires et l'administration régionale sont d'abord obligées 

. de consentir des avances sur les subventions dues par l'État italien. De son 
côté, la Haute Autorité décide, en octobre 1953, de verser à la société des 
mines de Sardaigne ~ne avance sur le montant de la péréquation. 1-Jne seconde 
avance est consentie dans les mêmes conditions en décembre 1953. 

Cependant, les informations obtenues par la Haute Autorité sur 
l'ensemble des problèmes posés par les mines de Sulcis font douter que les 
fonds dont l'avance a été effectuée permettront à ces charbonnages d'affronter 
la concurrence du marché· commun après une période de dep.x ans (2). Aussi, 
le gouvernement est-il invité à présenter d'urgence un plan de redressement 
des industries intéressées. 

55. En mai 1953, la Haute· Autorité adresse au gouvernement italien 
une communication relative au coke importé en Italie, en provenance des 
pays membres (3). La Haute Autorité considère qu~il est souhaitable de c.réer 
une situation de continuité pour les cokeries italiennes, afin que éelles-ci 
puissent réaliser aussi rapidement que possible l'équilibre indispensable dans 
le marché commun par l'adaptation nécessaire de leur structure technique et 
commerciale. Elle autorise donc l'Italie à maintenir des droits de douane sur 
le coke importé de la Communauté. 

56. En octobre 1954, le programme de réorganisation des mines de Sulcis 
est adressé par le gouvernement italien à la Haute Autorité. Celle-ci envoie 
Une mission sur place, afin d'étudier l'enseinblé des problèmes techniques, 
économiques et sociaux des charbonnages intéressés. En particulier, les possi
bilités d'écoulement des charbons sont étudiées dans le cadre des besoins de 
l'Italie en énergie. p'autre part, en mars 1955, la Haute Autorité consent à une 

(1) Lettre adressée le 8 mars 1953 par la Haute Autorité au gouvernement italien («Journal 
Officiel de la Communauté» du 13 mars 1953). 
(2) Deuxième rapport général· de la Haute Autorité sur !!activité de la Communauté 
(avril1953 - avril1954). ' 
(8) · Lettre adressée let, mai 1953 par la Haute Autorité au gouvernement italien («Journal 
Officiel de la Communauté » du 21 mai 1953). · 
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nouvelle avance de fonds qui porte à 3 150 millions de lires, le montant total 
de ses versements (1). 

57. Pour sa part, la Commission des investissements de l'Assemblée envoie 
elle aussi en Italie, en janvier 1955, une mission d'étude et d'information, 
chargée d'étudier les problèmes particuliers à l'industrie charbonnière et sidé
rurgique italienne. Le rapport de la Commi;;sion est présenté à l'Assemblée 
lors de sa session de mai 1955 (2) et est partiellement consacré à l'importance 
économique du bassin de Sulcis. Les conclusions de la Commissio~ sont d'abord 
que le problème des mines marginaJes se trouve incontestablement posé et 
qu'il ne peut être étudié que dans le cadre de l'ensemble de la Communauté. 
Néanmoins, les mines de Sulcis ont une grande importance pour la politique 
économique et socialè de l'Italie. En effet, le charbon de Sulcis est une source 
d'énergie naturelle pour le développement économique de la Sardaigne. La 
fermeture ou une limitation sérieuse de l'exploitation risquè de provoquer de 
graves difficultés sociales, ét~nt donné. que 50 000 personnes environ tirent 
leurs ~oyens d'existence de c:ette expl~itation. Enfin, les autorités italiennes 
estiment que les mines de Sulcis doivent être maintenues en activité pour des 
raisons d'ordre national, afin qu'en cas de pénurie, notamment, il soit possible de 
combler le déficit. A l'issue de sa session, l'Assemblée, dans la résolution qu'elle 
adopte sur l'ensemble des problèmes de la compétence de la Commission des 
investissements, demande à ·la Haute Autorité d'effectuer, en collaboration 
avec les services italiens, une étude sur les possibilités de valorisation du 
charbon de Sul~is, en particulier dans le secteur de l'industrie chimique. Ellè 
lui demande également d'examiner avec le Conseil de Ministres si et de quelle 
manière le développement économique de la Sardaigne peut être favotisé 
en vue d'assurer l'~coulement du charbon (3). 

58. En février 1956, la Haute Autorité, après avoir procédé à un nouvel 
examen de la situation· des cokeries italiennes, conclut qu'une protection 
douanière est encore nécessaire pour assurer leur intégration progressive dans 
le marché commun. Elle autorise le gouvernement italien à appliquer sur les 
cokes de la Communauté 'importés en Italie un droit de douane maximum de 
8,25 % (4). . / ' 

(1) Troisième rapport général de la Hauté' Autorité sur l'activité de la Communauté (avril 
1954 - avri11955). 
(2) · Rapport présenté au nom de la Commission des investissements par M. Deist (doc. 
no 21/1954~1955). ' 
(3) Résolution adoptée le 24 juin 1955 («Journal Officiel de la Communauté>> du 23 juillet 
1955). 
(4) ·Lettre de la .Haute Autorité' au gouvernement italien en date du 2 février 1956 
(«Journal, Officiel de la Communauté.» du 5 février 1956). 
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59. La Haute Autorité fait dépendre la liquidation définitive de l'aide 
de péréquation de l'agrément, par ·le gouvernement italien et par la société 
qui exploite les mines de Sulcis, des lignes fondamentales du pwgramme 
d'assainissement qu'ellé a approuvé. Après l'adoption de ce programme, 
l' aüle de péréquation prévue pour les deux années ·est arrêtée à 8 15.0 millions 
de lires, dont la moitié à la charge de la Haute Autorité. 

60. A la fin de la période transitoire, le bilan des efforts entrepris se 
solde par les progrès réalisés dans le regroupement des exploitations du fond 
et la mécanisation des opérations essentielles du travail. I .. es mesures de concen
tration des mines se sop.t, par ailleurs, poursuivies. Les diverses mesures adop
tées ont permis de relever le rendement des exploitations du fond. En ·outre, 
les pertes de la société exploitante de Sulcis ont sensiblement diminué (1) • 

. F ...:... PROBLÈMES DES CHARBONNAGES ALLEMANDS 

61. En janvier 1953, le gouvernement allemand décide d'exempt~r 

d'une majoration du prix des combustibles solides. certaines catégories de 
consommateurs : les chemins de fer, la navigation intérieure, la pêche hautu
rière, les foyers domestiques ainsi que les centrales électriques et les usines à 
gaz pour leurs fournitures aux foyers domestiques. La Haute Autorité accepte 

. · que soient maintenues les charges· spéciales imposées aux mines de houille 
et de lignite par la réduction de prix en faveur des foyers domestiques et des 
entreprises de pêche hauturière. Cet accord est donné à la condition qùe les 
mines supportent les charges résultant de l'application de prix réduits en ce 
qui concerne également les tonnages en provenance des atitres pays de la 
Communauté, importés dans la République fédérale et livrés aux mêmes utili-

. sateurs. La Haute Autorité se réserve toutefois le droit de reprendre, au plus 
tard le 31 mars 1954, l'examen des charges spéciales ainsi /maintenues (2). 

Cependant, en mai 1953, l'attention de la Haute Autorité est appelée 
par urt représentant à l'Assemblée sur les graves difficultés auxquelles se heurte 
la pêche en haute mer des pays de la Communauté, et en particulier des Pays
Bas, par suite du régime ainsi établi et sur la nécessité de rétablir rapidement 
des relations concurrentielles normales entre les entreprises des divers pays de 

(1) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communa~té . 
(avril1956 - avril1957). 
(
2

) Lettre adressée le 8 mars 1953 P.ar la Haute Autorité au gouvernement allemand et 
déci$ion n° 25-53 du 8 mars 1953 («Journal Officiel de la Communauté" du 13 ~ars 1953). 
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la Communauté (1). La Haute Autorité reconsidère effectivement la question 
et tient compte de ce que l'application des principes du marché commun tend 
à l'élimination aussi rapide que possible de toutes les charges spéciales exis
tantes, dans la mesure où des considérations économiques ou sociales impor
tantes ne justifient pas leur maintien provisoire. Or, si la situation particu-

' Hère de certains groupes d'utilisateurs de charbons allemands a motivé l'appli
cation de prix réduits et, par conséquent, le maintien de charges spéciales 
correspondantes, l'évolution des conditions de prix et de fournitures ne justifie 
plus, en mars 1954, une telle dérogation aux principes du marché commun. 
Les charges spéciales précédemment autorisées sont donc supprimées à dater 
du 1er avril 1954 (2). Le gouvernement fédéral donne son assentiment, sous 
réserve de l'établissement d'un fonds spécial de soutien à un nombre réduit 
de consommateurs (3). 

62. Le bilan de l,'année charbonnière 1956 montre que la produètion de 
hoùille de la Communauté aurait été fortement au~mentée si les possibilités 
d'extraction avaient été pleinement utilisées. Les gouvernements des pays 
membres se préoccupent de cette situation et prennent des mesures pour alléger, 
dans l'immédiat, la situation de l'emploi et revaloriser les conditions de vie 
et de travail des mineurs. Parmi ces mesures, l'institution d'une prime de poste 
par le gouvernement allemand fait l'objet d'une étude approfondie de la Haute 
Autorité quant à sa compatibilité avec les règles de fonctionnement du marché 
commun. En effet, cette pri~e est versée par les charbonnages par imputation 
surle produit de l'impôt qu'ils acquittent surles salaires et rémunérations versés.' 
La· Haute Autorité ne formule pas d'objection sur le principe même de la 
prime, mais elle désapprouve son mode de financement qui tombe sous le 
coup de l'interdiction des subventions ou aides accordées par les :Ëtats. Elle 
invite donc le gouvernement allemand à rechercher avec ~lle une formule de 
financement conforme aux principes du Traité (4). 

La Commission du marché commun de l'Assemblée partage à ce 
sujet l'avis de la Haute Autorité. Celle-ci se déclare d'ailleurs satisfaite lorsque 

.le gouvernement fédéral propose de ne plus prendre en charge, à l'avenir, la 

(1) Question écrite posée par M. Nederhorst le 12 mai 1953 et réponse de la Haute Auto, 
rité («Journal Officiel de la Communauté» du 27 juin 1953). 
( 2) Décision n° 17-54 du 20 mars 1954 («Journal Officiel de la Communauté>> du 24 mars 
195'•). 
(3) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement allemand le 20 ·mars 1954 
(«Journal Officiel de la Communàuté »du 24 mars 1954). 
(4) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril 1956- avril 1957). 
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fraction des cotisations d'employeur à l'assurance-pension des mineurs. La 
Haute Autorité considère, en effet, que la charge que supporteront, de ce fait, 

1les charbonnages allemands équivaut à l'exonération constituée par le finan
cement public de la prime de poste. 

' 
Cependant, le 14 septembre 1957, la décision implicite de la Haute 

Autorité relative à cette prime fait l'objet d'un recours devant la Cour de 
Justice de la part de la Société néerlandaise « Charbonnages réunis du Lim
bourg». La requérante estime que la République fédérale n'a pas respecté les 
engagements découlant du Traité en finançant sur les fonds publics une prime ·· 
exempte d'impôts (1) .. 

63. En avril 1957, l'attention de la Haute Autorité est appelée par· un 
représentant à l'Assemblée sur une nouvelle discrimination qui semble résulter 
de l'application de tarifs préférentiels pour le transport de charbon de la Ruhr 
vers les industries sidérurgiques de Bavière et de Basse-Saxe (2). L'un de ces 
tarifs offre, par rapport au tarif général, une réduction moyenne d'environ 
21 %. Il s'agit de l'application d'une mesure tarifaire intérieure spéciale qui, 
aux termes du Traité, doit être soumise à l'accord préalable de la Haute Auto
rité. Le second tarif en cause est motivé par le gouvernement allemand comme 
une mesure de soutien, justifiée par la proximité de la frontière de la zone 
soviétique. Il appartient à la Haute Autorité d'examiner, dans le cadre de la 
préparation de décisions ·concernant les tarifs de minerai et de charbon, si; 

· en tout ou en partie, l'ensemble de ces dispositions tarifaires sont conformes 
aux prescriptions du Traité. Dans une seconde réponse donnée fin septembre 
1957 à la question r~itérée, la Ha~te Autorité fait état de la nécessité de recueil
lir des informations supplémentaires sur l'aspect économique du problème. 

G - PROBLÈMES DES CHARBONNAGES FRANÇAIS 

64. Le 8 mars 1953, la Haute Autorité décide la réduction d'une subven
tion acco~dée par l'État français aux livraisons, aux usines d'agglomérés 
non minières, de charbons en provenance de France ou d'un autre pays de la 
Communauté. Elle considère, en effet, que de telles subventions doivent être 
partiellement interrompues; dans la mesure où leur réduction n'entraîne pas 
des hausses de prix dommageables pour les consommateurs ou des difficultés 

(1) Communication de la Cour de Justièe («Journal Officiel de la Communauté" du 27 sep-
tembre 1957). ' 
(2) Question écrite posée le 16 avril 1957 par M. Debré(« Journal Officiel de la Commù-
nauté >>des 3 juin et 27 septembre 1957). 
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d'adaptation excessives pour les industries (1). En donnant son accord au 
maintien des subventions réduites, la Haute Autorité demande au gouverne
ment français de l'informer trimestriellement du. montant des versements 

· effectués et des dispositions· envisagées pour résorber progressivement ces 
subventions. 

65. Par ailleurs, le gouvernemént français demande l'accord de la Haute 
Autorité sur le maintien du régime des subventions allouées aux charbons à 
coke importés des autres pays de la Communauté. Le but recherché est d' assu
rer des possibilités de cokéfaction qui permettent, notamment, d'utiliser une 
part croissante des fines flambantes lorraines et sarroises. La Haute Autorité 
autorise le maintien des subventions sous réserve que leur montant moyen 
à la tonne ne soit pas supérieur à la moyenne constatée à hl. date d'établisse
ment du marché commun et qu'elles n'aient pas pour effet de· diminuer l'éca:~Çt 
existant entre les prix rendu usine des charbons en cause et le prix des fines de 
Lorraine. La Haute Autorité estime, en effet; qu'il serait contraire à l'intérêt 
de là Communauté que le prix élevé des charbons à coke, résultant de la situa
tion des ressources ain~i que des frais de transport, mit en danger les conditions 
d'exploitation et de concurrence d'installations dont le développement doit 
contribuer à diminuer ces mêmes prix et à résoudre un difficile problème 
d'approvisionnement de la Communauté (2). 

66. Le gouvernement français demande également le maintien de subven
tions relatives aux cokes importés et dont le but est de ramener le prix des 
cokes rendu Homécourt en proven:;mce d'autres pays de la Communauté 
à parité avec le prix des cokes rendu Homécourt en provenance des bassins 
du Nord et du Pas-de-Calais. La Haute Autorité estime que l'élimination des 
doubles prix et des doubles taxations ainsi que les économies réalisables dans 
les frais de transport devraient aboutir rapidement à l'annulation de ces subven
tions. C'est pourquoi elle. autorise le gouvernement frànçais à les maintenir 
provisoirement (2). 

67. La Haute Autorité prend, d'autre part, en considération la situation 
qui résulterait, pour la régie des mines de la Sarre et pour les houillères de 

'"Lorraine, d'une aggravation de la charge que comporte pour elles la vente de. 

(1) Décision n° 26-53 du 8 mars 1953 («Journal Officiel de la Communauté» du 13 mars 
1953). 
(2) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement françàis le 8 mars 1953 («Jour-
nal Offi.ciel.de la Communauté» du 13 mars 1953). 
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leurs produits en Allemagne du Sud. Elle donne, en conséquence, son assen
timent aù maintien d'une subvention accordée aux ventes dans cette région, 
sous réserve, notamment, que toute amélioration des recettes des bassins, 
que permettront des modifications dans les tarifs de transport ou dans les ' 
conditions de concurrence en Allemagne du Sud, vienne en déduction de la 
subvention versée (1~. 

68. Le gouvernement français ayant notifié l'existence d'un mécanisme 
de. compensation inter-bassins, dont l'administration est confiée aux Char
bonnages de France, et dont l'objet est d'éviter de brusques déplacements 
de production et des augmentations de prix, la Haute Autorité estime que le 
maintien de ce mécanisme peut être autorisé, sous réserve que soit fourni 
trimestriellement un rapport sur les opérations réalisées au titre de la compen
sation (1). 

69. En mars 1954, la Haute Autorité considère que les motifs qui, un an 
auparavant, ont provoqué ses décisions sont encore valables. Dans ces condi
tions, elle proroge les autorisations précédemment données----,- en ce qui concerne 
la subvention pour les livraisons de charbon ·aux usines d'agglomérés non 
minières, jusqu'au 31 mars 1955 (2) - en ce qui concerne·la subvention pour 

. le charbon à coke et le coke livrés en France, jusqu'au 30 juin 1954- en ce 
qui concerne la subvention pour les livraisons à l'Allemagne du Sud, jusqu'au 
30 septembre 1954 - et en 'ce qui concerne le mécanisme de compensation . 
inter-bassins, jusqu'au 31 mars 1955 (3). 

70. En juin 1954, ·cependant, le gouvernement français demande une 
nouvelle prorogation de l'application de la décision autorisant le maintien des 
subventions allouées aux cokes achetés dans les autres pays de la Communauté. 
Tenant compte des progrès effectivement réalisés dans la voie de la suppres
sion de ces subvention~, la Haute Autorité renouvelle son autorisatiot;t jusqu'au 
31 décembre 1954. Elle agit de même pour les charbons à coke importés (4). 

En octobre 1954, la décision concernant les ventes en Allemagne du Sud est 

(1) Lettre adressée par ~a Haute Autorité au gouvernement français le 8 mars 1953 («Jour-
nal Ofl!ciel de la Communauté »du 13 'mars 1953). 
(2) 'Décision n° 16-54 du 20 mars 1954 (« Journal Officiel de la Communauté » du 
24 mars 1954). 
(3) Lettre adressée par la Haute Autorité au go{ivernement français le 20 mars 1954 
.(«Jout:nal Officiel de la Communauté» du 2!• mars 1954). 
(4) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernèment français le 29 juillet 1954 
«Journal Officiel de la Communauté» du ter août 1954). 
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également prorogée à nouveau, après examen des circonstances dans lesquelles 
les subventions sont accordées et des conditions auxquelles elles doivent être 
sOumises (1) . -

71. Les subventions françaises pour le charbon à coke et la politique de 
la Haute Autorité à leur égard font l'objet d'une question écrite d'un membre 
de l'Assemblée, après les prorogations accordées. La Haute Autorité est invitée 
à expliquer comment une telle réglementation peut être compatible avec les 
principes du Traité (2). Dans sa réponse, la Haute Autorité rappelle que les 
autorisations sont fondées sur les termes de là Convention relative aux dispo
sitions transitoires et qu'elle obtient, de la part du gouvernement français, 
des rapports trimestriels sur l'évolution du problème, qu'eile suit attentive
ment, dans le but de la suppression finale· des subventions. 

72. A la fin de l'annéè 1954, la Haute Autorité est amenée à tenir compte 
de la situation difficile des houillères du Centre-Midi pour autoriser tine mesure 
tarifaire intérieure spéciale (transport de ch.arbon à destination du littoral 
atlantique français) (3). Toutefois, étant donné que la justification de la mesure 
est liée à dès circonstances particulières, l'autorisation n'est donnée que 
temporairement. 

73. La Haute Autorité est, d'autre part, appelée à examiner si l'augmen
tation, intervenue en avril 1954, des prix de certaines sortes de charbons de 
la Sarre et de Lorraine doit donner lieu à une augmentation correspondante 
du montant par tonne des subventions destinées à ces sortes de charbon. A 
ce sujet, elle informe le gouvernement :(rançais qu'elle ne pourrait autoriser 
une augmentation que dans la mesure où celle-ci conipensèrait la diminution 
d'une aide liée à l'abaissement des prix d'autres sortes de telle façon que la 
subvention moyenne par tonne demeure inchangé~ (4). 

74. En mars 1955, répondant à une nouvelle demande de pr<'>rogation 
de l'autorisation relative aux ventes des charbons sarro-lorrains, la Haute 
Autorité se réfère aux changements de prix rendu qui doivent résulter de la 

(1) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement français le 4 octobre 1954 
(«Journal Officiel de la Communauté, du 15 novembre 1954). 
(2) Question écrite de M. Pohle et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel de la 
Communauté , du 6 octobre 1954). 
(3) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement français le 22 décembre 1954 
.(«Journal Officiel de la Communauté, du 11 janvier 1955). 
(4) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement français le 30 décembre 1954 
(«Journal Officiel de la Communauté, du 11 janvier 1955). 
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modification des tarifs de transport prévue pour le 1er mai 1955. Ces change
' ments sont de nature à affecter les données relatives aux ventes en Allemagne 

du Sud. La prorogation n'est donc accordée que pour deux mois. 

C'est également une prorogation provisoire, jusqu'au 31 mai 1955, 
que la Haute Autorité accorde aux subventions intéressant les charbons livrés 
aux usines d'agglomérés non minières, alors que le· gouvernement français 
demande le maintien de l'autorisation pour l'année charbonnière 1955-1956 (1). 

Toutefois, en mai 1955, les aides aux charbons sarro-lorrains sont 
maintenues, alors que celles aux charbons destinés aux usines d'agglomérés 
sont limitées à 1,8 milliard de francs pour l'année charbonnière (2). 

75. En mars 1955, la subvention aux charbons à coke importé est réorga-
nisée. Elle est considérée désormais comme la somme de deux éléments : 

- une prime de cokéfaction, attribuée à la tonne de charbon 
enfourné et non plus à la tonne de charbon importé, afin de stimuler 
l'utilisation. des charbons sarro-lorrains dans la pâte à coke; et 

"""- une subvention résiduelle, devant disparaître progressivement 
avec les changements de prix rendu (3). Après consultation du Conseil de 
Ministres, la Haute Autorité décide d'imposer, en mars 1956, un plan de dégres
sivité à la prime de cokéfaction de telle façon qu'elle disparaisse le 1er avril 
1957 (4). 

76. Pour l'année charbonnière 1956-1957, le gouvernement français, 
compte tenu des conditions d'écoulement en Allemagne du Sud, ne sollicite 
pas de la Haute Autorité l'autorisation de maintenir la subvention accordée 
aux ventes des charbons sarro-lorrains. 

77. Finalement, la situation en 1957 se présente comme suit : 

Depuis la fin de l'année charbonnière 1954-1955, la subvention aux 
cokes pénétrant en France a complètement disparu. Il ne subsiste plus que des 

(1) Lettres adressées par la Haute Autorité au gouvernement français le 23 mars 1955 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 28 mars 1955). 
(2) Lettres adressées par la Haute Autorité au gouvernement français le 6 mai 1955 
(«Journal Officiel de la Communaùté »du 11 mai 1955). 
(3) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement français le 5 mats 1955 («Jour-
nal Officiel de la Communauté» du 16 mars 1955). 
(4) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement français le 20 mars 1956 
(«Journal Officiel de la Communauté» dU 27 mars 1956). 
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aides gouvernementales qui peuvent être assimilées à des tarifs de concurrence 
en faveur de transports fluviaux. 

En ce qui concerne les charbons à coke, abstraction faite des aides qui 
jouent comme pour les cokes, le problème est résolu depuis le 31 mars 1957 
par la disparition complète des interventions gouvernementales. 

Pour les subventions aux usines d'agglomérés non minières, le 
gouvernement français a fait savoir par ailleurs à la Haute Autorité que, 
pour la période du 1er avril1957 au 10 février·195'8, il était disposé à réduire 
à 350 millions de francs français le montant des aides aux charbons en prove
nance .des bassins de la Communauté. 

H - PROBLÈMES DU MARCHÉ CHARBONNIER NÉERLANDAIS 

78. En février 1953, le gouvernement des Pays-Bas demande à la Haute 
Autorité le maintien d'un mécanisme de compensation, destiné à prévenir 
des hausses de prix, en évitant de porter ceux-ci au niveau des importations 
les plus coûteuses nécessaires à l'approvisionnement du marché néerlandais. 
Le gouvernement des Pays-Bas fait part de son intention de laisser progressi
vement les prix pratiqués sur le marché intérieur se rappr:ocher de ceux du . 
marché commun èt d' accoinplir immédiatement une première étape dans · 
cette voie. La Haute Autorité donne en conséquence son assentiment au 
fonctionnement de la caisse de péréquation qui est alimen~ée par un prélève
ment sur la production nationale de charbon, quelle qu'en soit la destination. 
La compensation ne peut avoir pour effet de réduire les prix aux consommateurs 
néerlandais au-dessous de ceux qu'ils payaiént à la date d'établissement du 
marché commun (1). L'autorisation est accordée jusqu'au 31 ,mars 1954. 

Sur demande des Pays-Bas, le mécanisme est maintenu jusqu'au 
31 mars 1955 par une nouvelle décision de la Haute Autorité, -intervenue en 
mars 1954 (2). Enfin, en mars 1955, le gouvernement néerlandais ayant appelé 
l'attention <;le la Haute Autorité sur le fait qu'il lui paraissait indispensable 
que le mécanisme de compensation fonctionnât encore en avril 1955, la 
Haute Autorité donne satisfaction à la requête présentée (3). 

(l) Décision no 29-53 du 30 mars 1953 («Journal Officiel de la 'Communauté »du 21 mai 
1953). 
(2) Décision n° 23-54 du 29 mars 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 31 mars 
1954). 
(3) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement des Pays-Bas le 23 mars 1955 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 28 mars 1955). 
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1 - PROBLÈMES DU MARCHÉ. CHARBONNIER LUXEMBOURGEOIS 

79. Avant l'établissement du marché commun, il existe dans le Grand
Duché un. Office commercial chargé de l'importation des combustibles solides 
et un mécanisme de compensation ayant pour objet de.diminuer les prix des 
charbons domestiques au moyen d'un prélèvement sur les combustibles achetés 
par l'industrie. A la suite de nombreux échanges de vues avec le gouverne~ent 
et les àutres intéressés, la Haute Autorité décide que le monopole confié à 
l'Office commercial est incompatible avec les dispositions du Traité. En ce 
qui concerne la Caisse de compensation, la Haute Autorité estime, au contraire, 
qu'un tel mécanisme ne constitue pas une charge spéciale affectant l'exploi
tation de l'ensemble de l'industrie. D'autre part, le fonctionnement de la 
Caisse n'amène pas de discrimination entre les utilisateurs.luxemboutgeois et 
ceux des autres pays. Enfin,)e prélèvement par tonne de charbon utilisé par 
l'industrie luxembourgeoise· n'entraîne pas pour elle un déséquilibre grave, 
au sens du Traité (1). 

80. Cependant, le 11 octobre 1954, le « Groupement des industries sidé
rurgiques luxembourgeoises )) introduit un recours auprès de la Cour de Justice 
demandant que la Haute Autorité décide,. d'une part, la cessation des activités 
de l'Office central en tant qu'importateur unique de charbon dans le Grand:. 
Duché et, d'autre part, la suppression de la Caisse de compensation en tarit 
qu'elle constitue une charge spéciale et que son fonctionnement est ·contraire 
aux principes fondamentaux du marché commun. L' « Association des utilisa
teurs de charbon du grand-duché de Luxembourg )) introduit, le 16 octobre 
1954, un second recours basé sur des arguments identiques. Enfin, le gouver
nement luxembourgeois se porte partie intervenante au litige et so'utient les 
conclusions de la Haute Autorité tendant au rejet des deux requêtes._ 

Les arrêts dans ces affaires sont prononcés le 23 avril 1956. La Cour 
·juge d'abord que le prélèvement effectué par la Caisse de compensation n'est 
pas une charge spéciale interdite p:;~.r le Traité. En effet, la majoration perçue 
par la Caisse, frappant les combustibles solides à usage non domestique, quels 
qu'en 'soient la qualité ou l'utilisateur, affecte également tous l~s utilisateurs 
de ces combustibles. En outre, la majoration de prix perçue par la Caissè 
affecte de manière égale tous les productèurs de la Communauté qui vendent 
du charbon à usage non domestique au Luxembourg. Le prélèvement opéré 
ne présenté donc aucun caractère de spécialité relativement à un critère quel~ 
conque. 

(1) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (avril 
1954- avri11955). 
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Par ailleurs, le prélèvement ne constitue pas une mesure discriminatoire 
interdite par le Traité, car l'abolition et l'interdiction des charges spéciales ne 
portent pas atteinte au droit des lttats membres d'imposer des charges géné
rales à leurs ressortissants et il importe peu que la charge soit assise sous 
forme d'impôt ou taxe ou sous forme d'un prélèvement de péréquation 
ayant les mêmes effets économiques et la même inçidence financière. 

Dans ces conditions, les recours introduits sont rejetés (1). 

81. De son côté, le gouvernement luxembourgeois introduit devant la 
Cour de Justice, le 5 mars 1955, un recours contre la décision de la Haute 
Autorité déclarant l'activité de l'Office incompatible avec le Traité (2). Toute
fois, à la suite de nouveaux échanges de vues avec la Haute Autorité, le gouver
nemen~ luxembourgeois prend, en septembre 1955, un arrêté relatif à l'impor-' 
tation des combustibles solides qui met fin au litige et il renonce à son action 
judiciaire. 

(1) Affaires jointes nos 7-54 et 9-54 et affaires jointes nos 8-54 et 10-54, " Recueil de juris-
prudence de la Cour », volume II. 
(2) Communication de la Cour de Justice (" Journal Officiel de la Communauté >> du 
16 mars 1955). 
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CHAPITRE Ill 

LE MARCH:S COMMUN DE L'ACIER 

A- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
CONCERNANT LE MARCHÉ COMMUN DE L'ACIER 

82. Le chapitre III de la Convention relative aux dispositions transitoires 
est consacré aux mesures particulières intéressant l'industrie de l'acier. Il est 

. 1 

reconnu· qu'au cours de la période de transition des mesures de sauvegarde 
spéciales peuvent être nécessaires afin d'éviter que des dét?lacements de 
production imputables à l'établissement du marché comm~n mettent en diffi
culté des entreprises ou contraignent une main-d'œuvre trop abondante à se 
déplacer. Dans ces conditions, la Haute Autorité est habilitée,· après consulta
tion du Comité consultatif et du Conseil de Ministres, à limiter l'accroissement " . 
net des lfvraisons d'une des régions à une autre dans le marché commun. Elle 
peut également, après consultation du Comité consultatif et sur avis conforme 
du Conseil, user des moyens d'intervention qui lui appartiennent normalement 
en cas de crise manifeste. Dans les mêmes. conditions, elle peut ~ussi établir 
un régime de quotas de production, sanS que celui-ci puisse affecter la produétion 
destinée à l'exportation. 

La Haute Autorité fixe les critères. techniques d'application des 
me.sures de sauvegarde (1) après avoir consulté les associations de producteurs, 
le Comité consultatif et le Conseil. Pour tenir compte de la situation particu
lière· de la sidérurgie italienne, elle est habilitée à autoriser le gouvernement 
italien à maintenir, pendant la période de transition, des droits de douane 
limités sur les produits sidérurgiques en provenance des autres :Stats 
membres (2). 

(1) C. D. T., § 29. 
(2) C. D. T., § 30. 
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La Haute Autorité doit également tenir compte de l'importance 
particulière de la sidérurgie dans l'économie générale du Luxembourg et de 
la nécessité d'éviter des perturbations graves dans les conditions spéciales 
d'écoulement 4e la production sid,érurgique luxembourgeoise résultant de 
l'Union économique belgo-luxembourgeoise (1). 

B- ÉTABLISSEMENT DU MARCHÉ COMMUN 

83. Antérieurement à l'établissement du marché commun, aucun pays 
membre n'applique de droit de douane à l'entrée pour le charbon, le minerai 
et la ferraille, mais des barrières douanières et des contingentements existent, 
par contre, pour l'acier. Leur suppression intervient en mai 1953. A cette date, 
la situation de la sidérurgie de la Communauté est caractérisée par un large 
excédent des exportations sur l~s importations, et l'intervention des gouver
nements se borne, d'une façon générale, à la fixation de prix maxima (2); mais, 
pour la Communauté, les problèmes essentiels sont constitués par la définition 
d'une politique douanière à l'égard des pays tiers, la comparaison des échelles 
de prix et l'établissement des mesures de sauvegarde. 

84. La Haute Autorité procède tout d'abord à la suppression, à l'hitérieur 
de la Communauté, des barrières douanières et des restrictions quantitatives 
à la circulation des produits. Le Benelux percevant, pour l'ensemble des 
produits sidérurgiques, des droits moins élevés que les autres pays de la Com
munauté, la Haute Autorité s'efforce d'évi~er des détournements de trafic 
possibles à travers ce territoire vers celui des autres :B:tats membres. Elle 
propose aux gouvernements qui donnent leur accord une première étape 
d'harmonisation des droits de douane dans le sens de leur abaissement 
et une atténuation des restrictions quantitatives vis-à-vis des pays tiers. 
D'autre part, la Haute Autorité fixe les contingents tarifaires pour les pays 
du Benelux (3). A ce sujet, elle rappelle que le contingent tarifaire ne 
constitue pas une limite absolue aux importations destinées au marché du 
Benelux. Tout dépassement doit toutefois lui être notifié. Un système de 
double contrôle est instauré par les gouvernements du Benelux, à l'entrée 
sous forme d'un engagement de non-réexportation, et à la sortie grâce à l'exi
gence d'un ëertificat d'usine ou de la preuve de l'acquittement du droit le 
plus élevé lors de l'entrée de la marchandise. 

, (1) C. D. T~, § 31. 
(2) Rapport spécial de la Haute Autorité sur l'établissement du marché commun de l'acier, 
mai 1953. 
(3) Lettre adressée par la Haute Autorité au ministre d:ù Commerce extérieur de Bel-
gique, en date du 29 avri11953 («Journal Officiel de la Communauté>> du 4 mai 1953). 
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Par lettre du 29 avril 1953 également, la Haute Autorité notifie 
officiellement aux six gouvernements l'établissement, au 1er mai, du marché 
commun de· l'acier. 

85. ·· Après avoir consulté le Conseil de Ministres et le Comité consultatif, 

- ,.'-;~;·; -. • _-:-< 

la Haute Autorité définit, en niai 1953, les pratiques discriminatoires interdites · 
à la fois dans le marché commun d:u charbon et darts celui de l'a~ier (1). Elle se 

·base sur le fait que le respect des obligations de non-discrimination comporte 
l'application uniforme, par les entreprises, des conditions prévues à leurs 
barèmes, sans que ces obligatiOns puissent être éludées par l'octroi, sans 
compensation, de délais anormaux de paiement. Elle considère que la faculté 
d'aligner une offre sur le barème d'un concurrent ne peut avoir pour effet 
d'amener cette offre au-dessous du prix rendu résultant des conditions du 
barème sur lequel elle est alignée. Elle estime, par ailleurs, que l'inclusion, 
dans les prix, du montant d'impôts ou taxes dont la transaction est déchargée 
constitue une majoration des conditions applicables, du fait du vendeur, 
à une même transaction effectivement imposable. Enfin, elle considère qu'en 
dehors des différenciations liées aux valeurs ou tonnages traités par l'acheteur 
avec le vendeur l'application de conditions inégales à des acheteurs comparables. 
est incompatible avec l'unité de la Communauté. La Haute Autorité n'entend 
ni imposer une organisation particulière de vente, ni interdire aux entreprises 
d'accorder, dans certains cas, des conditions spéciales à leurs clients; elle 
s'efforce uniquement d'éliminer des discriminations basées sur les systèmes · 
nationaux. 

' 
86. - Les modalités de vente par des producteurs appartenant à des pays 
différents, dans lesquels s'appliquent des systèmes fiscaux différents, pose un 
problème très important pour le fonctionnement du marché commun. Pour 
réunir des informations à ce sujet, la Haute Autorité convoque, en mars 1953, 
une commission d'experts (2). Cette commission entend les représentants de 
plusieurs gouvernements et . les délégués des associations proféssionnelles. 
Elle remet son rapport à la Haute Autorité le 8 avri11953 et, le 1er mai (3), 

celle.,.ci publie une communication relative au régime des taxes applicables 
. aux produits vendus à l'intérieur du marché commun. La Haute Autorité 
recon~aît incompatible avec l'application du Traité l'inclusion, dans le prix 
réclamé à !:acheteur, d'impôts ou, taxes pour lesquels le vendeur a droit à 

(1) Décision no 30-53 du 2 mai 1953, prise en application des art. 60 et 63 du Traité(« Jour-
nal Qfficiel de la Communauté» du 4 mai 1953). 
(2) Dite "Commission Tinbergen», du nom de son président. Voir arrêtés nos 1 et 2-53 
de la Haute Autorité(« Journal Officiel de la Communauté» du 15 màrs 1953). 
(8) "Journal Officiel de la Communauté!' du 4 mai 1953. 
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exonération.ou à ristourne. D'autre part, elle décide d'examiner sans délai 
avec les gouvernements intéressés l'effet, sur les industries du charbon et de 
l'acier, des dispositions relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires, en vue 
d'améliorer le système d'exonération et de compensation en vigueur. 

A l'Assemblée, la Commission du marché commun place la question 
des taxes indirectes au centre de ses débats (1). Cette question est d'autant 
plus difficile à résoudre qu'elle se pose sur un terrain où les États membres 
demeurent compétents. Il faut cependant éviter toute falsification de la 
concurrence· et tout déplacement stn1cturel économique qui ne serait motivé 
que par les différences existant entre les systèmes fiscaux. Dans ces conditions, 
l'Assemblée insiste pour que les efforts de la Haute Autorité s'orientent vers 
une coordination des polit~ques économique, financière et monétaire, en vue de 

' réaliser progressivement une intégration économique des. États membres 
et pour que soient mis en œuvre, à cet effet, tous les moyens prévus par le 
Traité (2). · · 

87. Sur un plan différent, et en application de la Convention,. la Haute 
Autorité fixe, dans une communication du 4 mai 1953, après consultation des 
associations de producteurs, du Comité consultatif et du Conseil de Ministres, 
les critères techniques d'application des mesures de sauvegarde. S'il s'agit de 
déplacements de production, il est nécessaire, pour que ces mesures soient 
envisagées, que se manifeste une réduction appréciable de production normale, 
compte tenu de l'évolution de la situation générale dans la Communauté. S'il 
s'agit de difficultés ressenties par des entreprises qui seraient en état, après 
adaptation, de soutenir la concurrence, ces difficultés doiventêtre de nature à 
compromettre réellement le maintien en activité des entreprises. A ce sujet, 
il faut tenir compte non seulement de considérations techniques, mais égale
ment des aspects sociaux et des répercussions directes sur la main-d' œuvre. 
S'il s'agit enfin de déplacement de main-d'œuvre, celle-ci doit être si nombreuse. 
qu'elle ne puisse bénéficier d'une aide à la réadaptation. La Haute Autorité 
considère toutefois qu'il est difficile d'appliquer indistinctement les mêmes 
critères à toutes les entreprises, en raison de leur inégale sensibilité, de la · 
structure technique différente des installations et d'autres considérations 
d'ordre général. Chaque cas d'espèce est à apprécier individuellement. 

88: Sur l'ensemble des problèmes du marché commun de l'acier, la Haute 
Autorité fait, en septembre 1953, une déclaration au Comité consultatif, 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission du marché commun par M. Preusker 
(doc. n° 8, session ordinaire 1953). 
(') Résolution adoptée le 23 juin 1953 («Journal Officiel de la Communauté, du 21 juillet 
1953). 
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da1;1.s laquelle elle expose les grandes lignes de sa politique (1). L'une de ses 
principales préoccupations demeure l'éliminàtion des obstacles aux échanges. 
Elle recherche avec les gouvernements les simplifications à apporter dans les 
formalités qui accompagnent les achats surles marchés nationaux. Elle s'efforce 
également d'améliorer les conditions de publicité et de comparaison des barèmes. 
Le système de la publicité des barèines et de l'application des barèmes publiés 
est celui même du Traité, et la Haute Autorité considère qu'il est essentiel de 
le faire jouer. Enfin, en ce qui concerne les problèmes qUi se posent soit pour 
encourager certaines utilisations nouvelles de l'acier, soit pour tenir compte des 
conditions de concurrence dans les exportations de produits transformés vers 
les pays tiers, ia Haute Autorité estime que les ajustements qui s'avéreraient 
nécessaires, doivent obéir à des règles génér:;tles fixées pour l'ensemble de la 
Communauté. , 

C - PRIX DE L'ACIER 

89. A l'ouverture du marché commun, chaque État membre pratique 
un régime de prix et de circulation des produits ,sidérurgiques qui lui est propre. 
Sauf en Allemagne et aux Pays-Bas, ce régime est celui d'un contrôle plus 
ou moins strict par les pouvoirs, publics. A l'exportation, des doubles prix 
comportant des écarts parfois c~nsidérables sont pratiqués. 

Ayant consulté le Conseil de Ministres et le Comité consultatif, la 
Haute Autorité se montre favorable à la liberté des prix. Lors de l'établissement 
du marché commun, elle ne fixe ni minima, ni maxima. La Haute Autorité 
estime, par ailleurs, que l'adoption d'une nomenclature unique et de définitions 
techniques communes constitue un progrès important et favorise, pour les 
acheteurs, un choix en toute connaissance de cause. Elle se préoccupe également 
d'établir une publicité des prix qui garantisse des conditions égales aux trans
actions comparables. Les barèmes de prix et conditions de vente pratiqués 
par les entreprises doivent permettre de vérifier la conformité aux règles de 
concurrence définies dans le Traité. Ils doivent également assurer aux utili
sateurs les moyens de connaitre la qualité, de calculer exactement le coût des 
produits et de comparer les offres des différents fournisseurs. 

En mai 1953 (2), la Haute Autorité définit, en application de l'ar- · 
ticle 60 du Traité, les modalités et les délais de publication par les entreprises 

(1) Document no 6783/2 (Haute Autorité) du 21 septembre 1953. Voir également le 
rapport présenté à la ci:t?-quième session du Comité consultatif sur les problèmes· soulevés par le 
fonctionnement du marché commun de l'acier (doc. no 6542, Comité consultatif). 
(

2
) Décision n° 31-53 du 2 mai 1953 («Journal Officiel de la Communauté" du 4 mai 1953). 
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sidérurgiques, de leurs barèmes de prix et conditions de vente, ainsi que les 
indications minima que cette publication doit comporter. Les intermédiaires_ 
(négociants, agents, organisations de vente et commissionnaires) doivent 

' publier leurs propres barèmes dans les mêmes formes que les entreprises ou 
faire connaître quels éléments de çes barèmes sont applicables à leurs propres 
transactions. Les entréprises qui décident de modifier leurs cqnditions de vente 
ne peuvent le faire que moyennant une nouvelle publication préalable dans la 
forme prescrite et dans les délais impartis. . 

Jusqu'à publication de leurs nouveaux barèmes dans les conditions 
prévues par la dé~isfon de la Haute Autorité, les entreprises ne peuvènt 
conclure .de transactions nouvelles que sur la base des conditions applicables 
le 30 avri11953 aux ventes de leurs produits sur le territoire de l'État membre 
où elles e~ectuent leur production (1). 

90. Si les producteurs tentent initialement de maintenir les barèmes à 
un niveau qui ne correspond pas à l'évolution de la demande, il se manifeste 
toutefois,' peu après l'ouverture du marché commun, un fléchissement de la 
consommation, dû au ralenti~sement de l'action économique générale de 
certains pays 'de la Communauté et au manque de débouchés extérieurs. Il en 
résulte que les barèmes sont maintenus rigides, alors que les prix effectivement 
pratiqués se situent à un niveau très inférieur (2) avec des différences impor
tantes de pays à pays et de produit à produit. Contrairement aux dispositions 
du Traité, les barèmes n'indiquent plus les prix effectivement pratiqués. 
C'est pourquoi la Haute Autorité est amenée à rechercher une solution d'assou
plissement des règles de publicité des barèmes qui incite les entreprises à les 
ajuster aux prix effectivement pratiqués. 

91. Relativement aux pratiques interdites, la Haute Autorité considère 
que les règles de publicité des, prix permettent, entre autres, le contrôle de 
1 'application des normes de non-discrimination, sans pourtant se confondre avec 

(1) Communication relative aux conditions applicables aux transactions en matière d'acier 
sur le marché commun jusqu'à la publication des nouveaux barèmes par les entreprises («Journal 
Officiel de la Communauté» du 4 mai 1953). , 
(2) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril 1953- avril 1954). Voir également : 

- la note de la Haute Autorité au Co~ité consultatif sur l'application de l'art. 60 
du Traité (doc. n° 8410 du 30 novembre 1953); 

- le rapport présenté à la septième 'session du Comité consultatif par sa commis
sion spéciale pour l'examen des problèmes relevant de l'application de l'art. 60 (doc. no 8761 du 
Comité consultatif) ; 

- la note de la Haute Autorité sur l'opportunité de fixer des prix maxima à l'expor
tation pour l'acier (doc. no 8307- du 26 novembre 1953). 
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elles. C'est pourquoi des infractions aux règles de publicité des prix peuvent 
ne pas constituer par elles-mêmes des infractions aux dispositions sur la non
discrimination. Au sujet des conditions de publicité des barèmes, la Haute 
Autorité estime en outre que la pùblication doit être assurée selon des modalités 
compatibles avec une libre formation des prix de l'acier, conforme à l'évolution 
du marché et aux nécessités des négociations commerciales. C'est pourquoi les 
barèmes publiés doivent exprimer le niveau des prix clairement établi pa-r le 
marché. Cependant, il n'est pas néceSSJlire que les entreprises consacrent, par 
une publication immédiate, des ajustements de prix qui répondent à des 
fluctùations mineures bu passagères du marché. En outre, il convient de faciliter 
la modification éventuelle des barèmes publiés. Enfin, une transaction qui 
présente, dans l'exploitation d'urie entreprise, des caractéristiques singulières 
peut échapper, sous la responsabilité de cette entreprise, aux catégories définies 
dans son barème. 

92. En ce se:ns, la Haute Autorité modifie, sans porter atteinte au principe 
de la non-discrimination, ses premières décisions relatives aux pratiques 
interdites (1) et à la publicité des barèmes de prix et conditions de vente (2). 

Les nouvelles décisions tiennent compte de ce que les barèmes ne peuvent 
s'appliquer à toutes les transactions sans exception et que des cas particuliers 

" nécessitent des prix spéciaux. Mais l'entreprise qui applique un prix hors 
bar~me doit être en mesure de justifier cette exception. D'autre part, la Haute 
Autorité estime nécessaire de préciser comment les fluctuations du marché 
doivent être reflétées dans les barèmes pupliés et selon quelles règles et à quel 
rythme ceux-ci doivent être réajustés. Les publications ·des modifications 
deviennent obligatoires dès qu'il s'établit entre les prix publiés et les prix 
appliqués un écart moyen dépassant 2,5 %, apprécié par catégoties de produits. 
Par ailleurs, les entreprises doivent être en mesure de justifier ·que les écarts 
effectivement appliqués à l'intérieur de ces limites Je sont, sans-discrimination, 
à toutes les transactions comparables. 

93. La Haute Autorité expose dans une communication (3) les principes 
qui se d,égagent des mesures qu'elle a prises. La nouvelle rédaction de la décision 

. n° 30-53 niàrque la différence entre les règles de non-discrimination et celles de 
publicité. des prix. Celles-ci n'étant pas modifiées pour le charbon et le n1inerai 

· de fer, la situation demeure pratiquement inchangée en ce qui _concerne ces 

(1) La décision n° 30-53 est modifiée par la décision no 1-54 du 7 janvier 1954 («Journal' 
Officiel de la Communauté » du 13 jan~ier 1954). 
(2) La décision n° 31-53 est modifiée parla décision no 2-54 du 7 janvier 1954 (« Journal 
Officiel de la Communauté» du 13 janvier 1954). 
(3) «Journal Officiel de la Communauté» du 13 janvier 1954. 
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produits, alors qu'est introduite une modification des règles de publicité en ce 
qui concerne l'acier. 

L'objet des modifications apportées à la décision n? 31-53 relative à 
la publicité des prix est précisé: d'une part, il est admis que des écarts puissent 
exister entre les prix pratiqués et ceux publiés sans. que de nouvelles formalités 
de publicité soient immédiatement exigibles et, d'autre part, il est prévu que le 
réajustement des barèmes est obligatoire lorsque les écarts effectivement 
pratiqués dépassent une certaine limite. Dans la pratique, les entreprises ne 
peuvent attendre d'avoir atteint la limite prévue pour.réajuster leur barème, 
et au moment où le barème est publié, il doit correspondre à la réalité des prix 
pratiqués. L'assouplissement introduit dans les règles de publicité ne signifie 
pas que les barèmes s'établissent au-dessus des prix effectifs augmentés du 
montant de la marge autorisée ou, inversement, que les prix sont normalement 
ceux des barèmes, diminués de cette marge. 

94. La Haute Autorité doit, en conséquence, exercer .un contrôle efficace 
pour assurer l'observation des nouvelles dispositions et, éventuellement, 

· appliquer les sanctions prévues par le Trait~. Aussi est-elle anienée à préciser 
aux entreprises les informations qu'elles sont tenues de produire en ce qui 
concerne l'application de leurs barèmes (1). 

95. En même temps qu'elle assouplit le système de publicité des prix 
de l'acier, la Haute Autorité, constatant que des incertitudes se manifestent 
quant à l'application des dispositions sur les modes de cotation valables pour 
les ventes d'acier dans leurs relations avec les modes de transport utilisés (2), 

indique .les bases sur lesquelles elle contrôlera l'application du Traité et de 
ses propres décisions (3). En cas d'application du barème propre de l'entreprise, 

(1) Décision n° 3-54 du 7 janvier 1954 («Journal Officiel de la Communauté>> du 13 jan
vier 1954). Si les entreprises vendent sur la base de leur propre barème, elles communiquent deux 
fois par mois à la Haute Autorité l'écart moyen, l'écart minimum et l'écart maximum pratiqués 
par rapport à leur barème. Si les entreprises vendent sur la base du barème d'une entreprise concur
rente, elles font connaître l'écart maximum pratiqué au-dessous des barèmes de l'entreprise 
sur laquelle elles s'alignent. 
(2) En ce qui concerne les modes de cotation, le Traité permet à tout vendeur de pratiquer 
le même prix rendu qu'une entreprise cot'ant sur la base d'un autre point, à condition que l'aligne
ment se fasse vers le bas. La Haute Autorité est habilitée toutefois à intervenir pour fixer une 
limite aux rabais qu'une entreprise peut accorder pour se créer des débouchés. dans les zones de 
vente traditionnelles de ses concurrents. Après avoir pris l'avis du Comité consultatif, la Haute 
Autorité, sans adopter une solution immédiate, avait précédemment décidé de suivre attentive
ment, dans ce domaine, l'évolution du marché. 
(3) Communication relative aux modes de cotation et aux coûts de transport dans les 
ventes d'acier du 7 janvier 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 13 janvier 1954). 
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le prix rendu doit être établi sur la base du moyen de transport e:ffectivem~nt 
employé et le moyen de transport doit être celui qui a servi au calcul du prix 
rendu. En cas d'alignement sur le prix renclu d'une autre entreprise, lemode de 
transport sur la base duquel ce prix a été établi doit normalement être effective
ment employé. 

96. Cependant, le 9 'février 1954, le gouvernement français introduit un 
recours devant la Cour de Justice tendant à l'annulation des décisions 
n_os 1, 2 et 3-54 de la Haute Autorité. Son argumentation est basée sur 

.les considérations suivantes : le Traité (art. 60) lie de façon si étroite le 
moyen (obligation de publier et de respecter strictement les barèmes) à 
l'objectif (prohibition des discriminations) que toute infraction aux règles de 
publicité doit être considérée comme une pratique discriminatoire. En outre, 
la nouvelle réglementation rend possibles des discriminations en se basant 
sur la notion de «transactions comparables » et en permettant des variations 
continuelles de prix. L'assouplissement des conditions de publicité constitue 
une infraction au Traité qui confie à la Haute Autorité la réglementation des 
modalités de public-ation, mais non pas celle de leur contenu et de leur ét~ndue. 
Enfin, la Haute Autorité s'est laissée guider par l'intention de faire baisser le 
niveau général des coûts et d'empêcher les ententes sur les prix, mais non pas 
les pratiques discriminatoires (1). 

Quelques jours plus tard, le gouvernement italienjntroduit à son tour 
un recours basé sur des motifs sensiblement identiques. Il ajoute que les déci
sions de la Haute Autorité permettent aux producteurs d'acier non italiens 
de consentir sur le marché italien des rabais qui, grâce à l'introduction de 
l'écart moyen de 2,5 %, peuvent être assez élevés dans des cas particuliers. 
La Haute Autorité ne peut autoriser de tels rabais sans l'accord du gouverne
ment italien, et toute réduction de prix consentie par des entreprises étrangères 
menace la sidérurgie italienne (2). · 

Le 18 février 1954 également, les entreprises italiennes« Associazione 
Industrie siderurgiche italiane » et « Industrie siderurgiche associa te» saisissent 
la Cour et demandent l'annulation des mêmes décisions (3). 

97. Les arrêts rendus le 21 décembre 1954 et le 11 février 1955 sont, 
pour la Cour de Justice, l'occasion d'une première interprétation du Traité 
dans laquelle elle souligne la valeur juridique particulière des articles 2, 3 et 

(1) Affaire n° 1-54, arrêt du 21 décembre 1954 («Recueil de jurisprudence de la Cour», 
volume i). 
(2) Affaire n° 2-54, arrêt du 21 décembre 1954. 
(3) Affaire no 3-54 et affaire no"fo-54, arrêts du 11 février 1955. 
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4, qui constituent les dispositions fond;:tmentales établissant le marché commun 
et les objectifs communs de la: C. E. C. A. Lorsqu'elle définit les pratiques 
interdites, la Haute Autorité n'a donc pas seulement le droit, mais encore 
l'obligation d'avoir en vue, à la fois, la lutte contre les ententes entre produc
teurs, le souci de favoriser les prix les plus bas et la lutte contre les pratiques 
déloyales de concurrence et contre les pratiques discriminatoires. Toutefois, 
la Cour juge également que les barèmes des prix et conditions de verite doivent 
être publiés préalablement à leur application sur le marché commun et que le 
Traité prévoit la publication des prix exacts et non pas de prix ·moyens ou 
approximatifs. Dans ces conditions, elle annule l'article premier de là déCision 
n° 2-54 qui introduit le régime de l'écart moyen vis-à-vis des prix publiés 
aux barèmes (1), 

98. A la suite des arrêts de la Cour, la Haute Autorité abroge la décision 
n° 3-54, devenue sans objet, relative aux informations à produire par les 
entreprises (2) et précise (3) la réglementàtion. en vigueur. 

Elle indique que la Cour de Justice ~ expressément reconnu le· fonde
ment juridique de la distinction (4) entre les infractions aux. règles de publicité 
et celles aux règles de non-discrimination. Ainsi, le fait de s'écarter des prix 
du barème ne constitue pas une infraction aux règles de non-discrimination 
lorsque le vendeur peut justifier que la transaction n'entre pas dans les catégo-

. ries d'opérations prévues par son barème, ou lorsque des écart's sont appliqués 
dans une mesure égale à toutes les transactions comparables. Cependant, 
tout écart par rapport aux prix inscrits au barème constitue toujours une 
infraction aux règles de publicité. En conséquence, les entreprises sidérurgiques 
ne sont plus autorisées à appliquer un écart quelconque par rapport aux prix 
publiés et toute entreprise désirant appliquer des prix s'écartant de ceux de son 
barème doit, préalablement, publier un nouveau barème. 

99. Dans son rapport présenté à la session parlementaire de mai 1955, 
la Commission du marché commun de l'Assemblée prend position sur le système 
de publication des prix de l'acier, qu'elle considère comme relativement trop 
rigide. Elle souhaite notamment que les intéressés, et e.n particulier les utilisa- . 

(1) « Recueil de jurisprudence de la Cour », volume I, arrêts nos 1 et 2-54. 
(2) Troisième rapport général de la Haute Autorité.sur l'activité de la Communauté (avril . 
1954- avril1955) et décision n° 1-55 du 4 janvier :1955 («Journal Officiel de la Communauté» 
du 11 janviér 1955). 
(3) Communication relative aux décisions nos 1, 2 et 3-54 («Journal Officiel de la Commu-
nauté» du 11 janvier 1955). 
(4) Établie par la décision no 1-54. 
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teurs, soient assurés de pouvoir prendre connaissance, au moyen d'aperçus 
périodiques, des barèmes des sidérurgistes de la Communauté. 

A propos des arrêts rendus par la Cour de Justice qui ont supprimé 
les possibilités de rabais introduites par la Haute Autorité, la Commission 
estime que l'augmentation de lf:!. demande de produits sidérurgiques a provisoi
rement fait disparaitre la difficulté que la décision annulée devait supprimer. 
Dans l'éventualité d'une nouvelle diminution de la demande, et compte tenu 
de ce qu'une application restrictive des dispositions du Traité ne permet pas 
aùx prix de se former librement selo11 les lois du marché, la Commission suggère 
toutefois à la Haute Autorité de rechercher de nouvelles solutions. 

La Commission du marché commun examine également la question 
du contrôle exercé sur les entreprises sidérurgiques afin de vérifier sUes déci
sions de la Haute Autorité sont appliquées. En effet, la Haute Autorité a 
constaté initialement d'assez nombreuses infractions, car les entreprises 
n'étaient pas familiarisées avec le nouveau système de formation et de publica
tion des· prix. Dans ces conditions, la Commission insiste pour que la Haute 
Autorité intervienne énergiquement chaque fois que des manquements sont 
délibérément commis à l'encontre de ses décisions (1). 

100. Dans le cadre de son contrôle, la Haute Autorité constate que cer
taines imprécisions su?sistent dans l'application des prescriptions relatives à la 
publication des rabais, ristournes et autres .formes de rémunération du négoce. 
Elle est donc amenée à préciser le mode d'application correct de ces prescrip
tions dans une communication du 23 niai 1956 (2). Les entreprises de la Com
munauté doivent publier la forme, le montant et les. conditions des rémuné
rations qu'elles accordent sur leurs barèmes de. prix. Si une entreprise accorde 
de telles rémunérations, elle est tenue de les publier et de les octroyer dans une 
même mesure à tous les négociants se trouvant dans une situation compara
ble. Toute différenciation en fonction de la nationalité du négociant est illicite. 

101.. En novembre 1956, la Haute Autorité, qui s'efforce de faciliter une 
application· équitable des dispositions d.u Traité tout en tenant compte des 
particularités du marché, prend deux décisions intéressant la publicité des 

'prix de l'acier (3). En vertu de ses précédentes décisions de mai 1953 et de 

(1) Rapport présenté par M: Pohle au nom de la Commission du marché commun (doc. 
n° 19, 1954-1955). 
(2) (,Journal Officiel de la Communauté>> du 26 mai 1956. 
(3) Décisions n°8 32 et 33-56 du 21 novembre 1956 («Journal Officiel de la Communauté , 
du 25 novembre 1956). 
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janvier 1954, les produits sidérurgiques déclassés et de second choix sont 
soumis à l'obligation générale de publicité des barèmes et les entreprises sidé
rurgiques sont tenues de publier les rabais qu'elles consentent, lors de la vente 
de tels produits, sur le prix des produits de premier choix. La Haute Autorité 
tient cependant compte de ce que ces transactions sont difficilement compara
bles et que, de ce fait, la publication des rabais sur les produits de second choix 
n'atteint pas les objectifs fixés par le Traité. Elle décide donc d'exclure ces 
r~bais de la publication. Toutefois, elle constate que, s'il est usuel dans les 
entreprises sidérurgiques d'accorder, poùr les produits déclassés et les produits 
de deuxième choix, un rabais sur le prix publié pour les produits de premier . 
choix, la possibilité ne peut être exclue que des produits de premier choix soient 
vendus comme produits déclassés ou de second choix. C'est pourquoi la Haute 
Autorité doit être constamment informée des tonnages et des conditions de 
vente des produits déclassés ou de deuxième choix pour avoir des éléments 
d'appréciation suffisants sur les transactions effectuées. A cet effet, elle institue 
une procédure de déclaration mensuelle obligatoire pour les entreprises. Le 
27 septembre 1957, enfin, la Haute Autorité publie une communication relative 
aux conditions de publicité des barèmes de prix et conditions de vente prati~ 
quées par les industries de l'acier, afin de faciliter la consultation par les 
intéressés de règles plusieurs fois modifiées. 

102. Cependant, la présentation de son rapport de juin 1957 (1) est, pour 
la Commission du marché commun de l'Assemblée, l'occasion d'exposer 
l'évolution des prix de l'acier. Or·, elle constate une hausse considérable, déter
minée notamment par une augmentation de 15 % environ des matières 
premières de l'industrie sidérurgique (coke, minerai et ferraille). Il subsiste, 
en outre, des écarts considérables entre les prix des divers bassins de la Com
munauté, et les producteurs d'acier ne communiquent pas à la Haute Autorité, 
comme les producteurs de charbon, des indications trimestrielles sur les prix 
de revient moyens par bassin. A propos du problème général des prix, la 
Commission estime que l'action plus ou moins directe des gouvernements sur 
la formation des prix et les répercussions des coûts des produits communau
taires sur l'évolution générale des prix dans les pays membres exigent une 
coopération étroite entre la Haute Autorité et le Conseil de Ministres. En 
outre, l'intérêt que les gouvernements peuvent légitimement accorder aux 
prix des produits sidérurgiques ne doit pas aller jusqu'à la mise en œuvre de 
mesures au sujet desquelles la Haute Autorité, en tant que pouvoir exécutif 
de la Communauté, n'aurait pas donrié préalablement un assentiment ou un 

(1) Rapport fait au nom de la Commission du marché commun par M. Pohle (doc. no37, 
1956-1957). 

68 



. ;it _t-

avis. Aussi la Commission exprime-t-elle sa conviction qu'il est non seulement 
possible, mais encore nécessaire de rapprocher et d'harmoniser les politiques 
économiques des pays de la Communauté. Au cours des débats (1) en 
séance plénière, la Haute Autorité est invitée à exercer sur les producteurs 
de l'industrie sidérurgique un contrôle et une surveillance effectifs, et l' Assem
blée, à l'issue de la session, demande à la Haute Autorité d'accorder une atten
tion spéciaie à la tendance à la hausse des prix des produits sidérurgiques e.t 
aux causes de cette tendance (2). 

D- MARCHÉ COMMUN DES ACIERS SPÉCIAUX 

103. Le régime des aciers spéciaux et des aciers fins au carbone dans le 
marché commun fait l'objet d'une annexe spéciale du Traité. Ces aciers sont 
divisés en trois groupes selon leur teneur en carbone et en éléments d'alliage. 
Les aciers de construction, définis par une teneur en carbone inférieure à 0,6 %, 
et les aciers fins au carbone; dont la teneur en carbone est ~omprise entre 
0,6 et 1,6 %, ainsi que certains aciers spéciaux alliés ressortissentàlacompétence· 
de la Haute Autorité; mais, eu égard aux conditions particulières de leur 
production et de leur commerce, la date de suppression, en ce qui les concerne, 
des droits d'entrée et de sortie, des taxes équivalentes et de toutes les restric
tions quantitatives à leur circulation· à l'intérieur de la Communauté est 
reportée à un an après la date d'établissement du marché commun de l'acier, 
soit au 1er mai 1954. Pour les autres aciers spéciaux, des études doivent être 
entreprises par la Haute Autorité pour fixer, au plus tard pour le vr mai 1956, 
les modalités d'application du Traité. 

104. Une étude approfondie ayant fait apparaître l'étroite interpénétration 
des trois groupes d'aciers spéciaux, la Commission du marché commun de 
l'Assemblée estime qu'il est inopportun de les traiter différemment. Elle 
approuve en conséquence l'intention de la Haute Autorité d'intégrer les trois 
groupes simultanément dans le marché commun (3). En ce sens, la .Haute 
Autorité présente au Conseil de Ministres un projet tendll,nt à étendre à tous 
les aciers spéciaux, dès le mois de mai 1954, les mesures valables pour ceux 
immédiatement soumis à sa compétence. Le Conseil de Ministres fixe finale-

(1) 
(2) 

1957). 

Assemblée Commune, séance du 27 juin 1957, déclaration de M. Nederhorst. 
Résolution adoptée le 28 juiil1957. («Journal Officiel de la Communauté "du 19 juillet 

(3) Rapport présenté par M. Korthals au nom de la Commission du marché commun 
(doc. n° 13, 1953-1954). 
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ment au 1er août 1954 (1) la date d'extension du marché commun aux aciers 
spéciaux (2). Cette décision pose divers problèmes qui font, notamment, l'objet 
de consultations du Comité consultatif (3) par la Haute Autorité. En dehors 
même. de la définition du terme « aciers spéciaux », il faut déterminer la mesure 
et les formes dans lesquelles les barèmes de prix et conditions de vente de ces 
sortes d'acier doivent être rendus publics. Après consultation d'experts, de 

. producteurs et d'utilisateurs, la Haute Autorité procède à une analyse détaillée 
des critères de comparabilité dans ce domaine essentiellement hétérogène. Elle 
distingue les produits présentant un caractère suffisant de comparabilité 
pour pouvoir être mis en barèmes (et répondant donc, d'une façon générale, 
aux prescriptions sur la publication) et les produits ne présentant pas un 
caractère de comparabilité suffisant, qui échappent ainsi à la règle de publication 
des prix et conditions de vente. · 

105. En juillet 1954 (4), la. Haute Autorité prend une décision relative aux 
conditions de publicité des prix des aciers spéciaux. Les barèmes et conditions 
de. vente pratiqués par les entreprises doivent permettre de vérifier la confor
mité aux règles de concurrence définies par le Traité. Mais, pour la vente des 
aciers spéciaux, la publication ne peut être exigée que dans la mesure où les 
transactions portent soit sur des qualités produites par plusieurs entreprises 
et utilisées par plusieurs acheteurs, soit sur une qualité déterminée produite 
par une seule entreprise et utilisée par plusieurs acheteurs, soit enfin sur une 
qualité utilisée par un seul acheteur, mais qui peut être produite par plusieurs 
entreprises. En outre, les transactions portant sur les aciers spédau::i ne justi
fient pas le bénéfice des dispositions de la décision n° 2-54 (5). De même, pour 
la vente des aciers spéciaux, la communication d'informations (6) est sans 
objet. 

106. Par ailleurs, la Haute Autorité considère qu'il convient de faciliter 
le maintien des courants de vepte des aciers spéciaux· français. Cependant, les 

(1) Décision du Co.nseil de Ministres relative à l'ouverture du marché commun des aciers 
spéciaux(« Journal Officiel de la Communauté» du 28 avril et du 29 juin 1954). 
(2) Lettre adressée le 29 juillet 1954 par la Haute Autorité aux gouvernements des 
États membres (" Journal Officiel de la Communauté » du 1er août 1954). 
(3) Rapport présenté à la neuvième session du Comité consultatif par la Commission spé-
ciale« Aciers spéciaux», doc. n° 2684-54 (Comité consultatif). 
(4) Décision no 37-54 du 29 juillet 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 1er août 
1954). 
(5 ) Voir ci-dessus no 92. 
(6) Décision no 38-54 du 29 juillet 1954 ( '' Journal Officiel de la Communauté » du 1er août 
1954). Voir aussi ci-dessus, no 94, décision no 3-54. 
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aides existant en France ne peuvent être maintenues qu'à titre strictement 
provisoire et la suppression ou la diminution des droits de douane permet d'en 
limiter le montant. Ces aides ne doivent pas donner aux en-treprises intéres
sées la possibilité de sous-coter les prix résultant des barèmes des àutres entre
prises· de la Communauté. Dans ces conditions, la Haute Autorité décide en 
juillet 195.4 (1) que le remboursement des charges sociales ou :fiscales accordé, 
conformément à la législation française, aux entreprises françaises produisant 
des aciers spéciaux sera interrompu le 1er août 1954, sauf en cé qui concerne 
les charges basées sur les salaires. Le remboursement de,s charges :fiscales et 
sociales basées sur les salaires est supprimé le 1er novembre 1954 pour toutes 
les livraisons non effectuées avant cette date. 

107. En juin 1954, le gouvernement français informe toutefois la Haute 
Autorité des inquiétudes qu'il éprouve quant aux répercussions de l'établisse
ment du marché commun des aciers spéciaux sur la sidérurgie :fine française 
et if demande l'application des mesures de sauvegarde prévues par la Conven
tion. Ala suite de cette demande, la Haute Autorité procède à une enquête 
en France, en Italie et en Allemagne, afin' d'établir si le rapport des prix des 
aciers spéciaux dans ces pays est de nature à entraîner, au préjudice de la 
sidérurgie française, des déplacements de production imputables à l'établisse
mentdu marché commun. Les conclusions de l'enquête sont soumises au Comité 
consultatif et au Conseil de Ministres. Cependant, le Comité consultatif n'estime 
pas que les circonstances justifient l' applicatio~ de mesures de sauvegarde 
et les résultats de l'étude d'ensemble entreprise par la Haute Autorité ne 
permettent pas de constate~, entre l'industrie française des aciers spéciaux et les 
in9.ustries concurrentes des pays membres de la Communauté, des différences 
de prix correspondant à l'un des critères techniques d'application des mesures 
de sauvegarde. Ces conclusions ne sont toutefois fondées que sur les données 
d'une situation qéterminée et sur les probabilités d'un avenir rapproché. 

108. · En ce qui concenie la sidérurgie italienne, la Haûte Autorité donne 
suite à une demande du gouvernement italien du 5 mars 1954 sollicitant le 
maintien, pour la période suivant l'ouverture du marché commun des aciers 
spéciaux, d'une protection douanière en faveur des produits d'acier fin. La 
Haute Autorité tient ainsi compte de la situation particulière des entreprises 
sidérurgiques· en Italie, et notamment des aspects sociaux en 'relation avec les 
charges·de main-d'œuvre. Elle tient compte également des conditions et des 

(1) Décision n° 39-54 du 29 juillet 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 1•r août 
1954) relative à la limitation et à la suppression de certaines aides accordées à l'industrie fran
çaise des aciers spéciaux. 
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coûts dans les autres pays de la Communauté. f\ussi autorise-t-elle le gouver
nement italien à fixer, pour des périodes spécifiées, certains taux maxima 
pour les droits de douane applicables aux livraisons, à l'Italie, de produits 
d'aciers spéciaux en provenance de pays de la Communauté (1). 

109. Le 17 novembre 1955, de nouvelles modalités sont adoptées au sujet 
des mesures transitoires applicables à l'industrie italienne des aciers spéciaux. 
Les droits perçus sur certaines catégories (2), qui, à partir du 1er août 1955, ont 
déjà été abaissés par le gouvernement italien au niveau de ceux perçus sur les 
aciers ordinaires, sont soumis au régime de droit commun. Le montant des . 
taxes ne peut dépasser les plafonds autorisés par la Haute Autorité pour les 
aciers ordinaires, et les droits sont soumis, à partir du 1er mai 1956, aux abaisse
ments périodiques annuels applicables aux droits de douane sur les aciers 
ordinaires (3). 

E- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT L'ITALIE 

· 110. Le 1er avril1953, le gouvernement italien demande à la Haute Autorité 
l'autorisation d'appliquer les droits de douane définis par le texte de la Con
vention d'Annecy du 10 octobre 1949 (4). Al' appui de sa demande, il invoque la 
situation démographique et géographique de l'Italie et la nécessité de l'indus
trialisation de ce-pays. La Haute Autorité estime, à ce sujet, qu'aucune décision 
définitive ne peut être prise avant qu'un nouvel équilibre des prix soit établi 
et permette de juger-le degré de protection douanière dont l'industrie sidérur
gique italienne a besoin. En conséquence, elle autorise provisoirement le 
gouvernement italien à appliquer, pour la période du 1er mai au 1er août 1953, sur 
les produits sidérurgiques en provenance des autres :B:tats membres les droits 
définis par la Convention d'Annecy. Elle souhaite toutefois que soient engagées 
des négociations avec le gouvernement italien pour assurer à la sidérurgie 
italienne la sécurité indispensable au développement de ses investissements 
et, en-même temps, fixer la mesure nécessaire des taux des droits de douane 
dérogatoires au Traité. L'application des taux maxima, sans intérêt pour la 

(1) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement italien du 23 juillet 1954 (« Journal 
Officiel de la Communauté " du 1er août 1954). 
(2) Aciers fins au carbone, aciers de décollage, aciers pour ressorts et tôles magnétiques. 

· (3 ) Les taux maxima des droits sur les autres aciers spéciaux, à partir du 1er décembre 
1955 jusqu'au 30 avril1957, sont indiqués dans un tableau annexé à la lettre adressée par la Haute 
Autorité au gouvernement italien le 17 novembre 1955 (« Journal Officiel de la Communauté " 
du 23 décembre 1955). 
(4) Convention adoptée à l'issue de la troisième session des parties contractantes a:u 
GATT, tenue à Annecy d'avril à août 1949 (accords bilatéraux sur l'abaissement des tarifs 
douaniers). 
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sidérurgie italienne, porterait préjudice tant aux consommateurs italiens 
qu'aux autres industries de la Communauté si les prix contre lesquels la sidé
rurgie italienne cherchait une protection se trouvaient relevés ou si des offres 
en provenance de pays tiers obligeaient à les abaisser (1). 

111. La Haute Autorité reprend ultérieurement l'examen du problème, 
sur la base des conditions de prix qui accompagnent l'établissement du marché 
com~un, aucours de réunions tenues avec des représentants du gouvernement 
italien. La Haute Autorité a l'intention d'assurer à l'industrie italienne la 
marge de protectio;n dont elle a besoin pour affirmer son marché et poursuivre 
sa modernisation au cours de la période transitoire. Toutefois, elle estime que 
les rapports de prix entré la sidérurgie italienne et les autres industries de la 
Communauté permettent d'accélérer la réduction progressive des droits. 
En conséquence, elle applique, dès la première année de fonctionnement du 
marché commun, la réduction de plafond presèrite pour la seco.nde année. 
Les taux ainsi autorisés demeurent en vigueur jusqu'au 1er mai 1955 (2). 

112. En avril 1955, à là suite du relèvement des droits compensatoires 
perçus à l'entrée en Italie pour tenir compte de l'ind.dence des taxes entrant 
dans le calcul des prix de revient, la Haute Autorité rappelle au gouvernement 
italien qu'en application de la Convention relative aux dispositions transitoires 
et de sa précédente lettre les droits appliqués sur les aciers, pour lesquels le 
marché coll1)1lun a été institué le 1er mai 1953, ne peuvent, à partir du 1er mai 
1955, être supérieurs au niveau prévu par la Convention d'Annecy, abaissé . 
de 25 %·La Haute Autorité se réserve en même temps la faculté d'examiner 
l'éventualité d'une réduction supplémentaire qui pourrait être appliquée six 
mois plus tard en raison de l'incidence des droits compensatoires sur l'acier. 

113. :gtant donné l'augmentation des importations italiennes de fonte en 
provenance des pays tiers, la Haute Autorité demande, en septembre 1955, 
au gouvernement italien de suspendre les ·droits dé douane sur ·les fontes en 
provenance des autres pays membres de la Communauté. Par suite, ces droits 
sont suspendus pour une durée de quatre mois à partir du 1er décembre 1955. 
D'autre part, la production italienne d'aciers spéciaux augmentant rapidement 
dès la fin de la première année de fonctionnement du marché commun, la 

· Haute Autorité souinet au gouvernement italien des propositions pour la 

(1) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement italien le ~9 avril1953 («Jour-
nal Officiel de la Communauté , du 4 mai 1953). 
(2) Lettre adressée par la Haute Autorité au gouvernement italien le 6 juillet 1953 et 
réponse du gouvernement italien du 18 juillet 1953 («Journal Officiel de la Communauté >> du 
14 aoflt 1953). 
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fixation de taux applicables à partir du 1er août 1955 et l'uniformisation des 
dates de réductions successives des droits sur les aciers spéciaux et les aciers 
ordinaires. 

114. · La Haute Autorité demande au gouvernement italien, par lettre du 
9 mars 19561 de suspendre l'application des droits de douane sur les fontes de 
moulage pour une durée indéterminée, sauf à les rétablir en accord avec elle 
en cas de nécessité. Etf conséquence, la suspension des droits, à l'entrée eh 
Italie, perçus sur les fontes en provenanèe des autres États membres de la 
Communauté est prorogée jusqu'au 14 juillet 1956 (1). Une nouvellè prorogation 
est ultérieurement décidée par le gouvernement italien jusqu'au 31 décem
bre 1957 (2). 

En résumé, la réduction progressive des droits italiens sur les produits 
. sidérurgiques se présente comme suit : 

- 1er mai 1953 : réduction de 10 % sur les fontes et de 15 à 23 % 
sur les aciers ordinaires; 

- 1er août 1953 : réduction de 9 % sur les fontes et de 13 à 20 % . 
sur les aciers ordinaires; 

- 1er août 1954 : réduction dé 13 à 20 % sur les aciers spéciaux 
autres qu'alliés et de 4 à 15,5 %sur les aciers spéciaux alliés; 

- 1er mai 1955 : réduction de 7,5% sur les fontes et de 11,25 à 
17,25 % (jusqu'au 1er mai 1956) sur les aciers ordinaires; 

- 1er août 1955 : réduction de 11,25 à 17,25 % (jusqu'au 1er mai 
, 1956) sur les aciers spéciaux autres qu'alliés et de 3,5 à 7 % (jusqu'au 1er mai 

1957) sur les aciers spéciaux alliés; · 

- 1er décembre 1955 :suspension des droits sur les fontes. 

F- APPLICATION DU PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION 

.115. La Haute Autorité est amenée à intervenir _à plusieurs reprises auprès 
du gouvernement allemand en raison de l'établissement de prix de zone pour 
la fonte de moulage en Allemagne. Elle constate en effet que les producteurs 
allemands pratiquent, pour les ventes aux acheteurs et utilisatèurs des autres 
pays de la Communauté, des tarifs différents des prix franco de zones appliqués 
aux ventes sur le territoire de la République fédérale. En outr~, ces prix franco 

(1) "Journal Officiel de la Communauté» du 30 avri11956. 
(2) "Journa:l Officiel de la Communauté, du 3 août 1956. 
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de zones conduisent à une péréquation des frais de transport entre les acheteurs 
et les utilisateurs les plus rapprochés du fournisseur et ceux qui, à l'intérieur 
de la même zone, se trouvent plus éloignés .de ce dernier. ·Or, le Traité prévoit 
que les modes de cotation appliqués ne doivent pas avoir pour effet d'introduire 
des majorations oÙ des rabais dans les prix applicables à des transactions 
comparables. Par lettres du 5 juin 1953 et du 8 février 1955, la Haute Autorité 
demande en conséquence au gouvernement allemand, la modification des 
barèmes en .cause. Les négociatioti_s avec 1~ gouvernement fédéral n'ayant pas 
abouti à un résultat satisfaisant, la Haute Autorité demande le 10 juillet 1956 
aux entreprises allemandes de fonte de moulage de déposer, avant le 15 sep
tembre 1956, des barèmes conformes aux dispositions du Traité (1). Cependant, , 
le ministre fédéral de l'Économie ayant, par la suite, proposé la création d'une 
caisse de péréquation pour la fonte hématite de fonderie, afin d'atténuer les 
. . ' 

effets de la suppression des prix franco de zones, la Haute Autorité accepte 
le fonctionnement temporaire de cette caisse de péréquation jusqu'à la fin de 
la période transitoire. · 

116. La Haute Autorité veille à ce que les échanges _entre les pays de la 
Communauté aient lieu dans des conditions .normales de concurrence et, en 
ce qui concerne les produits sidérurgiques, elle poursuit, dans ce domaine, une 
action . continue. Aussi intervient-elle également auprès du gouvernement 
italien en vue de la modification d'une loi de juillet 1954 qui permet des exoné
rations de droits de douane et de taxes en faveur de produits sidérurgiques 
utilisés pour la construction navale en Italie. Cette loi crée; en effet, une discri
mination entre- produits italiens et produits importés des autres pays de la 

· Communauté (2) .. 

117. En. France; la Haute Autorité ayant constaté que certaines disposi
tions du Code des doùanes français avaient pour effet que des produits sidé
rurgiques français expédiés en transit par Rotterdam ou Anvers à destination 
de la côte atlantique française devaient acquitter des droits de douarie comme 
s'il s'agissait de produits en provenance de pays tiers, demande au gouverne
ment français d'accorder certaines dérogations. Celles-ci interviennent en 
avri11955 et un tarit· ferroviaire de concurrence pour les livraisons du nord-est 
vers la côte atlantique est établi (3). . · 

(1) " Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité », juillet 1956 et septembre-
octobre 1956. 
(2) «Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité», avri11957. 
(3) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté. (avril 

· 1956 - avril 1957). 
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118. La Haute Autorité se préoccupe,. en mars 1957, d'un décret pris par 
le gouvernement français, aux termes duquel les demandes de licence d'impor
tation sont subordonnées à la constitution en banque d'un dépôt de fonds au 
moins égal à 25 % de la valeur de la marchandise à importer_. Ce texte provoque 
les réclamations tant d'importateurs français, notamment d'aciers spéciaux, 
.que de producteurs d'autres pays de la Communauté. Dans ces conditions, 
la Haute Autorité demande au gouvernement français de préciser si les dispo
sitions en cause s'appliquent aux importateurs de produits relevant du Traité, 
en provenance des autres pays de la Communauté et, dans l'affirmative, de 
supprimer cette discriminàtion. La réponse française confirme que les importa
teurs de produits sidérurgiques sont dispensés de l'obligation du dépôt de 
fonds. 

119. C'est sur une discrimination d~un caractère spécial qu'en juin 1953, 
un représentant à l'Assemblée appelle l'attention de la Haute Autorité. Il 
s'agit de la sitt:-ation faite aux relamineurs indépendants et des difficultés qu'ils 
rencontrent dans leurs relations avec les producteurs d'acier disposant eux
mêmes d'installations de finissage (1). 

Le rapport de la Commission du marché commun présenté à la session 
de l'Assemblée de juin 1957, évoque à nouveau le problème de l'approvisionne
ment des lamineurs et relamineurs indépendants. Il apparaît que ce problème 
est de nature structurelle. En effet, en période de conjoncture favorable, les 
fournisseurs, c'est-à-dire les grandes aciéries, préfèrent utiliser pleinement 
leurs installations de laminage· et, en période de demande décroissante, ils 
sont à même d'offrir leurs produits finis à des prix que les relamineurs ne 
peuvent suivre. La Commission demande, en conséquence, à la Haute Autorité 
d'examiner la situation des relamineurs sous l'angle du développement struc
turel du marché commun et d'attacher une attention particulière à la position 
de ceux d'entre eux dont l'activité est orientée vers la fabrication de produits 
spéciaux. 

Peu de temps auparavant,, la Haute Autorité avait convoqué les 
représentants des relamineurs et des producteurs d'acier de la Communauté 
en vue d'examiner les difficultés rencontrées par les relamineurs dans leur 
approvisionnement. Ces difficultés tiennent particulièrement à l'expansion 
des capacités de laminage des producteurs sidérurgistes et ce sont spécialement 
les relamineurs belges qui se trouvent dans une situation critique. En Italle, 
l'approvisionnement, bien que difficile, ne suscite pas d'inquiétudes sérieuses. 

(1) Question écrite de M. Bertram du 20 juin 1953 et réponse de la Haute Autorité .du 
14 juillet 1953 («Journal Officiel de la Communauté» du 14 août 1953). 
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En France, la solution de problèmes d'ordre social et technique pourrait 
amener une plus grande régularité dans les fournitures. 

Une seconde réunion des intéressés est organisée par la Haute Autorité 
fin juin 1957, afin de tenter de dégager des quantités rela,tivement faibles de 
demi-produits en faveur des relamineurs belges. Grâce aux efforts de produc
teurs belges et luxembourgeois, des tonnages supplémentaires o:IJ.t pu être • 
fournis aux entreprises belges, mais celles-ci estiment les quantités insuffisantes 
et, les frais de transport trop élevés. La situation reste donc tendue, sauf en 
Allemagne. 
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CHAPITRE IV 

LE MARCH:it COMMUN DE LA FERRAILLE 

120. · Avant l'établissement du marché commun de la ferraille, la situation 
dans les pays membres est aussi diverse que complexe (1). Les régimes de distribu
tion se situent entre une liberté totale et une stricte réglementation. Non seule
ment, les prix à l'intérieur de la Communauté accusent des différences sensibles, 
mais encore l'écart entre les prix de la Communauté et les prix à l'importation 
est considérable. La Haute Autorité constate en outre que les ressources de la 
Communauté sont relativement déficitaires. Dans ces conditions, elle craint 
qu'une complète liberté· des prix ne provoque un alignement au niveau du 
prix élevé demandé pour la ferraille importée des pays tiers. C'est pourquoi elle. 
recherche un système qui permette de maintenir dans la Communauté les 
prix à un niveau tel que les coûts de la production d'acier ne soient pas accrus, 
que la collecte normale soit assurée et qu'il n'y ait pas excès de consommation 
lorsque la ferraille n'est pas une matière première essentielle. De même, à 
l'Assemblée, on souligne, lors de la session de janvier 1953, la nécessité de 
mesures de transition en matière de prix, étant donné les écarts entre les pays 
membres (2) ~t celle de la. création d'un système d'achat en commun qui 
permette de fixer un prix uniforme relativement peu élevé, dans l'intérêt du 
producteur et du consommateur (3). 

121. Placée devant cette situation d'ensemble, la Haute Autorité estime 
que le fonctionnement du marché commun n'esLpossible que si un système 
de péréquation pour la ferraille importée.est institué. Après consultation des 
gouvernements des lttats membres, considérant que l'écart de prix entre la 
ferraille collectée dans la Communauté et celle importée des pays tiers risque de 
provoquer des perturbations sérieuses dans l'approvisionnement de l'industrie 

(1) Premier rapport général de la Ha~te Autorité sur l'activité de la Communauté (août 
1952- avri11953). 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, session de janvier 1953, déclaration de M. de Menthon. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, session de janvier 1953, déclaration de M. de Vita. 
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sidérurgique jusqu'au moment où pourra fonctionner un mécanisme de péré
quation approprié, elle procède à une répartition de la ferraille (1

) pendant 
une période de transition prenant :fin le 15 mars 1953 (2). A partir de cétte 
date, la libre circulation est rétablie, mais elle rend nécessaire une harmonisa
tion des régimes et des niveaux des prix dans les différents :Ittats, membres. 
La transformation du marché de la ferraille ne peut être réalisée sans risques 
de perturbations, si des mesures de sauvegarde ne sont pas prises en matière 
de prix. E~ ce sens, la IIaute Autorité décide (3), d'une part, la :fixation de prix 
décroissant dans le temps pour éviter le stockage spéculatif et, d'autre part, 
la fixation par zones de prix départ, afin de maintenir des tarifs suffisamment . 
bas et d'encourager la collecte. 

122. La Haute Autorité, après avoir consulté les utilisateurs et les négo
ciants, puis les gouvernements, dans le cadre du Conseil de Ministres (4), et le 
Comité consultatif, autorise, en outre, une organisation du marché de la fer
raille. Cette organisation résulte d'un accord entre les entreprises de fonte et 
d'acier relevant de la Communauté. Elle comporte l'institution d'un Office 
commun des consommateurs de ferraille, d'une Caisse de péréquation des 
ferrailles importées et d'un Bureau paritaire des consommateurs et des négo
ciants. Ces trois organismes ont pour but de rendre possible l'importation, en 
provenance des pays tiers, des· quantités de ferraille nécessaires à la satisfac
tion des besoins de la Communauté et de permettre leur écoulement à des 
prix comparables à ceux pratiqués dans la limite des maxima :fixés par la 
Haute Autorité pour la ferraille collectée à l'intérieur de la Communauté. 
De plus, il résulte de la situatjo:rl' du marché et des statuts des organismes 
proposés que l'achat en commun satisfait aux conditions du Traité. Enfin, 
l'institution· d'une Caisse de .péréquation est susceptible d'assurer l'approvi
sionnement régulier des consommateurs et leur égal accès à la ferraille qui leur 
est nécessaire (5). L'Office commun (O.C.C.F.) doit réunir la documentation 
utile sur les besoins et les disponibilités de la Communauté et procéder· 
à la négociation des achats dans les pays tiers. La Caisse fonctionne sous 

(1) Conformément au § 2 de la Convention relative a~x dispositions transitoires et à 
l'art. 59, § 3, du .Traité. 
( 2) Décision no 2-53 («Journal Officiel de la Communauté» du 10 février Ül53). 
(3) Décision n° 28-53 («Journal Officiel de la Communauté» du 15 mars 1953). 
(4) Consultations du Conseil, le 7 février 1953 et le 6 mars 1953, sur l'opportunité d'ins-, 
titner ,un mécanisme financier en ce qui concerne la ferraille ( « Journal Officiel de la Communauté» 
des 12 février-et 13 mars 1953). 
(6) La Haute Autorité veille à enlever à cette organisation tout ce qui pourrait être con
traire aux dispositions du 'traité sur ies ententes (Rapport général dela Haute Autorité d'avril 
1953). ' 
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le contrôle de la Haute Autorité. Le système institué est prévu jusqu'au 
31 décembre 1953 (1). 

123. En juin 1953, la Haute Autorité abaisse une première fois les prix 
maxima précédemment fixés. En décembre 1953, elle tient compte de l'im
portance du coût de la ferraille dans le prix de revient de l'acier, de la situation _ 
d'équilibre du marché pour les fours Martin et des quantités abondantes de· 
ferraille pour les hauts fourneaux. Ayant demandé l'avis du Comité consul
tatif (2) et désirant éviter des_ spéculations sur les prix, la Haute Autorité 
décide une nouvelle baisse de 3 dollars à la tonne (3). En même temps, après 
consultation du Conseil de Ministres et du Comité consultatif, elle proroge 
jusqu'au 31 mars 1954, le régime de péréquation en vigueur, en attendant les 
conclusions des études en cours (4). Il s'avère cependant que la fixation des 
prix maxima décidée à une époque où l'on pouvait craindre urie pénurie de 
ferraille n'est plus, au début de 1954, indispensable dans un marché relative
ment aisé. D'autre part, les négociants réclament la suppression des prix 
maxima. La Haute Autorité y consent (5), mais elle constate que l'importation 
à frais partagés de ferraille des pays tiers demeure un élément indispensable 
de la stabilité du marché commun (6). Pour pallier les inconvénients d'un défaut 
d'unanimité chez les consommateurs au sujet de la politique à suivre pour 
les importations, la Haute Autorité envisage d'instituer elle-même un organisme 
financier assurant la péréquation des ferrailles importées. Le 12 mars 1954, 
le Conseil de Ministres donne un avis conforme mais l'assortit d'une réserve 
permettant d'envisager l'institution d'une Caisse- de péréquation basée sur 
des contributions volontaires, si la quasi-totalité des consommateurs en 
acceptent le principe. Cette unanimité ne pouvant être recueillie, la Haute 

(1) Décision no 33-53 du 19 mai 1953 autorisant un accord relatif à l'importation de fer
railles des pays tiers et à l'institution d'une Caisse de péréquation des ferrailles importées(« Journal 
Officiel de la Communauté » du 9 juin 1953). 
( 2) Voir à ce sujet le rapport présenté par la commission spéciale du Comité consultatif 
pour l'étude des problèmes que le fonctionnement du·marché commun de la ferraille a pu soulever 
depuis son établissement (Comité consultatif, 5• session, 21 septembre 1953) et mémorandum de 
la Haute Autorité sur les prix maxima de la ferraille (3 décembre 1953, doc. no 8520). 
(3) Décision n° 44-53 du 23 décembre 1953.-relative à la fixation des prix maxima pour 
l'achat de la ferraille à l'intérieur du marché commun («Journal Officiel de la Communauté» du 
30 décembre 1953). 
(4) Décision n° 43-53 du 11 décembre 1953 («Journal Officiel de la Communauté » du 
15 décembre 1953). 
(6) Décision n° 21-5t• du 26 mars 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 30 mars 
195t>). 
(6) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11953- avril1954). 
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Autorité institue, pour la durée d'un an, un. mécanisme de péréquation dont 
toutes les entreprises acheteurs de ferraille sont tenues de sùpporterla charge (1). 

Peu de modifications sont d'ailleurs apportées au. système précédemment en 
vigueur. La Caisse de péréquation notifie aux entreprises les contributions 
à verser. Elle est habilitée à en percevoir le montant. ·L'Office commun 
propose à la Caisse le tonnage à importer des pays tiers, le prix maximum 
d'achat à l'importation et le prix de péréquation. Les délibérations des deux 
organismes sont adoptées à l'unanimité. A défaut, la déCision est prise par 
la Haute Autorité. 

Il faut noter à ce sujet la position prise par la Commission du marché 
coinmun de l'Assemblée dans son rapport présenté lors de la session ordinaire 
de 1954 (2). Tout en se félicitant de l'abaissement du prix de la ferraille, la 
Commission insiste pour que la Haute Autorité définisse une ligne de conduite 
qui lui permette de rétablir, dès que possible, le libre jeu de la concurrence. 

124. Cependant, à la fin de l'année 1954, l'expansion de l'industrie sidérur
gique provoque une tension sur le marché de la ferraille, tandis qu'à des 
besoins accrus, correspondent des ressources relativement peu élastiques. Les 
importations des pays tiers ont très fortement diminué car les consommateurs 
préfèrent s'approvisionner dans la Communauté plutôt qu'acheter à l'extérieur 
à des prix plus élevés. Pour faire face à la situation, l'O.C.C.F. reprend, 
en avril1954, les importations des pays tiers (3) et afin d'éviter une interruption 
dans ce courant d'importations, la Haute Autorité, sur l'avis conforme du 
Conseil de Ministres statuant à l'unanimité, proroge temporairement (jusqu'au 
30 juin 1955) le mécanisme finap.cier de péréquation des ferrailles importées (4). 

125. La Haute Autorité se. heurte pourtant à une sérieuse critique du 
système instauré. Le gouvernement français, notamment, vu la situation du 
marché, recommande l'application des dispositions du Traité sur l'état de 
pénurie ou, à défaut, une révision du mécanisme de péréquation. De leur côté, 
les gouvernements allemand et italien estiment qu'il n'y a pas un déséquilibre 
réel entre les besoins et les disponibilités et qu'il n'est pas opportun d'accepter 
une nouvelle prorogation. 

(1) Décision n° 22-54 du 26 mars 1954 («Journal Officiel de la Communauté>> du 30 mars 
1954). 
(2) · Rapport présenté par M. Korthals au nom de la Commission du marché commun 
(doc. n° 13, 1953-1954). 
(3) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril 1954 - avril 1955). 
(
4

) Décision n° 2-55 du 26 janvier 1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 31 jan-
vier 1955). 
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Pour la Haute Autorité, le problème est d'ordre structurel (1) et 
nécessite une solution à long terme par le développement de la capacité de 
production de fontes susceptibles d'être substituées économiquement à la 

·ferraille dans la production d'acier. Elle propose en conséquence au Conseil 
de Ministres, la réorganisation du système de péréquation et sa prorogation 
pour une nouvelle période d'un an. 

126. Au cours de la session du Conseil des 21 et 22 mars 1955, sont arrêtés 
les principes généraux dont s'inspirera la politique dans le secteur de la ferraille: 
le niveau des prix à l'achat doit être suffisapt pour maintenir un niveau élevé 
de récupération. La somme du prix d'achat et du prix de péréquation ne doit 
toutefois pas dépasser un niveau raisonnable, comparé aux charges effective
ntent supportées par les producteurs d'acier des pays concurrents. Pour éviter 
de surcharger les prix de revient dans l'ensemble de la Communauté., les prélè
vements de péréquation ne doivent être accrus que pour des raisons très 
sérieuses. L'~ffort fait en faveur de l'importation et d'un niveau raisonnable de 
prix ne doit pas inciter à un développement inconsidéré de la consommation 
de ferraille. Il y a lieu de réduirecette consommation dans la mesure des pos
sibilités techniques et économiques, grâce à l'utilisation accrue de la fonte (2). 

127. Le problème de la ferraille préoccupe également l'Assemblée (3). 
La Commission du marché commun n'est favorable ni à l'établissement 
de prix maxima toujours difficiles à contrôler, ni à la déclaration de l'état de 
pénurie qui poseraitdes problèmes juridiques et économiques complexes. Elle 

' approuve par contre; en principe une transformation du mécanisme de péré
quation. 

128. La décision de la Haute Autorité instituant un mécanisme financier 
permettant d'assurer l'approvisionnement ·régulier en ferraille du march~ 
commun (·4), tend à atteindre les objectifs fixés par le Conseil de Ministres. En 
motivant les mesures prises, la Haute Autorité expose que le mécanisme de 
péréquation doit tenir compte de la situation de l'approvisionnement des 
différentes parties de la Communauté, sur la base de prévisions d'ensemble, 

(1) Note de la Haute Autorité du 23 février 1954 sur la réorganisation du marché de la' 
ferraille après le 31 mars 1954 (doc. n° 1333-54). . 
( 2) Note de la Haute Autorité du 20 janvier 1955 sur la situation du marché de la ferraille 
(doc. no 564-55). · 
(3) Rapport fait au nom de la Commission du marché commun par M. Pohle (doc. no 19, 
1954-1955). 
(4) Décision n° 14-55 du 26 mars 1955 («Journal Officiel de la Communauté·, du30 mars 
1955). 
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corrigées périodiquement, des ressources et des ·besoins. Le mécanisme . doit 
également permettre de disposer d'un certain tonnage de ferraille importée 
qui soit immédiatement disponible pour combler les déficits. Les entreprises 
productrices de fonte et d'acier affiliées à l'O.C.C:F. doivent être en mesure 
d'acheter en commun, dans les pays tiers, les tonnages destinés à être mis 
ultérieurement à la disposition des utilisateurs, dans le cadre des prévisions 
d'ensemble et sous le contrôle de la Haute Autorité. Celle-ci est responsable 
du fonctionnement régulier du système et doit pouvoir intervenir efficace
ment à tout moment. 

La décision institue une péréquation de la ferraille importée des 
pays tiers et des ferr;ülies économisées. Son fonctionnement est confié, sous la 
responsabilité de la Haute Autorité, à l'O.C.C.F. et à la Caisse de péréquation. 
L'Office commun :fixe notamment les conditions auxquelles est subordonné 
le bénéfice de la péréquation. Lors de.l'établissement des prévisions d'ensemble 
et de l'attribution de la péréquation, l'ordre de priorité suivant est à respecter : 
couverture des besoins courants de consommation, correction des écàrts 
constatés entre les prévisions et les réalisations effectives et reconstitution des 
stocks: La Haute Autorité désigne auprès de l'Office commun et de la 
Caisse un représentant permanent, qui peut demander la convocation de ces 
organismes et les saisir de toute proposition. Toute décision peut être subor
donnée à l'approbation deJa Haute Autorité. Il est prévu que le mécanisme 
institué 1 fonctionne jusqu'au 31 mars 1956. 

129. La péréquation ne va toutefois plus seulement s'appliquer aux fer
railles importées, mais elle va aussi permettre d'encourager la: substitution 
de fonte à la ferraille, en· compensant le désavantage que constitue l'écart de 
prix entre l'une et l'autre. Les modalités d'application qui devaient intervenir · 
:rour le 15 juin 1955, puis pour le 15 juillet (1) font l'objet d'une décision du 
20 juillet 1955 (2). Les mesures à prendre dans l'immédiat ne tiennent compte 
d'économies de ferraille qu'au four Siemens-Martin, les études devant être 
poursuivies en ce qui concerne les autres procédés. La fonte provenant ou 
originaire des pays tiers est exclue de la péréquation, dans la mesure où son 
inclusion serait contraire aux intérêts généraux de la Communauté ou donnerait 
aux usines consommatrices un avantage injustifié. L'économie de ferraille 
est mesurée par rapport à la mise de fonte au cours d'une période de référence 
où ont joué les facteurs techniques, économiques et géographiques qui différen-

(1) Décision n° 24-55 du 14 juin 1955 (« Journal Officiel de la Communauté " du 14 juin 
1955). 
(2) Décision no 26-55 du 20 juillet 1955 («Journal Officiel de la Communauté" du 26 juillet · 
1955). 
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dent le~ établissements de la Communauté. Le quatrième trimestre 1954 est 
considéré comme la période convenant le mieux à ces conditions (1). · 

130. Le mémorandum de la Haute Autorité sur la définition des objectifs 
généraux publié par la Haute Autorité le 6 juillet 1955 (2) expose, en ce qui 
concerne l'orientation des fabrications, qu'une production d'acier axée trop 
largement sur l'utilisation de la ferraille risquerait de voir son expansion 
limitée par le fait que la récupération de la ferraille est largement fonction 
de la consommation d'acier d'une période antérieure éloignée. Dans les condi.
tions de production existantes et pour éviter une pénurie permanente de 
ferraille, il convient donc de veiller à un bon équilibre entre les capacités de 
production d'acier Thomas, d'acier Martin et d'acier électrique, alors qu'une 
autre possibilité réside dans l'augmentation de la mise au mille de fonte dans la 
production d'acier. 

131. En juin 1955, plusieurs représentants à l'Assemblée appellent l'atten
tion de la Haute Autorité sur le fonctionnement, en Allemagne, d'une caisse de 
péréquation fonte-ferraille (3). La Haute Autorité ayant .fixé les modalités 
d'application de la péréquation fonte-ferraille dont le principe avait déjà été 
posé par sa décision de mars 1955, et ayant ainsi créé un système obligatoire 
englobant toutes les entreprises de la Communauté, ne peut laisser subsister 
une organisation valable dans un seul État membre. Elle refuse donc (4) 

l'autorisation d'achat en commun et de répartition qui avait été sollicitée 
d'elle, 

132. En février 1956, à défaut d'une délibération unanime de l'O.C.C.F., la 
Haute Autorité intervient pour fixer le prix de péréquation pour les mois de 
novembre et décembre 1955 et janvier 1956. Sa décision (5) prévoit un calcul 
du prix de péréquation sur la base du prix nioyen pondéré rendu hors taxes 

-(1) En septembre. 1955, les associations d'entreprises italiennes " Associazione Industrie 
sidèrurgiche » et « Industrie siderurgiche associate·, introduisent auprès de la Cour de Justice 
des recours tendant à l'annulation des décisions_ nos 14 et 26-55. Ces recours sont toutefois retirés 
en avril et mai 1956, les nouvelles mesures prises en temps par la Haute Autorité ayant donné 
satisfaction aux requérantes. 
( 2) · "Journ<tl Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1955. 
(3) Question posée par MM. Carboni et Terragni. 
(4) Décision n° 28-55 du 20 juillet 1955 (cc Journal Officiel de la Communauté, du 26 juillet 
1955). 
(5) Décision n° 9-56 du 29 février 1956 (cc Journal Officiel de la Communauté, du 5 mars 
1956). 
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constaté en Italie pendant la période en cause, et diminué de 5,50 dollars, 
pour l'Italie et de 7,50 dollars pour les autres pays de la Communauté (1). 

133. Le mécanisme finanaier de péréquation qui doit fonctionner jusqu'au 
31 mars 1956 (2) est prorogé jusqu'au 30 juin 1956 (3), puis jusqu'au31 janvier 
1957, dans l'attente d'une réorganisatîon générale du marché (4). Cependant, 
la Haute Autorité est consciente du fait que le régime de la ferraille ne tend 
qu'au maintien des prix dans des limites raisonnables. Aussi demande-t-elle, 
en février 1956, au Conseil de Ministres, un avis sur les mesures qu'elle envisage 
à court et à moyen terme pou,r agir sur les causes structurelles qui menacent 
l' approvîsionnement _régulier en ferraille du marché commun. Elle propose 
que la charge de péréquation, jusqu'alors répartie uniformément, soit rendue 
plus lourde pour les producteurs dont la consommation accrue de ferraille 
aggraverait le déficit de la Com~unauté et l'obligerait à augmenter ses 
importations. 

134. Dans un avis qu'elle donne en juillet 1956 sur l'orientation des pro
grammes d'investissements (5), la Haute Autorité rappellequ'elle a déjà fait 
connaître son opinion sur la gravité du problème de l'approvisionnement 
en ferraille et la nécessité d'axer sùr la production de fonte le développement 
de la production d'acier. Elle examine à nouveau ces questions au cours 
de conférences tenues avec les présidents des organisations de producteurs 
sidérurgiques de la Communauté. Ces examens confirment que les installations 
qui seraient mises en service dans les deux années à venir ne pourraient réaliser 
la totalité de la production correspondant à la pleine utilisation de leur capacité, 
faute d'alimentation suffisante en fonte et en ferraille. Le déficit en ferraille 
risquerait de s'aggraver encore si des mesures appropriées n'étaient pas prises 

(1) Le gouvernement italien considère que la décision constitue une mesure discrimina
toire à l'égard des consommateurs italiens et saisit la Cour de Justice. Il retire toutefois son recours 
le 11 mars 1957. 
(2) Le 31 août 1956, la Société« Merlini" de Turin demande à la Cour de Justice l'annula-
tion d'une décision relative à des versements à effectuer au profit de la Caisse de péréquation. 

Le 12 décembre 1956, deux entreprises italiennes « Meroni » de Settino Torinese et 
« Meroni » de Erba, introduisent également des recours auprès de la Cour de Justice, demandant 
l'annulation de décisions de la Haute Autorité les contraignant à un versement à la Caisse de péré
quation. Les recours sont basés sur .un vice de forme, sur le défaut de motifs, sut la non-observa
tion de l'art. 47 du Traité et sur le détournement de pouvoir. 
(3) Décision n° 10-56 du 7 mars 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 15 mars 
1956). 
(4) Décisions n°8 24-56 du 22 juin 1956 («Journal Officiel de la Communauté" du 27 juin 
1956) et 31-56 du 10 octobre 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 18 octobr~ 1956). 
(5) "Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956. 
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sans délai dans l'orientation des investissements pour redresser cette situation. 
La Haute Autorité attire en qmséquence,.de façon pressante, l'attention des 
entreprises sidérurgiques. sur la nécessité d'è.;iter de la manière la plus stricte 
la création de capacités nouvelles de production d'acier non compensées par un 
accroissement supérieur, ou tout au moins équivalent, de la production de 
fonte. 

136. De février 1956 à janvier 1957, un comité technique constitué par le 
Conseil de Ministres tient une vingtaine de réunions pour étudier le remanie
ment du système de péréquation que rend aussi nécessaire la tension qui 
subsiste sur le marché. Après de nombreux débats, le Conseil donne son accord 
à la solution que la Haute Autorité traduit dans une décision du 26 janvier 
1957 (1). Dans ses motifs, la Haute Autorité expose qu'il est nécessaire de 
maintenir sous sa responsabilité le système de péréquation et d'achats en 
commun dans les pays tiers. Mais, eu égard à la consommation croissante de 
ferraille, ce système doit être amélioré de telle sorte qu'il incite à l'économie 
de ferraille sans, pour autant, rendre plus difficile la création de nouvelles 
capacités de production d'acier. Dans ce but, les entreprises consommatrices 
de ferraille vont être tenues de payer une ca.ntribution supplémentaire s'élevant 
périodiquement et dans la mesure où leur consommation de ferraille dépasse leur 
consommation pendant une période de référence. Le choix de cette période 
est laissé, dans des limites objectives, aux entreprises intéressées, pour tenir 
compte de leurs particularités. Six mois ne se suivant pas nécessairement 
peuvent être choisis comme· référence au cours d'une période de sept mois 
consécutifs, comprise entre le 1er janvier 1953 et le 31 janvier 1957. Dans la 
mesure où une entreprise ramène, pour certains types d'installations ou 
procédés de fabrication, sa mise de ferraille au-dessous de la mise au mille de sa 
période de référence ou de la mise au mille inoyenne pondérée de la Communauté, 
sa contribution supplémentaire diminue proportionnellement. 

! 

136. Au mois de mars 1957, un certainnombre d'entreprises et d'associa-
tions d'entreprises de la Communauté introduisent ùn recours devant la Cour 
de Justice, demandant l'annulation de la décision de la Haute Autorité en se 
basant sur le fait que certains procédés ne permettent pas d'économiser la 
ferraille et qu'en pénalisant la consommation excédentaire, la Haute Auto
rité agit notamment" sur les investissements. La Haute Autorité commettrait, 
en outre, un détournement de pouvoir en procédant, sous le couvert de méca
nismes financiers, à une répartition de la ferraille sans égard à l'article 59 du 
Traité (situation de pénurie). 

(1) Décision no 2-57 du 26 janvier 1957 (« Journal Officiel de la Communauté» du 28 jan-
vier 1957). 
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137. Au cours du mois de mars 1957 également, l'O.C.C.F. décide· de 
proposer à la' Caisse de péréquation, par dérogation à la: décision 11° 2-57, de 
s'abstenir de lever des contributions complémentaires pour l'accroissement 
des stocks de ferraille des entreprises de la Communauté. Le représentant de la 
Haute Autorité ayant subordonné cette délibération à approbation, celle-ci est 
donnée le {er avril1957 (1). La Haute Autorité se fonde sur le fait que, sans 
cette dérogation, les entreprises seraient incitées à intensifier immédiatement 
leurs achats de ferraille, pour échapper à la contribution complémentaire 
perçue dès le 1er août 1957, en cas d'accroissement des stocks. La Haute Auto
rité se réserve toutefois de convoquer à tout moment l'Office et la Caisse pour 
leur proposer d'abolir la ·dérogation. Le cas échéant, elle statuerà elle-même. 

138. Ep. avril et mai 1957, la Haute Autorité poursuit par ailleurs d~s 
entretiens avec des représentants du gouvernetpent des :B:tats-Unis et procède 
avec ces derniers à un examen approfondi du marché de la ferraille, de la 
situation de l'approvisionnement aux :B:tats-Unis et des besoins des pays 
importateurs. Un accord intervient sur les tonnages de ferraille d'acier lourd 
à importer danslà Corilmunauté. Celle-ci accepte le principe d'une limitation de 
ses achats de ferraille Jourde, les pourparlers pouvant être repris en cas de 
déséquilibre du bilan ferraille (2). 

139. Dans son rapport de juin 1957 (3), la Commission du marché commun 
de l'Assemblée souligne cependant que le problème de la ferraille reste le plus 
grave et le plus urgent de l'approvisionnement de la sidérurgie en matières 
premières. Il existe un déficit structurel, car la quantité de ferraille de récupéra
tion reste inférieure à la consommation. D'autre part, le marché américain 
est pratiquement la seule source d'importation, non seulement pour les pays . 
de la Communauté mais encore pour d'autres pays producteurs d'acier.' Or, 
il n'est pas certain que les :B:tats-Unis restent en mesure ou disposés à appro
visionner constamment la Communauté et1 en outre, les importations de 
ferraille d'Amérique ont des répercussions sur les prix intérieurs. 

La Commission estime que l'existence de la Caisse de péréquation 
a permis un approvisionnement plus régulier des consommateurs du marché 
co~mun, mais la péréquation peut fausser le mécanisme des investissements 
et n'évite pas à coup sûr les perturbations sur le marché. En conclusion, l'As: 

(1) Décision n° 9-57 du 1•• avril1957 («Journal Officiel de la Communauté, du 6 avril 
1957). 
(2) «Bulletin mensuel d'information de la Haute·Autorité »,mai et juillet 1957. 
(3} Rapport présenté au nom de la Commission du marché commun par M. Pohle (doc. · 
n° 37, 1956-1957). 
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semblée souligne l'importance du problème de la ferraille pour le développement 
de l'industrie sidérurgique de la Communauté. Une solution constructive lui 
apparaît urgente. Elle appuie entièrement la Haute Autorité dans ses efforts 
tendant à réduire l' emp1oi spécifique de ferraille. 

140. Ces efforts se traduisent notamment dans les avis émis par la Haute 
Autorité sur les projets d'investissements. Les projets des entreprises qui tendent 
à augmenter leur production d'ader sans recourir à des achats supplémentaires 
de ferraille sur le marché sont particulièrement soutenus. Lorsqu'au cours du 
premier semestre 1957, la Haute Autorité examine plusieurs projets de cons
truction de capacités nouvelles d'acier Martin ou électrique, elle incite les 
entreprises intéressées à entreprendre les travaux susceptibles de compenser 
leurs besoins supplémentaires de ferraille (augmentation de la production 
de fonte, économies de ferraille dans certaines aciéries, diminution de la produc
tion d'autres aciéries électriques de l'entreprise, etc.). Dans un petit nombre 
de cas, la Haute Autorité émet des avis défavorables pour décourager les 
projets dont le résultat serait une pression supplémentaire sensible sur le 
marché de la ferraille. 
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CHAPITRE V 

PROBL:î!:MES SOCIAUX 

A - DISPOSITIONS. DU TRAITÉ CONCERNANT 
LES QUESTIONS SOCIALES 

141. L'article 2 du Traité fait du relèvement du niveau de vie dans les 
:gtats membres, un objectif essentiel· de la Commun~uté. 

D'autre part, pour orienter son action, la Hàute Autorité doit par
ticiper, à la demande des gouvernements intéressés, à l'étude des possibilités 
de réemploi de la main-d'œuvre rendue disponible par l'évolution du marché 
ou les transformations techniques. 

Elle rassemble les informations nécessaires à l'appréciation des 
· possibilités de relèvement des conditions de vie et de travail de la main

d'œuvre (1)·. 

·Les :gtats membres demeurent compétents en ce qui concerne les 
modes de fi-xation des !salaires et des prestations socia~es. Cependant, si la -
Haute Autorité reconnaît que des prix pratiqués,par des entreprises du marché 
. commun résultent de salaires fixés à un niveau anormalement bas, dle adresse 
aux entreprises intéressées les recommandations nécessaires, après avoir 
pris l'avis du Comité consultatif. Au cas où le niveau des salaires résulterait 
de décisions administratives, la Haute Autorité entrerait en consultation 
avec le gouvernement intéressé auquel elle pourrait, après avis du Comité 
consultatif, adresser une recommandation. La Haute Autorité peut également 
recommander au gouvernement ou à l'entreprise intéressée d'accorder des 
avantages compensatoires à la main-d'œuvre, si une baisse du niveau des 
salaires est employée co11;1me moyen d'ajustement économique ou ·de concur~ 
renee (2). 

(1) Traité, art. 46 (4o). 
(2) Traité, art. 68. 
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Les :B:tats membres s'engagent à écarter toute restriction, fondée 
sur la nationalité, à l'emploi, dans les industries du charbon et de l'acier, 
des travailleurs nationaux d'un des :B:tats membres et dont la qualification 
est confirmée,. sous réserve des limitations résultant des nécessités fonda
mentales de santé et d'ordre public. A cet effet, ils doivent établir une défi-. 
nition commune des spécialités et des conditions de qualification et rechercher 
les procédés permettant la mise en contact des offres et des demandes d'emploi 
dans l'ensemble de la Communauté. Ils doivent également, en cas de pénurie 
de main-d'œuvre, adapter leurs réglementations relatives à l'immigration 
pour mettre fin à cette situation. Toute discrimination dans la rémunération 
et les conditions de travail, entre travailleurs nationaux et émigrés est inter
dite. Les ':E:tats membres doivent rechercher entre eux les arrangements néces
saires pour que les dispositions relatives à la sécurité sociale ne fassent pas 
obstacle aux mouvements de main-d'œuvre. La Haute Autorité doit orienter 
et faciliter l'action des :B:tats membres pour l'application de ces mesures (1). 

Si l'introduction, dans le cadre des objectifs généraux de la Haute 
Autorité, de procédés techniques ou d'équipement nouveaux a pour consé
quence une réduction d'une importance exceptionnelle des besoins de main
d'œuvre, entraînant des difficultés dans le réemploi de la main-d'œuvre . 
devenue disponible, la Haute Autorité peut, après avis du Comité consul
tatif, accorder une aide à la réadaptation qui contribue à protéger les travail
leurs contre le chômage (2). 

Au cas où les conséquences de l'établissement du marché commun 
obligeraient certaines entreprises à cesser ou à modifier leur activité au cours 
de la période transitoire, la Haute Autorité, sur demande des gouvernements 
intéressés, doit apporter son concours, afin de mettre la main~d'œuvre à l'abri 
des charges de la réadaptation et de lui assurer un emploi productif. Elle 
peut consentir une aide non remboursable à certaines entreprises (3). La Haute 
Autorité participe à l'étude des possibilités de réemploi, dans les entreprises 
existantes ou par la création d'activités nouvelles, de la main-d'œuvre rendue 
disponible. Elle facilite le financement des programmes de transformation 
d'entreprises ou de création dans les industries relevant de sa juridiction, 
ou, sur avis conforme du Conseil de Ministres, dans· toute autre industrie, 
d'activités nouvelles susceptibles d'assurer un emploi productif à la main
d'œuvre rendue disponible (4). 

(1) Traité, art. 69. 
(2) Traité, art. 56. 
( 3) Sous réserve du versement, par l'État intéressé, d'une contribution au moins équiva-
lente, sauf dérogation accordée par le Conseil à la majorité des deux tiers. 
(4) C. D. T., § 23. 
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B - LIBRE CIRCULATION DE LA MAIN -D'ŒUVRE 

142. En mars 1953, la Haute Autorité charge un groupe de travail d'étudier 
les mesures à proposer aux gouvernements pour rend~e effectifs les engagements 
pris en matière de libre .circulation des travailleurs. Elle considère, en effet (1), 

que la faculté de libre circulation entre les pays de la Communauté est à la 
fois un moyen de réaliser, dans le progrès, une égalisation des conditions 
de vie et de travail et une condition du développement de la production. 
La main-d'œuvre doit pouvoir se porter où la production s'accroît. 
L'Assemblée (2) estime pour sa part qu'en ce domaine il faut agir avec pru
dence, afin d'éviter, vers les régions où les salaires et les conditions de travail 
sont particulièrement avantageux, des déplacements massifs de main-d'œuvre 
qui pourraient avoir des répercussions défavorables sur le niveau de vie des 
populations et l'équilibre économique de ces régions. ·Dans la résolution 
adoptée relativement au premier rapport général de la Haute Autorité, elle 
demande cependant que la libre circulation de la main-d'œuvre qualifiée 
soit facilitée (3). 

Le 16 décembre 1953, la Haute Autorité fait part aux gouvernements 
des ~tats membres de ses vues sur l'application de l'article 69 du Traité. 
Elle suggère notamment diverses mesures d'application, telles que l'insti
tution d'une carte de libre circulation, des échanges périodiques de listes d'em
plois vacants, l'adoption d'une définition commune des spécialités et des 
conditions de qualification, la coordination des accords bilatéraux et la conclu
sion d'un accord multilatéral de sécurité sociale applicable aux travailleurs 
employés à l'étranger. Sur la base des études du groupe de travail, la Haute 
Autorité estime que l' applièation de l'article 69 nécessite à la fois une prépa
ration technique commune de la part des ~tats membres (4) et une action 

(1) Débats del'Assemblée Commune, séance du 15 juin 1953, déclaration de M. Monnet. 
(2) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales par M. Bertrand· (doc. no 3, 
session ordinaire 1953). En ce qui concerne, de façon générale, la contribution de l'Assemblée 
Commune à l'activité sociale de la Communauté, voir le numéro spécial des " Informatio];!.s 
mensuelles », d'octobre 1957. · 
(3) Résolution ad_optée le 23 juin 1953 («Journal Officiel de la Communauté» du 21 juillet 

. 1953). 

(4) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril 1953 - avri11954): Il s'agit de· définir les specialités et les conditions de qualification des 
travailleurs, de déterminer les limitations à la libre circulation résultant des nécessités fondamen
tales de la santé et de l'ordre public, de rechercher les procédés de mise en contact de l'offre 

. et de la demande d'emploi, de prévoir les dispositions nécessaires de la législation de sécurité 
sociale. 
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séparée de chacun d'eux (1). A la. suite de cette intervention, la convocation 
d'une conférence intergouvernementale pour les mouvements de main-d'œuvre 
est prév11e pour mai 1954. 

Comme la Haute Autorité, la Commission des affaires sociales de 
l'Assemblée (2) estime qu'une occupation minima dans les industries minières 
et sidérurgiques doit être requise au moins des ouvriers non qualifiés, pour 
qu'ils bénéficient des dispositions de l'article 69. La. Commission approuve 
également les suggestions de la Haute Autorité, telle que l'institution d'une 
carte de libre circulation et la conclusion d'un accord de .sécurité soeiale 
applicable aux travailleurs étrangers. La résolution adoptée à la suite du second 
rapport général confirme l'appui que l'Assemblée accorde en ce domaine à 
la Haute Autorité (3). 

148. Les négociations dans le cadre de la conférence intergouvernementale 
se poursuivent avec la participation de la Haute Autorité qui intervient pour 
orienter et faciliter l'action des :B:tats membr~s. Il s'agit, en effet, d'un problème 
dont la solution est de la compétence nationale. Saisie du projet élaboré par 
la Conférence, la Commission des affaires sociales de l'Assemblée, constatant 
que le Traité ne donne à la Haute Autorité aucune compétence ou, dans cer
tains cas, seulement une compétence limitée en ce qui concerne les aspects 
sociaux de ses objectifs, demande qu'il soit fait un usage aussi large que possible 
des pouvoirs accordés. Elle prend contact avec le Conseil de Ministres au cours 
de sa session du 27 octobre 1954 et expose qu'à son ~vis, le projet établit 
une discrimination parmi les travailleurs, puisque ceux-cine peuvent se déplacer 
que si un emploi leur es;t offert. Il n'est, d'autre part, prévu aucune organi
sation centrale chargée de recueillir les offres et les demandes d'emploi. Ertfin, . 
la Commission souhaiterait que les recours des travailleurs auxquels une carte 
de travail est refusée, fûssent introdui~s auprès d'une instance indépendante. 
A la suite des entretiens avec le Conseil, les gouvernements admettent la 
possibilité de modifier l'accord conclu, après un délai de deux ans (4). 

144. Le projet est approuvé par les États membres lors des sessions du 
Conseil des 27 octobre et 8 décembre 1954. Un arrangement administratif 

(1) Il s'agit de l'adaptation des réglementations nationales relatives à l'immigration et de 
la non-discrimination dans la rémunération et les conditions de travail. 
(2) Rapport présenté par M. Birkelbach (doc. no 18, 1953-1954). 
(8) Résolution adoptée le 19 mai 1954 (« Journal Officiel de la Communauté »du 9 juin 
1954) . 
. (4) Rapport présenté au nom de la ·commission des affaires sociales par M. Bertrand, sur 
l'application de l'article 69 concernant la libre circulation de la main-d'œuvre (doc. n° 14, 1954-
1955). 
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pour son application est adopté par 1e Conseil en juillet 1955 (1), mais, compte 
tenu des délais de ratification, ce n'est que le f2 août 1957 que l'accord est 
publié au« Journal Officiel de la Communauté», sous la forme d'une décision 
du Conseil. Entre temps, l'Assemblée a adopté, le 13 mai 1955, une-résolution (2) 
dans laquelle elle affirme que la réalisation de la libre migration et de la libre 

_circulation des travailleurs contribuera grandement à hâter et à faciliter l'har
monisation progressive du niveau de vie et des conditions de travail et qu'une 
applièation plus large de l'article 69 assurera la continuité de l'emploi. Elle 
·estime que l'interprétation donnée par les gouvernements à l'article 69 est 
trop·restrictive et souligne la nécessité d'amender certains articles de la décision 
ptise (3). 

146. Les principales dispositions. de cette décision sont les suivantes : 

Il est institué une carte de travail destinée aux travailleurs de quali
fication confirmée. Cette carte n'est valable que dans le secteur. (charbon 
ou acier) pour lequel elle a été délivrée. Elle permet à son titulaire d'accéder 
librement à un emploi dans les professions des industries charbonnières ou 
sidérurgiques (mentionnées en annexe à la décision). 

1 

Les dispositions législatives en vigueur dans les :lttats membres 
et relatives à l'admission des étrangers ·quant à l'exercice des professions 
salariées ne s'appliquent pas aux travailleurs titulaires de la carte de travail, 
sauf nécessité fondamentale (ordre public ou santé). 

/ 

La demande de carte de travail doit être accompagnée de documents 
prouvant que le travailleur a ~té occupé pendant deux ans dans les industries 
du charbon ou de l'acier. Toutefois, si l'intéressé prouve qu'il a reçu une for
mation systématique pour l'un des métiers visés par la décision, la période 
d'occupation minima n'est plus requise. 

La carte permet à son titulaire de,se déplacer librement pour répondre 
à une offre de travail qui lui parviendrait- par l'entremise des services de 
l'emploi ou qui lui serait adressée directement par écrit, par un employeur 
(art. 11). · · 

(1) Il précise les modalités relatives à la délivrance, la prolongation ou le renouvellement 
de la carte de travaU ainsi que les modalités du système de mise en contact des offres et des 
demandés d'emploi. 
(2) Résolution relative aux questions sociales _ (« Journal Officiel de la Communauté, du 
10 juin 1955). 
(3) Art. 11 (utilisation de la carte de travail), art. 17 (voies de recours), art.18 à 21 (mise 
en contact des offres et demandes d'emploi). 
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Le demandeur à qui seraient refusés la délivrance, la prolongation ou le 
renouvellement de la carte, oule travailleur à qui la carte serait retirée, peuvent 
intrqduire un recours auprès des organismes désignés à cet effet (art. 17) (1). 

La demande d'emploi est enregistrée par le service de l'emploi com
pétent qui en assure la transmission et la diffusion au service de l'emploi et 
aux employeurs intéressés (art. 18 à 21). 

Il est institué auprès de la Haute Autorité, une Commission technique, 
composée d'un fonctionnaire expert des problèmes de placement par :Stat 
membre. La Haute Autorité assure le secrétariat de la Commission qui· est 
chargée de suivre et de promouvoir l'application du système de mise en 
contact des offres et des demandes d'emploi et de proposer aux gouverne
ments toutes les modifications pour améliorer ce système de mise en contact 
(art. 28). 

A la fin d'une période de deux ans à partir de l'entrée en vigueur 
de la décision, chaque. :Stat membre peut demander à la Haute Autorité 
de réunir les autres :Stats membres en vue d'une révision de l'accord. 

146. L'Assemblée prouve encore l'intérêt qu'elle porte à une solution 
satisfaisante du problème de la libre circulation en l'évoquant dans un rap
port (2) sur les aspects sociaux des conclusions (3) des chefs de délégation du 
Comité intergouvernemental créé par la Conférence de Messine. Elle rappelle 
que la libre circulation de la main-d'œuvre doit être l'une des caractéristiques 
du marché commun. Il importe également de poursuivre une politique cons
tructive en matière d'offres et de demandes d'emploi. Pour cela, il est essentiel 
de créer le mécanisme permettant de garantir aux travailleurs migrants, les 
droits acquis en matière de sécurité sociale et de srtpprimer ainsi un des plus 
importants obstacles à la libre circulation. Il est également souhaitable de 
créer un service central chargé de mettre en présence l'offre et la demande 
et de poursuivre un ensemble d'activités, dans le cadre d'une saine politique 
de l'emploi. 

· 147. Lors de la session de novembr(;( 1957, c'est-à-dire à la veille de l'expi-
ration de la période transitoire, la Commission des affaires sociales consacre 
un nouveau rapport à la libre circulation de !a main-d'œuvre et aux conditions 

(1) Une annexe à l'arrangement adrnjnistratif précise, pour chaque État membre, les 
organismes auprès desquels un recours motivé peut être introduit(« Journal Officiel de la Commu
nauté" du 12 août 1957). 
(2) Rapport présenté par M. Birkelbach (doc. n° 2, 1956-1957). 
(3) Destinées aux ministres des affaires étrangères. 
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de migration dans la Communauté (1). Elle estime que les gouvernements, 
malgré le travail accompli depuis 1953 J?ar la Haute Autorité, ne sont parvenus 
qu'à un accord de caractère très restreint, témoignant d'une interprétation 
trop ;restrictive du Traité. La Commission désire que soient étudiées les modi
fications susceptibles de réaliser pleinement les objectifs du Traité, en garan
tissant la plus large liberté d'emploi dans le cadre de la Communauté. Pour
l'émigration temporaire, une simple adaptation de l'ouvrier à son nouveau 
lieu de travail pourrait être considérêe comme satisfaisante. Pour les cas . 
d'émigration définitive, une politique d'assimilation serait indiquée. D'autre 
part, la migration dans les territoires de la Communauté est sultout carac
térisée par un mouvement de main-d' Œuvre non qualifiée, dirigée vers une 
nouvelle profession; le manque d'une formation professionnelle appropriée 
et l'introduction trop rapide dans le circuit de pro.duction ont contrihué, 
jusqu'à présent, à faire échouer en grande partie les migrations organisées. _ 
Toutes les informations utiles sur les conditions de vie, de travail et de rému
nération des pays d'immigration doivent être- portées à la connaissance des 

, intéressés avant leur départ. 

Il existe encore dans la Communauté, une réserve de main-d'œuvre 
qui constitue un élément particulièrement intéressant. La Commission· estime 
qu'un effort considérable doit être fait pour que cette richesse soit utilisée 
sur le continent européen et ne soit pas perdue pour lui, par la nécessité dans 
laquelle se trouverait la main-d'œuvre de se diriger vers d'autres pa:ys. Il 
est cependant indispensable que c~t effort soit réalisé dans le respect de la 
liberté individuelle des travailleurs. 

148. Reprenant les conclusions de sa Commission dans une résolution 
adoptée le 9 novembre 1957 (2), l'Assemblée constate·que les solutions à apporter 
au problème de la migration des travailleurs n'ont pas encore fait l'objet d'une 
action efficace sur le plan de la Communauté. L'application intégrale des 

'dispositions de l'article 69 du Traité pourrait cependant permettre de réaliser 
des progrès sensibles en la matière. Deux obstacles fondamentaux entravent 
lès déplace;ments de la main-d' œuvre, son utilisation dans les meilleures condi
tions et son assimilation dans la population du pays d'immigration, à savoir, 
la pénurie de·logements et le manque d~ formation professionnelle appropriée. 

(1) Rapport fait au nom· de la Commission des affaires sociales par.M. Bertrand (doc, n° 5, 
1~57-1958). En septembre 1957, la Commission a eu lin échànge,de vues avec les représentants 
des producteurs de charbon et des syndicats chrétiens des pays membres. Elle a pris également 
contact avec les gouvernements italien, belge et français. Elle a entendu des exposés sur' la situa
tion de la migration dans le Commonwealth, aux États-Unis, dans les pays scandinaves et en 
France. . 

( 2) "Journal Officiel de la Communauté» du 9 décembre 1957. 
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Une solution satisfaisante à ces deux problèmes doit être recherchée 
à la fois sur le plan national et dans le cadre de la Communauté. Il s'agit avant 
tout d'organiser un effort de financemént communautaire avec la participation 
directe de la Haute Autorité ·et des !ttats. Il convient donc que la Haute 
Autorité étudie les moyens dont elle pourrait disposer pour . résoudre ces 
problèmes et soumette à l'Assemblée les résultats de ses études. La migration 
doit, en outre, être organisée par les gouvernements, de concert avec les repré
sentants des travailleurs et des employeurs des régions intéressées par l'émi
gration et l'immigration. La Haute Autorité doit participer à l'effort fait 
pour intensifier l'information sur les conditions de vie, de travail et de rému
nération dans le pays d'immigration. L'Assemblée est favorable à l'adoption 
d'un système d'émigration progressive, afin que le recrutement et l'accueil 
des émigrés puissent être organisés dans les meilleures conditions. Elle demande 
au surplus, à la Haute Autorité, de mettre sur pied un vaste plan de coor
dination de la migration entre les divers pays membres et de lui soumettre 
un programme détaillé à ce suj.et, en tenant compte de la possibilité de confier 
cette tâche de coordination à un éventuel bureau central de l'emploi. 

C - CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

149. Bien que les salaires constituent un facteur es~entiel du niveau de 
vie des travailleurs, les compétences de la Haute Autorité à leur sujet sont 
limitées (1). Le Traité la charge seulement de rassembler les informations 
nécessaires pour apprécier les possibilités d'une amélioration des conditions 
de travail et les dangers qui risquent d'influer sur le niveau de vie des travail
leurs de la Communauté (2). Dans ce but, la Haute.Autorité étudie d'abord 
les modes de rémunération et les méthodes comptables dans les entreprises 
des différents pays. Dès le début de son activité, la Commission d'es affaires 
sociales souligne d'ailleurs que f Assemblée doit disposer d'indications exactes 
concernant notamment le niveau des salaires et les prestations de sécurité 
sociale (3). 

(1) Sauf en cas de réduction des salaires utilisée comme moyen de concurrence. 
(2) Voir à ce sujet la brochure publiée par la Haute Autorité : " Comparaison des revenus 
réels des travailleurs dans les industries de la Communauté ». 

(3) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales par M. Bertrand (doc, 
n° 3, session ordinaire 1953). Le 11 mars 1953, le président de la Commission des affaires sociales 
adresse au président de la Haute Autorité une lettre dans laquelle il constate que la préparation 
des mesures d'ordre social ne progresse pas aussi rapidement que la réalisation des objectifs 
économiques. La Commission insiste pour que la Haute Autorité lui communique des renseigne
ments détaillés sur sa politique sociale et sur toutes les questions sociales en général. 
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La Haute Autorité effectue des enquêtes annuelles sur la structure 
et le niveau de la rémunération des ouvriers mineurs et sidérurgistes de la 
Communauté (1), avec le concours d'une commission composée d'experts 
des gouvernements et de représentants des organisations de producteurs 
et de travailleurs. En février 1954, elle demande en outre au Comité consul
tatif d'étudier les moyens de contribuer à l'amélioration des conditions de' 
vie et de travail des ouvriers et le Comité suggère (2) la convocation de réunions 
de représentants des gouvernements et des organisations ouvrières et patro
nales intéressées afin de rechercher, pour un nombre limité de problèmes, 
les moyens de réaliser une harmonisation progressive, en tenant compte de la 
situation générale des industries en cause. Ces problèmes devraient être 
choisis parmi ceux dont la solution rapide· présente le moins de difficultés 
· (durée du travail, rémunération des prestations supplémentaires, durée .. et 
rémunération des congés, etc.). 

150. Cependant, l'Assemblée se préoccupe constamment de la situation 
sociale des ouvriers de la Communauté .. La Commission des affaires sociales 
demande à la Haùte Autorité, non seulement d'établir une comparaison des 
salaires et des conditions de travail dans les différents pays, mais encore de 
faire connaître, par bassin minier, la rémunération effective de prestations 
présentant un caractère de similitude bien établi. La Haute Autorité procède 
à une enquête sur les salaires et les charges salariales et sociales et entre
prencf une étude générale des régimes de sécurité sociale dans la Communauté(3), 

mais, insistant, en mai 1954 (4), sur une demande déjà exprimée dans une réso
lution adoptée le 23 juin 1953 (5), l'Assemblée l'invite à poursuivre activement 
ses travaux destinés à rendre comparables les conditions de la rémunération 
et les normes applicables . en matière de prestations .sociales. Elle souhaite 
que soit recueillie une documentation permettant de faciliter la conclusion. 
de conventions collectives types par les organisations compétentes. Elle 
demande en outre que soit effectuée une enquête sur tgus les aspects des 
conditions de vie et de travail des ouvriers étrangers. Dans son rapport pré
senté en mai 1955 et portant notamment sur l'égalisation des conditions de 
vie et de travail (6), la Commission des affaires sociales 's'associe, par ailleurs, 

(1) Deuxième et troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la -
Communauté. 
(2) Résolution adoptée par le Comité consultatif le 20 décembre 1954. 
(3) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M. Birkelbach 
(doc. no 18, 1953-1954). 
(4) Résolution adoptée le 19 mai 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 9 juin 
1954). 
(6) «Journal Officiel de la Communauté» du 21 juillet 1953. 
(6 ) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M. Birkelbach 
(doc. no 13, 1954-1955). 
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aux recommandations faites par le Comité con~ultatif et l'Assemblée demande . 
à la Haute Autorité et aux gouvernements des Ittats membres de. préparer, en 
collaboration avec les organisations d'employeurs et de travailleurs, les mesures 
d'harmonisation progressive des réglementations en vigueur dans les diffé
rents pays, en ce qui concerne les conditions de travail, la durée des congés 
et leur rémunération. 

151. A la suite de la résolution de l'Assemblée de mai 1954, la Haute 
Autorité demande à plusieurs instituts spécialisés, dans divers pays de la 
Communauté, d'effectuer une enquête sur les conditions de vie et de travail 
de lamain-d'œuvre occupée dans un pays autre que son pays d'origine. Elle 
poursuit d'autre part ses études. des coûts salariaux, de la rémunération des 
travailleurs des mines et de la sidérurgie et des avantages dont ces travailleurs 
bénéficient sous forme de prestations sociales (1). Pour tenir compte des 
recommandations faites par le Comit'é consultatif en décembre 1954, et de 
la résolution de-l'Assemblée de mai 1955 sur l'harmonisation progressive des 
conditions de travail, la Haute Autorité procède à un examen des règles de 
droit applicables ·dans les pays de la Communauté. I;lle étudie par ailleurs 
la durée du travail dans les industries communautaires, pour donner suite 
à une nouvelle résolution adoptée le 24 novembre 1955 (2), dans laquelle 
l'Assemblée demande à nouveau que soit préparée l'harmonisation des condi
tions de travail, en accord avec les gouvernements. 

L'Assemblée constate aussi que, dans les différents pays, se développe 
chez les travailleurs un mouvement tendant à une diminution de la durée 
du travail et elle reconnaît, en principe, le bien-fondé de ces efforts. Elle prend 
acte avec satisfaction de l'initiative prise par la Haute AutÇ>rité, àvec l'accord 
du Conseil de Ministres, d'entreprendre une étude de la durée du travail 
dans la sidérurgie. Toutefois, cette étude ne doit pas être limitée aux industries 
sidérurgiques. Il faut également que soient examinées les conditions d'une 
réduction de la durée du travail dans l'ensemble des industries relevant de 
la Communauté, en tenant compte des conditio:r,:ts particulières à chaque pays. 

Toutefois, les problèmes sociaux ne'peuvent être résolus qu'en tenant 
compte des possibilités économiques et l'Assemblée rappelle également l'inter
dépendance des diverses questions d'ordre social. 

152. Le problème de la réduction de la durée du travail fera ultérieurement 
l'objet d'un intéressant exposé de la Haute Autorité, à la suite d'une question 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11955- avri11956). 
(2) « Journal. Officiel de la Communauté , du 6. décembre 1955. 
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écrite d'un membre de l'Assemblée (1). Au cas où la semaine de cinq jours 
et de quarante heures serait généralisée dans chacune des industries auxquelles 
s'applique le Traité, la première conséquence serait une diminution de l' appro
visionnement en énergie des pays de la Communauté. Il convient toutefois 
de tenir compte du fait que la production de la Communauté ne couvre pas 
la totalité de ses besoins en énergie et que l'importation d'énergie, notamment 
sous forme de charbon, pourrait être facilement modifiée. D'autre part, si 
la réduction de la durée du travail s'étendait à l'ensemble de l'économie, 
elle provoquerait une certaine régression des besoins. C'est ainsi qu'avec une 
réduction de la durée du travail de 10 %, Fécart ne se~ait pas très important· 
en moyenne, entre la régression de l'approvisionnement et celle des besoins 
en énergie. Cependant, à long terme, des effets contraires se manifesteraient. 
La diminution des heures de travail du personnel est, en effet, après un certain 
temps, souvent compensée au moins en partie par une diminution des temps 
perdus ,pour maladies, accidents, absences, etc. (2). Par, ailleurs, si une réduc
tion de la durée du travail intervenait dans toute la Communauté;. il n'y 
aurait ·pas de modification substantielle dans la situation concurrentielle 
sur le marché commun. Sur les marchés tiers, il n'y aurait sans doute pas 
non plus de modification décisive à attendre, mais un examen approfondi 
serait nécessaire pour certains cas' spéciaux. Enfin, il n'est pas possible de 
prévoir .exactement dans quelle mesure une réduction de la durée du travail 
obligerait à effectuer des investissements complémentaires. 

Il semble que le problème pour l'industrie sidérurgique consisterait 
moins à créer des installations nouvelles qu'à recruter et à former une main
d' œuvre supplémentaire. Dans les charbonnages, des investissements addi
tionnels. seraient nécessaires en vue d'agrandir et de mieux coordonne:!{ les 
services du fond; d'où la nécessité d'une coordimitipn et d'une progressivité 
de la_ réduction éventuelle de la durée du travail. 

153. Lors de sa session de juin 1956, l'Assemblée évoque à nouveau le 
problème de l'harmonisation des conditions de vie des travailleurs. Bien 
que la Haute Autorité n'ait, en matière sociale, que des pouvoirs limités, 
des progrès ont été accomplis (3) et l'aspect social des problèmes n'a pas été 
méconnu. Néanmoins, l'action de la Haute Autorité doit être approfondie 
et il est nécessaire, plus qu'auparavant, de rechercher l'amélioration des 

(1) Question écrite de M. Hazenbosch et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel 
de la Communauté" du 19 juillet 1957). 
(2)· Ce fait a été constaté dans les houillères allemandes. 
(
3

) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 9 mai 1956, déclaration de M. Pohle. 
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conditions de vie des travailleurs (1). A l'issue du débat, la résolution adoptée (2) . . 
confirme que toute initiative de la Haute Autorité pour prendre contact 
avec les organisations de travailleurs et d'employeurs ne peut qu'hâter l'harmo-
nisation des éonditions de travail. · 

La Haute Autorité confirme d'ailleurs que le but qu'elle poursuit 
est d'obtenir que les consultations organisées par elle entre les représentants 
des organisations de travailleurs et d'employeurs se développent, fassent 
apparaître les disparités dans les conditions de travail et aboutissent à des 
résultats concrets (3). 

154. Dès la fin de l'année. 1953, la Haute Autorité suggère aux États 
membres la conclusion d'une convention générale de sécurité sociale, dans 
le cadre de l'application de l'article 69 du Traité. Elle demande, d'autre part, 
au B.I.T. de préparer un projet qui est soumis à l'examen d'experts !les pays 
membres et approuvé par le Conseil de Ministres, en novembre 1957. Le te:Xte 
définitif est signé à Romé le 9 décembre 1957, sous le titre de « Convention 
européenne de sécurité socialè pour les travailleurs migrants>>. La Convention 
intéresse, sauf cas exceptionnels, toutes les catégories de sàlariés et toutes 
les branches de la sécurité sociale (maladie, invalidité, vieillesse, accidents 
du travail et maladies professionnelles, allocations familiales et chômage'). 
Les règles applicables aux travailleurs migr:;tnts sont unifiees et remplacent, 
sauf exception, les accords multilatéraux conclus entre l~s États membres. 
Les États non membres de la Communauté peuvent adhérer à la Convention. 

155. Un aspect particulier du problème de la détermination des salaires 
et, en général, des conditions de vie des travailleurs de la Communauté fait 
l'objet de travaux approfondis dela part de l'Assemblée. Il s'agit des possi
bilités de création de commissions paritaires dans le cadre de la C.E.C.A. 
La Commission des affaires sociales a présenté, à ce sujet, un rapport spécial 
lors de la session de novembre 1956 (4). Mais le problème n'était pas nouveau 
et, à son origine, il y avait, en particulier, la résolution du Comité consultatif 

(1) , Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956, déclarations de MM.· Neder-
horst et V anrullen. 
(2) Résolution relative aux questions sociales, adoptée le 22 juin 1956 (« Journal Officiel 
de la Communauté" du 19 juillet 1956). 
(3) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1956- avril1957). 
(4) Rapport présenté par M. Nederhorst au nom de la Commission des affaires sociales sur 
la création, la fonction et la composition d'une ou plusieurs commissions paritaires dans le cadre 
de la Communauté (doc. n° 1, 1956-1957). 
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du 20 décemb~e 1954 (1). D'autre part, le comité de liaison entre les syndicats 
libres et la C.E.C.A. réclamait, depuis novembrè 1955, la création de commis
sions paritaires supranationales, dans le sens de la résolution adoptée par le 
Comité consultatif. En septembre 1955, la Commission des affaires sociales. 
émet un avis demandant, dans 1e cadre d'une extension des attributions 
de la Communauté en matière sociale, un droit d'initiative· pour la Haute 
Autorité, lui permettant de convoquer des commissions paritaires. Cependant, 
l'Assemblée préfère ne pas se prononcer (2) avant que des contacts aient été 
pris avec les organisations de travailleurs ou d'employeurs (3). 

156. L'avis formulé par la Commission des affaires sociales se résume 
comme suit: 

Bien qu'en dehors de circonstances exceptionnelles prévues à l'ar
ticle 68 la Haute Autorité nè soit pas compétente en matière de fixation des· 
salaires, la Commission n'estime pas qu'elle doive adopter une attitude pure
ment passive à l'égard de la formation des salaires et des conditions de travail. 
Les objectifs du Traité l'obligent à ne pas rester indifférente devant l'évolution 
sociale. D'autre part, la Commission estime que l'articl,e 48 (4) du Traité est 
insuffisant pour justifier un droit d'initiative de la Haute Autorité en matière 
de création de commissions paritaires. Aussi estime-t-elle souhaitable de mo
difier le Traité en conséquence. 

En ce qui concèrne ses fonctions et ses compétences, il est suggéré 
que la commission paritaire donne des avis non obligatoires sur des questions 
intéressant les conditions de travail en général, et dont elle aurait été saisie 
par les organisations représentatives des prodttcteurs et des travailleurs. 
L'importance de la commission paritaire réside dans le fait que l'on pourrait 
s'adresser à elle s'il n'existait pas d'organisme équivalent dans le pays intéressé 
ou si l'organisme paritaire national désirait ne pas prendre position. En outre, 
la commission paritaire de la Communauté interviendniit lorsqu'un problème 

(1) Voir ci-dessus n° 149. 
(2} Débats de l'Assemblée Commune, séance du 24 novembre 1955. 
(8) La Commission des affaires sociales a rencontré à Bruxelles, les 2 et 3 mai 1956, les 
représèntants des organisations syndicales chrétiennes et de la C.I.S.L. et les représentants des 
producteurs. 
(4) ArtiCle 48, 3•· paragraphe : « Pour obtenir .les informations qui lui sont nécessaires, ou 
pour faciliter.l'exécution des missions qui lui sont confiées, la Haute Autorité recourt normale
ment aux associations de producteurs, à la condition, soit qu'elles assurent aux· représentants 
qualifiés des travailleurs et des utilisateurs une participation à leurs organes directeurs ou à des 
comites consultatifs établis auprès d'elles, soit qu'elles fassent par tout autre moyen, dans leur 
organisation, une place satisfaisante à l'expression des intérêts des travailleurs et des utilisateurs.» 
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ne pourrait être traité isolément dans le cadre d'un pays déterminé. Sans 
avoir une compétence de conciliation ou d'arbitrage, la commission paritaire 
pourrait, en revanche, contribuer à préciser progressivement les objectifs 
sociaux de la Corp.munauté et à favoriser les conceptions communes sur les 
problèmes sociaux essentiels. 

Il y aurait une seule comm1ss10n paritaire au sein de la C.E.C.A. 
Ses membres seraient désignés par les organisations centrales d'employeurs 
et de travailleurs dans les différents pays. Afin d'assurer la liaison avec la 
Haute Autorité, celle-ci pourrait être représentée par des observateurs. En 
ce qui concerne la procédure, il serait opportun, vu l'importance des avis 
à émettre, d'exiger une majorité qualifiée. 

157. Cependant, les employeurs consultés affirment que les réalités 
sociales ne permettent pas d'accorder aux travailleurs des industries minières 
et sidérurgiques une positiotL particulière dans le cadre de l'économie .de leur 
pays. La création d'une commission paritaire pourrait provoquer une telle 
situation. D'autre part, dans sa forme actuelle, le Traité n'autorise pas la 
Haute Autorité à créèr des commissions paritaires supranationales. Celles~ci 
seraient superflues, puisque tous les problèmes peuvent être discutés au sein 
du Comité consultatif. 

De leur côté, les organisations de travailleur~ se montrent assez 
favorables à la création projetée. 

En conclusion (1), l'Assemblée se déclare favorable au principe de 
la création, sur la base d'un rapport librement consenti entre les parties en 
cause, d'une ou de plusieurs commissions paritaires dans ,le cadre de la Commu
nauté. Après avoir pris connaissance des objections soulevées par les repré
sentants des employeurs ou par certains représentànts des tra~ailleurs, l' Assem
blée regrette que ces objections aient empêché toute réalisation pratique dans 
ce domaine et que l'accord librement consenti n'ait pu être réalisé jusqu'à 
présent. Elle appuie la Haute Autorité dans ses efforts pour rapprocher les 
partenaires et elle espère que les initiatives prises apporteront des solutions 
satisfaisantes. 

158. En juin 1957, l'Assemblée évoque à nouveau la question des commis
sions paritaires. Le rapport (2) de la Commission des affaires sociales constate 

(1) Résolution adoptée le 30 novembre 1956 (« Journitl Officiel de la Communauté » du 
12 décembre 1956). . 
(2) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales sur les conditions de· 
vie et de travail dans la. Communauté par M. Lenz (doc. n° 35, 1956-1957). 
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avec regret quela résolution adoptée en novembre 1956 n'a pas été suffisamment 
- comprise par ceux qu'elle concernait. La Haute Autorité a confié à une com

mission mixte (1) l'étude de certains problèmes, mais elle n'a pu obtenir que 
les e~ployeurs de l'industrie charbonnière participent aux discussions relatives 
à l'harmonisation des conditions de rémunération et de travail. C'est pourquoi 
la Commission adresse un pressant appel aux organisations de producteurs, 
afin que l'harmonisation puisse progresser dans un climat social favorable 
et l'Assemblée suggère à la Haute Autorité de prendre contact avec les gouver
nements en vue d'influencer l'attitude de certains partenaires sociaux peu 
favorables à la constitution des commissions paritaires (2). 

· 159. La Commission des affaires sociales de l'Assemblée présente, lors de 
la session de février 1958, un rapport consacré à l'évolution des salaires et à 
la politique salariale dans les industries de la Communauté (3). Ses conclusions 
se basent notamment sur le fait que le Traité assigne comme but à la Commu
nauté l'amélioration des conditions de vie et de travail de la main-d'œuvre 
permettant leur égalisation dans le progrès. Or, les conversations menées à 
l'échelon européen et relatives à l'harmonisation des situations sociales n'ont 
jamais porté sur la politique salariale~ Les gouvernements et les organisations 
professionnelles semblent craindre d'inclure la politique des salaires dans l'effort 
d'harmonisation; mais cette crainte ne repose sur aucun fondement, car la 
compétence exclusive des partenaires sociaux ou des gouvernements en matière 
de fixation de salaires ne fait de doute pour personne. Harmoniser n'est d'ail
leurs pas synonyme d'égaliser, surtout dans l'immédiat. Mais l'étude des faits. 
permet de noter de telles concordances qu'il est certainement possible de 
rapprocher les systèmes de rémunération du travail. Ces coïncidences entre 
les politiques nationales ne doivent d'ailleurs pas faire perdre de vue les diffé~ 
renees existant encore entre pays. La Commission estime cependant qu'il 
importe au plus haut point que Jes partenaires sociaux et 1es gouvernements 
confront~nt leurs conceptions et échangent leurs expériences. Il pourrait en 
résulter une plus grande uniformité dans la relation entre- les salaires, le coût 

(1) Une commission mixte employeurs-travailleurs (industrie sidérurgique) a fait, en juin 
1957, le point de l'évolution, depuis la fin de l'année 1956, des dispositions applicables en matière 
de durée du travail, de congés et de jours fériés. Elle a pris connaissance des accords intervènus· 
à ce sujet en Allemagne, Belgique; France et Luxembourg. En septembre 1957, la Haute Autorité 
a eu, d'autre part, de nouveaux èontacts avec les représentants patronaux et travailleurs de l'in-· 
dustrie charbonnière, pour préparer une étude commune de l'harmonisation des conditions de 
travail. 
(2) 

1957). 
- (3) 

Résolution adoptée le 28 juin 1957 («Journal Officiel de la Communauté>> du 19 juillet 

Rapport présènté par M. Nederhorst (doc; no 19, 1957-1958). 

105 



. 1" ~~ - . -::'7 
\ 

de la vie, la productivité et le revenu national, ou un accord pour orienter 
partout dans le même sens la tendance à réduire certains écarts de salaires et 
à en augmenter d'autres. 

C'est pourquoi la Commission suggère à la Haute Autorité de convo
quer une conférence de délégués des organisations patronales, des syndicats 

\ . 

et des gouvernements, afin de mettre ces questions en discussion. Une telle 
conférence devrait notamment se prononcer sur la façon dont les salaires 
doivent être liés au coût de la vie, sur la nécessité et la manière de lier les 
salaires à la production, et examiner si les avantages de l'intégration. écono~ 
mique doivent s'exprimer dans les salaires et de quelle façon, ou s'il faut trouver 
d'autres moyens d'élever ·le niveau de vie des travailleurs pour que ceux-ci 
recueillent également leur part des avantages de l'intégration. 

Les nouvelles conventions collectives ou réglementations de salaires 
pourraient tenir compte de l'accord de principe éventuellement intervenu, 
et ainsi l'harmonisation pourrait progresser sans abandon a priori du système 
existant actuellement dans chaque pays. 

La Communauté doit favoriser l'élévation du niveau de vie, mais 
ce dernier dépend autant du niveau des prix ou de celui de l'emploi que de 
celui des salaires. C'est pourquoi la politique d'harmonisation des salaires doit 
tenir compte des risques ·d'inflation, dela balance des paiements, et des possi
bilités d'exportation. Dépasser les limites de l'effort possible d'harmonisation 
toucherait à des principes fondamentaux d'intérêt économique et monétaire dont 
les gouvernements nationaux détiennent la responsabilité. Par conséquent, 
toute harmonisation sociale est condamnée à rester inachevée si elle ne se 
prolonge pas dans une intégration monétâiré, destînée à écarter les dangers 
d'inflation et dans une intégration européenne de la politique de la balance 
des paiements (1). 

Après une discussion approfondie qui montre tout l'intérêt que porte 
l'Assemblée aux problèmes de lq. rémunération des travailleurs, une résolution 
est adoptée (2). Cette résolution souligne qu'une certaine harmonisation de la 
politique salàriale dans les pays de la Communauté est souhaitable et qu'une 
telle harmonisation, sans constituer un but en soi, doit contribuer au relèvement 

(1) Deux membres de la Commission n'ont pas adopté le rapport et ont exposé, dans une 
.note, qu'ils estimaient nécessaire de donner priorité au progrès économique, seùl créateur réel 
de progrès social. Cette conception ne leur permettait pas d'admettre les conclusions du rappor
teur sur l'harmonisation des régimes de rémunération. D'autre part, l'autonomie des partenaires 
sociaux leur paraissait incompatible avec le mode de fonctionnement de la conférencè proposée. 

( 2) Résolution rdative à l'évolution des salaires et à la politique salariale dans les indus
tries de la Communauté, adoptée le 28 février 1958. 
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du niveau de vie. L'Assemblée se réserve cependant ·de présenter ultérieurement 
des conclusions définitives, après avoir entendu les milieux intéressés. Elle 
constate que le problèm,e ne se pose pas uniquement au sein d,e la Communauté 
Eùropéenne c;Iu Charbon et de l'Acier, mais doit être également examiné dans. 
le cadre des nouvelles communautés européennes. Elle exprime le souhait 
de voir la nouvelle Assemblée èuropéenne en reprendre l'examen et de voir 
cha-rger sa Commission compétente de prendre contact à ce sujet avec la Haute 
Aq.torité et les commissions des nouvelles communautés européennes, les 
représentants des employeurs et des travailleurs et les gouvernements inté
ressés. 

D- FORMATION PROFESSIONNELLE 

}60. Dès qu'elle aborde l'étude des problèmes du travail, la Haute Autorité 
constate la pénurie générale d'ouvriers qualifiés. Or, la modernisation des 
industries du charbon et de l'acier nécessite une amélioration de la quali
fication de la main-d' œuvre à tous lès échelons et une formation profession
nelle debase. Le progrès technique exige une 'forte organisation du travail 
et une attention spéciale doit donc être portée à la préparation des cadres. 
La mobilité de la main-d'œuvre suppose un effort d'ha-rmonisation de la for
mation dès ouvriers. Enfin, la formation professionnelle constitue un élément 
du rendement (1). L'Assemblée reconnaît de son côté l'importance de cette 
formation lorsqu'elle demande, dans une résolution adoptée en juin 1953, 
qu' eÜe soit accélérée (2). . 

Au cours de l'année 1953, la Haute Autorité rassemble des infor-. 
mations sur la formation professionnelle dans l'industrie charbonnière des 
différents pays. En particulier, elle organise, dans la Ruhr et le Limbourg 
néerlandais, une session d'études et d'informations pour les jeunes mineurs. 
Elle considère, en effet, que, pour réaliser à l'échelon européen une harmoni
~ation progressive des méthodes de formation et des techniques pédagogiques, 
il faut encourager une information mutuelle efficace. 

161. VAssemblée est également consciente de l'intérêt que présente la 
formation professionnelle pour les travailleurs eux-mêmes. Pour avoir la 
perspective d'une carrière, ils doivent, en effet, non seulement occuper un. 
emploi stable, mais en.eore être techniquement formés. En ce qui concerne 
notamment les travailleurs migrants, la formation au travail doit commencer 

(1} Premier rapport général de la Haute Autorité" sur l'activité de la Communauté (août 
1 1952 " avril 1953). · 

(2) Résolution adoptée le 23 juin 1953 («Journal Officiel de la Communauté" du 21 juillet 
1953). 
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au lieu d'origine et être poursuivie systématiquement au lieu d'émigration. 
Le Traité ne donne pas des attributions particulières dans ce domaine à la 
Haute Autorité mais, en tout cas, l'action de celle-ci se justifie amplement 
dans le cadre des obligations générales qui lui sont faites (amélioration du 
niveau de vie, des techniques, etc.). La situation se présente d'ailleurs diffé
remment dans les divers pays de la Communauté. D'une façon générale, il 
n'a pas été tiré profit, en commun, de l'expérience acquise. C'est ainsi que, 
dans l'industrie charbonnière, les jeunes travailleurs et les cadres de maîtrise 
sont presque partout soumis à une formation professionnelle systématique 
alors que, dans l'industrie sidérurgique, la variété des efforts est plus grande 
et la systématisation moins poussée (1). 

L'Assemblée soutient la Haute Autorité dans la tâche qu'elle a entre
prise. Elle se félicite, en particulier, des contacts qui sont pris, depuis mars 1953, 
avec les gouvernements, les organisations de travailleurs et d'employeurs 
et l'O.I.T., en-vue de constituer une documentation approfondie. Ces contacts 
sont réguliers et un groupe de travail réunit des experts qui procèdent à une 
étude de la formation professionnelle des mineurs dans plusieurs pays de la 
Communauté ainsi qu'aux :Ëtats-Unis et en Angleterre. L'Assemblée souhaite, 
en outre, une enquête sur les motifs du manque de main-d'œuvre qualifiée 
dans les divers centres industriels de la Communauté. Elle estime qu'il importe, 
en tout cas, d'intensifier les efforts accomplis en vue d'améliorer les programmes 
de formation professionnelle qui, en matière de sécurité du travail, ont tine 
importance particulière pour les métiers des industries charbonnière et' sidé
rurgique (2). Elle insiste à nouveau sur cette question endemandant à la Haute 
Autorité de procéder, en utilisant toutes les possibilités offertes par le Traité, 
à une enquête sur la pénurie de main-d'œuvre spécialisée et sur les conditions 
d'expansion des divers centres industriels de la Communauté (3). Lorsque 
l'Assemblée étudie, en novembre 1957, les aspects humains de la sécurité 
dans les mines, elle ne manque pas, à nouveau, de souligner le caractère déter
minant que revêt la formation professionnelle au point de vue de la sécurité 
des travailleurs (4). Elle estime notamment qu'il faut augmenter le nombre et 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M. Birkelbach 
(doc. n° 18, 1953-1954). 
(2) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M. Birkelbach 
(doc. n° 13, 1954-1955) et résolution adoptée le 13 mai 1955 («Journal Officiel dela Communauté» 
du 10 juin 1955). 
(3) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M. Vanrullen 
(doc. n° 25, 1955-1956). 
(4) Rapport présenté au nom de la Cominission des affaires sociales par M. Vanrullen sur 
les aspects humains de la sécurité dans les mines (doc. n° 4, 1957-1958) et résolution adoptée le 
9 novembre 1957 («Journal Officiel de la Communauté» du 9 décembre 1957). 
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la capacité des centres d'apprentissage et intensifier la propagande susceptible 
d'attirer des élèves d~nt les salaires doivent être suffisamment élevés pour que 
les intéressés ne souhaitent pas passer le plus rapidement possible dans le 
secteur de la .production. 

162. Encoùragée par l'Assemblée et aussi par le Comité consultatif, la 
Haute Autorité soumet àu Conseil de Ministres diverses propositions qui sont 
adoptées lors de la session du 8 octobre 1957. Ces propositions tendent au 
renforcement de la collaboration entre l'enseignement et l'industrie, à la 
recherche de solutions au problème de l'adaptation et de la for~ation profes
sionnelle des travailleurs migrants et à l'élimination des difficultés douanières 
en ce qui concerne la circulation des moyens pédagogiques. La Haute Autorité 
organise, en outre, .en novembre-décembre 1957, une session d'étude de la 
formation professionnelle dans les charbonnages de Grande-Bretagne, afin 
de compléter les informations qu'elle a déjà recueillies dans les pays de la 
Communauté (1). 

E - SITUATION .DE L'EMPLOI 
ET RÉADAPTA TI ON. DÈS TRAVAILLEURS 

163. Pour pouvoir intervenir en temps utile et avec efficacité, la Haute 
Autorité doit être informée de l'évolution· de l'emploi dans les industries du 
charbon.et de l'acier. De cette façon, elle connaît suffisamment à l'avance les 
cas éventuels dè réadaptation et elle peut assurer une coordination effective 
avec. les pouvoirs publics nationaux, les entreprises et les organisations 
ouvrières. Aussi, en février 1954, la Haute Autorité suggère-t-elle aux gouver
nements des Ëtats membres que des consultations périodiques soient orga
nisées avec ses représentants. D'autre part, pour être en mesure d'agir rapi
dement, elle constitue un fonds de réserve qui, à la fin du premier semestre 1954, 
atteint 7· millions d'unités de compte. En janvier 1954 (2), l'Assemblée approuve 
la constitution d'une telle réserve qui permet de prendre les mesures d'ordre 
social quipourraient devenir indispensables, en faveur des salariés mis dans 
une situation difficile par suite de l'évolution du marché et des transformations 
techniques. 

(1) « Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité », novembre et décembre 
1957. Voir également les études de la Haute Autorité : " La formation professionnelle dans 
l'industrie sidérurgique des pays de la Communauté» (do~. no 1487) et" La formation profession-
nelle dans les houillères des pays de la Communauté» (doc. no 1669). . 
(2) Résolution adoptée le 16 janvier 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 12 mars 
1954). 
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164. Lors de la session de mai 1954, l'Assemblée évoque le problème du 
réemploi de la main-d' œuvre à la suite d'un rapport de sa Commission des 
affaires sociales. Celle-ci estime que l'objectif principal de la Haute Autorité 
doit être d'éviter les troubles sociaux qui pourraient résulter de ses décisions (1). 
L'Assemblée, tout en constatant que les dispositions du Traité sur la protection 
des travailleurs ne donnent à la Haute Autorité aucun droit de prendre des 
initiatives indépendantes quant aux mesures d'adaptation nécessaires, lui 
demande d'élaborer, avec les gouvernements, une procédure tendant à la mise 
en œuvre rapide et effective de ces mesures (2). 

165. La Haute Autorité considère qu'il est difficile d'analyser la situa
tion de l'emploi dans les industries de la Communauté sans avoir une vue 
d'ensemble qui permette de déceler les régions particulièrement menacées 
et d'évaluer les possibilités de réemploi et de réadaptation de la main
d'œuvre .. Aussi, poursuit-elle avec les gouvernements des consultations régu-

, lières. C~lles-ci sont d'autant plus nécessaires que, selon la Haute Autorité, 
la productivité doit être accrue grâce à la transformation de certaines entre
prises et 1' élimination de celles dont le rendement ne justifie pas le maintien (3). 

L'Assemblée partage également cette conception, mais dans la seule mesure 
où les décisions de rationalisation et de modernisation n'entraînent pas de 
graves dommages pour les travailleurs. Elle constate, d'autre part, que la 
politique de réadaptation prévue par le Traité ne connaît qu'un lent dévelop
pement, malgré lès efforts de la Haute Autorité. En effet, toutes les entre
prises ne sont pas suffisamment informées des possibilités qu'offre le Traité 
et les gouvernements, comme les organisations de producteurs font preuve 
d'une attitude assez réservée. Il est donc nécessaire d'adopter une politique 
active en matière de réemploi (4). C'est pourquoi, regrettant que les mesures 
prises en matière de réadaptation n'aient pas donné, jusqu'alors, les résultats 
attendus, l'Assemblée réclame une application large et diligente des dispo
sitions du Traité en ce domaine. Elle recommande, en particulier, a:u Conseil 
de Ministres d'adopter une attitude compréhensive lorsqu'il est saisi d'e 
demandes de dérogation à la règle du versement, par l'lttat intéressé, d'une 
contribution équivalente à celle de la Communauté (5), ou lorsque son avis 

(1) Rapport présenté par M. Birkelbach sur les problèmes du travail (doc. no 18, 1953-1954). 
( 2) Résolution relative au rapport général de la Haute Autorité, adoptée le 19 mai 1954 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 9 juin 1954). 
(3) Voir les études de la Haute Autorité : "Réadaptation et réemploi de la main-d'œuvre, 
(doc. n° 1724) et « Obstacles à la mobilité des travailleurs et problèmes sociaux de réadaptation» 
(doc. n° 1809). 
(4) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales par M. Bertrand (doc, 
no 14, 1954-1955). 
(6) C. D. T., § 23, al. 6. 
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conforme est nécessaire à des.· mesures d'aide dans le cadre de la création 
d'activités nouvelles (1). L'Assemblée insiste également auprès des gouvetl 
nements pour qu'ils saisissent rapidement la Haute Autorité des cas d'appli
cation du Traité en matière de réadaptation, et pour que toute diligence 
soit faite dans la mise en œuvre de leur participation financière. 

166. L'Assemblée se montre, par ailleurs, très ferme en ce qui concerne 
la diminution du nombre des travailleurs occupés dans les industries de base. 
Elle affirme que cette diminution ne peut être considérée comme un signe 
de progrès social que si elle s'accompagne de la création de nouvelles possi
bilités d'emploi. La Haute Autorité doit donc agir auprès des gouvernements 
pour qu'ils poursuivent une politique économique orientée vers l'expansion. 
Dans le programme d'action à poursuivre en vue du développement de l'inté
gration européenne, il faut prévoir la création d'activités nouvelles, suscep
tibles de donner à la main-d' œuvre rendue disponible un réemploi productif 
sur placeou dans d'autres entreprif3eS. La solidarité de la Communauté dans 
la couverture des risques de chômage; limitée par le Traité aux conséquences 
de l'établissement du matché commun et du progrès· technique, doit être 
étendue au chômage affectant les industries de la Communauté par suite des 

· . fluctuations de la conjoncture et aux moyens de sauvegarder la continuité 
de l'emploi lors des fermetures éventuelles d'entreprises (2). 

167. · En octobre 19!;)5, le rapport présenté à l'Assemblée au nom de la 
sous-commission des compétences et pouvoirs du groupe de travail (3) reprend 
les conclusions auxquelles étaient précédemment parvenues les Commissions 
des_ affaires sociales et des investissements : application éventuelle des articles 
86 et 95 du Traité pour éviter que l'absence d'un droit d'initiative de la Haute 
Autorité enipêche que des demandes soient formulées lorsqu'une aide à la 
réadaptation est nécessaire; orientation de l'aide à la: réadaptation, dans le 
cadre de la politique d'investissements de la Communauté, vers la création 
d'emplois dans des industries nouvelles; création éventuelle d'un fonds qui 
faciliterait la réâdaptation. 

i68. En jùin 1956 cependant, l'Assemblée entend deux rapports qui 
font le point de la situation de l'emploi et de la réadaptation des travailleurs (4). 

(1) Traité, art. 56, al. b). 
(2) Résolution relative aux questions sociale's adoptée le 13 mai 1955 («Journal Officiel 
de la Communauté >> du 10 juin 1955). . 
(3) Rapport présenté par M. Kreyssig (doc. no 1, 1955-1956). 
(
4

) Rapports présentés au nom de la Commission des affaires sociales par M. Vanrullei! 
sur le rapport général de la Haute Autorité (doc. no 25, 1955-1956) et par M. Bertrand sur 
les problèmes de la réadaptation (doc. no 26, 1955-1956). 
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Les effectifs employés dans .les charbonnages ont sensiblement diminué et 
cette désaffection' croissante des travailleurs pour le métier de mineur n'est 
pas sans danger pour la production. De sérieux efforts doivent donc être 
entrepris pour améliorer la condition de cette profession. La Haute Autorité 
doit prendre, en outre, les mesures nécessaires pour remédier à là pénurie 
d'ouvriers qualifiés dans la sidérurgie. 

En mars et en avri11956, une délégation de la Commission des affaires 
sociales a effectué une mission d'étude et d'information en France et en Italie, 
pour recueillir sur place les informations nécessaires et rechercher la meil
leure façon d'appliquer les dispositions du Traité sur la réadaptation. La main
d'œuvre des industries de la CommunatJté ne doit subir aucun préjudice 
du fait de l'ouverture du marché commun ou de l'introduction de procédés 
ou d'équipement nouveaux. Une fois vérifiée l'existence des conditions prévues 
pour l'application des dispositions sur la réadaptation, celles-ci doivent être 
appliquées intégralement et la rémunération de la main-d'œuvre. intéressée 
ne doit subir aucune diminution. Les mesures destinées à garantir aux tra
vailleurs le maintien de leùr rémunération et celles destinées à assurer 
le réemploi de la main-d'œuvre forment un tout indivisible. 

' 
169. Selon le Traité, la Haute Autorité ne peut intervenir qu'à la demande 
des gouvernements intéressés. Toutefois, les chances de réemploi de la main-

, d'œuvre sont d'autant plus comp):omises que .le délai entre le licenciement 
et la demande d'intervention est long. Une saine application du Traité exige 
donc que la Haute Autorité soit saisie en temps opportun des demandes des 
gouvernements,· afin que leur intervention commune soit efficace. D'autre 
part,· le maximum de publicité doit être donné au texte et à l'esprit des dispo
sitions sociales du Traité. 

Il faut donc procéder à un examen préalable de la situation dans les 
régions où la réadaptation s'impose, pour que celle-ci puisse être menée à bien, 
mais le Traité fournit à la Haute Autorité les moyens d'être directement 
informée par les gouvernements, les entreprises et les organisations intéressées 
sur les difficultés à surmonter. Aussi,. dès qu'un gouvernement présente une 
demande d'intervention, la procédure d'adoption et d'exéçution doit être 
aussi rapide que possible. 

La Commission des affaires sociales ne partage pas le point de vue 
de la Haute Autorité selon laquelle îl ne peut être imposé aux gouvernements, 
des conditions a priori, au cours des négociations tendant à la conclusion 
d'accords en matière de réadaptation. En outre, il importe que l'action de la 
Haute Autorité ne prenne pas fin au moment où les programmes entrent dans 
leur phase d'exécution et ne se borne pas· à suivre l'exécution des opérations 

112 



.'•,'·' 
. ! 

dont le financement est assuré. Un programme de réadaptation de main
d' œuvre constitue un tout inséparable, même si plusieurs parties contribuent 
à son exécution. 

170. La résolution adoptée le 22 juin 1956 (1) relativement aux questions 
sociales est assez sévère pour la Haute Autorité; dont l'Assemblée regrette 
l'activité insuffisante en· matière de réadaptation. L'Assemblée l'invite donc 
à nouveau à adopter, à l'égard des gouvernements qui la saisissent d'une 
demande, une attitude plus ferme et conforme à l' ~sprit du Traité. La Haute 
Autorité doit prendre, en outre, toutes mesures qui peuvent servir à renseigner 
dans une plus large mesure, les employeurs et les organisations de travailleurs, 
sur les possibilités que leur offre le Traité, en matière de réadaptation. Elle 
doit surveiller plus attentivement l'exécution sur place des mesures de réadap
tation en établissant dès contacts directs avec les gouvernements, les entreprises 
et les organisations de travailleurs. L'Assemblée souhaite que la Haute Autorité, 
les gouvernements et tous' les . milieux intéressés fassent l'effort nécessaire 
en vue d'assurer aux travailleurs un réemploi sur place, préférable à tout 
transfert de main-d' œuvre. Elle rappelle avec insistance les termes de sa 
résolution de mai 1955 et invite la Haute Autorité à préparer, en collaboration 
avec la Commission des affaires sociales; les modifications nécessaires a l'exé
cution efficace des mesures de réadaptation, qui devraient être apportées 
éventuellement au Traité, à la fin de la période transitoire. 

·En juin 1957, la Commission des affaires sociales demande encore à 
la Haute Autorité de porter toute son attention sur les problèmes que la libre 
circulation de la main-d' œuvre pose au point de vue de l'adaptation des travail
leurs au nouveau lieu de travail. D'autre pa!t, si la Haute Autorité a consacré, 
depuis l'institution du marché commun, plus de 10 millions et demi d'unités 
de compte à la réadaptation, elle a alors eff~ctivement dépensé moins de 
4 millions. Elle doit donc continuer à intervenir auprès des gouvernements 
et des entreprises pour que soit accélérée la procédure de liquidation des 

·demandes (2). En ce sens, il est regrettable que la haute conjoncture n'ait 
· pas été suffisamment mise à profit pour l'application des mesures de recon
version et de réadaptation nécessaires (3) et l'Assemblée souhaite que les 
autqrités régionales et locales soient associées à l'action poursuivie en ce 
domaine. 

(1) "Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956. 
(2) Rapport fait au nom· de la Commission des affaires sociales sur les conditions de vie 
et de travail dans la Communauté, par M. Lenz (doc. no 35, 1956-1957). 
(3) Résolution adoptée le 28 juin1957 (" Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 
1957). . 
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171. Un bilan des aides financières accordées par la Communauté a été 
établi par la Haute Autorité à la date du 23 mars 1956, comme suite à une 
question écrite posée par un membre de l'Assemblée (1). A cette date, la Haute 
Autorité avait reçu 15 demandes d'intervention en faveur de la réadaptation 
de main-d' œuvre. 

Belgique 'Italie France 

Charbonnages : 5 1 1 3 
Mines de fer: 2 - - 2 

Sidérurgie 8 - 1 7 

1 

Aucune demande tendant au financement de programmes de trans-
formation d'entreprises ou de créations d'activités nouvelles n'avait été reçue. 
Onze demandes avaient eu une suite favorable et les crédits ouverts par la 
Haute Autorité se répartissaient comme suit : 

Désignation Belgique France Italie 

Mines de charbon 1 2 1 

(7o millions fb.) (580 millions :ffr.) (393 millions Ut.) 

Sidérurgie - 5' 1 

(258 millions :ffr.) (3 500 millions lit.) 

Mines de fer ...... ·1 ! (19,5 mil~ons ffr.) 1 

Depuis l'établissement de ce bilan, il faut signaler la prolongation, 
jusqu'au 1er mai 1958, de l'aide à la réadaptation d'une partie de la main
d'œuvre des« Ateliers et Forges de la Loire>> (France). Pour l'Italie, un accord 
entre le gouvernement et la Haute Autorité est intervenu en mai 1956, pour 
fixer les modalités de l'aide accordée à el!viron 9 000 sidérurgistes italiens. 
La Haute Autorité a, en outre, accepté le versement d'une indemnité aux 
travailleurs licenciés des mines. de Sulcis .. En Belgique, dans le cadre du pro
gramme d'assainissement des mines du Borinage, le gouvernement et la Haute 
Autorité se sont mis d'accord sur l'utilisation du crédit ouvert de 70 millions 
de francs belges (2

). En Allemagne, la Haute Autorité a donné son accord 
'.à une aide au personnèllicencié de la mine de Barsinghausen (Basse-Saxe). 

(1) Question posée par M. A. Poher et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel 
de la Communauté» du 29 mars '1956). 
( 2) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1956- avrn 1957). 
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F - LOGEMENTS OUVRIERS 

.172. L'une des premières tâches de la Haute Autorité a été de rassembler 
les éléments utiles à i' appréciation des besoins et à la connaissance des pro
grammes de construction de logements, dans les indust:des du charbon et 
de l'acier. En effet, l'action ert matiere de logement est 1'\tn des aspects de la 
politique éco~omique : en facilitant le dépiacement des ouvriers, la construction 
d'habitations contribue à accroître la productivité. 

A ce sujet, l'Assemblée prend p9sition dès sa session de mai 1953. 
Le rapport de sa Commission des affaires socia:les (1) indique q11e la Communauté 
doit exercer une action.stimulante en vue d'accélérer la construction de maisons 
ouvrières et souhaite une aide financière de la Haute Autorité en vue de hâter · 
la réalisation des programmes. Cette aide, la Haute Autorité l'envisage tout 
d'abord sous forme d'une participation aù financement de recherches expéri
mentales comportant, notamment, l'exécution d'un programme restreint 
de construction, la recherche d'une meilleure organisàtion des chantiers, l'utili
sation maxima de l'acier dans la construction, etc. (2), et l'Assemblée approuve 

. pleinement le fait qu'une partie importante des premiers investissements 
financés par la Communauté soit consacrée à la construction de logements 
ouvriers (3). 

173. En février 1954, plusieurs membres de la Commission des affaires 
sociales effectuent dans divers bassins français, luxembourgeois, sarrois, 
allemands, belges et hollandais une mission d'information en vue de recueillir 
des éléments d'appréciation sur la politiqùe à suivre par la Communauté 

·en matière de .logement des travailleurs. ~a Commission constate, à la suite 
de cette enquête(4), que l'installation de la: population ouvrièr~ dans des habi
tations convenables ne peut être le fait des travailleurs laissés à leurs propres 
moyens, mais doit faire l'objet de mesures d'ordre social. La Commission 
estime aussi que l'extrême diversité des causes' de la pénurie de logement et 
les difficultés qui s'opposent à sa disparition ne permettent pas de fixer des 
règles absolues en ce qui concerne l'on:lre.d'urgence des remèdes qui s'imposent. 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M. Bertrand 
(doc. no 3, session ordinaire 1953). Voir également les débats de l'Assemblée Commune, session 
de juin 1953, déclarations de MM. Sassen, Boggiano Pico, Margue et Wigny. 
(2) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Comm11nauté 
(avri11953- avri11954). 
(3) Résolution relative à la politique de la Haute Autorité en matière d.'investissements, 
adoptée le 16 janvier 1954 («Journal Officiel de la Communauté" du 12 mars 1954). 
(4) Rapport présenté par M. Birkelbach sut la mission d'études et d'information de la 
Commission des affaires sociales (doc. n° 6, 1953-1954). 
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La Commission est, en outre, d'avis que les subventions à la construction 
d~habitations n'ont de sens que si les taux d'intérêt et d'amortissement sont 
nettement inférieurs à ·ceux normalement exigés pour des emprunts sur le 
marché privé dans les divers pays. L'obligation pour une entreprise d'affecter 
partiellement à la construction de logements l'aide financière qui lui est 
accordée par la Haute Autorité et l'octroi, àcette occasion, de taux d'intérêt 
et âe conditions d'amortissement pa~ticulièrement favorables sont d'ailleurs 
conformes aùx dispositions du Traité (1). 

174. Lors de la session de l'Assemblée de mai 1954, le président de la 
Haute Autorité fait connaître que celle-ci réservera une . part importante 
de l'emprunt qu'elle a conclu aux États-Unis pour le financement de logements 
destinés aux mineurs de la .Communauté. A cet effet, une réserve de 25 millions 
de dollars est prévue (2). De son côté1 le rapporteur de la Commission des 
affaires sociales souligne que le problème . de la construction de logements 
ouvriers est dominé par des considérations tant économiques que sociales 
et humaines. Il ne peut être question d'investissements en vue de la création 
de nouvelles installations industrielles sans investissements préalables destinés 
à la construction d'habitations pour les travailleurs. Les constructions réalisées 
grâce aux fonds de la Communauté sont une contribution au relèvement du 
niveau de vie ou, tout au moins, à son maintien (3). La Commission des affaires 
sociales attache une importance particulière à l'installation des ouvriers 
migrants. Elle souhaite qu'il soit possible de construire des logements pour 
l'ensemble de la main-d'œuvre d'une entreprise, sans lier nécessairement le 
droit au logement au contrat de travail individuel. A l'issue de la session, 
dans la résolution adoptée-sur le deuxième rapport général de la Haüte Auto
rité (4), l'Assemblée rappelle que l'affectation à la construction d'habitations 
d'une part importante des investissements finahcés par la Communauté 
permet d'atteindre l'un des objectifs essentiels du Traité. La Haute Autorité 
doit garantir. que les logements ouvriers construits avec la participation de 
la Communauté répondent à un certain nombre d'exigences minima. Il lui 
appartient, en outre, de tenir compte, dans les projets de construction; de la 
demande de logements à loyer modéré et du désir des ouv~iers d'accéder à la 
propriété. De plus, il lui faut pourvoir aux besoins des ouvriers de l'industrie 
sidérurgique et elle doit rechercher, pour cela, des possibilités de financement. 
Il est également souhaitable que la Haute Autorité et le Conseil de Ministres 

(1) Traité, art. 49, 50 et 54. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 12 mai 1954. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 13 mai 1954. 
(4) Résolution adoptée le 19 mai 1954 (« Journal Officiel de la Communauté » du 9 juin 
1954). 
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interprètent largement les dispositions du Traité qui permettent d'étendre 
à des organismes qualifiés l'aide apportée aux entreprises pour la construction 
de logements (1). 

175. La Hàute Autorité suscite la création des commissions régionales 
qui assurent la participation des travailleurs à la détermination des localités 
où les logements sont construits. Elle prévoit dans plusieurs pays' la gestion 
du patrimoine immobilier par des otganismes composés d'employeurs et de 
travailleurs, afin d'éviter une dépendance directe entre la location d'unê 
maison et le contrat de travail dans une entreprise déterminée (2). Après avis 
du Comité consultatif et accord du Conseil de Ministres, elle contribue pour 
1 million d'unités de compte, sous forme d'aide non remboursable, à un pro
gramme expérimental d~environ 1 000 logements dans les divers bassins. 

176. De son côté, l'Assemblée reprend, en mai 1955, avec un rapport de 
sa Commission des affaires sociales, l'étude du problème du logement (3). 

La Haute Autorité n'a pu, finalement, en raison des risques de cl~ange, affecter 
à la construction de logements pour les mineurs une partie du prêt amé
ricain. Aussi l'Assemblée l'invite-t-elle à substituer rapidement à ces fonds 
une somme équivalente provenant d'autres emprunts et à réduire, par tous 
les moyens dont elle dispose en vertu du Traité, les obstacles provenant des 
risques de change s'opposant au financement de la construction d'habitations 
ouvrières, lors de l'utilisation d'emprunts contractés à cet effet. En outre, 
l'Assemblée estime qu'il importe de mettre à la disposition· de tous les inté
ressés les résultats des constructions expérimentales dès qu'ils sont connus . 

. Il faut aussi rechercher dans quelles limites il est possible d'accorder une aide 
destinée à la construction d'habitations ouvrières dans le cadre du réemploi 
de la main-d'œuvre. Il est ilécessaire d'attribuer aux investissements dans 
le domaine du logement des ouvriers la place qui leur revient, parallèlement 
àux programmes d'investissements techniques. Mais la Hanté Autorité doit 
aussi veiller à ce que' les programmes de construction auxquels elle apporte 
son aide financière constituent un véritable supplément à ceux qu'il est 
possible de réaliser avec les moyens disponibles des États membres· (4). Il est, 

(1) Art. 54, al. 2, du Traité. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 30 nove.mbre 1954, déclaration du prési-
dent de la Haute Autorité. 
(
3

) Rapport présenté par M. Birkelbach sur les problèmes particuliers liés à la construction 
d'habitations ouvrières ainsi qu'à l'amélioration et à l'égalisation des conditions de vie et de tra
vail (doc. n° 13, 1954-1955). 
(4) Résolution relative aux questions sociales, adoptée le 13 mai 1955 («Journal Officiel 
de la Communauté» du 10 juin 1955). 
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d'autre part, urgent de procéder à un examen des possibilités d'utilisation 
des fonds du prélèvement en vue d'une bonification d'intérêts pour les prêts 
que la Haute Autorité se propose de consentir (1). 

177. Dans le domaine des réalisations pratiques, la Haute Autorité 
contracte pour l'aide à la construction quatre emprunts en Allemagne, 'en 
Belgique, au Luxembourg et en Sarre (2). Elle intervient dans le financement 
des constructions ouvrières avec un taux d'intérêt réduit en France et en 
Italie. Son action se poursuit en liaison étroite avec 1es administrations natio
nales et régionales en vue de garantir que les fonds de la Communauté per
me~tent effectivement la constructibn de logements supplémentaires. La 
Haute Autorité accorde également des crédits en Allemagne et en Belgique. 
De plus, elle décide de contribuer à nouveau, pour un montant minimum de 
25 millions d'unités de compte, au financement de constructions tant au profit 
des mineurs que des ouvriers sidérurgistes, d'augmenter le montant de l'indem
nité d'installation des travailleurs bénéficiant de mesures de réadaptation 
qui sont disposés à utiliser cette indemnité pour construire une . maison et 
de lancer un second programme expérimental après examen des résultats du 
premier. 

En réponse à la question écrite d~ l'un des représentants à 
l'Assemblée (3), la Haute Autorité dresse un état de la situation en mai 1956. 
Elle a évalué les besoins globaux qui, à l'origine, se montent à 250 000 loge
ments et dont certains présentent un caractère d'urgence (notamment pour 
le remplacement de baraquements). Depuis lors, le nombre de baraquements 
a diminué et un certain nombre de projets pour lesquels une aide financière 
a été accordée sont en voie d'achèvement dans divers pays, en vue de remplacer · 
des baraquements encore existants, mais la Haute Autorité a estimé qu'il 
était préférable de ne pas fixer un ordre de priorité rigide, le degré d'urgence 
ne pouvant être déterminé qu'en tenant compte des situations particulières. 
L'Assemblée, dans sa résolution du22 juin 1956 (4), regrettetoutefois l'insuf
fisance des efforts fournis en vue de supprimer les camps de baraquements. 

(1) Résolution relative à l'ensemble des problèmes de la compétence de la Commission. des 
investissements, adoptée le 24 juin 1955 (« Journal Officiel de la Communauté " du 23. juillet 
1955). 
(2) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté. 
Le mont;mt de ces emprunts se répartit comme suit : Allemagne : 50 millions de DM.; Belgique : 
200 million~ de fb.; Sarre : 350 millions de ffr.; Luxembourg: 25 millions de fb.. · 
(3) Question écrite posée par M. Nederhorst le 16 avril 1956. La réponse est publiée au 
"Journal Officiel de la Communauté" du 18 mai 1956. 
(4) Résolution relative aux questions sociales (« Journal Officiel de la Communauté " du 
19 juillet 1956). · · 
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La Haute Autorité doit élaborer, en accord avec les gouvernements et les 
entreprises intéressés, un pr~gramme de construction permettant de remplacer 
rapidement ces camps par des habitations normales et décentes. L'Assemblée 
poursuivra, de son côté, la recherche des possibilités pour la Communauté 
d'octroyer une aide financière, notamment en considération du fait que le 
nombre des logements à construire, selon le programme de la Haute Autoiité, 
né constitue qu'un faible pourcentage des besoins réels des mineurs, compte 
non tenu des besoins des . ouvriers sidérurgistes. 

178. I;e bilàn des quatre programmes de la Haute Autorité (del,l.X pro
grammes d'aide au finanèement de la construction ·de maisons ouvrières et 
deux programmes expérimentaux) doit se chiffrer par la mise à la disposition 
des ouvriers des industrie~ de la Communauté d'environ 38 000 logements. 
En décembre 1957, est officiellement inauguré dans la Ruhr le dix-milliême 
logement ouvrier construit dans ja Communauté avec l' aid~ financière de la 
Haute Autorité (1). 1/ Assemblée he cesse cependant d'inciter la Haute Allto
rité à poursuivre et à accroître son action dans ,ce domaine. Il faut qu'elle 
poursuive, en fonction de la situation d'ensemble de la Communauté, 'une 
véritable politique de constructiôn d'habitations et qu'elle s'informe pério
diquement de la situation, afin de pouvoir régulièrement déterminer le mon
tant de l'aide financière à consentir. Des contacts sont nécessaires avec les 
organisations locales et les entreprises pour suivre l'évolution du problème 
général du logement (2). La résolution adoptée à l'issue des travaux de la session 
de juin 1957 (3) constate que, m'algré les efforts de la Haute Autorité, la pénurie 
de logements à l'usage des ouvriers 'des mines et. de. la sidérurgie reste un 
problème grave. Une ligne de conduite politique doit donc être 'définie rapi
dement en ce domaine. Et c'est un aspect particulier de la question qui est 
encore' évoqué dans la résolution adoptée le · 9 novembre 1957 (4) lorsque 
l'Assemblée présente la pénurie de logement comme le premier des obstacles 
fondamentaux aux déplacements de la main-d'œuvre, à son utilisation dans 
les meilleures conditions et à son assimilation dans la population du pays 
d'immigration. 

(1) :. Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11956- avri11957) et" Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité>> (décembre 1957). 

(2) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales sur le cinquième rapport 
général de la Haute Autorité par·M. Lenz (doc. no 35, 1956-1957). 

(3) Résolution adoptée le 28 juirt1957 («Journal Officiel de la Communauté>> du 19 juillet 
1957). 

(4) Résolution sur la migration et la libre circulation des travailleurs dans la Communauté 
(«Journal Officiel de la Communauté>> du 9 décembre 1957). 

119 

'·.'· "t,'r 

<.:,:,; .•. -... 

l' 

.) 
1 \ < ",\ 

. ~ . 



G- SÉCURITÉ ET HYGIÈNE DU TRAVAIL 

179. La résolution adoptée le 23 juin 1953 par l'Assemblée sur le premier 
rapport annuel de la Haute Autorité constitue, pour celle-ci, ~ne invitation 
à l'étude des questions de sécurité et d'hygiène du travail· (1). En réponse, 
la Haute Autorité s'efforce de développer les contacts entre les. instituts 
de documentation et de recherche en matière d'hygiène et de sécurité dans 
l'industrie charbonnière. Elle prépare une action éducative et préventive 
des accidents du travail. :gne étudie les facteurs psychologiques et socio
logiques intervenant dans les. accidents et l'influence de la durée du travail 
et de la fatigue_ des ouvriers (2). 

L'Assemblée appelie, d'autre part, l'attention .de la Haute Autorité 
sur le fait que, dans le cadre des recherches ,en matière de maladies profes
sionnelles, les instituts spécialisés doivent pouvoir, en cas de besoin, béné
ficier d'un appui financier de la Communauté (3). En février 1954, une délé
gation de la Commission des affaires sociales a pris, en effet, contact à Bochum 
et Hasselt avec deux centres qui se consacrent aux études sur les maladies 
professionnelles, afin de déterminer l'aide particulière qui peut être apportée 
dans ce domaine. Le rapport de la Commission des affaires sociales présenté 
en mai 1954 (4) traite également de la collaboration avec les instituts de re
cherches. 

180. La Haute Autorité dresse avec l'aide du B.I.T. un inventaire 
des organismes spécialisés dans les études techniques et médicales relatives 
à la sécurité et à l'hygiène du travail dans les mines de charbon. En décembre 
1953, une réunion a lieu avec les directeurs des différents centre~, et la Haute 
Autorité entreprend de favoriser les rencontres périodiques de spécialistes 
de certains problèmes de sécurité et d'hygiène du travail et d' organisèr un 
échange régulier d'informations sur les résultats des recherches entreprises. 
Les centres de recherches anglais sont associés à cet échange de documentations. 

La Haute· Autorité constitue aussi un Comité d'experts de la sécu
rité et de l'hygiène du travail et est associée aux travaux d'une commission 

(1) "Journal Officiel de la Communauté" du 21 juillet 1953. 
(2) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril 1953 - avril 1954). 
(3) Résolution sur le deuxième rapport général de la Haute Autorité, adoptée le 19 mai 1954 
(«Journal Officiel de la Communauté" du 9 juin 1954). 
(4) Rapport présenté par M. Birkelbach sur le deuxième rapport général de la Haute 
Autorité (doc. n° 18, 1953-1954). Voir également le rapport de M. Birkelbach sur la mission 
d'étude et d'information de la Commission des affaires sociales (doc. no 6, 1953-1954). 
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d'enquête créée èn Belgique pour l'étude de la sécurité dans les mines. Elle 
fait aînsi une expérience concrète et rassemble une documentation importante 
sur les accidents dans les mines de la Communauté et de Grànde.,.Bretagne. 
La Haute Autorité participe également aux enquêtes relatives aux réper
cussions des facteurs psychologiques et de la durée du travail sur les accidents 
dans la sidérurgie. 

181. Cependant, l'Assemblée considère que le problème de la sécurité 
du travail est l'un de ceux qUi doivent la préoccuper le plus et, en mai 1955, 
elle y c'onsacre un rapport spécial qui traite également des maladies profes
sionnelles dans les industries de la Communauté (1). Elle prend acte des efforts 
de la Haute Autorité qui tendent à établir un contact systématique et per
manent entre les organismes de recherches et à associer ac~ivement les repré
sent~nts des travailleurs à l'action de prévention et de lutte contre les accidents. 
De même, le Comité consultatif (2) estime nécessaire une coordination des 
recherches en ce qui concerne la prévention et le traitement des maladies 
professionnelles. L'Assemblée constate d'ailleurs qu'en ce domaine, à la 
différence des autres secteurs de i'activité sociale, le Traité (3) fait à la Haute 
Autorité une obligation formelle d'agir et, en matière financière, lui laisse 
toute initiative. 

L~Assemblée estime qu'un travail préliminaire consiste à coordonner· 
et à harmoniser les renseignements statistiques sur les accidents du travail. 
Elle voit une relation entre la fréquence de ceux-ci et le degré de formation. 
professionnelle des ouvriers, notamment ,dans les mines. En ce qui concerne 
les dispositions réglementaires destinées à prévenir les accidents dans lés 
différents pays de la Communauté, il n'est certes pas possible d'instaurer 
une réglementation générale applicable à toutes les exploitation$ minières, 
étant donné la diversité des méthodes de travail et les conditions d'exploi
tation dans les différents -bassins; mais cette diversité exige que les bassins 
soient soumis à une réglementation intern,é sanctionnée par les pénalités 
nécessaires. 

Parmi les problèmes que pose la sécurité du travail, celui de la forma
tion professionnelle de la main-d'œuvre est essentiel. L'Assemblée appelle 
l'attention de la Haute Autorité sur la nécessité d'éviter, dans toute la mesure 
du possible, la répétition des accidents. Ses tâches sont multiples (coordination, 

. 1 

(1) Rapport présenté par M. Perrier au nom de la Commission des affaires sociales (doc. 
no 18, 1954-1955). 
( 2) XI• session du Comité consultatif, avril1954. 
(3) Art. 55 du Traité. 
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mise à jour, diffusion, encouragement et impulsion à donner à. de nouvelles 
études et recherches) et la constitution d'un comité d'experts en matière de 
sécurité du travail serait souhaitable. Naturellement, la Haute Autorité doit 
pouvoir susciter les initiatives et les recherches qù' elle juge opportunes et au 
financement desquelles elle contribue. Il lui appartient de porter les résultats 
obtenus à la connaissance des pays membres et d'en uniformiser l'application 
dans les industries minières de la Communauté dans les limites du possible 
et avec la prudence nécessaire. 

En ce qui concerne l'hygiène, il faut porter une attention particu
lière aux maladies auxquelles sont spécialement exposés les ouvriers de l'in
dustrie charbonnière et sidérurgique. Les instituts de recherche des pays 
de la Communauté s'intéressant au problème de l'hygiène du travail dans 
les industries charbonnières acceptent, le 1er déçembre 1954, la création d'un . 
centre de documentation médicale minière qui doit permettre de disposer 
rapidement d'informations sur les recherches en cours et sur les résultats 

1 

de ces recherches: 

182. Tenant compte des propositions de la Commission des affaires sociales 
et du Comité consultatif, la Haute Autorité élabore un plan d'action destiné 
à faciliter le développement des recherches en matière d'hygiène et de médecine 
du travail da11-s la Communauté. A cet effet; elle décide, en novembre 1954, 
la création d'un« Comité des recherches d'hygiène et de médecine du travail 
dans la Communauté>> et d'une« Commission de producteurs et de travailleurs 
des i~dustries du charbon et de l'acier». 

183. La résolution adoptée par l'Assemblée le 23 juin 1955 surles problèmes 
de la sécurité et de l'hygiène du travail (1) souligne la nécessité d'intensifier 
la lutte contre les maladies professionnelles et, en particulier, la silicose. 
L'Assemblée se félicite de la décision de la Haute Autorité d'affecter un premier 
montant de 300 000 unités de compte à un programme de recherches médico
sociales. Elle souhaite la création d'un organe chargé de coordonner les efforts 
faits pour obtenir les données statistiques précises et diffuser les meilleurs 
systèmes de prévention dans le domaine des accidents du travail. Elle demande 
également que la Haute Autorité agisse efficacement dans le secteur sidérur
gique. 

184. Répondant aux questions écrites de deux membres de l'Assemblée (2), la 
Haute Autorité dresse, en 1956 etau début de 1957, un bilan de son activité . 

. (1) «Journal Officiel de la Communauté »·du 23 juillet 1955. 
(2) MM. Poher (« Journal Officiel de la Communauté >> du 29 mars 1956) et Vanrullfm 
(«Journal Officiel de la Communauté>> du 28 janvier 1957). 
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Elle à confié le soin d'effectuer des recherches à des organismes publics ou 
privés qui disposent de l' équipem~nt nécessaire et de moyens financiers leur 
permettant de supporter unè part des frais résultant des recherches. La contri
bution financière de la Haute Autorité se borne à l'achat d'appareillages 
spéciaux complémentaires et à l'engagement de spécialistes 'pouvant aider 
le personnel déjà en place. Un montant de 1 200 000 unités ·de compte, réparti 
sur quatre années, est affecté à la réalisation des études et . recherches en 
matière d'hygiène et de médecine du travail et à la lutte ·contre la silicose. -
Des résultats importants sont obtenus du point de v:ue scientifique et publiés. 
L'ensemble des travaux poursuivis dans les principaux instituts de la Com
munauté consacrant leur activité à la silicose fait l'objet d'un échange d'in
formations au sein de groupes de travail scientifiques que la Haute Autorité 
réunit périodiquement. Par ailleurs, la Haute Autorité a créé une commission 
spéciale pour l'étude de la lutte contre les poussières. 

185. En novembre 1956, l' As.semblée étudie un rapport sur la sécurité 
du travail et 1e sauvetage dans les entreprises minières (1); dont les qmsi
dérations sont déterminées' par la catastrophe survenue le 8 août précédent 
à Marcinell~, au cours de laquelle près de 300 mineurs ont trouvé la mort. 
La Haute Autorité a décidé d'inviter les gouvernements .des États membres 
à participer à une conférence char~e d'étudier la situation en matière de· 
sécurité dans les mines, de rechercher les moyens appropriés pour que cette 
sécurité atteigne le niveau .technique le plus élevé et de prévoir les mesures 
garantissant l'application des réglementations en vigueur. Le Conseil de Minis
tres approuve la proposition de la Haute Autorité, au cours d'une session extra
ordinaire, le 6 septembre 1956. La conférence s'ouvre les 24 et 25 septembre 1956 
sous la présidence d'un membre de la Haute Au'torité. 

La Commission des affaires sociales étudie, de son côté, l'attribution 
à une commission parlementaire de compétences en matièr~ de sécurité 
minière. La Commission permanente de la sécurité et du sauvetage dans les 
mines, qui est créée, est chargée de contrôler l'activité de la Haute Autorité 
et de provoquer la mise en œuvre des moyens appropriés pour atteindre 
les objectifs qui engagent sa responsabilité en matière de sécurité minière. 

L'Assemblée adopte, en outre, le 30 novembre 1956 (2); une résolution 
dans laquelle elle considère en particulier l'obligation énoncée par le Traité (3)_ 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires sociales par M .. ,Sabass (doc. 
no 3, 19~6-1957). 
(2) "Journal Officiel de la Communauté» du 12 décembre 1956. 
(3) Art. 3 e) du Traité. ' 
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de promouvoir l'amélioration des conditions de vie et de travail de la main
d' œuvre. La Haute Autorité doit, en conséquence, suivre l'évolution de la 
technique dans les bassins de la Communauté pour assurer aux mineurs le 
maximum de sécurité et examiner constamment les règles de sécurité en 
vigueur, de manière à déterminer celles convenant le mieux à chacun des 
bassins. 

186. La seconde moitié de l'année 1956 et le début de l'année 1957 sont 
marqués par les travaux de la Conférence sur la sécurité dans les mines de 
houille (1), à laquelle participent des délégations nationales composées de repré
sentants des administrations intéressées et des organisations de travailleurs 
et d'employeurs. La Conférence fait un certain nombre de propositions 
concrètes (2) et précise également comment doit être constitué l'Organe per
manent dont le Conseil de Ministres a prévu la création pour continùer à 
assurer les échanges d'informations nécessaires et proposer aux gouvernements 
l'application des mesures de sécurité les plus efficaces (3). 

L'activité de'la Haute Autorité en màtière d'hygiène et de sécurité 
du travail s'exerce cependant en dehors des travaux de la Conférence. Un 
groupe d'experts participe à une mission aux États-Unis, organisée parl'Agehce 
européenne de productivité. Des concours sont ouverts pour favoriser la 
fabrication d'appareils destinés à détecter et à mesurer avec précision la teneùr 
de l'air en grisou, en oxyde de carbone et en oxygène dans les chantiers sou
terrains. Au cours de l'année 1956, dix-neuf groupes de travail confrontent 
les résultats des travaux et des expériences des instituts spécialisés. Des 
voyages d'études et des stages sont organisés pour l'information des spécia
listes et la formation des jeunes chercheurs. La Haute Autorité favorise 
également l'information réciproque des médecins du travail dans le secteur 
char bon -acier. 

187. Pour sa part, l'Assemblée prend acte (4) du dépôt du rapport de la 
Conférence sur la sécurité. :Elle émet le vœu que le Conseil de Ministres prenne 

(1) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1956 -avril 1957). 
(2) Portant sur la protection contre les feux de mine et incendies, le grisou et les poussières, 
sur la mécanisation, l'électrification, le tir et le contrôle du toit, sur l'organisation des sauvetages 
et des services de sécurité, sur l'élaboration des règlements, le contrôle de leur application, la 
participation des travailleurs à leur élaboration et au contrôle de la sécurité, sur les facteurs 
humains de la sécurité et sur les statistiques d'accidents et d'incidents. 
(3) Décision du Conseil de Ministres .du 6 septembre 1956. 
(4) Résolution sur la création, et les attributions de l'Organe permanent pour la sécurité et 
le sauvetage dans les mines, adoptée le 17 mai 1957 («Journal Officiel de la Communauté» du 
8 juin 1957). 
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rapidement les décisions nécessaires pour donner suite aux conclusions de 
la .Conférence. Elle approuve la création d'un Organe pennanent et demande 
qu'il soit doté de toutes les attributions prévues, à son profit, par la Confé
rence. Lors de sa session de juin 1957, l'Assemblée étudie, par ailleurs, un 
premier rapport de sa Commission de la sécurité et du sauvetage dans les 
mines (1). Celle~ci souhaite la convocation d'une seconde conférence qui étu
dierait les problèmes de la Sécurité dans les mines de fer et l'industrie sidé
rurgique. Elle considère que l'Organe· permat:tènt doit avoir pour tâches de 
reprendre et de poursuivre le travail de la Conférence, de rassembler et de 
communiquer aux intéressés les renseignements recueillis sur les mesures 
prises dans les différents pays à la. suite des propositions de la Conférence, 
d'organiser des réunions périodiques des responsables en matière de· sécurité 
et d'avoir tous les contacts utiles avec les organisations et services des pays 
tiers ou avec les organisations internationales s'occupant de sécurité . 

. Dans la résolution adoptée à l'issue . des travaux de la session (2), 

l'Assemblée invite le.Conseil de Ministres à lui donner des informations sur 
le rapport fin,al de la Conférence et à faire progresser les travaux de 
la sécurité minière. Elle insiste à nouveau. sur l'urgence de la constitution 
de l'Organe permanent et invite le~ gouvernements à ·mettre en œuvre· sans/ 
dé~ai les propositions urgentes figurant dans le rapport de la Conférence. 

188. En novembre 1957, l'Assemblée examine trois rapports qui lui sont 
présentés, respectivement sur les aspects humains (3), les aspects techniques (4) 

et les aspects juridiques et administratifs (5) de la sécurité dans les mines. 
Le prell).ier rapport souligne à nouveau que l'intensité du travail est l'une 
des principales causes d'accidents; il importe donc, lors de la fixation de la 
durée du travail et de son aménagement, de tenir compte des conditions . 
pénibles et de responsabilité dans lesquelles le travail est effectué. Il faudrait, 
d'autre part, renforcer la responsabilité directe des institutions de la Commu
nauté grâce à un organisme central ayant pouvoir d'agir dans le domaine 
médico-social, au sens le plus large, et dans les domaines social et économique. 

(1) Rapport présenté par M. Bertrand (doc. no 38, 1956-1957) sur le cinquième rapport 
général de la Haute Autorité.. · · 

(2) '. Résolu,tion relative à la sécurité et au sauvetage dans les mines, adoptée le 28 juin 
1957 («Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1957). 
(3) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales par M. Vanruilen (doc. no 4, 

. 1957-1958). 
(4) Rapport fait au nom de la Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines 
par M. Sabass (doc. no 3, 1957-1958). . 

(
5

) Rapport fait au nom de la Commission de la sécurité et du sauvetage. dans les mines 
par M. Carboni (doc: n° 2, 1957-1958). . 
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La Conférence n'a pas fixé une durée mirdma d'apprentissage, mais il a pp ar~ 
tient à la Haute Autorité d'appeler l'attention des gouvernements sur les 
conséquences de l'emploi de nouveaux mineurs sans formation spécialisée. 
La Commission des affaires sociales insiste aussi sur la nécessité de la parti
cipation effective de délégués du personnel àux mesures d'éducation et de 
prévention en matière de sécurité . 

. Le rapport sur les aspects techniques de la sécurité minière constaté 
que la Conférence n'a déterminé ni la notion, ni les tâchés de la sécurité . 
. Il est donc nécessaire de le faire et de procéder à une étude et à un examen · 
critique des prescriptions régleme~tant l' èxploit~tion et les travaux d'abattage . 
dans tous les pays de la Communauté; L'amélioration de la sécurité dans les 
mines et le succès des travaux de la Haute Autorité et de l'Organe permanent 
ne sont possibles que si l'on dispose de documentations uniformes pour tous 
les pays de la Communauté, Le nombre, la nature et l'importance des accidents 
dans les mines doivent ressortir à tout moment d'une statistique unique, et 
les accidents d'une certaine gravité devraient faire l'objet de rapports spéciaux. 
Le Conseil de Ministres a chargé l'Organe permanent de propo:;er les mesures· 
nécessaires à l'établissement des liaisons indispensables entre les services 

. de sauvetage des pays de la Communaute, mais un contact étroit entre ce!\ 
services est une nécessité absolue. 

Le rapport sur les aspects juridiques et administratifs de la sécurité 
constate que, bien que les États soient compétents pour fixer les règles de 
la sécurité dans les mines, il est nécessaire que toutes les réglementations 
aient un but unique et un contenu identique et qu'elles accordent toutes une 
protection égale en appliquant les mêmes solutions dans des cas semblables. A 
défaut d'un moyen plus efficace, un accord entre les gouvernements peut. 
être utile pour déterminer les obligations et créer des droits en m.atière de 
sécurité minière. D'autre part, l'Assemblée affirme son droit de contrôler 
l'activité de l'Organe permanent. 

189. Trois résolutions adopté~s le 9 novembre 1957 (1) font suite aux trois 
rapports. En ce .qui concerne les aspects humains de la sécurité, l'Assemblée 
insiste sur l'importance des facteurs humains dans la lutte· contre les accidents 
du travail. La recherche d'une plus grande sécurité doit tendre à une action 
préventive sur l'ensemble des situations matérielles et humaines qui peuvent être 
à l'origine des risques d'accidents. La formation professionnelle a une impor
tance essentielle du point· de vue de la sécurité des travailleurs. La partici
pation effective de délégués du personnel aux mesures d'éducation et de pré-

(1) • "Journal Officiel de la Communauté» du 9 décembre 1957. 
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vention ,en .matière de sécurité est nécessaire. Le système de rémunération 
des mineurs doit être établi de façon telle qu'il tienne compte du temps passé 
au travail et du temps utilisé pour assurer la sécurité. La Haute Autorité 
.et (organe permanent doivent vérifier l'existence d.,une relation éventuelle 
entre le nombre des accidents et la structure de la rémunération. L'Assemblée 
s'associe en outre au vœu foqnulé pâr les organisations syndicales ouvrières 
de parvenir à une . convention multilatérale sur la sécurité dans les mines 
fixant la procédure· et la périodicité de l'examen médical et de la surveillance 
psycho-technique des mineurs. Elle souhaite que l'action de la Haute Auto
rité n'ait pas seulement un aspect financier, mais s'étende à tous les autres 
domaine~· de sa compétence. Elle déplore que le Conseil de Ministres n'ait pas 
mentionné· spécialement les facteurs humains de la sécurité parnii.les tâches 
con,fiées à l'Organe permanent et elle suggère que l'action entreprise par la 
Communauté dans ~es mines de houille quant à la prévention des àccidents 
soit étendue aux mines de fer et à toute l'industrie sidérurgique: Elle demande, 
enfin, à la Haute Autorité d'étudie~ les possibilités de constitution. d'un corps 
international d'inspectE;urs de la sécurité' dans les mines. 

En ce qui concerne les aspects techniques de la sécurité, l'Assemblée 
demande à la Haute Autorité de favoriser au maximum la solution. des pro
blèmes techniques relatifs à la sécÙrité minière et l'uniformisationdes statis
tiques d'accidents et de prendre d'urgenèe des dispositions prépa,tatoires à 
la conclusion d'un accord multilatéral d'aide mutuelle sur le sauvetage d·ans 
les mines de la Communauté . 

. Sous l'angle juridique et administratif, l'As~emblée invite les gouver-
• 1 

nements à tenir compte des propositions de la Conférence, en. édictant des 
dispositions sur la sécurité et le sativétage dans les mines ou en élaborant 
les clauses de conventions internationales applicables à cette matière. Elle 
demande à la Haute Autorité de veiller à ce que l'activité de l'Organe per- .. 
manent soit aussi diligente et aussi étendue que possibie et qu'elle soit spumise· 
annue.Ùement à l'examen de l'Assemblée. 

H - L'ASSEMBLÉE COMMUNE 
ET LA POLITIQUE SOCIALE GÉNÉRALE DE LA COMMUNAUTÉ. 

'190. Si l'Assemblée joue un rôle d'impulsiondans la recherche d'une solution 
des problèmes sociaux particuliers qui se posent à la Cqmmunauté, elle prend 
~tissi position, de façon plus générale, sur l'ensemble de la politique sociale de 

.la Haute Autorité. 

Elle affirme tot;tt d'abord le droit et même l'obligation d'intervention 
de la Haute Autorité. Les articles 2 et 3 dù Traité accordent à celle-ci une liberté 
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d'action suffisante pour qu'elle ne se limite pas à enregistrer les événemen,t~ 
intéressant le secteur social. Bien que ses attributions soient limitées, elle ne 
doit pas renoncer à se préoccuper des problèmes sociaux et à rechercher les 
moyens permettant d'améliorer la situation sociale des travailleurs de la 
Communauté (1). 

Consciente des conditions difficiles dans lesquelles vivent certains 
ouvriers de la Communauté et des efforts faits, tant sur le plan public que sur 
le plan privé', pour améliorer leur situation et celle de leurs familles, l'Assemblée 

. demande à la Haute Autorité de prendre, sur le plan européen, les initiatives 
· visant à améliorer les conditions de vie des travailleurs, conformément à la 

mission qui lui est dévolue par le Traité (2). Elle demande également à la Haute 
Autorité de la tenir constamment au courant des résultats obtenus en matière 
sociale et de l'existence de fonds suffisants pour y faire face (3) ;-

L'Assemblée entend· d'ailleurs exercer un contrôle permanent sur 
les a:ctivités sociales de la Haute Autorité. Considérant que le Traité a non 
seulement potir but de· réaliser le progrès économique, mais aussi le progrès 
social (4), elle estime incomplet tout exposé de la situation économique de la 
Communauté qui ne tient p,as· ou tient insuffisamment compte de la position 
sociale des travailleurs. La Haute Autorité doit établir ses rapports généraux 
et ses comrimnications en conséquence (5). L'Assemblée reconnaît la nécessité 
dè donner le plus large développement possible aux activités d'ordre- social en 
fa~eur des travailleurs des industries charbonnière et sidérurgique, notamment 
au moyen d'un programme d'action sociale, grâce auquel les employèurs 
et les travailleurs seraient amenés à promouvoir la réalisation de nécessités 
sociales de caractère général (6). 

191. En févrièr 1957, l'Assemblée étudie, après la publication du mémo
randum sur les objectifs généraux, les aspects sociaux de ces objectifs (7). 

(1) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales par M. Bertrand (doc. 
no,3, session ordinaire 1953). 
(2) Résolution sur l'amélioration des conditions de vie des travailleurs de la Communauté, 
adoptée le 23 juin 1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 23 juillet 1955). 
(3) Résolution relative aux questions sociales, adoptée le 13 mai 1955 (« Journal Officiel 
de la Communauté »du 10 juin 1955). 
(4) Résolution définissantla position de l'Assemblée avant la réunion de Messine, adoptée 
le 14 mai 1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 10 juin 1955). 
(6) Résolution relative aux questions sociales, adoptée le 22 juin 1956 (« Journal Officiel 
de la Communauté» du 19 juillet 1956). 
(6) Résolution relative aux activités d'ordre social en faveur des travailleurs de la Commu-
nauté,.adoptée le 22 juin 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956). 
(7) Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales par M. Mutter sur les 
aspects sociaux du mémorandum sur la définition des obje~tifs généraui (doc. no 11, 1956-1957). 
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Le Traité prescrit à la Communauté de promouvoir l'amélioration et l'éga· 
lisation, dans le progrès, des conditions de vie et de travail de la main-d' œuvre. 
La Haute Autorité a donc la possibilité de déterminer les améliorations sociales 
possibles, après que les objectifs relatifs à la modernisation et au développement 
de la production auront atteint le stade· de la réalisation. Le mémorandum 
passant cette question sous silence, la Haute Autorité se prive de la possi
bilité de prenÇlre ses responsabilités et d'orienter l'évolution sociale. En outre, 
le mémorandum ne traite pas des relations humaines, des services sociaux 
et de la participation des travailleurs aux fruits de la productivité. L'Assemblée 
considère que la Haute Autorité est tenue d'introduire, dans la partie des 
objectifs généraux consacrée à la modernisation, une clause concernant l'amé
lioration des relations humaines et la participation des travailleurs à-la produc
tivité. De cette façon, les entreprises désireuses d'obtenir de la Haute Autorité 
une aide financière pour leurs investissements seront contraintes de tenir 
compte de l'existence de cette clause dans l' établissem~nt de leurs programmes. 

L' Ass~mblée considère que les problèmes sociaux doivent être résolus 
au. mieux des .possibilités économiques et que l'expansion économique, qui 
constitue la base de la C.E.C.A., doit aboutir au développement de l'emploi 
et au relèvement du niveau de vie dans les États membres. Aussi invite-t-elle 
la Haute Autorité à établir un mémorandum sur les moyens propres à atteindre 
les objectifs sociaux fixés darts le Traité (1). 

192. A l'issue de 1:examen du rapport général sur la période 1956-1957, 
l'Assemblée constate avec satisfaction que la Haute Autorité a pris davantag~ 
l'initiative de contribuer à la solution de certains problèmes sociaux. Elle · 
estime toutefois que, pour augmenter les effectifs de la main-d'œuvre minière, 
il est spécialement urgent d'édicter un statut du mineur, valable pour toute 
la Communauté et conférant des avantages particuliers à la profession. Elle 
prend acte avec intérêt des indications données par la Haute Autorité quant 
aux ~bjed:ifs sociaux de la Communauté et les considère comme un premier 
pas vers une définition de ces objectifs. 

Elle invite toutefois la Haute Autorité à préciser la possibilité de 
réaliser des améliorations sociales au cours des quinze prochaines années et 
à aècorder, compte tenu de l'évolution technique générale, une attention 
particulière à l'automatisation des installations de production, ainsi qu'à 
l'existence de possibilités suffisantes de stockage, en vue de la stabilisation 
du niveau de l'emploi (2). 

(1) ·Résolution adoptée le 15-février 1957 (« Jcmrnal Officiel de la Communauté, du11 mars 
1957). 
(2) Résolution adoptée le 28-juin 1957 («Journal Officie1 de la Communauté >>du19 juillet 
1957). 
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CHAPITRÉ VI 

PROBL:I!:MES DES ENTENTES ET DES CONCENTRATIONS 

A - DIS~OSITIONS APPLICABLES 

193. L'article 65 du Traité dispose que sont interdits tous a<;cords entre 
entreprises, toutes décisions d'association d'entreprises et toutes pratiques 
concertées qui tendraient directement ou indirectement à empêcher, restreindre 
ou fausser le jeu normal de la concurrence. Il s'agit notamment des agis
sements visant· à déterminer les prix, restreindre ou. contrôler la production, 
le développement technique ou les investissements, répartir les marchés, 
les produits, la clientèle ou les sources d'approvisionnement. La Haute Auto
rité peut toutefois autoriser, pour des produits déterminés, des' accords de 
.spécialisation, d'achat ou de vente en commun. Il est nécessaire que cette 
spécialisation ou ces opérations communes contribuent à une amélioration 
notable de la production ou de la distribution des produits, que l'accord 
soit essentiel pour obtenir ces effets et qu'il. ne soit pas susceptible de donner 
aux entreprises intéressées une situation incompatible avec la libre concur
rence. 

Toute opération ay~nt pour ~ffet direct ou indirect une concentration 
entre entreprises est soumise à l'autorisation préalable de la Haute Autorité. 
Dans son appréciation, et conformément au principe de non-discrimination, 

·1a Haute Autorité tient compte de l'importance des entreprises de même 
nature existant dans la .Communauté, dans la mesure qu'elle estime. justifiée 
pour éviter oU corriger les désavantages résultant d'une inégalité dans les 
conditions de. concurrence. La Haute ~utorité peut subordonner son autorisa
tion à toutes conditions qu'elle estime appropriées (art. 66). 

Les accords entre les producteurs et les organismes de vente en commun 
doivent faire l'objet d'un examen pour déterminer si leur existence peut être 
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autorisée. Dans la négative, la Haute Autorité fixe les délais appropriés pour 
leur élimination et veille à ce que, par d'autres moyens, les fonctions utiles 
que de telles ?rganisations remplissaient continuent d'être assumées (1). 

B - POLITIQUE DE LA HAUTE AUTORITÉ 

194. Dès le mois de mai 1953, la Haute ·Autorité décide la suppression 
d'organisations qùi ont la chargede la répartition ou de la péréquation des 
prix de la ferraille sur les marchés natidnaux. Il s'agit de la société allemande 
« Schrottvermittlung >>, dont les activités tendent essentiellement . à assurer · 
une répartition de la ferraille, et de la société italienne « Consorzi6 nazionale 
app'rovvigionamenti materie prime siderurgiche >>, dont le but est. de procéder, 
à. des achats en commun de ferraille sur les marchés tiers, répartir les · quan
tités entre les entreprises membres et réaliser une compensation des prix par· 
une caisse commune (2). 

En juillet 1953, la Haute Autorité publie, en ,outre,· une décision 
fixant a:u 31 août 1953 la date d'effet des interdictions. prévues en matière 
d'ententes par le Traité (3). La décision est applicable aux entréprises qui, 
dans le domaine du charbon et de)' acier, exercent une activité de production;· 
ainsi qu'aux entreprises ou orga~ismes qui exercent habituellement, dans le 
même domaine, une activité de distribution autre que la vente aux consom
mateurs domestiques ou à l'artisanat. Elle concerne tous accords entre entre
prises, toute décision d'association et toutes pratiques concertées entre entre
prises existant lors de l'établissement du marché commun. 

En même temps, la Haute Autorité intervient auprès de la société 
allemande « Oberrheinische Kohlenunion >> (O.K.U.), afin. qu'elle prenne les 
mesures n~cessaires à la suppression de p~atiques contraires au Tràité. En 
effet, l'O.K.U., à ·ta suite de conventions conclues avec les organisations de . 
. vente des bassins d'Aix-la-Chapelle, de Lorraine, de la Ruhr et de la Sarre, 
est la seù1e entreprise auprès de laquelle les commerçants et les utilisateurs 
du sud et du sud-ouest de l'Allemagne peuvent s'approvisionner en charbon. 
·provenant des mines ci-dessus. L'O.K.U. est donc une entreprise jouissant, 
pour la vente du charbon, d'une position dominante qui la soustrait à une 

(1) Convention relative aux dispositions transitoires, § 12. 
(2) Lettres de la Haute Autorité du 19 mai 1953 («Journal Officiel de la Communauté" 
dti 9 juin 1953). 
(3) Décision n° 37-53 du 11 juillet 1953 («Journal Officiel de la Communauté" du 21 juillet 
1953). 
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concurrence effective. En outre, son activité fait obstacle au libre choix, par les 
utilisateurs, de leur fournisseur; 

195. La Haute Autorité soum~t également au Conseil de· Ministres trois 
règlements sur les concentrations. Le premier définit les éléments qui cons
tituent le contrôle d'une entreprise (1). Le second précise les conditions d' exemp
tion d'autorisation préalable. Les cas d'exemption sont prévus afin de faciliter 
des regroupements permettant aux unités de production d'atteindre les 
dimensions répondant à de bonnes conditions d'exploitation technique (2). 

Le troisième règlement détermine les personnes ou entreprises qui, bien que ne 
relevant pas de la Communauté, sont tenues de déclarer toute activité de 
contrôle d'une certaine importance sur les entreprises du charbon ou de 
l'acier (3) • 

196. En juin et juillet 1954, la Haute Autorité autorise un certain nombre 
d'accords de spécialisation et de vente en commup (4). Les accorçl.s de spéciali
sation intéressent, d'une part, la « Compagnie des forges d'Audincourt » et la 
société «Lorraine-Escaut >> et, d'autre part, la société « Cornigliano >> et la société 
« Fiat >>. Les accords .de vente en commun intéressent les comptoirs « Aachener 
Kohlenverkauf >>, « Helmstedter Braunkohlenverkauf >> et « Niedersachsischer 
Kohlenverkauf >>, ainsi que la « Société commerciale de sidérurgie >>, de 
Bruxelles. 

197. La Haute Autorité fait, par contre, savoir à la << · Gemeinschafts
organisation Ruhrkohle >> (GEORG), au << Comptoir belge des charbons >> 

(COBECHAR) et au gouvernement français, en ce qui concerne l'« Associatïon 
technique de l'importation charbonnière >> (A.T.I.C.), que certaines de leurs 
aCtivités sont en contradiction avec le Traité (5). 

Les représentants de la GEORG estiment qu'une concurrence entre 
les producteurs de la Ruhr aurait des conséquences défavorables sur la distribu
tion des produits et l'équilibre de l'emploi. La Haute Autorité est, en revanche, 
d'avis qu'un cartel ne peut remédier à une répartition inégale de l'emploi 

(1) Décision n° 24-54 du 6 mai 1954 («Journal Officiel de la Communauté.» du 11 mai 
1954). 
(2} Décisions no 25-54.du 6 mai 1954 («Journal Officiel de la Communauté>> du 11 mai 
1954) et n° 28-54 du 26 mai 1954 («Journal Officiel dè la Communauté» du 31 mai 1954). 
(3) Décision n° 26-54 du 6 mai 1954 (« Journal Officiel de là Communauté» du 11 mai 
1954). 
(4) Décisions nos 31, 32, 33 et 34-54 du 25 juin 1954 («Journal Officiel de la Communauté » 
du 6 juillet 195!.,) et décisions nos 40 et 41-54 du 29 juillet 1954·(« Journal Officiel de la Comtim
nauté »du 1•r août 1954). 
(5) Exposé de la Haute Autorité sur la situation de la Communauté (novembre 1954). 
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résultant d'une demande faible qu'en privant le consommateur du libre chôix 
de son fournisseur. 

Les activités du COBECHAR sont, en partie, comparables à celles 
d'un comptoir de vente de la Ruhr. En outre, il assume les fonctions qui, 
dans la Ruhr, sont celles de la, GEORG. 

L'A.T.I.C. exerce, en France, son activité, en tapt qu'importateur 
unique de charbon, dans le cadre de dispositions réglementaires prises lors de 
la natiOnali~ation des entreprises charbonnières françq.ises. Ces dispositions 
ont été complétées par la -s.uite, de telle sorte que l'A.T.I.C. conclut les 
contrats d'importation après que les consommateurs fr.ançais se soient mis 
d'accord avec les vendeurs étrangers. L'A.T.I.C. détient ainsi pratiquement 
un monopole contraire au Traité pour la conclusion des contrats d'importation. 

198. En décembre 1954, la Haute Autorité autorise la vente en commun 
de produits sidérurgiques par 'la société belge UCOMETAL, estimant que cette 
organisation contri~ue de façon notable à une amélioration de la distribution 
sans, par ailleur1:1, que les quantités des produits vendus soient d'une importance 
telle que leur vente en commun puisse donner aux entreprises intéressées le 
pouvoir de les soustraire à une concurrence effective (1). 

Par contre, en juillet 1955, la, Haute Autorité refuse- une autorisation 
.d'achàt en commun de la ferraille par les sociétés« Westdeutsche Schrottein
kaufs-Vereinigung >> et « W estdeutsche Schrotteinkaufs-Gesellschaft ». En effet, 
la presque totalité des entreprises sidérurgiques allemandes sont convenues 
qu'elles effectueraient en commun leurs achats de ferraille et ont chargé la pre
mière des sociétés ci-dessus de l'approvisionnement· et de la répartition, et la 
seconde des achats en commun. Or, ces accords tendent à restreindre la concur
rence et ont un caractère p1us restrictif qu'il est nécessaire pour une amélio
ration notable de l'approvisionnement. En outre, l'achat en commun concerne 
des besoins qui constituent une partie substantielle de l' ~nsemble des demandes 
de ferraille dans la Communauté. Il permettrait donc de soustraire les tennages 
de ferraille disponible à la concurrence . effective d'autres entreprises (2). 

199. . C'est après avoir défini les bases de sa politique charbonnière. que la 
· Haute Autorité tire les conclusions de son étude des organisations de vente de 
la Ruhr. Elle détermine les activités qui n'ont pas besoin d'être autorisées, 
celles qui sont sujettes à autorisation, mais qui ne peuvent être autorisées que 
sur demande et sous certaines conditions et celles qui, étant interdites aux termes 

(1) Décision n° ~2-5~ du 22 décembre 195~ («Journal Officiel de la Communauté " du 
11 janvier 1955). 
(2) Décision n° 28-55 du 20 juillet 1955 («Journal Officiel de la Communauté" du 26 juillet 
1955). . 
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du .Traité, ne peuvent plus être tolérées. Ces c,ondusions sont communiquées 
aux charbonnages de la Ruhr, pour leur donner la possibilité de présenter des 
nouvelles demandes d'autorisation (1). La Haute Autorité a, en effet, refusé 
d'admettre une répartition des ventes entre deux comptoirs. Les entreprises 
intéressées soumettent alors, en décembre 1955, une nouvelle demande qui, 
après consultation du Conseil de Ministres, est jugée par la Haute Autorité 
conforme à ses directives. L:autorisation est donnée à l'organisation de vente 
par quatre décisions qui interviennent en février 1956 (2). 

La situation dans la Ruhr se présente alors comme suit. en ce qui 
concerne les ventes : 

Diverses sociétés minières de la Ruhr étaient convenues de vendre 
en commun, pendant la période du 1er avri11956 au 31 mars 1959, les combus
tibles provenant de leurs installations. Ces sociétés minières coopéraient au 
sein d'une même organisation de vente, constituée avant l'établissement du 
marché commun; mais elles cessent leurs ventes par l'intermédiaire de cette 
organisation le 31 mars 1956. A partir de cette date, les. sociétés intéressées 

1 vendront environ, dans le cadre de chacun des trois comptoirs de vente projetés, 
un tiers de la production disponible de la Ruhr. Une telle vente en commun 
permet une meilleure distribution des combustibles. En effet, la vente auto
nome par les différentes sociétés min~ères aurait un caractère anti-économique, 
tant pour les entreprises elles-mêmes.qùe pour les négociants et consommateurs~ 
Elle entraînerait, en outre, des tensions d'ordre social en cas de contraCtion 
de la demande et susciterait, en cas d'excédent, des inégalité~ dans l'approvi
sionnement des utilisateurs. 

200. La nouvelle organisation de vente est basée sur les principes suivants : 

A partir du 1er avril 19,56, les six comptoirs de vente qui dépendaient 
de la GEORG sont remplacés par trois comptoirs autonomes. Leur indépen
dance se manifeste dans la fixation des prix et conditions de vente, dans l'inter
diction d'utiliser .un agent commun .dans les différentes zones de vente et'dans 
l'interdiction de tout cumul de fonction pour les membres de là direction des 
comptoirs. 

La réglementation commerciale tend à garantir à l'achèteur, dans 
chaque zone de vente, le choix entre un grand nombre de négociants et à fixer 

(1) Troisième rapport général dè la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1954- avril1955). 
(2) Décisions n°8 5, 6, 7 et 8-56 du 15 février 1956 (« Jourp.al Officiel de là Communauté» 
du 13 mars 1956). 
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des critères de non-discrimination. Le territoire de la Communauté est divisé 
en sept zon.es de vente. Les négociants de première main qui ont accès direct 
aux comptoirs de vente doivent satisfaire à des conditions qui démontrent 
l'importance ~e leur activité. 

Certains organismes communs, au sein desquels les sociétés minières 
ou .les comptoirs de vente peuvent coopérer dans des limites précises, sont 
autorisés : 

un « bureau commun » aux trois comptoirs fonctionne sous leur 
autorité commune. Il est habilité à négocier avec les utilisateurs dont la consom
mation annuelle excède 50 000 wnnes, en vue d'une répartition des tonnages' 
entre· les comptoirs; 

- une « commission des normes » a pour tâèhe de déterminer la 
limite entre les ventes par les. comptoirs et la vente directe par les sociétés 
affiliées, de ·fixer la consommation propre des mines, les critères des ventes 
locales, etc.; 

- certains mécanismes financiers ont pour objet d'assurer une 
péréquation des frais de · transport,. mie péréquation entre les entreprises 
suivant leur degré d'emploi, etc. 

A côté du bureau commun fonctionne un « comité consultatif », 

composé paritairement de représentants des sociétés minières affiliées, des 
travailleurs et des consommateurs et négociants des pays de la Communauté. 
Les représentants du gouvernement fédéral et de la Haute Autorité peuvent 
assister ~ux réunions. ·· 

201. En dehors des problèmes posés par les organisations charbonnières, 
1 a .Haute Autorité poursuit 1' examen des ententes dans l'industrie sidérurgique. 
En novembre 1955, elle a autorisé (1) un accord de consortium d'entreprises 
allemandes pour l'importation de charbons américains et un second accord. 
ayant pour objet de ramener les prix des tonnages importés au niveau de 
ceux des charbons de la Ruhr: 

' 1 
En mars 1956, la Haute Autorité donne son autorisation à la vente 

en commun, par un certain nombre d'entreprises sidérurgiques belges, d'une 
partie importante de ~eur production (2). 

(1) Décision n° 32-55 du 22 novembre 1955 (« Journal Officiel de la Communauté » du 
28 novembre 1955). 
(2) Décision n° 11-56 du 7 mars 1-956 («Journal Officiel de la Communauté » du 29 mars 
1956). . 1 
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Les concentrations entre producteurs qui sont examinées tendent, 
d'une façon générale, à la spécialisation de la production, grâce à une harmoni
sation des programmes, et à la rationalisation, grâce à l'aménagement d'ins
tallations communes de finition (1). De telles mesures doivent amener un 

• abaissement des prix de revient, éviter les doubles emplois dans le domaine 
des investissements et garantir une certaine protection contre les variations 
conjoncturelles. 

202. Les décisions de la Haute Autorité en ce qui concerne l'organisation 
de vente dans la Ruhr provoquent cependant deux recours judiciaires au cours 
de l'année 1956. 

Le premier, introduit devant la Cour de Justice le 25 mars, émane dù 
comptoir de vente « Geitling », l'un des trois organismes autorisés. La requé
rante demande l'annulation de l'article de la décision autorisant son activité, 
qui prévoit que « l'accord des sociétés minières intéressées sur la détermina
tion de la qualité de négociant en gros n'est pas autorisé, dans la mesure où 
l'approvisionnement direct comme négociant en gros est subordonné à la 
condition supplémentaire, selon laquelle le négociant doit... avoir écoulé 
au cours de l'année charbonnière précédente au moins 25 000 tonnes de 
combustibles des comptoirs de vente de la Ruhr >>. • 

Le second recours est introduit par plusieurs sociétés itaHennes de 
cokéfaction et tend à l'annulation des quatre décisions sur les ventes de charbon 
de la Ruhr. Les requérantes estiment, d'une part, que la réorganisation de la 
GEORG n'a été qu'apparente et que le cartel continue à exister et, d'autre 
part, que la répartition de la production de la Ruhr crée des discriminations 
au préjudice des entreprises italiennes. A la suite de négociations avec les 
producteurs allemands et d'une augmentation des fournitures aux producteurs 
italiens, ce recours est cependant retiré. 

En revanche, la Cour prononce le 20 mars 1957 son arrêt dans l'affaire 
« Geitling » (2). La Cour juge que la Haute Aqtorité a suffisamment motivé le 
texte attaqué et que la clause litigieuse n'a pas été autorisée parce qu'elie 
n'améliorait pas la distribution de la production propre des comptoirs. Au 
surplus, elle aurait pu être cause de discriminations, en ce sens que les ache
teurs auraient été amenés à s'approvisionner de préférence auprès des pro
ducteurs de charbon de la Ruhr, au détriment des autres producteurs de la 
Communauté. Ces considérations motivent le rejet du recours. 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955 - avril1956). 
( 2) «Journal Officiel de la Communauté» du 16 avril1957. 
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203. En ée qui concerne l'A.T.I.C., la Haute Autorité prend position, en 
juin 1956, dans une lettre adressée au gouvernement français et notifie, par 

' ailleurs, à celui-ci une décision concernant la signature dès contrats d'achat 
en France des charbons provenant des autres pays de la Communauté. 

Alors que les industries sidérurgiques françaises étaient tenues de 
recourir, pour leurs achats de combustibles solides, à un office de répartition, 
le gouvernement français est prêt à renoncer au caractère obligatoire de l' adhé
sion audit office. Il est également prêt à prendre les dispositions nécessaires 
afin d'assurer l' àdhésion de plein droit aux groupements professionnels de 
tout négociant répondant à des critères déterminés. Ces critères intéressent 
d'abord l'accès aux producteurs. La Haute Autorité demande qu'ils soient 
uniformément valables pour tous les tonnages disponibles de la Communauté. 
En ce qui concerne l'accès aux. négociants non français, la Haute Autorité 
considère par ailleurs que toute réglementation restrictive et discriminatoire 
contrevient aux prescriptions du Traité. 

Enfin, la Haute Autorité décide que la signature obligatoire, par 
l'A.T.I.C'., des contrats d'achat en France des charbons disponibles dans les 
autres pays de la Communauté fait obstacle au libre choix, par les acheteurs, 
de leurs fournisseurs. Le maintien de cette mesure constitue un manquement 
à l'une des obligations du Traité (1). 

A ce sujet, le gouvernement français saisit, le 17 août 1956, la Cour 
de Justice d'un recours tendant à l'annulation de cette décision de la Haute 
Autorité (2). Il renonce toutefois ultérieurement à son action. En effet, la 
décision attaquée d,evient sans objet après que l' A.T.I.C. ait été, en janvier 
1957, chargé d'intervenir dans les contrats d'achat uniquement comme man
dataire ou commissionnaire des acheteurs français. 

204. En oCtobre 1956 est publiée une décision relative à l'autorisation 
de la vente en commun de combustibles par les sociétés minières des bassins 
belges, groupées dans le « Comptoir belge des charbons>>. Lés sociétés intéressées 
ont, éntre temps, procédé à la révision et aux amendements des statuts jugés 
indispensables par la Haute Autorité. La presque totalité des charbonnages 
belges vendent ainsi en commun environ 7 % de ·l'extraction houillère de 
la Communauté. Les organes compétents en vertu du règlement intérieur du 
COBECHAR fixent, pour toutes les ventes réservées à ce comptoir et pour celles 
réservées aux sociétés minières intéressées, les prix de vente, les conditions 

(1) "Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité "• juillet 1956. 
(2) Cour de Justice, communications, " Journal Officiel de la Comm)lnauté , du 24 sep-
tembre 1956. 

137 

.'J .. :. ' J 

,·'! 



Il""". -f ··,, 

de livraison, les modes de cotation, les conditions des rabais et la mesure·~ les 
conditions dans lesquelles peuvent être conclus des contrats de livraison à 
long terme. Les accords ou résolutions visant les conditions à remplir pour 
l'approvisionnement dirèct des consommateurs ou négociants, ainsi que les 
accords ou résolutions limitant l'activité d'un négociant à une région géo
graphique déterminée requièrent l'autorisation de la Haute Autorité. Celle-ci 
reçoit aussi communication de toutes les résolutions de l'assemblée des associés, 
des commissions et du comité de direction, ainsi que. de toute prise d'intérêt 
dans d'àutres entreprises et des'accords conclusavec des organisme·s nationaux 
ou internationaux (1). 

205. La Haute Autorité modifie, en avril f957, ses précédentes décisions 
concernant l'autorisation de vente en commun dans la Ruhr. En effet, dans le 
cadre de leur réglementation commerciale, les sociétés minières intéressées 
admettent comme négociants en gros de première main, jusqu'à la fin de l'année 
charbonnière 1956/1957, certains négociants qui ne répondent pas .aux critères· 
généraux admis par la Haute Autorité quant à l'obligation d'atteindre certains 
tonnages limites. Ce sont notamment ceux qui ont déjà été approvisionnés en 
qualité de négociants en gros de première main au cours de l'année charbon
nière 1955/1956. La Haute Autorité proroge. cette réglementation transitoire 
jusqu'au ter juillet 1957, en vue de donner aux sociétés mitùères intéressées 
la possibilité de modifier, sur· la base des expériences recueillies pendant 
l'année charbonnière écoulée, · la réglet;nentation relative à l'admission des 
négociants en gros, pour éviter autant que possible la réduction de leur nombre 
et mieux adapter la procédure aux nécessités du marché (2). 

' 

206. Trois nouvelles décisions sur l'admission des négociants en gros par les 
comptoirs de la Ruhr sont prises en juillet 1957. En effet, les sociétés minières 
den~andent jusqu'au 31 mars 1959 l'admission comme négociant de charbon 
en gros, avec un droit d'achat en première main, de celui qui prouve : ' 

-"avoir écoulé sur le marché commun, au cours de la précédente 
année charbonnière, au moins 60 000 tonnes de combustibles en provenance 
des bassins de la Communauté, dont 30 000 tonnes dans la zone de vente pour 
laquelle il veut être admis; 

- remplir, par ailleurs, les conditions habituellement requises d'un 
négociant en gros de première main. 

(1) Décision no 30-56 du 3 octobre 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 18 oc" 
tobre 1956). 
( 2) Décisions. nos 10, 11 et 12-57 du ter avril1957 («Journal Officiel de la Communauté» 
du 16 avril1957). 
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Or, la Haute Autorité considère que l'écoulement des combustibles 
par un nombre de négociants tel que la concurrence ne s'en trouve pas limitée 
ne peut être réalisé que s'il n'est pas exigé plus de 9 000 tonnes pour la vente 
dans la zohe intéressée. Elle estime en outre qu'il n'est pas certain, en dépit 
de la réduction des tonnages. imposés, que le nombre des négociants en gros 
approvisionnés directement dans les différentes zones ne continuera pas de dimi
nuer considérablement. Elle doit, en conséquence, se réserver de réexaminer, · 
à l'expiration de l'année charbonnière 1957/1958, les incidences des nouveaux 
critères adoptés. En outre, les conditions du marché aux Pays-Bas ne permet
tent pas un jeu normal de .la éoncurrence. De ce fait, les répercussions réelles 
de la réglementation commerciale sont en contradiction avec les conditions 
requises poùr son autÇ>risation. Notamment, la vente obligatoire de 9 000 tonnes 
de charbon de la Ruhr rend difficile l'intervention de nouveaux négociants, 
dans la vente aux Pays-Bas, de combustibles de chacun des comptoirs. De 
plus, les sociétés minières sont convenues de n'appliquer la réglementation· 
commerciale qu'aux négociants des régions du marché commun dans lesquelles 
l'activité de tous les négociants est régie par des réglementations identiques 
et non discriminatoires. Mais la Haute Autorité est d'avis que cette restriction, 
dans sa forme catégorique, constitue elle-même une discrimination, puisqu'elle 
conduit à un traitement différent des négociants, dans des territoires déterminés 
du marché commun, par rapport à ceux résidant dans d'autres territoires. 

Dans le cadre des décisions prises à la suite de ces diverses considé
rations, dep.x mesures sont à souligner puisqu'elles vont faire l'objet d'un 
recours judiciaire introduit devant la Cour de Justice par le comptoir 
« Geitling >> (1). D'une part, l'approvisionnen1ent direct de négociants en gros 
en combustibles destinés à des acheteurs établis aux Pays-Bas ne peut pas être 
subordonné à la condition que ces négociants apportènt la preuve qu'ils ont 
écoulé; au cours de l'année charbonnière précédente; au moins 9 000 tonne.s 
de houille du comptoir intéressé. D'autre part, la validité des articles des 
décisions originelles d'autorisation (de mars 1956) concernant l'accord des 
sociétés minières sur la· détermination de la qualité de négociant en gros 
(art. 7, 8 et 9) ~xpire le 31 juillet 1957 (2). 

207. En même temps qu'elle modifie les conditions de vente des comptoirs 
de la Ruhr pour maintenir le nombre des négociants admis à l'approvisionne
ment et, par là même, assurer des conditions de concurrence compatibles 
'avec le Traité, la Haute Autorité autorise les achats en commun par l'O.K.U. 

(1) «Journal Officiel de la Communauté>> du 16 septembre 1957. 
(2) Décisions nos 16, 17 et .18-57 du 26 juillet 1957 («Journal Officiel de la Communauté" 
du 10 août 1957). 
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Cette organisation a été profondément transformée et devient une société 
chargée par les négociants en· gros admis au~ achats directs d'assurer pour 
leur compte l'achat en commun de combustibles auprès des sociétés minières 
et des organisations de vente des bassins d'Aix-la-Chapelle, de la Ruhr, de 
la Sarre et de là Lorraine, ainsi que le transport, le transbordement, le stoc~age 
et autres opérations r~latives à ces combustibles. L'affiliation de l'O.K.U .. est 
ouverte à tous les négociants admis aux achats directs, mais elle n'est pas obli
gatoire. Les gros consommateurs satisfaisant aux critères de l'achat direct 
n'agissent plus par 'l'intermédiaire de l'O.K:u. qui peut, toutefois, effectuer 
pour leur compte des opérations de transport, de transbordement ou de 
stockage. Les sociétés du négoce minier ne peuvent disposer de la majorité 
des parts et des droits de vote dans l'organisation; diverses dispositions ont 
en outre pour objet d'éviter que celle-ci acquière une position prépondérante· 
ou use de pratiques discriminatoires. r~a validité de la décision expire le 31 mars 
1959 (1). 

208. Toujours en juillet 1957, la Haute Autorité autorise un accord de 
spécialisation et de vente en commun de tôles galvanisées conclu par la« August 
Thyssen Hütte A. G. »,de Duisb9urg, et la« Siegener A. G. für Eisenkonstruk-. 
tion, Brückenbau und Verzinkerei >>, de Geisweid (2). 

209. Trois nouvelles décisions intéressant les trois comptoirs de la Ruhr 
sont encore prises en décembre 1957. Il appartient, en effet, à la Haute Auto
rité de veiller, en raison de l'importance des comptoirs et de l'influence qu'ils 
exercent sur le marché, à ce que l,e droit de fixer les prix de vente ne soit pas 
utilisé d'une manière contraire aux principes du Traité· et à ceux de l'autorisa
tion de vente en commun. Elle doit ainsi avoir la possibilité, avant toute 
modification des prix, d'examiner si les sociétés minières respectent les déci
sions en vigueur, de dîscuter, le cas échéant, les modifications de prix au Conseil 
de Ministres et de fixer éventuellement des prix maxima ou minima (3). 

Une décision similaire', est prise à l'égard du comptoir belge 
COBECHAR (4). 

(1) Décision n° 19-57 du.26 juillet 1957 («Journal Officiel de la Communauté" du 10 août 
1957) et« Bulletin mènsuel d'information de la Haute Autorité "• octobre 1957. 
(2) Décision n°'20-57 du 26 juillet 1957 (« Journ,al Officiel de la Communauté" du 10 août. 
1957). 
(3) Décisions n°8 24, 25 et 26-57 du 10 décembre 1957 («Journal Officiel de la Communauté" 
du 27 décembre 1957). 
(4) Décision n° 27-57 du 10 décembre 1957 (« Journal Officiel de la Communauté " du 
27 décembre 1957). 
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C- L'ASSEMBLÉE COMMUNE ET LA POLITIQUE 
EN MATIÈRE D'ENTENTES ET DE CONCENTRATIONS 

210. L'intérêt particulier porté ,par l'Assemblée parlementaire de la 
C.E.C.A. à la politique communautaire en matière de cartels et de concen
trations est prouvé tant par . .les rapports consacrés aux problèmes de cette 
politique que par les interventions des représentants en séance plénière et les. 
nombreuses questions éèrites posées à la Haute Autorité. 

211. Dès le mois d'avril1953, l'attention de la Haute Autorité est appelée 
sur l'activité des six organisations de vente de la Ruhr qui ont succédé au 
«Deutscher Kohlenverkauf >>et qui, notamment aux Pays-Bas, sont représentées 
par un agent unique (1). 

En mai 1953, c'est i' A.'J'.I.C. qui fait l'objet d'urie question écrite 
d'un membre de l'Assemblée, afin que la Haute Autorité précise si son fonc
tionnement est compatible avec le. Traité (2). Le même représentant demande 
également des renseignements détaillés sur les travaux préparatoires à l' appli
cation des articles 65 et 66 du Traité, sur l'organisme nouveau s'occupant 
de 'la vente en commun des charbons allemands (GEORG) et sur les principes 
dont s'inspire la Haute Autorité. Est-elle, notamment, d'avis de faire prévaloir 

· strictement la règle de l'interdiction de tous accords entre entreprises ou 
est-elle favorable à une interprétation large des exceptions prévues? La Haute 
Autorité souligne à ce sujet qu'elle. n'a aucune latitude dans l'app1ication du 
Traité et que si, dans certaines circonstanc.es économiques, des ententes ont été 
établies en vue de parer à certains risques, cette justipcation disparaît du 
fait du Traité qui délègue aüx institutions de la Communauté, et à elles seules, 
sans qu'elles puissent s'en décharger sur un accord entre producteurs, l'admi
nistration des mesures desauvegarde qui pourraient se révéler nécessaires (3). 

En juin 1953, l'Assemblée insiste, dans .une résolution {4), pour que 
de nouveaux progrès soient réalisés dans l'élimination des discriminations 
qui entravent encore le jeu de la libre concurrence. 

{1) Question écrite de M. Nederhorst et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel 
de la Communauté» du 21 mai 1953). . 
(2) Question écrite ·de M. Blaisse et réponse de la Haute Autorité («Journal Officiel de la 
Cbmmunauté »du 21 juillet 1953). 
(3) Question écrite de M. Blaisse et réponse de la Haute Autorité («Journal Officiel de la 
Communauté» du 21 juillet 1953). 
(4) Résolution adoptée le 23 juin 1953 («Journal Officiel de la Communauté» du 21 juillet 
1953). 
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-Un membre de l'Assemblée signale d'autre part, en novembre 1953, 
l'entente de prix existant entre· les producteurs d'acier de la Belgique, du 
Luxembourg, de l'Allemagne et de la France (1) et le fait que les sidérurgistes 
de ces pays envisageraient de renforcer leur entente. qui deviendrait ainsi 
semblable à rancien cartel international de l'acier. 

212. Le rapport de mai 1954 de la Commission du marché commun (2) 

traite des cartels à propos de la fixation des prix maxima. La Commission 
voit entre les deux questions une liaison étroite et insiste sur l'aspect psycho
logique du problème, car une partie de l'opinion estime que la Haute Autorité 
n'a pas alors réussi à imposer sa volonté aux cartels. Aussi est-il indispensable 
qu'elle_ prenne les mesures nécessaires pour tenir ses engagements. Cependant, 
divers membres de la commission estiment que 1' on ne peut reprocher à la 
Haute Autorité d'avoir craint l'opposition de certains groupes d'intérêts et 
maintenu, pour .cette raison, le système des prix maxima. Il faut tenir compte 
des circonstances particulières existant dans le bassin de la Ruhr et du fait 
que des concentrations y remplissent depuis longtemps ·des fonctions impor
tantes, notamment· en ce qui concerne la stabilisation de l'emploi. Il convient 
donc d'appliquer avec énergie le Traité, sans détruire les organismes en place 

' avant de savoir par quoi ils seront remplacés. 

Au cours des débats de mai 1954, il est souligné que certaines ententes 
et concentrations peuvent être utiles au pob:1t de vue éco~omique et même 
indispensables aux chefs d'entreprises; aux travailleurs et aux consomm\).teurs .. 
Des solutions diverses peuvent être trouvées, notamment sous la forme de 
concentrations nouvelles, plus spécialement pour soutenir la lutte en Europe 
et sur le marché mondial.· Certaines entent€!s, pour autant qu'elles ne soient 
pas clandesti1,1es et qu'elles se trouvent sous le contrôle de la Haute Autorité, 
peuvent contribuer à la stabilité économique, garantir la qualité et agir dans 
le sens d'une baisse des prix de revient. Quelles que soient les formes nouvelles 
d'organisation, elles doivent être placées sous le contrôle de la Haute Autorité 
et se fonder toujours sur la collaboration de l'employeur, du travailleur et du 
consommateur ·(a). · · 

La Haute Autorité rappelle de son côté qu'elle n'a aucun pouvoir 
de libre appréciation quant aux mesUres qu'elle peut prendre à l'égard des 
organisations, mais que lui est uniquement· conféré le droit de demander la 

(1) Question écrite de M. Vermeylen et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel 
de la Communauté" du 15 décembre 1953). 
(2) Rapport de M. Korthals (doc, n° 13, 1953-195'4). 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 14 mai 1954, déclaration de M. Blaisse. 

142 



transformation des organisations existantes dans la mesure où elles sont 
·.incompatibles avec le Traité et où cette transformation est nécessaire pour 

assurer l'exécution des tâches. prescrites par la Convention. 

Dans la résolutio,n qu'elle adopte le 19 ma:i 1954 (1), ·l'Assemblée 
approuve les démarches entreprises par la Haute Autorité en s'adressant aux 
organisations ou, le cas échéant, aux gouvernements, en vue della liquidation 
ou de la modification des activités contraires au Traité. Elle émet le vœu que, 

· désormais, la Haute Autorité se préoccupe activement de la question des 
cartels pour que, dans des délais brefs et raisonnables, il soit mis fin aux acti
vités non compatibles avec le Traité. Elle approuve la fixation du délai dans 
lequel des résultats devront être obtenus et désire être informée des développe
ments de cètte politique. Elle exprime l'espoir qu'il sera procédé à la transfor
mation, so_us une forme admissible, de, ce qu'il est utile de maintenir au point 
de vue économique et social et, au besoin, à la liquidation de ce qui est contraire 
au Traité. 

213. Quant au rapport existant entre le problème des prix et celui 
1 
des 

cartels, c'est à nouveau la question écrite d'uri membre de l'Assemblée qui 
l'évoque et qui amène, en mai 1954, la Haute Autorité à préciser qu'à son 
avis la manière selon laquelle les bassins autres que celui de la Ruhr ont établi· 

.. leurs prix de barème ne ç_onfirme pas que des accords à ce sujet soient inter

. venus entre les différents charbonnages. La Haute Autorité ne pense pas, en 
outre, qu'une libération des prix aurait èu alors pour conséquence de briser 
les cartels (2). A ti sujet des « houillères du Nord et du Pas-de-Calais >l, qui 
occuperaient sur le marché français une position dominante les soustrayant 
à uné concurrence effective, la Haute Autorité souligne qu'elle a fondé les 
prix maxima décidés pour ce bassin sur le fait qu'il était le bassin directeur 
vis-à-vis duquel la concurrence était limitée par des charges anormales de 
transport et l'absence d'harmonisation des tarifs. Une action de caractère 
répressif ne pourrait avoir lieu qu'a posteriori, en cas d'abus. 

214. En novembre 1954, la Haute Autorité est encore interrogée sur 
les mesures qu'elle envisage, en période d'expansion du marché, pour affaiblir 
ou. entraver l'action monopolistique .des ententes en matière de ventes de 
charbon. Elle est invitée à faire connaître si elle estime nécessaire de constater 
l'existence d'une pénurie sérieuse et si cette constatation est possible avant la 
mise en œuvre de mesures anti-trusts. A ce sujet, la Haute Autorité affirme 

(1) . «Journal Officiel de la Communauté" du•9 juin 1954. 
(
2

) Question écrite de M. Nederhorst et réponse de la Haute Autorité·(« Journal Officiel de 
la Communauté" du 11 mai 1954). 
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qu'il n'existe aucune corrélation entre l'application des prescriptions du 
. Traité en matière d'ententes et le recours aux mesures prévues en cas de 

pénurie. C'ést pourquoi, si cela s'avérait nécessaire, la Haute Autorité impose
rait des mes.ures de répartition avant qu'ait été prise une décision concernant 
les en tentes (1) • 

215. Les préoccupations de nombreux membres de l'Assemblée en ce 
qui concerne le problème des cartels amène la C~mmission du marché co~mun 
à y consacrer un rapport spécial en novembre 1954 (2). La Commission estime 
que des progrès ont été réalisés vers une solution, compte tenu de ce que la 
question ne peut être traitée isolément, en dehors du cadre plus large d'une 
politique charbonnière générale. Elle conclut que la structure du marché 
charbonnier reste encore à déterminer. La Haute Autorité s'est mise à l'œuvre 
et se rend compte de l'ensemble des problèmes posés. Le fait d'avoir appro
fondi l'étude des questions essentielles permet d'espérer :une solution rapide 
d'un problème essentiel pour le prestige de la C.E.C.A. 

Au cours des débats en séance plénière, l'attitude de la Haute Auto
rité et les tendances qu'elle aurait à se retrancher derrière le secret professionnel 
sont évoquées. Le secret professionnel enlève tout intérêt aux discussions, 
tant en commission qu'au sein de l'Assemblée. D'autre part, il n'est pas 
indispensable d'attendre, pour prendre des mesurés contre les cartels, que 
l'accord soit réalisé sur tous les détails d'une politique charbonnière. Il suffit 
d'un accord sur les éléments de cette politique qui intéressent directement 
le problème des cartels (3). 

Il faut noter à ce sujet les conclusions du groupe socialiste de l'Assem
blée, exposées devant l'Assemblée par son porte~ parole : elles concernent la 
nécessité d'une certaine organisation de la production et' de la vente, la condam
nation des cartels existants, qui, en leur qualité d'associations de producteurs, 
travaillent d'après les principes de l'économie privée, la création d'organismes 
reposant sur le princi:pe d'une expansion de l'économie et assurapt la répartition 
la plus rationnelle de la production tout en préservant la continuité de l'emploi, 
l'impossibilité structurelle pour une entreprise ou un groupe d'entreprises de 
fausser les conditions normales de la concurrence et la surveillance et le contrôle 
de la Haute Autorité. 

1 

(1) Question écrite de M. Carcaterra et réponse de la Haute Autorité («·Journal Officiel de 
la Communauté>> du 14 janvier 1955). 
( 2) Rapport de M. Korthals (doc. no 2, 1954-1955). 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 30 novembre 195!>, déclaration de 
M. Nederhorst. 
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Les débats de l'Assemblée sont également l'occasion, pour un repré
sentant français (1), ·d'apporter d'intéressantes précisions sur le rôle de 
l'A.T.I.C., organisme para-gouvernemental, par l'intermédiaire duquel ont 
lieu, les importations de charbon étranger et qui agit pour le compte des 
utilisateurs et, au besoin, pour celui de l'l!tat. De ce fait, cet organisme est à 
même d'avoir en permanence une vue d'ensemble de l'offre et de la demande. 
Il facilite les transactions, les organise et exerce un contrôle simple et efficace 
sur la régularité de toutes les opérations d'achat et de transport. L' A.T.I.C., 
organisme centralisateur, n'agit que comme mandataire des utilisateurs et des 
négociants, sans apporter de restrictions au mouvement d'achat dans le cadre 
du marché commun. 

216. En avril 1955, une nouvelle question écrite est déposée au sujet de 
la politique de la Haute Autorité en matière de cartels et de concentrations, 
par un membre de l'Assemblée qui estime que d'importantes reconcentrations 

·ont été opérées en Allemagne ou sont, en tout cas, projetées (2).Dans sa réponse, 
la Haute Autorité se réfère à une méthode empirique : elle ne fixe pas a priori 

' de directives,· mais examine dans chaque cas si les faits qui lui sont soumis 
sont compatibles avec le Traité. La lutte contre les restrictions apportées à la 
concurrence par les ententes a pour résultat que les entreprises cherchent, 
par des concentrations, à améliorer leur capacité concurrentielle. l,es concen
trations sont, de l'avis de la Haute Autorité, l'une des conditions préalables 
à la réalisation d'économies en matière d'investissements et à la rationalisation 
de la· production. Elles améliorent la situ.ation de la concurrence en faisant 
baisser le prix de revient. Aucune des entreprises concentrées n'atteint cepen
dant 70 % de la capacité de production des. unités plus grandes qui existent 
déjà: et aucune ne représente 5% de la capacité de production de la Commu
nauté dans le sectèur du charbon et de l'acier. 

217. Au cours de la session parlementaire de juin 1955, un mèmbre de 
l'Assemblée expose que l'action entreprise à l'égard des cartels est la meilleure 
occasion pour la Haute Autorité d'affirmer son jndépendance, tant vis-à-vis 
des l!tats que des entreprises, et le groupe socialiste rappelle à nouveau qu'il 
considère comme un test pour la politique et l'avenir de la Hautè Autorité 
les mesures qu'elle prend dans ce domaine (3). 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 30 novembre 1954, déclaration de M. Ven-
droux. 
(2) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité (cc Journal Officiel de la 
Communauté » du 11 mai 1955). 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 22 juin 1955, déclaration de M. Guy 
Mollet. 
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Une pensée semblable est exprimée lors de la session de novembre 
1955 par un autre membre de l'Assemblée, selon lequel deux raisons capitales 
existent en faveur d'une solutiol]- du problème des cartels : la nécessité de 
mettre en œuvre les dispositions qui se rapportent à la concurrence normale 
et qui constituent la clef de voûte du Traité et la nécessité d'établir le prestige 
de la Haute Autorité et de la C.E.C.A. tout entière (1). 

Les débats sont également l'occasion pour le groupe parlementaire 
libéral de préciser sa position. Le problème que cherche à résoudre la Haute 
Autorité est délicat, car il s'agit de distinguer les bonnes ententes et les bonnes 
concentrations des concentrations et des ententes qui sont maùvaises. Il 
faut donc se garder d'une condamnation d'ensemble et de toute généralisation. 
Cependant, en ce qui concerne la réorganisation intervenue dans la Ruhr, 
il demeure que le bureau commun des comptoirs de vente a reçu certaines 
attributions qui devraient être, dans une certaine mesure, celles de la Haute 
Autorité. En outre, il n'est pas exclu que ce bureau veuille tirer exagérément 
profit des compétences qui lui sont reconnues. Enfin, il n'est pas certain que 
le contrôle exercé par la Haute Autorité soit suffisant. D'autre part, la compa
raison entre l'A.T.I.C. et la GEORG n'est pas probante. En effet, il y a une 
différence fondamentale entre une association. de producteurs, qui contrôle 
plus des deux tiers du marché charbo:i:mier d'un pays, et une association de 
consommateurs, qui n'a compétence que sur une fraction marginale de la 
consommation de charbon d'un autre État. Dans la mesure où l'A.T.I.C. 
deviendrait une simple agence de renseignements, cet organisme contribuerait 
aux .objectifs de la Communauté en permettant aux divers cons~mmateurs 
de fa.ire jouer davantage le véritable caractère concurrentiel du marché en 
leur foùrnissant les renseignements indispensables en cètte occu,rrence (2). 

218. La session de juin 1956 est une nouvelle occasion, pour divers membres 
de l'Assemblée, d'exposer leur pointde vue critique et leurs appréhensions au 
sujet de la politique de la Haute Autorité. En matière de cartels, une partie de 
l'Assemblée est convaincue qu'il est né<;essaire, non pas comme le fait la Haute 
Autorité, de transformer les organisations existantes, m,ais bien de créer des 
organisations nouvelles. Ainsi éviterait-on le risque de voir se maintenir des 
traditions qui, même sous une forme différente, restent des « traditions de 
cartels ». D'autre part, une grave critique est adressée à la Haute Autorité 
à propos de la réorganisation des ventes de la Ruhr: il semble qu'elle ait laissé 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 23 novembre 1955, déclaration de M. Ne-
derhorst. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 23 novembre 1955, déclaration de M. Mau-
rice Faure. 
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à des organismes de production, difficiles à contrôler· (les trois comptoirs de 
vente); le soin de résoudre le problème de la distribution et de l'utilisation. 
Qr, la Ruhr ne comprend plus comme auparavant six ·comptoirs de vente, 
mais trois puissantes organisations dont chacune dispose de plus de 20 millions 
de tonnes de charbon. Il est donc à craindre que la Haute Autorité ait perdu de 
vue le fait. que la déconcentration de la puissance et sa répartition entre trois 
organisations,. qu'il n'est guère facile d'influencer, rendent le contrôle beaucoup 
plus malaisé que s'il s'exerçait sur un seul bureau commun administrant six 
comptoirs moins importants et moins puissants (1}. 

En conclusion des débats, l'Assemblée assure la Haute Autorité 
de son appui dans ses efforts-en vue d'éliminer les pratiques contraires au Traité. 
Elle estime qu'un jugement définitif sur la transformation des cartels dans le 
marché commun ne se!a possible qu'à la lumière de l'expérience acquise, 
après une c~rtaine période de fonctionnement des nouvelles organisations. Elle 
invite toutefois la Haute Autorité à veiller à ce que les .nouvelles organisations 
autorisées respectent les c~nditions mises à leur création. Elle s'attend à ce 
que 1~ Haute Autorité aboutisse rapidement à une solution conforme au Traité 
dans tous les cas d'ententes et de cartels pour lesquels un règlement n'a pas 
encore été trouvé (2). 

219. . En septembre 1956, un membre de l'Assemblée appelle l'attention 
de la Haute Autorité, en déposant une question écrite, sur la reconstitution 
d'un nouveau cartel en Allemagne, le« Phœnix Rheinrohr ».Dans sa réponse, 
la Haute Autorité expose que le Traité n'a pas eu pour but et ne peut avoir· 
pour effet de lier ses décisions a11-x dispositions en vigueur dans un lttat membre, 
telles que, par exemple, la loi n° 27 de la Haute Commission Alliée sur la 
décartellisation en Allemagne. Dans le cas d'espèce, la Haute Autorité a été 
saisie <l'un projet de fusion entre deux des dix-huit entreprises provenant 
de la déconcentration des« Vereinigte Stahlwerke ». Elle a examiné ce projet, 
sur la base des dispositions du Traité, et est parvenue à la conclusion qu'elle 
n'avait pas de motif de s'opposer à cette fusion. Elle n'est pas compétente 
pour apprécier si l'organisation reconstituée aurait annulé ou non les effets 
de la décartellisation (3). 

Le même représentant expose toutefois à la Haute Autorité (4) que 
les travaux. préliminaires et les commentaires du Traité, notamment devant 

(1) 
(2) 
1956). 

Débats de l'Assemblée Commune, séance du 19 juin 1956, déclaration de M. Nederhorst. 
Résolution adoptée le 22 juin 1956 («Journal Officiel_de la Communauté» du 19 juillet 

(3) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel de la 
Communauté» du 16 novembre 1956). 
(4) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel de la 
Communauté » du 27 décembre 1956). 
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le Parlement français, ont, sans exception, marqué que le retour aux anciennes 
formes de cartel était exclu et que la loi no 27 de la Haute Commission Alliée 
devait être maintenue dans son esprit comme dans ses dispositions principales. 
Juridiquement, la Haute Autorité a donné son acceptation à la reconnaissance 
du cartel« Phœnix Rheinrohr >>. Elle doit donc connaître sa puissati~e et a dû 
apprécier les raisons qui lui permettaient de ne pas refuser son autorisation. 
Il est intéressant de connaître les éléments qui ont justifié sa satisfaction. 

La Haute Autorité répond que les dispositions du Traité soumettant 
les concentrations d'entreprises à son approbation préalable ne contiennent 
rien qui l'oblige oumême lui permette de maintenir la situation créée dans le 
domaine du charbon et de l'acier par la déconcentration de l'industrie alle
mande, opérée par la loi alliée n° 27. Elle se réfère, pàr ailleurs, à la production 
annuelle du.« Phœnix Rheinrohr >> (environ 2 millions de tonnes de laminés) 
qui n'est pas comparable à celle des « Vereinigte Stahlwerke >>. 

Cette seconde réponse n'est cependant pas jugée satisfaisante et une 
troisièm~ question écrite est adressée à la Haute Autorité, exposant que ce 
n'est pas seulement devant le Parlement frànçais, mais également devant 
d'autres Parlements des :Stats de la Communauté, que des engagements ont 
été pris relativement à la politique de déconcentration et de décartellisation. 
Il a été dit devant la quasi~totalité des commissions compétentes (celles du 
Parlement allemand exceptées) que le maintien de mesures très strictes était 

'indispensable dans la Ruhr pour éviter l'action de certains milieux sur l'orien
tàtion des affaires européennes. La Haute Autorité n'est pas libérée de la 
nécessité de respecter des engagements pris par les gouvernements signataires 
devant la majorité des Parlement~ européens. Cette obligation devient même 
très pressante au moment où les concentrations verticales charbon-acier se 
reconstituent et où les grands combinats Krupp ou Thyssen etwisagent de 
reprendre l'ampleur qu'ils avaient avant la guerre. On comprend mal que la 
politique de la Haute Autorité sur ce point essentiel ait manqué de la fermeté 
suffisante pour éviter une détérioration du Traité. 

A ce sujet, la Haute Autorité fait valoir que l'existence ou la non
existence de commentaires relatifs à la portée du Traité devant les divers 
Parlements des :Stats membres ne peut servir de critère d'interprétation du 
texte des articles en cause. D'après ces articles, les autorisations demandées ne 
peuvent être refusées que lorsqu'un certain nombre de conditions qui y sont 
énumérées sont remplies (1). 

(1) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité («Journal Officiel de la 
Communauté" du 3 juin 1957). 
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220. En janvier 1957, un parlementaire dépose une question écrite deman
dant à Ja Haute Autorité de faire connaître, par bassin charbonnier de la 
Communauté, les tqnnages absolus' de charbon intéressés par les ententes et 
concentrations horizontales et verticales et le rapport de ces tonnages avec la 
produc~ion totale du bassin. La même question est posée pour la fonte et 
l'acier (1). La Haute Autorité ne peut toutefois répondre qu'ence qui concerne 
les concentrations ayant fait l'objet d'une demande d'autorisation et elle 
donne à ce sujet les indications suivantes : 

Concentration charbon-charbon : 

Bassin de la Ruhr : Deux concentrations ont affecté, en 1955, environ 
18,5 millions de tonnes de houille, soit près de 15% de l'extraction de ce 
bassin et 7,5 % de la production de la Communauté. 

Concentration charbon-acier : 

Bassin de la Ruhr: Quatre opérations relevant plus spécialement de l'intégra
tion enti-e entreprises charbonnières et sidérurgiques ont été autorisées. Les 
tonnages globaux en cause s'élevaient, en 1955, pour la houille, à 19,5 millions 
de tonnes, soit environ 16% de l'extraction du bassin et 7,9% de la production 
des pays de la Communauté, et pour l'acier à 6,8 millions de tonnes, soit 
environ 38,5 % de la production d'acier du bassin, 32% de la production 
allemande et 13 % de la production totale de la Communauté. 

Concentration acier-acier : 

Belgique: Une fusion a été autorisée qui représentait en 1955 une production 
proche de 2 millions de tonnes, soit près de 34 % de la production belge et 
environ 4 % de la production de la Communauté. 

Bassin de la Ruhr: Une opération autorisée, affectant, en 1955, 2 millions de 
tonnes d'acier, soit un peu plus de 11% de la production de cebassin, 9% 
de la production de la République fédérale et 3,8% de la production des pays 
de la Communauté. 

Centre de la France : Les deux concentrations ayant été autorisées représen
taient, en 1955, un peu plus de 400 000 tonnes d'acier, soit 64 % de la production 
du bassin, 3,2% de la production française et 0,8% de la production de la 
Communauté. 

Nord de la France: La Haute Autorité a autorisé une fusion groupant, en 1955, 
une production de 33 500 tonnes de tôles galvanisées, soit un peu plus de 13 % 

(1) Question écrite de M. De Smet etréponse de la Haute Autorité («Journal Officiel de la 
Communauté>> du 3 juin 1957). 
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de la production française de tôles revêtues et environ 5,5% de la production 
de la Communauté. 

Est de la France : Une concentration ayant, e~ 1955, représenté 1,6 million · 
de toimes, soit 19 % de la production de cette région, un peu plus de 12 % de 
la production française et 3 %de la production des pays de ia Communauté, 
a été approuvée par la Haute Autorite. 

1 

221. En mai 1957, la Commission du-marché commun présente un rapport 
spécial, consacré aux concentrations d'entreprises dans la Communauté (1). 

La décision de la Haute Autorité qui définit les opérations exemptées 
de l'obligation d'autorisation établit pour l'exemption un niveau de production 
assez élevé et, en particulier, a donné lieu à de longues discussions au Conseil de 
Ministres; elle pourrait être considérée comme le premier résultat d'une expé
rience faite en la matière, mais on peut se demander si, lorsque la Haute 
Autorité aura défini sa politique dans le secteur des concentrations, elle ne 
devra pas considérer à nouveau les niveaux établis. 

Au sujet de la décision concernant le droit, pour la Haute Autorité, 
d'obtenir des renseignements sur les opérations de concentration, il n'est pas 
certain que l'acquisition de droits importants (notamment un droit de vote 
supérieur à 10 % de l'ensemble des voix) couvre toutes les possibilités réelles 
de procéder à une concentration et permette un contrôle sùffisamment étendu. 

La Haute Autorité a étudié près d'une centaine de . cas de concen
trations. Ceci démontre l'importance du problème dans le marché comniun. 
Dans certains cas, elle a donné son autorisation, et dans d'autres elle a constaté 
que le volume total des productions touchées par les concentrations envisagées 
était inférieur à la limite fixée par le règlement et que, par conséquent, une 
autorisation n'était pas nécessaire. Elle n'a refusé son autorisation pour aucune 
des demandes dont elle était saisie. Elle a, en outre, ouvert des procédures 
d'office au titre de la surveillance du marché. Il s'agit, dans la plupart des cas, 
de projets ou de tendances plus ou moins précises qui laissent supposer qu'une 
concentration pourrait s'opérer ultérieurement. La Haute Autorité ouvre un 
dossier afin de pouvoir agir rapidement si une demande est présentée ou si 
une concentration est effectuée sans qu'une demande d'autorisation soit 
introduite. La commission approuve cette initiative qui permet, d'une part, 
d'observer de très près l'évolution de la structure du marché et, d'autre part, 
de prendre une décision dans un bref délai si les concentrations prévues sont 
incompatibles avec le Traité. -

(1) Rapport de M. Fayat (doc. rio 26, 1956-1957). 
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La Haute Autorité est tenue de garder le secret professionnel dans· 
ses enquêtes. Cependant, il est extrêmement difficile à l'Assemblée, d'exercer 
son contrôle si elle n'est pas en possession d'informations lui permettant de 
porter un jugement. Dans ces conditions, il est nécessaire que lè Parlement 
soit renseigné par la Haute Autorité, au moins dans la mesure où les opérations 
de concentration ont préalablement fait l'objet d'une publication: 

Jusqu'à présent, la Haute Autorité a procédé de façon pragmatique 
en matière de concentrations. Elle doit toutefois parvenir rapideme:t;lt à dégager 
au moins les principes de sa politique dans ce secteur. Il est inconcevable que 
soient ·établies les bases d'une politique charbonnière et sidérurgique, sans 
qu'il soit tenu compte des concentrations, car les changements intervenus et 
futurs constituent un aspect important de cette politique. 

Dans l'industrie charbonnière, une concentration technique très 
poussée est souhaitable. Elle pourrait comporter le remplacement de nom
breuses installations anciennes de capacité limitée, par un nombre plus petit 
d'installations modernes et de grande capacité. Par ailleurs, une certaine 
concentration financière peut co!J.tribuer à faciliter la réalisation des inves
tissements nécessaires et l'intensification de la recherche technique. 

D'autre part, le mouvement de concentration est particulièrement 
accentué dans la sidérurgie. Cette concentration peut permettre d'atteindre 
certains objectifs de la Communauté; tels que la répartition la plus rationnelle 
de la production au niveau de la productivité le plus élevé, l'établissement des 
prix les plus bas, l'expansion, la modernisation, etc. Toutefois, au-delà .de 
certaines dimensions qui peuvent varier selon les conditions particulières 
des entreprises, les prix de revient ne baissent plus et, pour diverses raisons 
(par exemple, l'ampleur de l'appareil administratif), ils ont tendance à monter. 
L'abus de la concentration horizontale et verticale risque d'ailleurs, sans appor
ter d'amélioration aux différents stades de la production ou de la consomma
tion, de susciter des situations de monopole et, par là, de provoquer des pertur
bations du marché. Pour développer une politique dans ce domaine et pour 
influencer et orienter le mouvement de concentration conformément à sa 
politique charbonnière et sidérurgique, la Haute Autorité peut agir avec 
davantage de liberté et de souplesse, notamment en subordonnant, .le cas 
échéant, son autorisation aux conditions qu'elle estime appropriées. Elle doit 
déterminer quelles sont les limites au-delà desquelles une concentration ne 
serait pas souhaitable. Ces limites peuvent d'ailleurs ne pas être fixées de 
manière absolue, pour tenir compte des aspects très différents des concentra
tions. Malgré la· nature complexe du problème, il faut que la Haute Autorité 
ait, en matière de concentrations, une action cohérente et logique qui s'insère 
organiquement dans le cadre de sa politique générale. 
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Enfin, reste la question du contrôle général de la puissance économique 
et, par là, de l'influence que peuvent exercer les concentrations sur l'ensemble 
du marché et de la vie économique, sociale et politique de la Communauté. 
On peut attendre de la Haute Autorité que, sur la base des informations que 
le Traité lui permet et même lui prescrit de réunir, elle prenne les initiatives 
nécessaires pour éviter que, dans la structure juridique de la Communauté, 
une faille ne s'établisse, qui soit préjudiciable à l'intérêt général. 

Au contrôle exercé par le pouvoir exécutif doit correspondre le con
trôle parlementaire et la Commission du marché commun est décidée à suivre 
de très près le problème des concentrations. 

222. Le rapport également présenté par la Commission en juin 1957 (1)-, 

sur le fonctionnement et la structure du marché commun fait aussi état de 
préoccupations au sujet du fonctionnement des organisations de vente et 
d'achat du charb~n. En ce qui concerne l'organisation centrale de la Ruhr, 
il apparaît en particulier que l'exécution des décisions de la Haute Autorité / 
se heurte à des difficultés. La raison en est vraisemblablement l'habitude 
prise par les intéressés, d'un système déterminé; par ailleurs, l'excédent de 
la demande de charbon constitue un obstacle à la formation d'un régime de 
concurrence. La Haute Autorité a été saisie de diverses réclamations concer
nant, notamment, l'indépendance réciproque des agents des comptoirs de 
vente, et la non livraison aux revendeurs néerlandais, par l'intermédiaire des 
grossistes établis dans leur zone de vente. La commission souligne l'importance 
qu'elle attache au contrôle de l'organisation des ventes : les irrégularités portent 
préjudice à certains consommateurs et il est nécessaire que soit garantie 
l'application stricte du Traité et des décisions de la Haute Autorité. 

223. Les débats de la session ordinaire de mai 1957 montrent combien il 
est difficile, sur un problème aussi complexe, de réaliser l'unanimité des 
opinions. Certains membres de l'Assemblée estiment que la situation de la 
Communauté est plus que satisfaisante et que la politique suivie en matière 
de concentrations peut, sans aucun doute, être poursuivie. La question des 
limites à ne pas dépasser se pose cependant avec une acuité particulière pour 
les concentrations charbon-acier ou acier-industries de transformation. Il 
ne faut pas, en outre, que l'exercice, par les usines propriétaires des mines, 
d'un droit de priorité en ce qui concerne leur approvisionnement en- charbon 
extrait de ces mines, aboutisse, en période de tension, au rationnement des 
autres consommateurs (2). 

(1) Rapport de M. Pohle (doc. n° 37, 1956-1957). 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 16 mai 1957, déclaration de M. De Smet._ 
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La même satisfaction n'est pourtant pas partagée par tous les repré
sentants. Il en est qui estiment, en effet, que la Haute Autorité n'ayant pas 
déterminé sa propre politique dans le domaine des concentrations, ne peut 
toujours se rendre compte réellement si urte organisation crée une position 
économique dominante. De plus, les autorisations accordées n'ont pas am-ené 
de baisse des prix réelle et durable. Enfin, la tendance grandissante à créer des 
concentrations rend plus difficile l'approvisionnement régulier en charbon dans 
le cadre d'une politique charbonnière conçue à longùe échéance (1). 

D'autre part, si certains membres estiment que la politique de la 
Haute Autorité doit s'inspirer de critères techniques ou économiques ·(2), 

d'autres pensent que l'aspect politique ne peut être négligé. La concurrence 
pose un problème politique et ·c'est courir un risque politique que de laisser se 
constituer, notamment par des concentrations verticales, des monopoles qui 
aboutissent à une déformation du marché (3). 

224. - En septembre 1957, répondant à une question écrite sur la reconcen
tration de la sidérurgie de la Ruhr, la Haute Autorité indique qu'une recons
titution des « Vereinigt~ Stahlwerke », déconcentrés par les alliés, ne serait 

· pas susceptible d'être autorisée. Toutefois, ceci ne signifie pas, a contrario, 
qu'l,llle autorisation serait accordée pour les concentrations moins hnportantes, 
dans le domaine de la production de l'acier; tel ne saurait notamment être 
le cas si ces concentrations permettaient d'acquérir une position dominante 
sur le marché d'un produit plus spécialisé (4). 

225. L'Assemblée Commune évpque encore le problème des cartels et 
des concentrations ·au cours de sa dernière session, en février 1958. 

L'opinion est émise que l'importance des concentrations doit se juger, 
non pas en valeur absolue, mais uniquement en valeur relative, du point de 
vue de ses répercussions sur les conditions du marché commun. Par ailleurs, 
l'appréciation des concentrations verticales charbon-acier dépend exclusive
ment de leur intérêt pour la poursuite des objectifs du Traité. Enfin, si l'on 
craint que les concentrations économiques menacent la démocratie en Europe, 
ce n'est id à la Haute Autorité, ni à l'Assemblée qu'il appartient d'empêcher 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 16 mai 1957, déclaratioh de M. Kreyssig. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 16 mai 1957, déclaration de M. Pohle. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 16 mai 1957, déclaration de M. Debré. 
Voir également la question écrite, de M. Debré et l<t réponse de la Haute Autorité publiées au 
"Journal Officiel-de la Communauté;, du 16 décembre 1957. 
(4) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel de la 
Communauté " du 30 octobre 1957) .. 
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que de tellës tendances se fassent jour; c'est l'affaire des Parlements et des 
gouvernements nationaux (1). 

Mais, à nouveau, l'avis contraire est soutenu : le Traité fait un devoir 
à la Haute Autorité de ne pas se désintéresser des aspects politiques de la 
décartellisation. Décartellisation et déconcentration comptent, ·en effet, 
parmi les premières responsabilités de la Haute Autorité et de l'Assemblée. 
Or, il se produit, par des voies juridiques complexes et détournées, des concen
trations sur lesquelles la Haute Autorité semble mal renseignée ou qu'elle ne 
paraît pas résolue à combattre. Les entreprises intéressées trouvent un encou
ragement certain dans son manque de fermeté et l'on peut craindre qu'il soit 
trop tard, lorsqu'elle se décidera à intervenir. La Haute AutOrité devrait, 
dès à présent, s'inquiéter des cas où, grâce à un procédé juridique ou financier 
quelconque, des cartels importants pourraient se reconstituer sans avoir à 
demander d'autorisation (2). Le véritable problème qui se pose est de savoir si 
la Haute Autorité veut utiliser pleinement les pouvoirs que lui donne le Traité 
ou si elle entend jouer le rôle d'un arbitre conciliant (3). 

A ce sujet, la Haute. Autorité affirme qu'elle ne minimise pas systé
matiquement son rôle et qu'elle est convaincue de l'importance d~ ses respon
sabilités politiques. Elle ne méconnaît nullement le danger que peut présenter, 
à cet égard, la concentration .d'une trop grande puissance économique entre 
les mains de particuliers. Mais, puisque la force politique des concentrations 
est liée à leur puissance économique, elle estime ne pouvoir se prémunir qu'en 
usant, avectoute la rigueur désirable, d'armes économiques. La Haute Auto
rité ne se départit pas de sa vigilance et, le cas échéant, utilisera pleinement 
tous ses pouvoirs (4). 

226. A l'issue de son dernier examen d~ problème, l'Assemblée constate, 
dans une résolution (5) que, dans l'industrie charbonnière et sidérurgique, 
déjà fortement concentrée au moment de l'entrée en vigueur du Traité, le 
mouvement de concentration tant horizontale que verticale s'est poursuivi 
et que cette tendance à la concentration continuera à se faire sentir dans les 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 26 février 1958, déclaration de M. Birren-
bach. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 26 février 1958, déclaration de M. Debré. 
(3) Débats de l'Assemblée Commu11.e, séance du 26 février 1958, déclaration de 
M. Armengaud. 
(4) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 26 février 1958, déclaration de M. Spie-
renburg. 
(5) Résolution adoptée le 26 février 1958. 
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années qui viennent. Elle· estime que les concentrations peuvent avoir pour but 
une rationalisation de la production, un abaissement des prix de revient, une 
plus grande stabilité de l'emploi et une plus forte résistance aux variations 
conjoncturelles et que les bénéfices qu'elles apportent aux producteurs 
doivent se traduire par des avantages pour les consommateurs. Elle souligne 
que les concentrations d'entreprises peuvent contribuer à atteindre les objectifs 
fondamentaux du Traité. Elle rappelle cependànt que les concentrations peu
vent aussi comporter des dangers certains et qu'elles ne doivent pas aboutir 
à ce que des entreprises se soustraient à la concurrence ou perturbent le 
marché commun. En conséquence, elle invite la Haute Autorité à développer 
une action cohérente en ce qui concerne les concentrations, dans le cadre 
de sa politique charbonnière et sidérurgique, à orienter le mouvement ·de 
concentration dans , un sens conforme aux buts de la Communauté et à 
subordonner, le cas échéant, son autorisation à toutes conditions qu'elle 
estime appropriées. La Haute Autorité doit également examiner quelles sont 
les limites au-delà desquèlles . une concentration ne serait pas souhaitable, 
sans que ces limites soient fixées de manière absolue, observer avec une atten
tion particulière le mouvement des concentrations verticales charbon-acier, 
tenir compte des répercussions politiques éventuelles du développement des 
concentrations et s'efforcer de l'orienter de manière à éviter la concentration 
d'une trop grande puissance économique et, par là, politique dans les mains de 
certains particuliers. · 
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CHAPITRE VII 

TRANSPORTS 

A - DISPOSITIONS APPLICABLES 

227. Aux termes du paragraphe 10 de la Convention relative aux dispo
sitions transitoires, la Haute Autorité convoque, dès son entrée en fonction, 
une commission d'experts désignés par les gouvernements et chargés, en ce 
qui concerne les transports de charbon et d'acier, de l'étude desdispositions 
permettant d'atteindre les buts fixés par le Traité (article 70). Celui-ci recon
naît que l'établissement du marché commun rend nécessaire l'application de 
tarifs de transport de nature à offrir des conditions de prix comparables à des 
utilisateurs placés dans des conditions comparables. Ceci suppose l'interdiction 
des discriminations dans les prix et conditions, fondées sur le pays d'origine 
ou de destination des produits. Une garantie réside, d'autre part, dans la 
publication ou dans l'indication à la Haute Autorité des barèmes, prix et 
dispositions tarifaires de toute nature appliqués aux transports de charbon et 
d'acier à l'intérieur de chaque État membre et entre les États membres. Enfin, 
le Traité n'interdit pas absolument l'application de mesures tarifaires inté
rieures spéciales dans l'intérêt d'une ou plusieurs entreprises. Toutefois, cette 
application est soumise à l'assentiment préalable de la Haute Autorité qui 
peut donner un accord temporaire ou conditionnel. 

Les compétences de la Communauté sont. cependant limitées. Ainsi, 
la politique commerciale des transports et, notamment, l'établissement et 
la modification des prix, leur aménagement en vue d'assurer l'équilibre 
financier des entreprises de transports ainsi que les mesures de coordination 
et de concurrence entre les divers modes de transport restent de la compé
tence des États membres. 

La commission d'experts convoquée par la Haute Autorité a des 
tâches précises qu'elle doit accomplir dans des délais déterminés. Dans un 
délai de trois mois, elle doit étudier la suppression des discriminations 
contraires au Traité. Dans un délai de deux ans, elle étudie l'établissement, 
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pour les transports à l'intérieur de la Communauté, de tarifs directs internatio
naux (1) et examine, pour les différents modes de transport, les prix et conditions 
appliqués au charbon et à l'acier, en vue d'en réaliser l'harmonisation dans le 
cadre de la Communauté et dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement 
du marché commun, en tenant notamment compte des prix de revient. 

B - SUPPRESSION DES DISCRIMINATIONS 
' 

228. A l'ouverture du marché commun, l'analyse des tarifs de transport 
révèle un grand nombre de distorsions car le marché est loin d'être concurren
tiel. En particulier, h~s chemins de fer qui assurent la plus grande partie des 
transports de la Communauté jouissent d'une grande latitude dans la fixation 
de leurs tarifs et ne sont p::J.S tenus de les baser sur leurs prix de revient. L' exa
men des tarifs ferroviaires montre que le trafic international est désavantagé 
par rapport au trafic intérieur. Il s'ajoute àcela le phéuomène des ruptures 
de charge à chaque frontière. En outre, les transports intérieurs bénéficient 
souvent de tarifs réduits, alors que les transports entre les pays membres de 
la Communauté en bénéficient rarement (2). 

229. L'élimination des distorsions étant une conséquence de l'établisse
ment · du marché commun, la commission d'experts prévue par le Traité 
examine toutes les discriminations signalées par les usagers (3) et propose mie 
solution satisfaisante pour leur suppression dans tous les cas importants et 
flâgrants. A lâ suite de négociations entre la Haute Autorité et les pays inté
ressés, les solutions proposées sont admises en février 1953, c'est-à-dire à 
l'ouverture du marché commun (4). Dans certains cas, la discrimination est 
éliminée par extension du tarif le plus bas à tout le trafic (5); dans d'autres, 
le tarif pouveau comporte un relèvement par rapport au tarif le plus bas, afin 
de compenser la perte de recettes ferroviaires (6). Enfin, parfois, le tarif nouveau 
se situe entre les tarifs anciens. 

(1) Tenant compte de la distance totale et présentant un caractère de dégressivité, sans 
préjuger la répartition des taxes entre les entreprises intéressées (C.D.T., § 10). 
( 2) Exposé de la Haute Autorité sur la situation de la Communauté du 10 janvier 1953. 
(3) Cette commission a tenu sa première session le 24 octobre 1952. 
(4) Premier rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (août 
1952 - avril 1953). 
(5) Par exemple, en Allemagne, extension aux charbons sarro-lorrains du tarif applicable 
au départ des mines allemandes, au lieu du tarif général. 
(6) Par exemple, application e~ France aux minerais lorrains à destination de l'étranger 
de la tarification applicable aux minerais, en trafic intérieur, qui 'subit un léger relèvement. 
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230. La comm1ss1on d'experts établit également une classification des 
tarifs spéciaux des chemins. de fer en distinguant ceux qui répondent à des 
nécessités économiques et ceux qui constituent de véritables tarifs de soutien 
en faveur de certaines industries. 

En décembre 1953, là commission examine les derniers cas flagni.nts 
de discrimination. Tous les cas reconnus font l'objet de recommandations sur 
la base desquelles la :S:aute Autorité obtient l'accord de principe des pays· 
intéressés qui prennent les mesures ttécessaires (1). · 

231. Dans un rapport présenté à l'Assemblée lors de sa session ordinaire 
de 1953 (2), la Commission des transports souligne l'importance .primordiale 
qu'elle attache à ce que la suppression des· discriminations· et la non-autori
sation. de tarifs spéciaux n'entraînent pas t:tne hausse des prix, à l'encontre 
des buts de la Communauté. Elle estime, par ailleurs, qu'il importe de tenir 
compte de la situation des divers transporteurs et de leur rôle dans l'ensemble 
de l'économie interne des pays de la Communauté. 

232. En 1955, de nouvelles discriminations dont la Haute Autorité a 
connaissance sont supprimées. Il s'agit de l'admission au trafic ferroviaire, 
de combustibles allemands à destination de la France, à divers points de la 
frontière franco-belge .qui n'étaient ouverts qu'au trafic des combustibles 
belges et néerlandais. En outre, divers points de la frontière franco~luxem
bourgeoise sont ouverts .au trafic de produits sidérurgiques luxembourgeois 
à destination de l'Allemagne et de la Sarre. Enfin, sont adoptées des mesures 
provisoires destinées à pallier les répercussions de l'application du Code des 
douanes français, en ce qui concerne les transports de produits sidérurgiques 
d'usines françaises et sarroises à destination de certaines régions côtières 
françaises (3). 

C - ÉTABLISSEMÈNT DE TARIFS DIRECTS INTERNATIONAUX 

233. L'établissement de tarifs directs internationaux concerne tout par
ticu,lièrement les transports ferroviaires. Tenant compte de l'ampleur de ses 

' (1) La première étape de l'action de la Haute Autorité modifie ainsi les taxes applicables 
à des transports dont le tonnage total s'élève à 45 millions de tonnes par an. Le solde bénéficiaire 
pour le marché commun atteint 24 millions de francs belges. Voir le deuxième rapport général de 
la Haute Autorité sur l'activité de la Communautl (avri11953- avri11954). 
(2) Rapport présenté au nom de la Commission des transports par M. Fohrmann (doc. 
no 9, session ordinaire 1953). . 
(3) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955 - avri11956). 
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effets économiques et de la complexité de sa réalisation technique,, la Haute 
Autorité consulte, en décembre 1953, les dirigeants des réseaux de chemins de 
fer des pays membres. L'une des plus grandes difficultés rencontrées réside 
dans la différence de niveau entre les tarifs des ~tats membres. Cette situa
tion rend impossible, dans l'état d'intégration partielle de la Communauté, 
l'institution de barèmes uniformes dans les divers pays (1). La solution proposée 

. en mai 1.954 dans le rapport de la commission d'experts, consiste dans l' éta
blissement d'une moyenne entre les tarifications nationales. 

234. Des consultations entre les ~tats membres ont lieu dans le cadre du 
Conseil de Ministres, notamment au cours de sa session du 9 avril1954. Elles 
se poursuivent de juillet 1954 à mars 1955 et prènnent fin par l'approbation 
donnée par les gouvernements à un document final (2). Entre t~mps, l'Assemblée 
adopte' une résolution (3) soulignant l'importance que revêt, pour la réali
sation du marché commun, une solution satisfaisante des questions relatives 
aux. transports. Elle invite le Conseil à ·prendre, en collaboration avec 
la Haute Autorité, les mesures nécessaires pour parvenir à une solution 
rapide. Dans une seconde résolution relative au rapport général de la Haute 
Autorité (4), l'Assemblée prend acte avec satisfaction des efforts accomplis 
par la Haute Autorité et la commission d'experts et demande que soit poursuivi. 
l'établissement des tarifs directs internationaux, condition indispensable au 
bon fonctionnement du marché commun, 

235., Le 27 juillet 1954, la Haute Autorité rencontre, dans le cadre du Conseil, 
les ministres des transports des pays de la Communauté et une commission 
mixte est chargée de faire rapidement des propositions précises. Le 29 juillet, 
par ailleurs, la Commission des transports de l'Assemblée approuve les direc
tives proposées par la commission d'experts et émet le vœu que les gouverne
ments portent remède aux répercussions éventuelles de l'application de ces 
directives, dans la mesure où elles affecteraient gravement l'écoiwmie des 
pays membres. En novembre 1954, lors de sa session, l'Assemblée se montre 
préoccupée des ajournements successifs d'une solution du problème et la 
Commission des transports fait savoir à la Haute Autorité que tout retard dans 
l'application des tarifs directs est de nature à compromettre la solution de 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance qu 17 mai 1954, déclaration de M. Spie-
renburg. 
(2) Voir notamment Conseil de Ministres, sessions des 27 juillet 1954, 20 janvier 1955 et 
21 mars 1955. 
(3) «Journal Officiel de la C6mmunauté »du 9 juin 1954. 
(4) Résolution adoptée le 19 mai 1954 («Journal Officiel de la Communauté » du 9 juin 
1954).' 
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l'ensèmble des problèmes relatifs aux transports dans la Communauté et, 
notamment, ceux concernant leur harmonisation. 

. . ' 

236. Toutefois, le 20 janvier 1955, le Conseil de Ministres adopte une réso-
lution (1) sur l'établissement des tarifs directs internationaux. Ce texte dispose 
notamment que les tarifs directs sont d'application générale; il prévoit une 
réduction immédiate des taxes terminales sur les combustibles et les minerais 
et une réduction ultérieure des taxes sur les produits sidérurgiques et les fer
railles. Les coefficients de dégressivité sont uniformisés dans les différents pays. 
Une commission mixte composée de représentants des États membres et de 
la Haute Autorité dispose d'un délai d'un mois pour résoudre les questions de 
technique tarifaire et pour soumettre à l'accord des gouvernements un docu
ment sur l' ensell).ble des dispositions nécessaires à la bonne exécution de la 
résolution. 

Ainsi, -avant même l'expiration du délai de deux ans suivant l'ouver
ture du marché commun, un accord est réalisé. La Commission des transports 
de l'Assemblée s'en félicite et souligne l'importance des difficultés qu'il s'agis
sait de surmonter (conséquences financières pour les chemins de fer, situation 
particulière de certains États membres tels que l'Allemagne (en raison de sa 
division) et l'Italie (du faitdu volume de ses importations), situation juridique 
et économique des transports ferroviaires aux Pays-Bas). 

237. Le texte de l'accord relatif à l'établissement des tarifs directs inter
nationaux ferroviaires est publié le 19 avril 1955. Les tarifs directs faisant 
l'objet de l'accord sont, en principe, applicables à toutes les relations de trafic 
de charbon et d'acier à l'intérieur de la Communauté. Les gouvernements des 
États membres s'engagent à rechercher en commun, avec le concours et l'aide 
de la Haute Autorité, des solutions en vue de diminuer, puis d'éliminer, les 
charges spéciales au trafic international du charbon. et de l'acier qui pèsent 
sur le prix de revient du transport. Les gouvernements considèrent que l' exa
men des coefficients de dégressivité entre dans le cadre des études dont la 
commission d'experts est chargée. Certaines dispositions sont prévues pour 
l'établissement de la. dégressivité, valables pour unepériode expirant le 10 fé
vrier 1957. Ces dispositions doivent rester en vigueur si, à cette date, un accord 
n'a pas été réalisé sur la base des études de la commission d'experts. Les 
tarifs directs entrent en vigueur à des dates échelonnées entre le 1er mai 1955 
et le 1er mai 1957. Des mesures appropriées peuvent être prises par les gouver
nements et la Haute Autorité si des difficultés imprévues, consécutives à un 

(1) Conseil de Ministres, XXII• session et «Journal Officiel de la Communauté» du 
31 janvier 1955. 
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changement des conditions économiques ou teèhniques ou à des troubles 
fondamentaux et persistants du marché, affectent gravement l'application de 
l'accord. Celui-ci peut,, en outre, être amendé après l'expîration d'un délai de 
quatre ans à dater de sa mise en vigueur. 

238. Le 1er mai 1955, sont publiés et mis en vigueur un tarif direct général 
C.E.C.A., pour les combustibles et les minerais, et plusieurs tarifs directs pôur 
les transports massifs de combustibles et minerais sur les relations importantes 
(Ruhr-Lorraine et Ruhr-Luxembourg pour le charbon, Lorraine-Belgique 
pour le minerai etc.) (1). 

Bien que le but visé ,ait été seulement la réalisation d'un équilibre 
entre les tarifs intérieurs et les tarifs internationaux, la suppression des ruptures 
de charge amène une diminution des prix. D'autre part, la réalisation du marché 
commun ayant permis un développement considérable des échanges entre les 
États membres, ceux-ci, lors de l'établissement des tarifs directs, ne se trouvent 
pas dans la nécessité de relever le niveau de leurs tarifications intérieures. 

239. A la requête du gouvernement italien, le Conseil de Ministres, au 
cours de sa session du 16 juillet 1955, demande à la Haute Autorité une étude· 
des problèmes résultant, pour la formation des tarifs directs, des différences · 
de niveau entre les taxes de parcours de base dans les États membres~ A la 
suite de cette étude, la Haute Autorité propose aux gouvernements de limiter, 
pour le calcul de la part italienne, la valeur du coefficient de dégressivité au 
taux correspondant à une certaine distance, et d'augmenter cette distance 
par paliers, de telle façon que la dérogation àccordée prenne fin le 1er mai 1959. 

240. La Haute Autorité soumet d'autre part aux gouvernements un 
projet d'accord concernant l'application du tarif direct général C.E.C.A. 
aux envois en provenance ou à destination des pays tiers ou en provenance 
d'un pays tiers et à destination d'un pays tiers en transit à travers le territoire 
de la Communauté. "Les gouvernements donnent leur accord à ce projet 
lors de la session du Conseil de Ministres du 16 mars 1956. 

D - TRANSPORTS PAR EAU 

241. La disparité des régimes des frets contrôlés. de la navigation intérieure 
des États membres et des frets libres du transport international pose un pro-

(1) . Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur .l'activité de la Communauté 
(avril 1955- avril 1956). 
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blème de discrimination qui ne peut être résolu que grâce à des mesures 
conjointes des pays intéressés, sur la base d'un accord multilatéral (1). Par 
ailleurs, il faut tenir compte des caractères particuliers de la navigation rhénane, 
en raison d'accords internationaux en vigueur et de la coexistence, sur un même 
parcours, d'entreprises de transport de nationalités différentes. 

242. Les premières propositions de la Commission d'experts des transports 
aboutissent à des réductions du tarif des péages, au profit du trafic interna
tional, sur les canaux de l' Allèmagne occidentale. D'autre part, les réductions 
accordées pour le transport des minerais de provenance allemande sont éten
dues, dans la République fédérale, à tout le trafic du minerai. Les tarifs appli
cables au trafic des fers et aciers avec Berlin, Hambourg et Lubeck sont, de 
même, égalisés en ce qui concerne les produits indigènes et ceux des autres 
pays, membres. Des mesures d'harmonisation sont également prises pour les 
frais de remorquage sur les canaux allemands et pour le tarif portuaire d'Ams
terdam. Le gouvernement belge modifie le régime des prim~s de navigation 
et supprime ses effets discriminatoires vis-à-vis du trafic à destination ou en 
provenance des États membres. 

243. En 1953, le problème de la disparité des frets fluviaux ne reçoit 
aucune ~olution d'ensemble; mais en avril1954, les efforts de la Haute Auto
rité aboutissent à faire reconnaître par le Conseil de Ministres l'importance 
des questions à résoudre. En juin 1954, la Haute Autorité adresse aux gouver-

-nements les propositions de la commission d'experts et ses propres conclusions. 
Elle insiste à nouveau auprès du Conseil en vue de l'ouverture de négociations 
entre les pays membres. Celles-ci débutent dans le cadre du Conseil au cours 
de sa session de janvier 1955. Le Conseil tient alors compte d'une récente 
résolution ·de la Conférence européenne des ministres des transports (2). 

244. La Conférence européenne propose, en ce qui_ concerne les voies d'eau 
soumises au statut rhénan, que les recommandations faites par la Conférence 
économique de la navigation rhénane en 1952 soient mises en œuvre aussi 
rapidement que possible. Entre temps, les frets internationaux. seraient fixés 
par le jeu de l'offre et de la demande, dans certaines limites déterminées par 
les transporteurs, ou par des accords entre chargeurs et transporteurs. 

Pour le trafic sur les autres voies d'eau, les transporteurs mettraient 
au point une solution identique et, à leur défaut, les gouvernements prendraient 
les mesures nécessaires. 

(1) Deuxième rapport généraL de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11953 - avri11954). 
(2) Résolution adoptée le 21 octobre 1954. 
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La Conférence a, d'autre part, prévu que des négociations relatives 
à la suppression des privilèges de pavillon seraient engagées entre les pays 
intéressés. 

Le Conseil. de Ministres est d'avis qu'il convient d'éviter que le pro
blème de la disparité des frets soit traité par plusieurs instances (1). Il importe 
d'èxaminer avec la Haute Autorité si les travaux de la Conférence européen171e,, 
auxquèls la Haute Autorité est invitée à participer, s'orientent ,vers une solution 
générale satisfaisante, dans un délai raisonnable. Dans le cas contraire, les 
études doivent être reprises dans le cadre de l,a Communauté. 

En attendant que le problème soit résolu, la Haute Autorité demande 
au gouvernement français le retrait d'un texte réglementaire du 2 août 1954 
qui organise un système de péréquation des frets fluviaux et qu'elle 
juge contraire aux dispositions du Traité (2). Elle propose, par ailleurs, aux 
gouvernements des pays membres d'entreprendre en commun l'étude des 
répercussions de la disparité des régimes de frets et des moyens susceptibles 
de corriger ou de compenser ses effets. · 

245. La Commission des transports de l'Assemblée attend avec intérêt 
les suites pratiques de la résolution de la Conférence européenne (3), mais elle 
craint surtout que la navigation intérieure soit soumise à un régime tel que 
la Haute Autorité ne soit plus en mesure de contrôler l'activité de cartels 
éventuels. La Commission estime que lorsque la question des cartels existant 
sur le marché charbonnier aura été réglée, il sera beaucoup plus facile de résou
dre celle des disparités de frets dans la navigation fluviale. Elle insiste, en outre, 
sur la nécessité d'une collaboration active, dans ce domaine, entre la Haute 
Autorité et les gouvernements, car 'les attributions de la Communauté lui 
paraissent insuffisantes pour supprimer les disparités existantes (4). 

En novembre 1955, le rapport du groupe de travail de rAssemblée 
sur les· mesures susceptibles d'assurer la pleine application du Traité (5) cons
tate qu'en ce qui concerne les frets de la navigation intérieure, la Haute Auto
rité fait valoir depuis plus d'un an et demi la nécessité d'apporter une solution 
satisfaisante à la question, sans toutefois qu'une réglementation définitive 
ait été proposée ou appliquée. De même, les gouvernements ne sont pas par-

' 
(1) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11954- avril 1955). 
(2) Art. 4 du Traité. -
(3) Rapport présenté au nom de la Commission des transports par M. Kapteyn (doc. no 15,. 
1954-1955). 
(4) Résolution- relative aux problèmes des transports dans la Communauté adoptée le 
12 mai 1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 10 juin 1955). 
(5) Rapport de M. Kreyssig (doc. n° 1, 1955-1956). 
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venus à adopter une réglementation supprimant les disèriminations en matière 
de cabotage. Le rapport insiste sur le fait qu'il est indispensable d'apporter 
une solution à ces questions, sous peine de mettre en péril l'existence du marché 
commun. 

246. A Berne, en octobre 1955, la Conférence européenne recommande 
cependant, une nouvelle fois, une solution par voie d'accords. La constitution 
de cartels n'est donc pas exclue (1). Or, la Commission des transports 
de l'Assemblée demeure opposée à toute solution de cet ordre. Elle estime 
en effet que, par ce moyen, les discriminations ne disparaîtraient pas néces
sairement et, qu'en outre, la politique de la Haute Autorité en matière de 
cartels perdrait une grande part de sa raison d'être. Un cartel exercerait une 
influence néfaste sur la formation des prix et pourrait influencer regretta
blement la répartition du tonnage disponible. La Commission est d'avis que 
la solution proposée par la Conférence des ministres des transports n'est 
ni opportune ni acceptable. La navigation intérieure doit être soumise, comme 
les autres modes de transport, à l'obligation de publier ses barèmes, confor
mément au Traité. La fixation de frets minima et maxima laissant une latitùde 
relativement grande, accentuerait la tendance à la constitution de cartels 
et les frets maxima seraient finalement toujours appliqués. La résolution 
relative aux problèmes de transport, adoptée le 22 juin 1956 (2) ne fait que 
reprendre, au nom de l'Assemblée, les conclusions auxquelles est parvenue sa 
commission. L'Assemblée souhaite que le Conseil de Ministres se préoc,cupe de 
résoudre la question de la disparité des frets et réaffirme qu'elle n'approuvera 
en aucun cas une solution impliquant la formation de cartels. Elle appuie la 
Hàute Autorité dans ses efforts pour aboutir à une réglementation acceptable. 

247. La Haute Autorité constate elle-même que la Conférence européenne 
n'a: pas abouti à des résultats pratiques. Aussi, le 7 avril1956 (3), informe-t.:.elle 

(1)_ Rapport présenté au nom de la Commission des transports par M. Kapteyn (doc. 
no 15, 1954-1955). 
(2) "Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956. 
(3) Par lettre du 7 avril 1956, la Haute Autorité informe les six gouvernements qu'elle 
estime urgent de reprendre, au sein du Conseil de Ministres, l'examen .du problème des dispa
rités existant dans les frets de la navigation intérieure. Elle propose la prise en considération des 
points de vue suivants: 

- engagement multilatéral des gouvernements sur le problème des disparités; 
- élaboration d'un régime de liberté contrôlée, d'après lequel des frets minima et 

maxima pourraient être appliqués suivant les besoins, aussi bien pour les transports intérieurs 
que pour le trafic international par eau; 

- constitution de commissions internationales de fret qui fixeraient les minima et 
les maxima; 

- recherche d'une méthode d'enregistrement des frets· de la n,avigation. 

164 



les gouvernements des lttats membres qu'il lui apparaît nécassaire de reprendre 
les études dans le cadre du Conseil de Ministres. Par suite,. lors de la session 
du Conseildu 5 juin 1956, les gouvernements confient à un comité «ad hoc» 
le soin d,' examiner les suggestions de la Haute Autorité, de rechercher les 
modalités d'une action concertée des :Ëtats membres et de soumettre de· 
nouvelles propositions au Conseil. Celui-ci est saisi en janvier 1957. En ce qui 
concerne la· navigation rhénane, les nouvelles propositions s'en tiennent 
aux recommandations faites en 1952 par la Conférence économique de Stras
bourg, c'est-à-dire à des accords entre professionnels. Pour les voies navigables 
situées à l'ouest du Rhin est prévue, par contre, la conclusion d'un accord 
entre les Ittats intéressés et la création de bourses de fret pour le trafic inter
·national. Cependant, aucune procédure obligatoire d'harmonisation des frets 
'du trafic intérieur et du trafic international n'est proposée (1). 

248. · Poursuivant son action auprès des gouvernements, la Haute Autorité 
parvient à faire accepter, lors de la session du Conseil du 9 juillet 1957, un 
projet d'accord relatif aux frets et conditions de transport pour le charbon 
et l'acier sur'le Rhin (2). Les gouvernements des Ittats membres qui ont édicté . 
des dispositions réglementaires sur la formation des frets du trafic intérieur 
sur les voies navigables régies par la Convention de Mannheim s'engagent 
à réaliser ou à provoquer, en liaison avec la Haute Autorité, l'adaptation du 
niveau des frets établis sur la base de ces prescriptions au niveau des frets 
représentatifs librement établis. Chaque gouvernement conviendra avec la 
Haute Autorité d'une procédure permettant à celle-ci d'avoir une vue exacte 
et complète des frets fluviaux et des conditions de transport. Au cas où l' appli
cation de l'accord ne serait pas possible parce qu'une organisation satisfaisante 
de la navigation fluviale ferait défaut, les gouvernements s'efforceraient, 

·dans les liniites de la Convention de Mannheim, de prendre ou de provoquer, 
pour la. navigation fluviale de leur pays, les mesures d'organisation néces
saires, dans le sens des recommandations de la Conférence économique de 
la navigation rhénane. 

· Au cas où des difficultés graves dans le domaine de l'économie géné~ 
rale ou dans celui des transports, ou des troubles fondamentaux et persistants 
du marché, affecteraient l'exécution de l'accord, ou si cette exécution même ris
quait' de provoquer de telles difficultés ou de tels troubles, les gouvernements 
des Ittats membres pourraient, à la demande de l'un d'entre eux ou de la 
Haute Autorité, délibérer sur les mesures à prendre, après consultation de 

\ 

(1) Cinquième rapport général de .la Haute Autorité sur t'activité de la Communauté 
(avril1956- avril1957). 
(2) «Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité» juillet 1957. 
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la Commission centrale pour la navigation du Rhin, et compte tenu des résultats 
ou suggestions de la Conférence économique de la navigation rhénane. 

L'<< Accord relatif aux frets et conditions de transport pour le charbon 
et 1' acier sur le Rhin » est publié au Journal Officiel du 1er février 1958. Il 
entre en vigueur trois mois plus tard. Tout en réservant les mesures politiques 
intérieures, il réalise l'adaptation des frets intérieurs au niveau des frets 
internationaux librement consentis. Il s'établit ainsi une politique concur
rentielle générale dont la base est constituée par les frets internationaux, 
eux-mêmes irtfl.uencés par la notion de prix de revient (1). 

E- TRANSPORTS PAR ROUTE 

249. Dès 1954, la Haute· Autorité se consacre à une étude attentive du 
problème des transports par route. Ceux-ci revêtent en effet une importance 
non négligeable, puisque plus de 10 % du .charbon et du coke de la Commu-' 
nauté sont transportés par camions. De même, les transports routiers assurent 
une grande part de la .récupération de. la ferraille et sont plus facilement 
utilisables que n'importe quel mode de transport pour le transport des tôles 
et de certaines autres marchandises intéressant la Communauté (2). 

Les efforts de la Haute Autorité tendent, à leu_r stade préalable, 
à déterminer dans quelle mesure le marché commun est perturbé par suite 
des conditions des trÇtnsports routiers. En effet, les réglementa~ions applicables 
dans les différents pays de la Communauté sont très diverses et, souvent, 
les prescriptions tarifaires font défaut. 

250. En· mai 1955, le rapport de la Commission des transports · d~ 
l'Assemblée· (3) évoque à nouveau le problème des transports routiers, à la 
suite de discriminations signalées par les usagers (4). En effet, les réglemen
tations nationales et les accords bilatéraux permettent, dans la limite de 
contingents fixés, des transports directs par route entre 'certains pays membres, 
alors que cette possibilité fait défaut pour d'autres relations internationales 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, s~ance du 7 novembre 1957, déclaration de M. ~pie-
renburg. 
(2) Rapport fait au nom de la Commission des transports par M. Kapteyn (doc. no 14, 
1953-1954) . 

. (3) Rapport présenté par M. Kapteyn (doc. no 15, 1954-1955). 
(4) • Les sidérurgistes lorrains font état de la situation défavorable dans laquelle ils se 
trouvent vis-à-vis des'sidérurgistes luxembourgeois pour la livraison de leurs produits en Â!le
magne. 
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à l'intérieur de la Communauté. D'autre part, dans certains Ittats membres, 
les· transports routiers sont réglementés, alors qu'ils sont libres dans 
,d'autres. 

La Commission des transports signale ·l'importance d'une solution 
au problème des transports routiers, nota:tp.ment en ce qui concerne l'établis
sement de tarifs directs internationaux pour l'acier, et insiste sur le fait que, 
dans ce domaine également, une collaboration étroite est indispensable entre 
les gouvernements et la Haute Autorité. La résolution du 12 mai 1955 relative 
aux problèmes des transports dans la Communauté (1) rappelle que la suppres
sion des discriminations dans les transports routiers nécessite une action 
rapide, afin de prévenir des répercussions défavorables et persistantes sur le 
marché commun. 

251. En 1955 et 1956, la commission d'experts de la Haute Autorité 
rassemble une documentation déta;illée sur la situation 'dans 'les différents 

. Ittats membres. Elle recherche une procédure permettant de connaître les 
principaux courants de trafic et les prix pratiqués (2). La Haute Autorité 
engage des négociations avec les pays membres pour instituer un document 
de transport obligatoire pour les trafics d'acier par route. D'autre part, la 
comnrission d'experts étudie le problème de la publicité des prix et des condi
tions de toute nature des tranSports par route, ainsi que celui de la formation 
effective des prix. 

252. · De son côté, la Commission des transports de l'Assemblée prend, elle 
aussi, position en ce qui concerne la formation des tarifs lorsqu'elle étudie en 
juin 1956 (3) le rapport général de la Haute Autorité, après avoir constaté 
que celle-ci ri' a pas accordé au problème des transports routiers toute l' atten~ 
tion souhaitable, car elle était préoccupée par d'autres problèmes urgents et 
ne disposait pas de statistiques valables. Selon le princip~ dit « de la natio'
nalité », les. tarifs directs et internationaux 'sont établis en calculant le coût 
total ·d'un parcours sur la base du tarif en vigueur dans les· pays auxquels 
appartiennent les véhkules utilisés. Le principe dit « de la territorialité » 
permet au contraire· d'obtenir des tarifs directs en additionnant le coût de 
chacun des. P8;rcours effectués dans les différents pays. Les ruptures de charge 
sont supprimées ensuite par déduction d'une certaine somme du prix de 

(1) ' "Journal Officiel de la Communauté» du 10 juin 1955. 
(2) Dans le cadre de l'application de l'art. 70, al. 3, du Traité. Le 9 novembre ~955, la 
Haute Autorité invite les gouvernements à mettre en œuv:re ces mesures d'application, à la date 
du 1er avri11956 (voir " Bulletin mensuel d'information 'de la Haute Autorité » de mars 1956). 
(3) Rapport présenté par M. Kapteyn (doc. no 15, 1954-1955). 
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chaque parcours partiel. La Commission des transports estime que l'application 
du principe de la territorialité garantit la suppres~ion des discriminations. 

:-:: ~·· .. :: 

La Commission reconnaît, d'autre part, qu'il appartient aux Îttats 
membres de fixer le niveau des tarifs. Mais c'est aussi la tâche de la Haute 
Autorité d'inviter les gouvernements à veiller à ce que le régime des prix 
ne favorise pas là création d'organismes analogues aux cartels, dont l'exis-· 
tenc~ risquerait d'avoir des conséquences néfastes pour le marché commun. 
La Commission recommande enfin la prise en considération des prix de revient, 
conformément au Traité. 

253. L'action de la Haute Autorité aboutit, en octobre 1956, à la décision 
prise par les gouvernements des F:tats membres, de confier à une commission 
fonctionnant au sein du Conseil de Ministres avec la participation de la Haute 
Autorité, le soin d'examiner les dispositions du Traité et de la ·Convention 
dans leur application aux transports par route, de rechercher une règle pra
tique de formation des prix minima et maxima des transports routiers en 
trafic international, comportant des écarts compris dans des limites raison
nables, et de déterminer les mesures de contrôle nécessaires. 

254. En décembre 1956, la commission « ad hoc >> présente. un rapport 
au Conseil. Elle propose (1) que, d'une façon générale, les prix et conditions 
des transports routiers fassent l'objet d'une publication préalable. Ainsi, 
à l'intérieur de la Communauté, chaque usager serait à même d'en avoir 
connaissance. Par contre, dans chaque État, les pouvoirs publics pourraient 
autoriser, dans certains cas, la conclusion de contrats particuliers non publiés 
ou ne recevant qu'une publicité restreinte. Ces dispositions seraient appli-

. cables aux transports par route, pour compte d'autrui, de ferraille et d'acier 
expédiés par .envois d'au moins cinq tonnes et acheminés sur une distance 
d'au moins 50 km. Les modalités d'exécution d'une action concertée des États 
membres feraient l'objet d'un accord des gouvernements au sein du Conseil. 

Au cours de la session du Conseil du 11 décembre 1956, les États 
membres adoptent une résolution reconnaissant l'intérêt de ces principes 
et chargent la commission «ad hoc>> de poursuivre ses tràvaux. 

En mars 1957, la commission examine des propositions faites par le 
gouvernement néerlandais ppur garantir l'application du Traité dans le domaine 
des transports routiers et établit un rapport à l'intention des gouvernements 
des F:tats membres. 

(1) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1956- avril1957). 
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F - MESURES TARIFAIRES INTÉRIEURES SPÉCIALES 

255. Si le gouvernement d'un :Ëtat membre· veut prendre des mesures 
· tarifaires spéciales en faveur d'entreprises productrices de charbon ou d'acier, 
il est tenu de demander l'accord' préalable de la Haute Autorité. C'est dans 
ces conditions qu'en octobre 1954,1e gouvernement français demande l'accord 
nécessaire pour homologuer une tarification proposée par la S.N.C.F., 
concernant les expéditions de èharbon du Centre-Midi à destination des 
régions du littoral atlantique. En effet, les charbonnages intéressés se heurtent 
à des difficultés pour écouler leur production. Ils ont déjà consenti des rabais 
de zone, accomplissant ainsi l'effort maximum compatible avec leur situation 
financière. Ils ont réalisé une compression de leurs prix de. revient et leur 
rendement a sensiblement augmenté. Enfin, un programme d'adaptation 
des moyens de production à la diminution du volume global des débouchés 
a été mis ep. œuvre (1). 

En décembre, 1954 (2), la Haute Autorité donne son accord à la tari
fication proposée, jusqu'au 31 décembre 1955, et les nouveaux tarifs qui 'com
portent une réduction moyenne d'environ 350 francs français par tonne sont 
mis en vigueur. Ultérieurement, en décembre 1955, le gouvernement français 
demande à la Haute Autorité la prorogation pour une année des mesures 
tarifaires précédemment autorisées. En attendant les conclusions d'une étude 
approfondie, la Haute Autorité autorise la prorogation pour trois mois, puis 
jusqu'au 31 mars 1957, en se réservant de reprendre l'examen de la question 
au cas où surviendrait un changement irp.portant dans les conditions de concur
rence sur le marché commun (3). 

' . 
·· 256. Sur le plan général, la Haute Autorité charge, dès mars 1953, la com-
mission d'experts de procéder au recensement et à la classification de l'ensemble 
des mesures tarifaires intérieures spéciales. Des travaux de la commission, il 
résulte que 215 mesures tarifaires dans les divers :Ëtats membres sont, ou bien 
des mesures manifestement contraires au Traité, ou bien des tarifs de soutien 
dont le caractère est discutable et douteux, ou bien enfil}-' des mesures dont 
il est connu qu'elles sont des tarifs de soutien. C'est dans ces conditions 
que la Haute Autorité est amenée à inviter les gouvernements allemand et 
français à procéder à l'aménagement d'une série de tarifs spéciaux appliqués à 

(1) Troisièmerapport général de la Haute Autorite sur l'activité de la Communauté 
(avril1954- avril1955). 
(2) Lettre de la Haute Autorité au gouvernement français, du 22 décembre 1954 («Journal 
Officiel de la Communauté» du 11 janvier 1955). 
(3) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955- avril1956) et lettre de la Haute Autorité au gouvernement français, du 8 mars 1956 
(« Journal Officiel de la C~mmunauté » du 15 mars 1956). 
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des transports de ferraille ou d'acier, en vue d'éliminer toutes les disparités 
et les mesures de soutien. Toutefois, la Haute Autorité demande au gouver
nement français de lui présenter u~ plan d'ensemble en faveur de la région 
du Centre-Midi' et se réserve en outre de réexaminer, à la fin de la période 
transitoire, divers tarifs basés sur la concurrence routière. 

La Haute Autorité termine, en 1956 et 1957, son étude des tarifs 
spéciaux appliqués à la ferraille et à l'acier. Considérant cependant que le 

1 

volume des transports de charbon et de minerai est beaucoup plus important, 
la Commission des transports de l'Assemblée, 'insiste dans son rapport pré
senté en juin 1957 sur l'opportunité de hâter les travau4 pour aboutir à une 
solu1;ion d'ensemble (1). · 

257. Pour chacune des catégories de tarifs, des experts désignés par les 
gouvernements sont consultés. En ce qui concerne , la ferrai11e, la Haute 

1 Autorité prend un certain nombre de décisions intéressant, pour l'Allemagne, 
une mesure de soutien (2) qu'elle n'autorise pas et, pour la France, certaines 
mesures de concurrence prises par les chemins de fer à l'égard des transports 
fluviaux et routiers. Deux mesures de soutien ne sont pas autorisées, alors 
que la troisième, qui concerne les transports de ferraille de la région parisienne 
vers Decazeville, est provisoiremen~ admise. Les modifications tarifaires 
intervenues à la suite de ces décisions entrent en vigueur le 1er juillet 1957. 

En ce qui concerne l'acier, la Haute Autorité demande qu'il soit 
procédé, en Allemagne à certains alignements de tarifs, mais elle autorise 
le maintien d'une tarification spéciale pour les transports vers la zone frontière 
du Schleswig-Holstein, compte tenu de la situation spéciale de cette région. 
En France, sous réserve de quelques alignements de détail intéressant les 
conditions concurrentielles effectives, la Haute Autorité autorise provisoirement 
certains tarifs ferroviaires de concurrence vis-à-vis des transports routiers. 

En avril 1957, l'attention de la Haute Autor~té est appelée par un 
représentant a l'Assemblée sur le maintien, en Allemagne, de·tarifs préféren
tiels pour le transport du charbon de la Ruhr vers les industries sidérurgiques 

. de Bavière et de B.asse-Saxe (3). Il en résulterait une discriminàtion globale 
entre les conditions de trànsport de charbon appliquées aux entreprises 

(1) Rapport présenté par M. Kapteyn (doc. no 39, 1956-1957). 
( 2) "Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité,, décembre 1956. Il s'agit 
du tarif 7 B 36 de la Bundesbahn appliqué aux transports de ferraille à destination d'une entre
prise. 
(3) Questions écrites nos 45 et 49 de M. Debré et réponses de la Haute Autorité(« Journal 
Officiel de la Communauté, des 3 juin et 27 septembre 1957). 
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sidérurgiques allemandes éloignées des mines et cèllès appliquées aux entre
prises des autres pays de la Communauté, notamment de Lorraine, du 
Luxem~ourg et de la Sarre (1). 

258. Le 12 février 1958, alors que vient 'de prendre fin la période transi-. 
toire, la Haute Autorité adresse au gouvernement français et au gouvernement 
allemand plusieurs lettres relatives à la suppression de mesures tarifaires 
intérieures spéciales applicables aux transports ferroviaires des ,combustibles 
minéraux destinés ou non à la sidérurgie et aux transports ferroviaires de 
minerais. La Haute Autorité tient alors compte de ce que l'application de 
mesures tarifaires intérieures spéciales ne peut être envisagée que dans le 
respect de la primauté des objectifs et des principes du Traité. Or, ce serait 

·aller à l'encontre de ces objectifs que d'accordernotamment des tarifs spéciaux 
à des entreprises, du seul fait que le lieu. de production est plus ou moins 
éloigné des sources d'approvisionnement en matières premières (Allemagne) 
ou encore situé dans des régions .économiquement défavorisées (France) (2). 

G - ACCORDS INTERVENUS 
EN MATIÈRE DE TRANSPORT AVEC DES ÉTATS TIERS (3) 

.259. Sùr labase d'instructions arrêtées le 16 juillet 1955 par les gouverne
ments des 'lltats membres dans le cadre du Conseil de Ministres, des négocia
tions s'ouvrent en novembre 1955 entre représentants de la Haute Auto

. rité et du gouvernement helvétique. Elles tendent à l'établissement de tarifs 
directs internationaux ferroviaires pour les trafics 'de charbon et d'acier 
échangés entre les :lltats de la Communauté, en transit à travers la Suisse. 
Un accord est signé le 28 juillet 1956 à Luxembourg, dont les principales dis
positions sont les suivantes (4) : · 

260. La formation des prix de transport est constituée par la somme des 
parts des chemins de fer des lltats membres et la part des chemins de fer suisses. 
Pour le calcul de la part des chemins de fer des Éftats membres, il est tenu compte 
de la ,distance totale de transport, parcours ·suisse inclus, et sont appliquées 

(1) Débats de l'Asse~blée Commune, séances des 25 et 26 juin 1957, déclarations de 
MM. Armengaud, · Kapteyn, Debré et Spierenburg. 
(2) "Journal Officiel de la Communauté» du 3 mars 1958. 
(3} Voir également le chapitre" Relations extérieures de la Communauté». 
(4) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté . 
(avril 1956 - avril1957). 
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des règles de dégressivité identiques à celles appliquées par les pays de la 
Communauté à des transports comparables, comportant l'utilisation continue 
des lignes de plusieurs :B:tats membres. . 

Les tarifs directs internationaux sont valables pour toutes les relations 
de trafic de charbon et d'acier entre les :B:tats membres, empruntant en tra11sit 
le territoire suisse (1). Le Conseil fédéral suisse et les gouvernements des 
pays s'interdisent, pour le trafic de charbon et d'acier entre les :B:tats 
membres de ia Communauté qui emprunte en transit des lignes de chemins 
d€ fer suisses, de pratiquer des discriminations dans les prix et conditions de 
transport de toute nature, fondées sur les pays d'origine ou de destination des 
produits. 

Les parties contractantes doivent se consulter pour étendre aux 
tarifs directs visés par l'accord, les mesures d'harmonisation réalisées ou qui· 
seront réalisées à l'intérieur de la Communauté. 

Il est institué une commission mixte chargée éle procéder à l'examen 
des problèmes posés par l'application de l'accord. Elle se compose de repré
sentants du Conseil fédéral, de chacun des gouvernements des :B:tats membres 
et de la Haute Autorité. Elle se réunit annuellement en session 'Ordinaire. Elle 
est, en outre, convoquée si des difficultés imprévues ou un changement profond 
des conditions économiques ou techniques affectent .gravement l'application 
de l'accord. 

Au cas o:ù seraient envisagées, soit une modification des règle::; de 
formation des prix ou des conditions de transport des tarifs directs internatio
naux pour les transports de charbon et d'acier échangés entre les pays de la 
Communauté, et comportant l'utilisation continue des lignes de plusieurs 
:B:tats membres~ soit une modification des prix ou conditions des tarifs de 
transit des chemins de fer sùisses sans modification simultanée de leurs tarifs 
intérieurs, les gouvernements parties à l'accord et la Haute Autorité en seraient 
avisés au moins un mois avant la date d'application envisagée. Si le Conseil 
fédéral, la Haute Autorité ou le gouvernement d'un Etat membre estimaifque 
la mesure risque de susciter des difficultés graves, la commission serait réunie 
en vue d'une consultation préalable. 

L'accord est conclu pour une période indéterminée. Il est entré en 
vigueur le fer juillet 1957 (2). 

(1) Sauf cas partj.culiers énumérés dans une annexe à l'accord. 
( 2) «Journal Officiel de la Communauté» du 29 mai 1957. 
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261. D'autre part, en juillet 1956, la Haute Autorité obtient du Conseil de 
Ministres, l'accord des gouvernements pour engager avec l'Autriche, des 
négociations analogues à celles menées avec la Suisse (1) et tendant à l'établisse
ment ·de tarifs directs internationaux ferroviaires pour les transports de 
charbon et d'acier en transit pa.r le territoire autrichien. Au cours de la première 
phase des négociations qui débutent en septembre 1956, un comité d'experts 
est chargé d'élaborer une réglementation ayant pour brit l'extension des tarifs 
de la Communauté au trafic de transit. Ultérieurement, une commission 
d'agents ferroviaires et une commission de rédaction mettent au point un 
projet de traité. L'accord, signé à Luxembourg, 1~ 26 juillet 1957, tend à élimi
ner les ruptures de charge à la frontière autrichienne. Les transports de_charbon 
et d'acier empruntant en transit le territoire autrichien par les points frontières 
germano-autrichiens et austro-italü;ns bénéficient des tarifs dégressifs de la 
Communauté. Une commission est chargée de régler tous les problèmes posés 
par la mise en application de l'accord (2). 

H - L' A.SSEMBLÉE COMMUNE 
ET LES BASES D'UNE POLITIQUE EUROPÉENNE 

DE COORDINATION ET D'HARMONISATION DES TRANSPORTS 

262. Lorsqu'en 1954, l'Assemblée étudie pour la première fois la politique 
d'ensemble des transports dans la Communauté, elle doit constater le défaut 
d'un concept fondamental qui serve de base à une action conséquente dans 
l'un ou l'autre pays membre. Ce sont surtout des solutions occasionnelles 
qui sont adoptées. Aussi, la coordination des divers modes de transport a-t-elle 
subi les conséquences d'üne telle attitude et aucun effort satisfaisant de rationa
lisation n'a été accompli. Cependant, la nécessité d'une intégration, d'une 
coordination du trafic et d'un plan apparaît évidente. C'est pourquoi la Com
mission des transports de l'Assemblée se réfère au programrp.e prése;nté . par 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe qui comporte notamment la 
création d'un organisme « au-dessus des intérêts nationaux >>, destiné à per
mettre une « approche >> européenne, ainsi que la publication et la discussion 
d'un rapport annuel sur les activités de cet organisme, afin d'intéresser aux 
problèmes de transport une opinion publique mieux informée (3). 

(1) Session du Conseil de Ministres du 24 juillet 1956. 
(2) "Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité», octobre 1957. Le texte de 
l'accord est publié au" Journal Officiel de la Communauté» du·20 février 1958. 
(8) Rapport'présenté au nom de la Commission des transports par ~. Kapteyn (doc. 
no 14, 1953-1954). 
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L'Assemblée montre bien l'importance qu'elle attache à la réalisa
tion d'une hàrmonisation et d'une coordination des transports, lorsqu'elle 
affirme qu'il s'agit, en fait, d'une condition du succès de la Communauté et 
lorsque, dès le mois de mai 1954, elle invite le Conseil de Ministres à prendre, 
en collaboration avec la Haute Autorité, les mesures nécessaires pour parvenir 
à une solution rapide (1). 

263. L'intégration et la coordination des transports à l'intérieur de la Commu
nauté répondent à une nécessité et, dans son rapport de mai 1955, la Commission 
des transports souligne à nouveau que l'ensemble du problème doit être abordé 
sous l'angle européen et qu'il importe de provoquer la formation d'une opinion 
publique intéressée. Un organisme doit être chargé de l'étude des questions 
à résoudre et s'affirmer indépendant de chaque secteur de transport. Il doit 
aussi assurer la continuité indispensable des recherches. En e:ffet, les organisa
tions existantes ne peuvent remplir une telle mission; élles sont insuffisamment 
à l'abri des influences· exercées par les milieux intéressés et les commissions 
de l'O.E.C.E. et de la C.E.E. ont un champ d'action beaucoup plus large et 
ne sont pas en mesure d'assumer les responsabilités nécessaires. 

La Commission des transports estime que si ses propositions étaient 
suivies, la discussion des grands problèmes serait portée sur le plan européen 
et la formation d'une opinion publique capable de créer le climat favorable 
à des décisions politiques d'une portée plus ou moins large serait grandement 
favorisée. ' 

264. Le point de vue de l'Assemblée est clairement exprimé dans sa réso
lution du 12 mai 1955 relative aux transports dans la Communauté (2). L'As
·Semblée s'affirme convaincue qu'une solution satisfaisante ne peut intervenir 
que si une coordination et une intégration s'opèrent dans le sens dci progrès 
pour l'ensemble des transports. L'harmonisation prescrite par le Traité doit 
donc être pour les États membres l'occasion de procéder en commun, même 
pour les transports de marchandises ne relevant pas de la compétence de la 
Communauté, à une coordination et à une intégration. Ainsi des anomalies· 
dans l'économie des transportsdes États seraient évitées et une contribution 
serait apportée à l'unification des transports européens, objectif qui est une 
nécessité économique. 

265. Dans ces conditions, l'Assemblée propose au Conseil la création 
d'une commission d'experts indépendants des États et des divers sect~urs de 

(1) Résolution relative aux questions de transport adoptée le 19 mai 1954 («Journal Officiel 
de la Communauté» du 9 juin 1954). 
( 2) "Journal Officiel de la Communauté>> du 10 juin 1955. 
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transport. Cette commi~sion ·élaborerait des propositions tendant à coordonner 
et à intégrer l'ensemble des transports européens après consultation des orga
nisations compétentes en la .matière. Elle soumettrait ses propositions au:x,: 
ministres intéressés, au Conseil et à la Haute Autorité. Elle adresserait chaque 
année un rapport à l'Assemblée qui en délibérerait, afin d'informer les Parle
ments nationaux et l'opinion des problèmes à résoudre. 

266_. Cependant, lorsque l'Assemblée est informée des résultats de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères, tenue à Messine en juin 1955, 
elle estime à nouveau opportun de s'adresser aù Conseil de Ministres (1). En 
effet, la résolution de la Conférence n'évoque ni la coordination du trafic 
fluvial et routier, ni celle du trafic ferroviaire, sauf en ce qui concerne l'électri
fication. Dans sa résolution du 24 juin 1955 (2), l'Assemblée rappelle donc que 
l'harmonisation prévue au Traité ne peut s'accomplir que dans le cadre de la 
coordination et de l'intégration de l'ensemble des transports européens et 
elle demande au Conseil de Ministres de l'informer des mesures qu'il compte 
prendre en ce sens. 

267. Soulignant l'intérêt qu'elle attache à une solution satisfaisante, la 
Commission des transports de l'Assemblée va consacrer à ce problème deux 
rapports spéciaux en mai et en novembre 1957 (3). Elle constate tout d'abord 
les lenteurs de l'application du Traité et le fait que la situation dans le secteur 
des transports routiers et fluviaux consolide un état de choses en contradiction 
avec les objectifs fondamentaux du Traité. Celui-ci crée une situation juridique 
difficile car la politique des transports demeure de la compétence des gouver
nements tandis que l'observation des obligations générales qu'il comporte 
implique des mesures qui intéressent la politique traditionnelle des :Ittats 
membres. 

C'est pourquoi estimant, après avoir pris connaissance des rés).lltats 
de la Conférence de Messine, que les difficultés inhérentes au Traité ne sont 
pas diminuées par la résolution des ministres, la Commission sollicite l'avis 
d'experts de trois pays de la Communauté dont les conclusions la confirment 
dans l'idée que l'absence d'une coordination des différents modes de transport 
entrave, en faussant la concurrence, le bon fonctionnement du marché commun 
du charbon et de l'acier. 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 24 juin 1955, déclaration de M. Kapteyn. 
( 2) "Journal Officiel de la Communauté" du 23 juillet 1955. , 
(3) • Rapport intérimaire de M. Kapteyn (doc. n° 27, 1956-1957) et second rappcJrt de 
M. Kapteyn sur la coordination des transports européens (doc. no 6, 1957-1958). · 
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Cette coordination est néc~ssaire pour que soient offertes des condi
tions de prix comparables aux utilisateurs placés dans des conditions compa
rables, et pour que la répartition la plus rationnelle de la production soit assurée 
au niveau de productivité le plus élevé. Or, pour parvenir à une harmonisation 
et une coordination des transports de charbon et d'acier, il faut également 
harmoniser et coordonner l'ensemble des transports, ce qui ne peut être réalisé 
sur le plan national. 

268. Pour coordonner les transports européens, il faut tenir compte d'un 
principe fondamental qui est celui du libre choix des usagers. En effet, des 
décisions autoritaires en ce domaine supposeraient, de la part des autorités 
qui les prendraient, des connaissances techniques particulières qui leur font 
défaut car les coûts sont différents pour chaque transport et leur structure 
elle-même varie, selon les modes de transport utilisés et l'importance des 
entreprises. Un choix non justifié provoquerait un pourcentage élevé de pertes 
économiques et l'intervention des pouvoirs publics est d'ailleurs contraire à la 
politique économique générale des pays de la Communâuté. Ces inconvénients 
disparaissent si la coordination est basée sur le libre choix et sur le prix de 
revient réel en tant que base de la tarification. 

269. Le prix doit êtrè calculé en tenant compte de tous les coûts afférents 
au transport, c'est-à-dire qu'il doit refléter tous les éléments des coûts, déter
minés le r.lus exactement et le plus uniformément possible. A cet effet, il 
convient de réaliser l'harmonisation des charges imposées par les pouvoirs 
publics. Les disparités existant dans les conditions de travail et de salaire 
entre les divers secteurs et, à l'intérieur de chacun d'eux, dans les différentes 
entreprises, sont à éliminer. Pour chaque mode de transport, l'étendue de la 
responsabilité doit être identique et les transporteurs doivent pouvoir couvrir 
par leurs recettes, les charges de leurs entreprises. 

Le prix de revient une fois admis comme base de leur formation, les 
tarifs sont à adapter aux conditions du marché. Une réglementation minima 
peut alors éviter qu'ils soient dénaturés par une concurrence déloyale. Ceci 
n'exclut pas des alignements limités, mais les tarifs ne doivent, en aucun cas, 
être inférieurs aux coûts variables et leur légitimité est à garantir par un 
organisme de contrôle, susceptible de déterminer 's'ils se situent en-dessous 
du seuil de rentabilité de l'entreprise. 

270. Le libre choix des utilisateurs et la nécessité du contrôle du marché 
supposent une certaine publicité des tarifs. Cette publicité se heurte certaine
ment à de nombreuses difficultés. C'est ainsi que la variété des transports 
intéressant une même place est telle que l'on ne peut publier la totalité des 
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prix. Si la publicité est déjà pràtiquement réalisée pour les chemins de fer 
et ne pose pas de problème particulier pour les voies navigables, la situation 
est toute différente en ce qui concerne les transports routiers car les contrats 
portent généralement sur des sommes moins élevées et les frais généraux sont 
aussi limités que variables. La Commission propose à ce sujet la création d'une 
Chambre d'affréteurs tenant des réunions périodiques et publiant des cours, 
ce qui permettrait aux chargeurs et aux transporteurs de se rencontrer pour la 
conclusion des èontrats importants. 

271. La Commission des transports est également d'avis qu'il n'est pas 
possible de laisser les frets se former librement et qu'un certain contrôle est 
indispensable pour surveiller l'application des principes de la coordination et, 
au besoin, en garantir l'observation. Ce contrôle doit s'étendre au respect de la 
publicité des prix et conditions, afin d'assurer le libre choix de l'usager et 
éviter les abus possibles. Par ailleurs, il importe de contrôler le~ tarifs de 
soutien et de ne les autoriser que dans les cas où leur nécessité est incontes
table et où ils ne peuvent être remplacés par d'autres mesures susceptibles 
d'assurer le développement ou l'adaptation d'une région ou d'une entre
prise. 

272. Pour réaliser un système de transports permettant de satisfaire tous 
les besoins de la Communauté, il· faut également assurer une coordination des 
investissements. Il est donc souhaitable que les programmes d'investissements 
d'infrastructure soient soumis à un organisme européen. 

273. Enfin, en ce qui concerne le problème institutionnel, la Commission 
estime que l'application des principes de la coordination des transports ne 
nécessite pas la création d'une nouvelle institution, mai; peut être réalisée 
dans le cadre de la Commission de la Communauté :B:conomique Euro
péenne (1). 

274. Dans la résolution qu'elle adopte le 9 novembre 1957 (2) sur la coordi
nation des transports européens, l'Assemblée approuve le sens et l'orientation 
générale du rapport de sa Commission. Elle rappelle que la coordination et 
l'harmonisation sont indispensables au fonctionnement normal du marché 

(1) Voir en annexe au rapport de M. Kapteyn de novembre 1957 le mémoire de M. Roger 
Hutter sur la différenciation des tarifs de transports en fonction du prix de revient, le mémoire 
de M. W. Geile sur la publicité des transports et des frets et le mémoire de M. G. H. Dijkmans 
Van Gunst sur la tarification des services publics et le principe du prix de revient. 
( 2) "Journal Officiel de la Communauté" du 9 décembre 1957. 
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commun, pour éviter que demeurent vains les progrès réalisés vers la consti
tution d'un espace économique unique. Elle insiste sur le fait qu'une saine 
organisation des transports est une condition essentielle de l'expansion écono
mique et regrette que les gouvernements n'aient réalisé que des progrès insuffi
sants et que subsistent des distorsions dans les prix de revient des produits 
transportés, en raison de la disparité des tarifications dans les pays de la Com
munauté. 
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CHAPITRE VIII 

·.INVESTISSEMENTS ET OBJECTIFS GltNftRAUX 

2715. Le Traité donne à la .Haute Autorité, la possibilité de faciliter la 
réalisation des programmes d'investissements des industries du charbon et de 
l'acier, en consentant des prêts aux entreprises ou en donnant sa garantie à 
des emprunts qu'elles contractent.- Avec l'accord du Conseil de Ministres sta
tuant à l'unanimité, elle peut aider le financement de travaux ou. d'installa
tio"us qui contribuent à accroître la production, à abaisser les prix de revient 
ou à faciliter l'écoulement des produits de la Communauté. Pour favoriser 
un développement coordonné des investissements, e1le demande aux entre
prises de lui communiquer préalablement leurs programme-s individuels. Elle 
peut, après avoir donné aux intéressés toutes facilités pour présenter leurs 
observations, formuler un avis· motivé sur leurs programmes. La liste des 
avis est publiée (1). Les objectifs généraux concernant la modernisation, · 
l'orientation à long terme des fabrications et l'expansion des capacités de 

. production sont définis périodiquement et publiés après avoir été soumis au 
Comité consultatif (2). 

276. L'Assemblée est très attentive aux perspectives à long terme de la 
Communauté et elle donne à la Haute Autorité, dès l'ouverture du marché 
commun, l'impulsion qu'elle estime indispensable pcmr éviter les gaspillages 
et 1a pénùrie éventuelle (3). Elle étudie à la fois les objectifs généraux, c'est-à-

. dire les niveaux de production qu'il apparaît souhaitable d'atteindre dans un 
délai déterminé, les moyens financiers indispensa,bles pour atteindre ces 
objectifs et les principes selon lesquels la Haute Autorité met ses moyens 
financiers au service des objectifs qu'elle s'est fixés (4). 

(1) Traité, art. 54. 

(2) Traité, art. 46. 

(3) Rapport présenté par M. Wigny au nom de la Commission des affaires politiques et 
· des relations extérieures : «Un témoignage sur la Communauté des Six». 

(') Rapport fait au nom de la Commission des investissements par M. de Menthon 
(doc. no 7, session ordinaire 1953). 
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A la fin de l'année 1952, la Haute Autorité réunit une «Commission 
du développement à long terme des marchés du charbon et de l'acier ». Des 
experts établissent un premier bilan de l'état et des capacités de la production 
et des investissements en cours. Ils concluent toutefois que la Communauté 
n'est pas encore en mesure de faire face à la totalité de la demande de charbon, 

/ 

que l'industrie sidérurgique a un retard important à combler par rapport aux 
États-Unis et a l'U.R.S.S., que les logements ouvriers sont insuffisants et 
que les conditions des investissements sont précaires. C'est pourquoi l' Assem
blée insiste tout particulièrement pour que ses commissions et elle-même soient 
régulièrement et préalablement informées de la politique générale de la Haute 
Autorité en matière d'investissements. L'Assemblée entend être, par la suite, 
tenue également informée de la mise en œuvre de cette politique et, notamment, 
de l'établissement et de la réalisation des programmes d'investissements (1). 

277. Le 13 octobre 1953, les gouvernements des États membres font 
connaître, dans le cadre du Conseil de Ministres, leur décision d'examiner en 
commun avec la Haute Autorité, leur politique générale d'expansion et d'in
vestissements pour régulariser ou influencer la consommation générale (en 
·particulier celle des services publics) et harmoniser ce développement général 
et les programmes de la Haute Autorité (2). De son côté, en janvier 1954, 
l'Assemblée consacre un important débat à la politique d'investissement (3) 

dont les grandes lignes lui sont exposées par le président de la Haute Autorité. 
Le marché commun ouvre un champ plus vaste à l'activité des entreprises et 
modifie. la mesure des investissements et des développements possibles. Pour 
l'utilisation de ses fonds, la Haute Autorité n'établit pas un plan rigide de 
répartition mais, en fonction des besoins de la Communauté, elle veut examiner 
les demandes des entreprises en tenant compte de leur intérêt et de l'effort 
propre fourni par les demandeurs. Elle envisage, en premier lieu, une contri
bution au développement et à l'amélioration de la production des matières 
premières nécessaires (production du charbon et augmentation du rendement, 
construction de centrales électriques minières, modernisation et extension des. 
cokeries, extraction et traitement du minerai de fer). La construction de 
logements ouvriers constitue une partie essentielle de cette première étape. 
L'avenir de la production d'acier de la Communauté dépend de sa capacité 
compétitive, à l'intérieur de la Communauté et sur les marchés d'exportation; 

(1) Résolution adoptée le 23 juin 1953 sur le premier rapport général de la Haute Autorité 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 21 juillet 1953). 
(2) Le 30 novembre 1953, dans un mémorandum au Conseil de Ministres, la Haute 
Autorité définit les grandes lignes de sa politique générale en ce qui concerne le fonctionnement 
du marché, la production, les investissements et Jes prix (Haute Autorité, doc. no 8238-2). 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séances des 14 au 16 janvier 1954. 
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l'abaissement des prix de revient de la sidérurgie est donc un élément primor
dial des objectifs généraux. La Haute Autorité doit tenir compte de la concur
rence de plùs en plus forte des autres sources d'énergie vis-à-vis du charbon 
et, par conséquent, surveiller son prix et assurer sa meilleure utilisation. La 
production doit être modernisée pour permettre l'accroissement du rendement 
individuel et l'abaissement du prix de revient. La contribution de la Haute 
Autorité au financement des investissements est essentielle parce qu'entière
ment consacrée à ouvrir aux entreprises des sources nouvelles de financement, 
auxquelles elles n'auraient pas normalement accès. 

A la . suite de l'intervention de nombreux représentants qui, tous, 
soulignent l'importance de l'activité de la Communauté en matière d'inves
tissements, l'Assemblée .demande la mise en œuvre rapide des dispositions du 
Traité et fournit à la Haute Autorité les premières orientations générales 
concernant sa politique future (1). L'Assemblée appuiera toutes les mesures 
tendant au développement de la production du charbon et de l'acier en vue 
de stimuler l'économie générale des six pays. Elle se félicite de ce que le Conseil 
de Ministres veuîlle examiner avec la Haute Autorité, la politique générale 
d'expansion et d'investissement des pays de la Communauté et elle estime que 
setile une détermination exacte des objectifs généraux permet à la Haute 
Autorité de faire usage des possibilités dont elle dispose en vue d'harmoniser 
les mesures prises en matière d'investissements. Le premier objectifà atteindre 
est la diminution des prix de revient en même temps que le niveau le plus 
élevé des emplois et des conditions de vie et de travail. Il faut augmenter, en 
outre, l'extraction du charbon et une partie importante des premiers investisse
ments financés par la Communauté est à consacrer à .la construction de loge
ments ouvriers. La Haute Autorité devra inclure dans les objectifs généraux, 
le développement de la production d(tns les diverses catégories de produits et 
aux différents stades de la production. L'Assemblée lui demande encore de 
mettre rapidement des· moyens financiers à la disposition des entreprises, 
pour leurs programmes d'investissements, de définir d'urgence les objectifs 
généraux et de publier les programmes prévisionnels de production. 

L'attention de la Haute Autorité est ennn appelée sur l'évolution 
des productions et des investi~sements dans les pays' tiers et sur l'opportunité 
de réaliser, par des négociations avec ces pays, une coordination aussi large 
que possible de la politique d'investissement. 

278. La Haute Autorité a la tâche d'éclairer et de stimuler l'action des 
gouvernements et, dans le cadre de cette action de coopération, elle distingue 

(1) Résolution relative à la politique de la Haute Autorité en matière d'investissements, 
adoptée le 16 janvier 195!• («Journal Officiel de la Co?imunauté »du 12 mars 1954). 
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le maintien ou le développement de l'activité économique à court terme et 
l'expansion économique générale à long tenue (1). Cependant, l'Assemblée est 
d'avis que la politique économique à court terme doit encore être. définie et 
que l'incertitude subsiste sur les prévisions à long terme (2). Elle estime que la 
collaboration entre les gouvernements des Ittats membres et la Haute Autorité 
doit s'étendre non seulement à la politique économique générale, mais concerner 
également les problèmes particuliers intéressant le charbon et ~'acier, et, 
notamment, la concurrence d'autres produits. 

Quant à la définition périodique dès objectifs généraux, il faut la 
considérer comme la base de toute la politique de développement de la pro
duction, dont l'action en matière d'investis$ements n'est que l'un des 
aspects. 

279. Ce sont les prix de revient que la Haute Autorité doit toujours avoir 
en vue et toute augmentation de production qui ne s'accompagne pas d' tme 
diminution du prix de revient est inopportune. Toute la politique d'investis
sement de la Haute Autorité doit tendre à diminuer les prix du charbon et des 
produits sidérurgiques et contribuer ainsi au relèvement du niveau de vie (3). 

L'Assemblée, lorsqu'elle étudie la répartition- du montant du prêt américain 
affecté aux investissements industriels, reconnaît d'ailleurs que. la Haute 
Autorité s'est inspirée de ces préoccupations (4). Les crédits sont essentielle
ment accordés aux projets ayant pour but une meilleure utilisation des matières 
premières (5) et qui tendent à provoquer ·une diminution des prix de revient. 
En revanche, la Haute Autorité doit prendre conscience de son rôle dans la 
coordination et le contrôle de l'ensemble des iùvestissements car la définition 
des objectifs généraux a pour but principal leur orientation délibérée. 

(1) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la 1 Conimunaùté 
(avril 1953 - avril 195t.). 
(2) Rapport fait au nom de la Commission des investissements par M. de Menthon (doc. 
no 15, 1953-195t.) sur le deuxième rapport général de la Haute Autorité. 

( 3) Résolution adoptée le 19 mai 195t. («Journal Officiel de la Communauté" du 9 juin 
195t.). 
(4 ) Rapport présenté par M. de Menthon au nom de la Commission des investissements 
sur les problèmes soulevés par la répartition du prêt américain et sur d'autres questions rele
vant de la compétence de la Commission (doc. n° 10, 195t.-1955). 
(5) Environ la moitié des crédits répartis intéresse les installations énergétiques des mines 
et les centrales destinées à valoriser les bas produits par des ventes de éourant. Les sommes 
réparties dans les mines de fer intéressent des installations qui tendent à économiser le miner~i 
et le coke à la tonne de fonte produite. Dans les sièges d'extraction des houillères, des sommes 
importantes sont consacrées à la modernisation ou à la construction de nouveaux lavoirs, per
mettànt une meilleure utilisation des calories contenues dans les charbons bruts. 
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280. L'Assemblée regrette que la décision du Conseil de Ministres d' octo
bre 1953 n'ait pas reçu d'application concrète, bien qu'une commission d'experts 
du Conseil et de la Haute Autorité se réunisse trimestriellement pour suivre 
l'évolution de la conjoncture et que la Haute Autorité ait procédé à une enquête 
dans les divers Ittats membres, en vue d'une harmonisation des politiques 
économiques. C:est pourquoi, le 24 juin 1955, l'Assemblée insiste de nouveau 
auprès du Conseil de Ministres (1) sur la nécessité de mettre en œuvre_rapide
ment les dispositions du Traité cpncernant l'harmonisation de l'action de la 
Haute Autorité et des gouvernements, et sur celle d'une coopération entre 
les gouvernements et la Haute Autorité. Elle demande au Conseil de lui faire 
rapport sur l'examen, par les Ittats membres et la Haute Autorité, de la poli- . 
tique générale d'expansion et sur l'étude en commun de l'évolution de la 
conjoncture. · 

281. Ayant, au cours de sa session ordinaire de 1955, étudié l'ensemble 
des problèmes des investissements et du développement de la production, 
l'Assemblée demande à la Haute Autorité de considérer, dans la recherche 
des perspectives à long terme, à la fois les aspects économiques et les aspects 
sociaux, notamment en confrontant les résultats du . développement prévu 
de la production ou des transformations techniques, avec les· conditions d'emploi, 
de travail, de vie de la main-d' œuvre. Elle souligne l'importance d'une étude 
des problèmes du maintien à long terme de la capacité de production char~ 
bonnière, de la concentration technique des installations du fond et du jour 
dans les charbonnages, des conditions d'approvisionnement à long terme 
en minerai de fer, des conséquences du développement inégal des investisse
ments aux divers stades de production dans la sidérurgie et des rapports entre 
le développement de la production et l'évolution des prix de revient. Elle 
demande à la Haute Autorité d'examiner la situation des mines qui sont dans 
une position difficile, leur importance sociale et leur rôle dans l'économie 
européenne, nationale et régionale. 

282. En ce qui concerne les investissements, l'Assemblée demande aussi 
à la Haute Autorité de définir une politique d'orientation qui tende à réaliser 
une meilleure coordination et de publier régulièrement des documents per
mettant de donner une vue générale de la situation et du développement des 
programmes d'investissements. L'Assemblée rappelle l'importance qu'elle 
attribue à la recherche technique, notamment en vue de réduire les prix de 

(1) Résolution à l'adresse du Conseil de Ministres, relative à la politique générale d'expan
sion et à l'évolution de la conjoncture, adoptée le 2!• juin 1955 («Journal Officiel de la Commu
nauté» du 23 juillet 1955). 
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revient, d'améliorer la qualité et de multiplier les emplois pour les produits 
de la Communauté. 

283. Au sujet de la coopération entre la Haute Autorité et les six gouver
nements, l'Assemblée r;:tppelle que, dès juin 1953, elle a demandé une coordi
nation en matière économique et invité la Haute Autorité à faire usage, dans 
ce but, des dispositions du Traité. Il est nécessaire que le Comité mixte, créé en 
application de la résolution du Conseil de Ministres d'octobre 1953, réalise le 
p~us rapidement possible son programme de travail, afin que les gouvernèments 
puissent être saisis des conclusions de ses travaux. Ceux-ci doivent permettre, 
dans le cadre de la politique d'expansion économique, de la politique de l'éner
gie et de la politique fiscale et sociale, la réalisation d'une coopération des 
gouvernements, indispensable pour que la Haute Autorité puisse remplir sa 
mission. 

284. Au cours de la seconde partie de l'année 1954, la Haute Autorité fait 
connaitre au Comité consultatif ses premières conclusions concernant les 
objectifs généraux (1). Elle définit, en même temps, les éléments de sa politique 
charbonnière. Le 1er février 1955, elle publie un « mémorandum sur la poli
tique charbonnière » (2). Son action tend à l'établissement d'une synthèse 
entre la sécurité de la ressource et l'approvisionnement à des conditions tou
jours plus économiques. Elle a, en premier lieu, cherché à assurer les bases 
d'une politique d'ensemble, en examinant les caractéristiques du marché 
charbonnier et les tendances qui s'en dégagent, au cours de fréquents entre
tiens avec des experts gouvernementaux, des économistes et des techniciens, 
et en s'appuyant sur les travaux du Comité consultatif (3). La Haute Autorité 
a constaté que le charbon de la Communauté ne détenait plus le monopole 
en tant que source d'énergie et qu'il était menacé par la concurrence d'autres 
produits et d'autres sources d'approvisionnement (4). Elle conclut à la nécessité 
d'une adaptation considérable de l'économie charbonnière aux .conditions 
nouvelles, notamment grâce à l'amélioration de la capacité concurrentielle 

(1) Rapports du Comité consultatif sur la politique de la Haute Autorité en matière 
d'investissements (VIII• session), doc. n° 308-54; sur la politique de la Haute Autorité dans les 
secteurs du charbon et de l'acier, doc. n° 335-54; sur les perspectives de consommation à long 
terme du charbon et de l'acier, doc. no 215-54; et sur la définition d'une politique charbonnière, 
doc. n° 44~5-2-55 du 8 juillet 1955. 
(2) Haute Autorité, doc. 155-2-55 du 1er février 1955. 
( 3) Haute Autorité, " Exposé sur la situation de la Communauté » de novembre 1954. 
(4) Note de la Haute Autorité pour le Comité consultatif sur la défense de la production 
charbonnière contre la concurrence du fuel. Doc. n° 3559-54 du 24 mai 1954. Voir également le 
doc. n° 5492-1-54 du Comité consultatif. · 
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de charbons extraits dans la Communauté vis-à-vis des autres sources d'énergie 
et des charbons importés des pays tiers. 

285. D'autre part, le 6 juillet 1955, la Haute Autorité publie un mémoran
dum sur la définition des objectifs .généraux (1). En ce qui concerne l'acier, 
la Haute Autorité estime que les projets d'investissements en cours ou à enga
ger devraient aboutir, entre 1955 et 1958, à une augmentation de 12 à 13 % 

· de la productîon maxima possible. Les program!fies d'expansion faisant 
apparaître un accroissement des aciers Martin et surtout électriques supé
rieur à celui de l'acier Thomas, il convient toùtefois, pour éviter une pénurie 
permanente de ferraille, de veiller à un bon équilibre entre les capacités de 
production des diverses catégories d'acier. Il .convient également de veiller 
à un équilibre de prix qui permette un accroissement de l'emploi de la fonte 
par rapport à celui de la ferraille. Par contre, il existe, dans l'hypothèse retenue 
pour la production d'acier, une certaine marge de sécurité dans l'approvision
nement en minerai. 

En vue d'accroître la productivité et d'abaisser les prix de revient, 
la Haute Autorité recommande et favorise d'autre part, la recherche technique 
et la spécialisation entre les entreprises et les installations. 

En ce qui concerne le charbon, la Haute Autorité confirme la nécessité 
d'adapter l'économie à la situation nouvelle créée par la concurrence croissante 
des autres sources d'énergie. Il en résulte une certaine incertitude sur les 
besoins futurs en charbon, mais la Haute Autorité estime qu'il faut augmenter 
les possibilités de substitution des différentes sortes de charbon, pour éviter 
la pénurie des unes et la pléthore éventuelle des autres. Son objectif fonda
mental demeure l' acèroissement du rendement, auquel est lié l'avenir du 
charbon comme source d'énergie économique. Dans le domaine de la produc
tion de gaz, la Haute Autorité estime que les besoins de pointe pourraient être 
couverts par une utilisation complémentaire de gaz de pétrole ou de méthane 
ou grâce au stockage. Les cokeries doivent réduire leur consotnmation propre 
de gaz produit et développer celle du gaz pauvre. Enfin, l'un des objectifs 
de la Communauté doit être de mener parallèlement les investissements 
techniques (modernisation et équipement) et les constructions de logements 
ouvriers. 

L'ensemble du mémorandum ne constitue qu'un premier travail 
qui définit les grandes lignes d'action, mais est appelé à être approfondi et, 

(
1

) " Journal Officiel de la Communauté " du 19 juillet 1955. Voir également le rapport 
d'activité de la Haute Autorité établi à l'occasion de la session extraordinaire de l'Assemblée 
Commune en novembre 1955 et le rapport du Comité consultatif sur le "Mémorandum sur la 
définition des objectifs généraux"· Doc. no 10106-56 du 21 décembre 1956. 
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éventuellement, adapté aux tendances nouvelles, sur la base des conclusions 
des travaux de commissions spécialisées (1). 

286. Saisie de ces divers documents, l'Assemblée définit d'abord les options 
de caractère politique que supposent la révision des objectifs généraux et la 
recherche d'une politique à long terme du charbon et de l'acier (2). 

Les objectifs généraux s'appliquent à un ensemble politique, écono
mique et social placé dans des conditions déterminées. Les considérations les 
plus diverses doivent donc intervenir dans ·la fixation d'un choix. Certaines 
contradictions peuvent apparaitre dans la recherche de la plus haute produc
tivité, du plein emploi et des prix de revient les plus bas, sans même tenir 
compte du débat entre le libre-échange et le protectionnisme. Les choix à 
long terme sont plus difficiles pour la Communauté que pour l'économie natio
nale. En effet, les objectifs généraux doivent être définis en fonction d'une 
unité économique qui n'existe pas encore et par une autorité dont les pouvoirs 
ne s'exercent que sur certaines parties d'un tout. Logiquement, la politique 
du charbon ne devrait être que la conséquence ou la mise en œuvre des objec
tifs généraux. Cependant, comme il serait inutile de définir les objectifs géné
raux sans que la politique correspondante puisse être appliquée, la Haute 
Autorité a puplié et communiqué aux gouvernements son premier mémoran
dum sur la politique charbonnière avant que les objectifs généraux aient reçù 
une première définition. Le Conseil de Ministres est saisi de la que~tion. La 
politique du charbon ne sera appliquée dans son ensemble qu'avec l'accord des 

' gouvernements, puisque cette politique, par exemple en matière de prix ou 
d'importation, n'est pas de la seule compétence dela Haute Autorité et qu'elle 
est liée à des domaines qui restent de la compétence exclusive des gouverne
ments. Les objectifs généraux ne peuvent donc, en fait, être définis qu'après 
l'accord général des gouvernements. D'autre part, l'autarcie et la libre concur-

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955- avril1956) :une Commission «prévisions acier» établit les prévisions concernantla 
demande intérieure d'acier et les exportations entre 1960 et 1965; une Commission "matières pre
mières » établit, en fonction des besoins d'acier, les besoins en ferraille, fonte, coke et minerai; 
une Commission « techniques et coûts » étudie les grandes c~tégories de modernisation, leurs 
avantages et leurs coûts; une Commission« voies et moyens» examine les problèmes des investis
sements, de la main-d'œuvre et de l'approvisionnement en matières premières; la Commission 
«coordination acier » assure la synthèse des travaux des Commissions précédentes. 

Pour le charbon, sont créées, de même, les Commissions suivantes : « prévisions », 
« techniques et coûts-fond », « techniques et cofrts-jour », « valorisation », « voies et moyens » et 
« coordination charbon >>. 

( 2) Rapport introductif fait au nom de la Commission des investissements par M. de Men~ 
thon sur les objectifs généraux et sur la politique charbonnière (doc. no 17, 1955-1956). 
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renee absolue sont rendues impossibles par le Traité (art. 3). Les objectifs 
généraux et la politique de l'acier et du charbon se situent donc entre ces deux 
absolus, mais la Haute Autorité ne' dispose pas d'autres indications pour 
déterminer les buts à atteindre et les méthodes appropriées. 

L'avenir de la sidérurgie pose des problèmes d'ajustement et d'orien
tation des investissements. La politique de l'acier exige également une cer
taine politique des prix, mais l'accord est gênéral pour rechercher l'accroisse
ment maximum de la production aux plus bas prix possibles. Cependant, 
en ce qui concerne l'avenir des charbonnages de la Communauté, plusieurs 
politiques sont possibles et une option de car~ctère préalable est nécessaire 
(augmentation importante éventuelle de la production charbonnière et part 
faite dans l'avenir aux charbons de la Communauté). L'option ne peut pas 
être absolue et doit tenir compt~ de tous les éléments politiques, sociaux et 
economiques. D'autre part, des prévisions à long terme sur la production char
bonnière ne peuvent être établies que dans un ensemble englobant toutes les 
sources d'énergie. Il faut donc établir le bilan énergétique de la Communauté 
et ses besoins en énergie dans l'avenir proche et lointain et définir, ensuite, 
une politique commune de l'énergie ·qui puisse être acceptée par les divers 
:Ëtats membres. Dans le cadre d'une politique énergétique à moyen terme 
et à long terme, le choix existe en outre entre une politique charbonnière 
concurrentielle ou protectionniste. 

287. En même temps qu'elle définit les objectifs généraux de la Commu~ 
1 nauté, la Haute Autorité dégage les principes de son action dans le domaine 

des investissements, tenant- compte de ce qu'il appartient aux entreprises 
elles-mêmes de prendre leurs responsabilités et de manifester leur initiative (1) 

dans le cadre des objectifs généraux. Lors de la session de janvier 1954, la 
Haute Autorité expose à l'Assemblée les critères de priorité qu'elle admet 
pour les prêts accordés sur les fonds provenant de son emprunt américain (2). 

D'autre part, la Haute Autorité rend publics les principes de son action finan
cière dans le domaine des investissements (3), qui tend à permettre l'améliora
tion des conditions de financement, afin de faciliter la réalisation des investisse
ments indispensables et d'alléger les prix· de la Communauté (4). Il s'agit 

(1) Exposé de la Haute Autorité sur la situation de-la C.E.C.A., novembre 1954. 
(2) Ces prêts sont limités aux projets faisant partie des catégories suivantes ; équipement 
des mines de charbon, centrales électriques minières, cokeries, production et traitement du minerai 
de fer, construction de logements pour les mineurs. 
(3 ) "Journal Officiel de la Communauté» du 31 juillet 1954. 
(4) La Haute Autorité veut agir en collaboration avec les entreprises en créant les condi~ 
tions favorables au développement de la productivité et l'élimination d,es causes qui entravent 
la modernisation, la retardent ou la rendent plus onéreuse. 
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toutefois d'une contribution partielle et complémentaire par rapport aux 
moyens de financement :habituels. La Haute Autorité décide, en outre, de 
mettre en application les dispositions du Traité relatives à la communication 
préalable des programmes d'investissements (1), afin de favoriser le développe
ment coordonné de ceux-ci, tandis que des enquêtes annuelles lui permettent 
de recueillir des éléments d'ensemble sur tous les investissements, quelle que 
soit leur importance (2). 

288. Cependant, lors de sa session de juin 1956, l'Assemblée fait le point 
de la situation de la Communauté, en ce qui intéresse la politique financière 
et d'investissements, les objectifs généraux et la politique à long terme. Le 
débat qui s'instaure lui permet de constater un certain déséquilibre dans le 
développement des divers secteurs de l'industrie de la fonte et de l'acier, ainsi 
que dans la progressionde la sidérurgie par rapport à la production de coke (3). 

D'autre part, le volume global des investissements reste insuffisant dans les 
cokeries, lës charbonnages et la sidérurgie, notamment en raison des conditions 
difficiles de leur financement. C'est pourquoi l'Assemblée attire particulière
ment l'attention des industries et des gouvernements sur l'importance de 
difficultés qui peuvent avoir pour conséquence de ralentir l'expansion écono
mique des pays de la Communauté. 

Par ailleurs, le crédit de la Haute Autorité ouvre à celle-ci des possi
bilités considérables d'emprunt et sa contribution financière aux investisse
ments techniques et sociaux est indispensable pour lui permettre de promouvoir 
un développement coordonné des investissements. Aussi la Haute Autorité 
doit-elle accroître son aide pour la construction de logements ouvriers, multi
plier et utiliser efficacement la procédure de déclaration obligatoire des pro
grammes d'investissements et d'avis facultatifs. 

(1) Décision no 27-55, relative aux informations à fournir par les entreprises au sujet de 
leurs investissements (" Journal Officiel de la Communauté » du 26 juillet 1955). Font l'objet 
d'une communication préalable, les programmes d'investissements relatifs à des installations 
nouvelles, lorsque la dépense totale prévisible dépasse 500 000 unités de compte, et les programmes 
relatifs à des remplacements ou transformations, si la dépense prévisible dépasse 1 million d'unités 
de compte. Entre le 1er septembre 1955 et le 1er mars 1956, soixante-sept programmes d'une 
valeur totale d'environ 357 millions d'unités de compte ont été déclarés en application de cette 
décision. 
(2) Voir notamment le rapport de la Haute Autorité sur l'enquête 1956 <eLes investisse-
ments dans les industries du charbon et de l'acier», juillet 1956. 
(3) Rapport fait au nom de la Commission des investissements par M. de Menthon (doc. 
no 21, 1955-1956) et résolution sur la politique financière et d'investissement, adoptée par l'As
semblée le 22 juin 1956 ("Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956). 
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289. A la fin de l'année 1956, la Haute Autorité tire les conclusions du 
fonctionnement du système des déclarations (1). En douze mois, cent quatre-: 
vingt-sept projets portant sur 696 millions d'unités de compte ont été 
déclarés (2). L'industrie sidérurgique se classe de loin au premier rang, bien 
que le bilan d'une seule année ne permette pas de porter un jugement certain 
sur les causes de cette situation. Dans l'industrie houillère, 60 % des dépenses 
globales déclarées vont aux centrales minières, alors que les dépenses relatives 
aux sièges d'extraction sont relativement faibles. En ce qui concerne les coke
ries également, l'importance des travaux déclarés demeure trop faible. Par 
contre, des résultats remarquables sont constatés dans le secteur sidérurgique. 
Le développement de la préparation des lits de fusion, des hauts fourneaux 
et des aciéries Thomas occupe une large place dans les programmes et, , pour 
les aciéries Martin et les aciéries électriques, le développement est régulier (3). 

Les expansions de capacités escomptées intéressent notamment la prodtiction 
d'agglomérés et d'acier électrique. 

290. Dans les industries ,du char~on et de l'acier, la réalisation des inves
tissements est très longue et engage l'avenir pour plusieurs dizaines d'années 
après la mise en service des nouveaux équipements (4). C'est pourquoi la Haute 
Autorité, après la publication de son premier mémorandum sur les objectifs 
généraux, dont la portée se limitait à l'année 1958, poursuit ses travaux au 
sein de commi~sions spécialisées (5) et présente, préalablement à sa publica
tion, un nouveau mémorandum au Comité consultatif et à l'Assemblée. 
Cette dert1ière l'examine au cours de sa session de février 195 7 (6). La Commission 

(1) "Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité », novembre 1956. 
(2) Dont 475 millions pour l'industrie sidérurgique, 214 millions pour l'industrie charbon-
nière et 7 millions pour les mines de fer. 
(3 ) Dans ce domaine, une grande partie des accroissements de capacité est rendue possible 
par l'utilisation de matériel Duplex ou autre matériel de préaffinage, sans entraîner de consomma-
tion supplémentaire de ferraille. ' . 
(') Voir aussi, Haute Autorité : 

- Mémorandum pour le Comité consultatif sur l'aide financière à accorder au titre. 
de l'art. 55 du Traité (doc. n° 9087-56 du 19 novembre 1956); 

- Note pour le Comité consultatif sur les recherches techniques minières (doc. 
n° 9474-1-56 du 6 décembre 1956); 

et Comité consultatif: 
- Résolution du Comité consultatif du 14 janvier 1957 sur l'affectation de fonds pour 

le développement de la recherche technique (doc. no 319-1-57); 
- Rapport sur l'évolution de la politique charbonnière (XXXI• session, doc. 

no 9117-1-56). 
(6) Plus de 150 experts (producteurs, syndicalistes, économistes, etc.) ont participé aux 
travaux de ces commissions. 
(6) Rapport présenté au nom de la Commission des investissements par M. de Menthon 
(doc. n° 12, 1956-1957). Voir également le rapport présenté au nom de la Commission des affaires 
sociales sur les aspects sociaux du mémorandum. 
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des investissements, estimant que la Haute Autorité doit d'abord faire connaî
tre la périodicité qu'elle entend donner aux définitions successives des objectifs 
généraux, propose une définition quinquennale, mais non pas une révision 
permanente. Les objectifs généraux doivent, en effet, constituer une base dura
ble pour la politique économique de la Communauté. Par ailleurs, une distinc
tion absolue ne peut être établie entre les objectifs généraux et la politique 
charbonnière et sidérurgique. La Commission des investissements conclut 
que, pour les dix premières années, le mémorandum paraît répondre à la situa
tion et, à condition de parvenir à un accord avec les gouvernements et à une 
coordination de son action avec les politiques économiques nationales, la 
Haute Autorité pourra assurer la réalisation de ses objectifs. De graves incer~ 
titudes subsistent pourtant pour un avenir plus lointain et nécessitent l'éta
blissement et la mise en œuvre rapides d'une politique à long terme, spéciale
ment en matière énergétique. 

A l'issue du débat (1), l'Assemblée demande que le mémorandum soit 
revu et complété pour tenir compte des observations de la Commission des 
investissements. Elle insiste sur le fait que les objectifs généraux doivent 
parvenir à orienter les investissements dans les n;tines de charbon et dans la 
sidé:r:urgie. Bien qu'ils ne fixent pas des règles obligatoires, ils sont destinés à 
influencer le développement des industries intéressées. Ils doivent donc être 
pris en considération par les entreprises. 

L'Assemblée regrette que, malgré la décision du Conseil de Ministres 
d'octobre 1953, il n'ait pas été possible de réaliser une harmonisation suffi
sante de la politique économique des lttats membres, ni de jeter les premières 
bases d'une politique générale de l'énergie. Il manque.donc des éléments néces
saires à une définition totalement satisfaisante des objectifs généraux. Toute
fois, l'absence d'une politique coordonnée dans le domaine de l'énergie ne 
dispense pas la Haute Autorité de l'obligation d'établir les lignes directrices 
d'une politique charbonnière et sidérurgique (2). 

L'Assemblée invite, par ailleurs, la. Haute Autorité à élaborer en 
accord avec les gouvernements et les entreprises, et à lui soumettre un pro
gramme d'investissements, ainsi qu'un programme de mesures sociales desti-

(1) Débats de l'Assembl~e Commune, séance du 1!. février 1957. Voir au sujet des objectifs 
généraux, les interventions de MM. de Menthon, Blaisse, Cavalli, Armengaud, De Smet, Blanck, 
Deist, Pohle et Poher. 

(2) Note sur la politique charbonnière établie par la Haute Autorité le 20 juillet 1956 
(doc. n° 6073-56). ' 
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nées à garantir la main~d'œuvre nécessaire à la production charbonnière · 
envisagée (1). 

291. La· Haute Autorité publie son second mémorandum sur les objectifs 
généraux le 20 mai 1957 (2). Le der:O:ier rapport général avant l'expiration de la 
période transitoire (3) expose, en outre, les grandes lignes de la politique 
charbonnière de la Haute Autorité et son action en matière.d'investissements 
dans les industries de la Communauté. · 

En ce qui concerne le charbon, la Haute Autorité conclut aÙ besoin 
impérieux d'un développement de la production. A cet effet, il faut accomplir 
un effort pour le maintien et l'extension de l'exploitation, ainsi que pour assurer 
aux· mines les effectifs nécessaires et accroître le rendement. Enfin, il faut 
adapter les diverses productions aux besoins et transformer le charbon en 
coke, en courant ou en produits de synthèse, afin d'assurer une meilleure valo
risation de la production. 

Pour l'acier, il faut remédier au déséquilibre qui se manifeste entre 
la productiôn de fonte et celle d'acier, et qui se manifesterait dans un délai 
rapproché entre les ressources en minerai de fer et la fabrication de fonte et 
entre les disponibilités en coke et les besoins de la sidérurgie. En outre, il est 
absolument nécessaire de réduire la mise au mille globale de ferraille dans 
l'ensemble de la production sidérurgique et une discipline s'impose en ce sens. 
Enfin, les besoins accrus de minerai ne pourront être satisfaits que si les efforts 
nécessaires/ en vue de développer la production sont entrepris sans délai. 

292. Les objectifs généraux des industries de la Communauté sont ihs~
parables de la politique sidérurgique (4) ou charbonnière. La politique char
bonnière de la Haute Autorité est basée sur la triple constatation que la part 
du charbon dans la couverture des besoins d'énergie dans la Communauté est 
constamment décroissante, que les fluctuations dues à la conjoncture dans la 

·,demande de charbon sont plus fortes que dans la consommation totale d'énergie, 
et que la production charbonnière varie peu, malgré les fluctuations de la 

(1} Résolution sur les objectifs généraux adoptée le 15 février 1957 («Journal Officiel de la 
Communauté» du 11 mars 1957). 
(2)" «Journal Officiel de la Communauté» du 20 mai 1957. 
(3) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11956 - avri11957). . , 
(4) En février 1958, la Haute Autorité annonce qu'elle met au point une note sur sa poli
tique sidérurgique, destinée aux commissions parlementaires et ,au Comité consultatif, afin 
d'arrêter sa position en se fondant notamment sur les avis recueillis (question écrite de M. Neder
horst et réponse de la Haute Autorité, « Journal Officiel de la Communauté » du 1er février 1958). 
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demande. La variation possible de$ prix du charbon produit est plus réduite 
que celle des produits pétroliers. Une plus grande stabilisation du cours ·de ces 
produits est .donc nécessaire. Par ailleurs, la production du charbon doit conser
ver un caractère économique pour apporter la contribution qu'on attend d'elle 
à l'expansion économique générale. La Communauté, dans son ensemble, 
n'a plus une production excédentaire; l'importation doit, en conséquence, être 
établie sur une base stable et à long terme, ce qui suppose une politique de 
stockage et de régularisation de la productipn. Il est indispensable de supprimer 
les obstacles à une production accrue et de favoriser les investissements. La 
Haute Autorité appelle l'attention des gouvernements sur les charges qui 
pèsent sur le charbon et sur la nécessité d'éviter les divergences dans les prix 
et les distorsions dans les coûts. Elle estime, d'autre part, que les mines à 
rendement faible retiennent une main-d'œuvre qui pourrait être employée 
ailleurs pour une production plus abondante et que le maintien des exploita
tions marginales diminue la production d'ensemble de la Communauté. 

Il faut, en tout cas, définir une politique charbonnière qui soit acceptée 
par les :gtats, les producteurs et les organisations ouvrières. Aussi la Haute 
Autorité fournit-elle au Conseil de Ministres une documentation d'ensemble 
qui est examinée, notamment, au cours de la session du Conseil des 9 et 10 mai 
1957. Des études sont entreprises en commun par le Conseil et la Haute Auto
rité pour déterminer les méthodes de mesure de l'accroissement de la produc
tivité dans les industries commul}autaires, pour déterminer si le poids de la 
production de charbon et d'acier dans les indices des différents pays est compa
rable et n'implique pas des corrections, et pour faire des propositions tendant à 
l'établissement d'une politique coordonnée des :gtats membres, susceptible de 
permettre l'exécution des investissements essentiels et urgents pour la réalisa
tion des objectifs généraux (1). 

293. Dans le domaine des investissements, la Haute Autorité poursuit 
leur orientation dans le sens des objectifs qu'elle s'est fixés. Elle attire l'atten
tion des industries sidérurgiques sur la nécessité, dans leurs programmes, de 
tenir compte de l'évolution des capacités de production de fonte et d'acier 
et d'éviter toute création de capacités nouvelles de production d'acier qui ne 
seraient pas compensées par un accroissement au moins équivalent de la pro
duction de fonte. D'autre paft, en juillet 1956, la Haute Autorité supprime les 
limites de valeur pour la déclaration de certains investissements, en raison 
de la nécessité, pour elle, de connaitre tous ceux qui peuvent influer sur la 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 14 mai 1957, déclaration de M. René 
Mayer. 
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consommation de ferraille (1). La Haute Autorité publie régulièrement des 
états récapitulatifs des déclarations reçues (2) et a ainsi l'occasion de donner 
des avis d'ensemble sur l'évolution des investissements et les directions dans 
iesquelles des efforts p~rticuliers doivent être entrepris ou poursuivis (3). 

294. En vue de financer les investisseme,nts, la Haute Autorité contracte, 
en juin 1956, un emprunt de 50 millions de francs suisses auprès de plusieurs 
banques suisses. Pour répartir les sommes mises à sa disposition; elle prend 
en considération les projets des entreprises sidérurgiques que celles-ci. s'en
gagent à réaliser dans un court délai et qui présentent un intérêt particulier 
pour la Communauté. Elle concentre, en outre, les moyens disponibles sur des 
projets dont elle peut accélérer sensiblement l'exécution et tient compte dè la 
tension existant dans les approvisionnements en ferraille et en coke. 

La Haute Autorité contracte également, en avril 1957, un emp~unt 
auprès de banques· américaines pour un montant de 35 millions de dollars. 
Au vu des demandes de prêts présentées par les entreprises, elle choisit, lors
qu' elle répartit cette somme, les projets considérés comme prioritaires au regard 
des objectifs généraux et visa;nt à l'accroissement de la production de charbon 
et notamment de coke, à l'accroissement de la production de fonte et à l'enri
chissement et la réduction du minerp.i de fer. Tous ces projets tendent à une 
diminution de la consommation de ferraille. 

295. Le rapport sur l'enquête 1957 (situation au 1er janvier 1957), publié 
par la Haute Autorité en septembre 1957 (4) fait apparaitre qu'en dépit de la 
haute conjoncture, les dépenses d'investissements dans l'industrie houillère 

(1) Décision n° 26-56 du 11 juillet 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 
1956). 
(2) Les 23 janvier et 25 mars 1957, la "Société des usines à tubes de la Sarre>> a introduit, 
devant la Cour de Justice, deux recours contre la Haute Autorité tendant à l'annulation d'un 
avis défavorable donné sur une déclaration d'investissements. L'arrêt a été prononcé le 10 décem
bre 1957. La Cour a jugé que le Traité chargeait la Haute Autorité d'un rôle d'orientation qui 
s'exerce, entre autres, au moyen d'avis. Ceux-ci ont le caractère de simples conseils donnés aux 
entreprises qui restent libres d'en tenir compte ou non. Mais les entreprises doivent comprendre 
qu'en passant outre à un avis défavorable, elles acceptent les risques pouvant découler indirec
tement pour elles d'une situation qu'elles ont elles-mêmes contribué à créer («Journal Officiel 
de la Communauté» du 13 janvier 1958). 
(3) Pour les listes d'avis sur les investissements, voir" Journal Officiel de la Communauté» 
des 15 mars, 5 mai, 19 juillet, 21 juillet, 18 octobre, 16 novembre et 27 décembre 1956, 2 janvier, 
21 février, 11 mars, 23 mars, 16 avril, 3 juin, 24 juin, 8 juillet, 10 août, 3 octobre et 16 décembre 
1957 et 13 janvier 1958. ' 
(4) Voir également le« Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité» de décembr~ 
1957. 
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n'ont pas rejoint le niveau des années antérieures à 1955, alors qu'elles sont 
très élevées dans la sidérurgie et les mines de fer. La Haute Autorité constate 
que le développement des possibilités de production .dans les différents sec- . 
teurs des industries du charbon et de l'acier révèle des déséquilibres impor
tants en houille, coke et fonte. Il existe un déséquilibre général entre le déve
loppement des possibilités·de production d'acier et celui des matières premières 
nécessaires à sa production (minerai excepté), au. fui et à' mesure que l'on 
remonte les différents stades du processus de production (1). Dans les charbon~ 
nages, il faut donc accomplir un effort considérable pour rapprocher la pro
duction des besoins, et agir à la fois dans les mines existantes et par le fonçage 
de nouveaux sièges. Un nouvel et important effort d'investissement pour la 
production de fonte est également n~cessaire. · 

296. En ce qui la concerne; l'Assemblée étudie à nouveau, lors dè sa sessï.on 
de juin 1957, le développement à long terme du marché commun et l'action 
de la Haute Autorité (2), ainsi qu'un rapport de sa Commission des investisse
ments sur une mission d'étude et d'information effectuée par plusieurs repré
sentants dans les régions périphériques de la république fédérale d'Allemagne (3). 

Dans ce dernier rapport, la Commission insiste notamment pour que la Haute 
Autorité accepte les demandes de prêts qui pourraient être présentées par les 
entreprises de ces régions et pour qu'elle fa_;se preuve de plus d'audace dans 
ses subventions au titre de la recherche technique. 

Dans sa résolution adoptée en conclusion de ses débats (4), l'Assemblée 
se félicite des progrès considérables réalisés par la Haute Autorité dans la 
définition des objectifs généraux, l'élaboration d'une politique charbonnière 
et la précision d'une contribution aux recherches techniques. Elle se félicite 
en outre de ce que les six gouvernements s'engagent sur la voie d'une politique, 
d'ensemble de l'énergie. · 

L'Assemblée invite la Haute Autorité à approfondir les études rela
tives aux comparaisons et aux prévisions concernant l'évolution des prix 
respectifs du charbon de la Communauté, du charbon importé et du pétrole. 
Elle lui demande d'étudier dans quelles conditions la structure de l'industrie 
èharbonnière et la nécessité d'une politique de développement à long terme 

(1) Déséquilibre de la fonte sur l'acier, du coke sur la fonte et du charbon sur le coke. 
(2) Rapport fait au nom de la Commission des investissements par M. de Menthon (doc. 
no 32, 1956-1957). 
(3) Rapportfait par M. Armengaud (doc: no 33, 1956-1957). 
(4) Résolution relative aux problèmes des investissements et du développement de la 
production à long terme adoptée le 28 juin 1957 («Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 
1957). 
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peuvent être conciliées avec mie politique conjoncturelle de flexibilité des 
prix. La Haute Autorité devra également examiner, d'une manière appro

. fondie, la politique de stockage et continuer à .enèourager la éonclusion de 
contrats d'importation à long terme. Elle devra aussi promouvoir la coordina

. tion de la politique commerciale des divers gouvernements en matière d'impor
tation charbonnière. 

D'autre part, l'Assemblée est préoccupée par le fait que la production 
charbonnière reste inférieure aux possibilités. d'extraction et elle souligne 
l'extrême gravité du problème de la productivité et du nombre des mineurs 
de- fond. Aussi, invite-t-elle la Haute Autorité à parvenir rapidement, en colla
boration avec les gouvernements, aux décisions tommunes indispensables 
pour le financement de l'ouverture de nouveaux sièges d'extraction et à encou
rager en premier lieu, dans la sidérurgie, les investissements susceptibles 
d'économiser le coke et la ferraille et de diminuer.le prix de revient. · 

297. La coopération des gouvernements dans le domaine de la politique 

- -_ ~ . ' 

· de l'énergie reçoit, lors de la session du Conseil de Ministres du 8 octobre 
1957, une consécration sous la forme d'un Protocole entre la Haute Autorité 
et le Con$eil, sur les moyens d'assurer une politique coordonnée de l'énergie (1). 

Le protocole rappelle les caractéristiques essentielles de la situation : déficit 
difficilement réductible des pays européens, investissements très longs et 
coûteux, dépendance croissante des importations. Cette situation exige. des 
possibilités d'ajustement rapide et coordonné des attitudes et des politiques. 
En outre; il n'est pas possible d'établir sur des bases cohérentes, des prévisions à 
long terme sur les besoins de charbon nécessaires dans unè industrie dont les 
investissements exigent une période particulièrement prolongée, sans les ratta
cher à des prévisions sur les besoins d'énergie dans leur ensemble·qui, seuls, 
ont une relation directe avec le développement général des économies. En:fin, 
la politique de l' ~nergie repose sur des options fondamentales (en ce qui concerne 
la sécurité des approvisionnements, la couverture des besoins présents ou 
futurs, etc.) et une politique coordonnée en ce domaine est la condition d'un 
développement harmonieux de l'intégration économique. Sans étendre les 
règles de la C.E.C.A. aux autres formes d'énergie, il faut donc fendre à l'éla
boration des persepctives des ressources et des· besoins à long terme, à l' éta
blissement des conditions dans lesquelles les investissements énergétiques et 
l'exploitation des installations peuvent être opérés de la manière la plus écono
mique, à la coordination entre la politique de l'énergie (y compris les échanges 
avec les pays tiers) et la politique économique générale de chaque pays. Dans 
ces conditions, la Haute Autorité est chargée de poursuivre son programme 

(1) «'Journal Officiel de la Communauté" du 7 décembre 1957, 
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d'études d'une politique coordonnée en consultant des experts et le comité 
mixte institué en application de la résolution du Conseil d'octobre 1953. La 
Haute Autorité s'efforcera d'établir avec la Commission de la Communauté 
:gconomique Européenne et la Commission de la Communauté Européenne de 
r:gnergie Atomique, les formes de collaboration appropriées à l'examen de 
problèmes intéressant les trois Communautés. La Haute Autorité, avecl'appui 
des gouvernements, est en outre habilitée à recevoir des informations directes 
des intéressés. Elle soumettra au Conseil de Ministre$ des orientations géné
rales sur la politique de l'énergie, des propositions sur les conditions de réali
sation d'une telle politique et l'énoncé des mesures qu'elle préconise. Ce~ 
prppositions seront discutées entre elle et le Conseil, en vue de parvenir à 
dégager une politique de la Communauté. 

1 

298. Au cours de sa session de février 1958, l'Assemblée est saisie d'un 

- '.,., 

rapport de sa Commission des investissements sur l'activité de la Haute Auto-. 
rité dans le domaine de la coordination des politiques énergétiques (1). La Com
mission étudie en particulier un rapport d'experts, réunis parla Haute Autorité, 
sur la structure et les tendances de l'économie énergétique dans les pays de la 
Communauté, publié en octobre 1957. Il en ressort notamment que les besoins 
en énergie augmenteront dans la Communauté au cours des vingt prochaines 
années, davantage que ne pourra augmenter la production d'énergie. Pendant 
ces vingt années, il faudra à la fois plus de charbon, plus de pétrole et le maxi
mum d'énergie nucléaire dans un délai aussi rapproché que possible. Des études 
complémentaires restent toutefois nécessaires quant au choix entre les .modes 
d'énergie et quant au choix entre le développement de la production char
bonnière et l'accroissement des importations. 

La . Commission des investissements souligne encore que l'on ne 
peut établir de prévisions énergétiques valables sans une étude des prix de 
revient comparés des divers modes d'énergie. Ce sont, en effet, les coûts diffé
rents qui expliquent partiellement les différences notables qui existent dans 
1 'économie énergétique des pays de la Communauté. 

La Commission donne également une appréciation du protocole 
du 8 octobre 1957, en rappelapt qu'en matière de coordination des politiques 
énergétiqùes, tout dépendra des décisions qui seront finalement prises par les 
gouvernements. La Haute Autorité reçoit non seulement une mission d'études, 
mais encore un rôle d'initiative pour proposer des mesures précises aux gou
vernements. Ses compétences et son expérience l'ont tout naturellement dési
gnée pour ces responsabilités nouvelles. Mais la liaison entre la politique éner-

(1) Rapport présenté par M. de Menthon (doc: no 15, 1957-1958). 
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gétique à court terme et la politique conjoncturelle n'est pas évoquée dans 1e 
protocole, alors que l'une et l'autre sont inséparables. Par ailleurs, il est certain 
que l'action commùne de la Haute Autorité et des gouvernements, en vue de 
coordonner la politique énergétique de la Communauté, ne devra pas se borner 
à établir des bilans énergétiques èt des prévisions. Les travaux devront porter 
sur des questions ayant une importance primordiale pour toute coordination 
des politiques énergétiques. En premier lieu, l'évolution probable des prix de 
revient, de la production et de la transformation de l'énergie jouera un rôle 
décisif pour le développement de l'économie énergétique des pays de la Commu
nauté. D'autre part, l'évolution des différents modes d'utilisation de l'énergie 
aura une incidence appréciable sur l'approvisionnement en énergie de la 
Communauté. En outre, la politique en matière d'impôts et de droits de douane 
se répercute directement tant sur la production que sur la consommation 
d'énergie, notamment en ce qui concerne le pétrole. Enfin, les investissements 
et le mode de leur financement ainsi que l'attitude des gouvernements à leur 
égard seront déterminants pour l'approvisionnement satisfaisant .des économies 
nationales. 

La Commission espère que, dans· ce domaine, de notables progrès 
pourront rapidement être réalisés et que seront jetées les premières bases d'une 
politique commune de l'énergie. Elle souhaite que la Haute Autorité associe. 
étroitement l'Assemblée à sa tâche nouvelle. Aucune des responsabilités et des 
activités assumées par la Haute Autorité ne saurait évidemment être isolée 
de « l'activité de la Communauté dans son ensemble ». Le rapport général 
annuel soumis aux débats de l'Assemblée devra donc rendre compte des 
travaux conduits par la Haute Autorité et des positions qui ont été ou seront les 
siennes devant le Conseil de Ministres, en ce qui concerne spécialement ce 
domaine nouveau et essentiel pour la Communàuté elle-même. 

299. Dans le domaine de la recherche technique (1), la Haute Autorité 
poursuit une action continue depuis 1953. Elle s'emploie à favoriser le déve- · 
loppement de la cokéfaction de la houille et elle charge des experts de suivre 
la mise en application des procédés les plus rationnels pour l'extraction du 
charbon avec un rendement accru. Ses études portent spécialement sur le 
soutènement des mines, le creusement des galeries, l'abattage du charbon, 
la "pression des terrains, le dégagement du grisou et la climatisation des 
mines. 

(1) Note de la Haute Autorité concernant un projet de participation financière à des 
essais au titre de la recherche technique et économique (doc. no 2153-54 du 23 mars 1954) et 
mémorandum de la Haute Autorité sur l'aide financière à accorder au titre de l'art. 55 du Traité 
(recherche technique et économique) (doc. no 7371-55 du 11 octobre 1955). 
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Dans l'industrie sidérurgique, la Haute Autorité étudie l'influence 
des propriétés du coké sur la marche des hauts fourneaux, l'amélioration des 
matériaux réfractaires, l'influence des températures de laminage sur la qualité 
des produits et de l'emploi de l'oxygène sur l'amélioration de l'acier Thomas. 

Par ailleurs, une commission de coordination créée au sein de la Haute 
Autorité est chargée de l'unification de la nomencla!Ul:e des produits sidérur
giques dans les pays de la Communauté (1). 

(1) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (avril 
1956- avril 1957). 
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CHAPITRE IX 

. ' 
RELATIONS EXT:ftRIEURES DE LA COMMUNAUT:ft 

300. La Convention relative aux dispositions transitoires ( §. 1) prévoit 
que l'action de la Haute Autorité comporte des négociations avec les pays 
tiers, qui ont pour objet, d'une part, d'établir les bases de la coopération entre 
la Communauté et ces pays et, d'autre part, d'obtenir avant la suppression des 
droits de douane et des restrictions quantitatives à l'intérieur de la Commu
nauté, les dérogations nécessaires à la clause de la nation la plus favorisée, dans 
le cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et les 
accords bilatéraux, et à la clause de non-discrimination régissant la libération 
des échanges d~ms le cadre de l'O.E.C.E. 

D'autre part, le paragraphe 14 dispose que, dès l'entrée en fonCtions 
de la Haute Autorité, les :fttats membres engageront des négociations avec les 
gouvernements des pays tiers, et en particulier avec le gouvernement britan
nique, sur l'ensemble des relations économiques et coril.p1erciales concernant 
le charbon et l'acier entre la Communauté et ces pays. Dans çes négociations, 
la Haute Autorité, agissant sur instructions délibérées par le Conseil à l'unani
mité, agit comme mandataire commun des gouvernements des.:fttats meÏ:nbres. 

Enfin, le Protocole sur les relations avec le Conseil de l'Europe stipule 
que l'Assemblée Commune présente chaque année, à l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe, un rapport sur son activité, et que la Haute Autorité 
communique annuellement, au ~omité des Ministres et à l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe, le rapport général qu'elle établit sur l'activité 
de la Communauté. 

Des accords entre la Communauté et le Conseil de l'Europe peuvent, 
entre autres, prévoir toute autre forme d'assistance mutuelle et -de collabora
tion entre les deux organisations. 
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A -RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ 

AVEC LA GRANDE-BRETAGNE 

301. Dès l'installation de la Communauté, son existence a été reconnue, 
à côté des États, sur le plan des relations internationales, par la Grande
Bretagne, les États-Unis et la Suède (1). Les gouvernements de ces pays ont 
immédiatement accrédité une représentation spéciale auprès de la Haute 
Autorité (2). Cependant, le gouvernement de la Gra:nde-Bretagne et celui des 
États-Unis ont égalem~nt chargé leurs délégations, en les distinguant ainsi 
des représentations diplomatiques traditionnelles, d'établir avec la Commu
nauté, une certaine forme d'association. Un communiqué publié à Londres 
le 23 août 1952 parle, en ce qui concerne le Royaume-Uni, d'association« intime 
et durable )). Le communiqué américain du 27 août indique que la forme finale 
d'association entre la Communauté et les États-Unis sera déterminée sur la 
base de l'expérience, en traitant les questions d'intérêt commun. 

r~a C.E.C.A. est une communauté tsans exclusive, ouverte à tous les 
pays qui veulent s'y joindre. D'autre part, la Grande-Bretagne n'a pas accepté 
la délégation et la fusion de souveraineté qui est à la base du Traité. Toutefois, 
l'idée d'association témoigne de sa détermination de réaliser, avec la C.E.C.A., 
l'union la plus étroite possible. Sur le plan pratique, la Haute Autorité décide 
en accord avec la délégation britannique, la constitution d'un « ] oint Com
mittee )) qui comprend plusieurs membres de la Haute Autorité ainsi que le 
chef et les membres de la délégation du Royaume-Uni. La première réunion 
de cet organisme a lieu le 17 _novembre 1952. La Haute Autorité propose 
notamment d'organiser entre la Communauté et le Royaume-Uni, une infor
mation sur la situation, les prévisions et les objectifs des deux parties, en ce 
qui a trait aux investissements, à la production, aux approvisionnemen~s et 
aux marchés. Elle propose de rendre constamment possibles des consultations 
réciproques, d'appliquer dans des domaines déterminés, des règles communes 
et d'établir les formes institutionnelles d'une action concertée entre la Grande
Bretagne et la Communauté. 

302. En juin 1953, le président de la Haute Autorité, constatant la réalité 
du marché commun, déclare devant l'Assemblée que le moment est venu de 
faire au gouvernement britannique des propositions d'association. L'Asseni-

(1) Exposé de la Haute Autorité sur la situation de la Communauté, 10 janvier 1953 .. 
(2) La mission du Royaume-Uni a été reçue à Luxembourg par la Haute Autorité, le 
1•r septembre; les rèprésentants du gouvernement des États-Unis, le 2 septembre et la délégation 
suédoise, le 10 décembre 1952. 
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blée (1) rappelle que la politique de la Grande-Bretagne est traditionnellement 
pragmatique et que les accords proposés ne doivent donc pas être basés sur 
des théories abstraites ou des hypothèses. C'est par la voie empirique que 
l'association doit naître et se développer. Aussi, le 24 décembre 1953, le prési
dent de la Haute Autorité fait-il connaître à la délégation britannique que la 
Communauté est prête à ouvrir des négociations en vue d'établir 'des formes 
concrètes d'association. A la suite de l'examen du second rapport général de 
la Haute Autorité, le 19 mai 1954 (2) l'Assemblée, considérant que les proposi
tions faites au Royaume-Uni sont pleinement conformes aux idées qu'elle a 
elle-même exprimées, forme le vœu qu'aucun effort ne soit ménagé pour 
aboutir rapidement à u11:e association étroite et durable. 

Les négociations pour l'établissement d'un Accord d'association se 
poursuivent jusqu'à la fin de l'année 1954. En novembre, le Conseil de Ministres 
approuve, en principe, le projet d'Accord que lui soumet la Haute Autorité et 
donne à celle-ci des instructions en vue de la dernière phase des négociations. 
Le 21 décembre 1954, l'Accord est signé à Londres. Entre temps, l'Assemblée 
a à nouveau étudié le problème des relations Communauté-Grande-Bretagne 
(difficultés d'obtenir des Britanniques un engagement sur le plan économique, 
nécessité d'une grande souplesse des modalités d'association (3), problème 
de l'égalité des droits de la Communauté et de l'~tat associé (4) et, d'une façon 
générale, exercice du contrôle parlementaire de l'Assemblée Commune sur les 
négociations de la Communauté avec les ~tats tiers). 

303. L'Accord d'association prévoit deux moyens de liaison '(5) : un 
Conseil permanent d'association, composé paritairement de quatre représen
tants de la Haute Autorité et de quatre représentants du gouvernement 
britannique et, d'autre part, des réunions spéciales du Conseil de Ministres 
avec le gouvernement du Royaume-Uni et la Haute Autorité. 

Le Conseil a pour mission d'être Ul.l instrument de consultation per
manente sur les questions d~intérêt commun concernant le charbon èt l'acier 
et sur la. coordination d'une action compatible avec les obligations internatio
nales des parties. 

(1) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations exté-
rieures de la Communauté par Mlle Klompé (doc. no 6, session de mai-juin 1953). 
(2) Résolution relative au rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la éom-
munauté pendant l'exercice 1953-1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 9 juin 1954). 
(3) Débats de l'Assemblée, séance ~u 1•r décembre 1954, déclaration de M. Wigny. 
(4} Débats de l'Assemblée, séance du 1er décembre 1954, déclarations de MM. Debré 
et Kopf. 
(5) Troisième rapport général sur l'aètivité de la Communauté (avril1954- avril1955). 
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Les réunions spéciales du Conseil de Ministres ont pour objet les 
questions pour lesquelles le Conseil de Ministres ou les gouvernements des 
:B:tats membres participent à l'application du Traité, et qui présentent aussi 
un intérêt pour le Royaume~Uni. Elles sont décidées dans chaque cas, à la 
demande du gouvernement d'un pays de la Communauté, du gouvernement 
britannique ou de la Haute .A-utorité. Toutes les questions étudiées au cours des 
réunio~s spéciales sont soumises à l'examen préalable du Conseil d'association. 
Les échanges mutuels d'informations qui revêtent une importance considéra
ble portent notamment sur le régime des prix et leur formation, sur les subven
tions, sur les objectifs généraux, la recherche technique et les mesures en 
faveur de la sécurité, de la santé et du bien-être des travailleurs. D'autre part, 
le Royaume-Uni accepte de discuter les conditions des échanges de charbon 
etd'acier avec les pays de la Communauté et de soumettre à des examens en 
commun les facteurs pouvant affecter ces échanges, en vue de formuler des pro
positions pour la réduction ou la suppression de ces facteurs. Par ailleurs, aucune 
restriction nouvelle concernant les échanges de charbon et d'acier entre les 
deux parties ne peut intervenir, soit en cas de crise, soit en cas de pénurie, 
sans consultation du Conseil d'association. Celui-ci tient compte des intérêts 
des pays tiers dans l'accomplissement de sa mission. Chaque année, il présente 
à la Haute Autorité et au gouvernement britannique un rapport destiné à être 
rendu public. 

Le principe fondamental de l'Accord est la réciprocité entre la Commu
nauté et la Grande-Bretagne. Il pose, en outre, les bases d'une association en 
développement constant. · 

304.. Lors de sa session de mai 1955, l'Assemblée étudie un rapport spécial 
sur l'Accord (1). Celui-ci ne constitue pas un élargissement, mais une simple 
application du Traité : ni les pouvoirs de· la Haute Autorité, ni ceux du Conseil 
de Ministres ne sont étendus. Il est dans l'intérêt du développement de la 
Communauté que les travaux du Conseild'association commencent sans retard. 
Par ailleurs, il est d'une importance primordiale que, pour la· première fois, le 
gouvernement britannique ait accepté de discuter la structure des prix anglais, 
préparant ainsi une plus grande liberté des échanges. L'Assemblée considère 
en tout cas que la participation de la Haute Autorité aux travaux du Conseil· 
d'association fait partie de son activité courante et est, de ce fait, soumise au 
contrôle parlementaire. D'autre part, la Commission des affaires politiques est 

(1) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté par Mlle Klompé (doc. n° 16, 1954-1955). 
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d'avis gu~· des contacts entre le Parlement britannique et l'Assemblée (1) 

pourraient faire progresser utilement la réalisation pratique des dispositions 
de l'Accord. A l'issue des débats, la résolution adoptée (2) rappelle que, depuis 
le début de l'année 1953, l'Assemblée souligne l'importance d'une association 
avec la Grande-Bretagne. Elle a appuyé par tous les moyen~ dont elle disposait 
la conclusion de l'Accord, ~t elle recommande aux gop.vernements des États 
membres de prendre toutes les mesures propres à en assurer rapidement l'en
trée en vigueur. 

'305. En fait, l'Accord d'association (3) entre en vigueur le 23 septembre 
1955, date du dépôt des instrÙments de ratification par la république fédérale 
d'Allemagne (4). Le Conseil d'association tient sa première réunion le 17 novem
bre 1955. Il décide la création de trois comités permanents : un comité des 
relations commerciales, chargé d'examiner les questions relatives aux restric
tions et tous autres facteurs affectant les échanges de charbon et d'acier; un 
comité de l'acier, compétent notamment pour les questions de fournitur~s 
d'acier et de matières premières et pour l'étude des tendances du marché, des 
échanges et les prix et de la sécurité dans les industries sidérurgiques; un 
comité du charbon, chargé notamment d'étudier l'offre et la demande, les 
perspectives à court et à long terme, les prévisions de production et de consom
mation, les investissements, etc. 

306. Dans un rapport présenté lors de sa session de j:uin 1956 (5), la Commis
sion des affaires politiques de l'Assemblée, se préoccupe tout spécialement de 
l'application de l'Accord dans la mesure où il dispose (art. 8) qu'à la demande 
de la Haute Autorité ou dti gouvernement britannique, le Conseil d'associa
tion examine les restrictions ou autres facteurs affectant le courant normal 

(1) . Sous forme de réunions périodiques de membres de la Chambre des Communes et de 
membres de l'Assemblée Commune. Le rapport Klompé fait état d'interventions de diverses per-
sonnaljtésbritanniques en faveur de tels contacts sur le plan parlementaire. , 
(2) Résolution relative aux relations de la Communauté avec la Grande-Bretagne, adoptée 
le 15 mai 1955 («Journal Officiel de la Communauté" du 10 juin 1955). 
(3) Voir la brochure du service des publications de la Haute Autorité no 1539, "Accord 
concernant les relations entre la C.E.C.A. et le royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord" et documents annexes, Londres, le 21 décembre 1954. 
(4) L'Accord d'association a été ratifié par le Parlement britannique le 21 février 1955. 

· Les instruments de ratification ont été déposés auprès du gouvernement britannique par la Bel
gique, le 28 juillet; par la France, le 19 août; par le Luxembourg, ·le 23 août; par.les Pays-Bas, 
le 29 août et par l'Italie, le 9 septembre'1955. 
(5) Rapport présenté au nom de la Commission des affaires politiques et des relations 
extérieures de la Communauté par M. Struye (doc. no 27, 1955-1956). 
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des échanges de charbon et d'acier entre le Royaume-Uni et la Communauté. 
Ces dispositions lui paraissent, en effet, d'une importance particulière car elles 
doivent permettre des progrès essentiels dans la coordination et l'harmonisa
tion des marchés des deux parties. C'est pourquoi la Commission attache un 
vif intérêt aux nég?ciations tarifaires au sein du Conseil d'association. Elle 
constate, par ailleurs, un rapprochement incontestable des points de vue entre 
les interlocuteurs, qui répond aux vœux de l'Assemblée. La Grande-Bretagne 
abandonne, dans une certaine mesure, sa réticence initiale et s'associe à 
certains travaux de la Communauté. Ses représentants collaborent avec les 
comités et les groupes de travail de la Haute Autorité. Aussi l'Assemblée 
reprend-elle certaines suggestions (1) d'un contrôle ou, au moins, d'une action 
parlementaire dans le domaine d'activité du Conseil d'association (2). La créa
tion d'une commission interparlementaire Assemblée Commune - Parlement 
britannique, ne procéderait pas des dispositions mêmes de l'Accord d'associa
tion, mais correspondrait à un vœu précis de l'Assemblée (3). La création de 
commissions parlementaires dans le cadre de l'application de l'Accord n'a pas 
été prévue mais elle n'a pas non plus été exclue. Ces commissions pourraient 
jouer utilement un rôle consultatif (4). La résolution adoptée le 21 juin 1956 (5) 

rappelle l'heureux développement de l'activité du Conseil d'association et 
précise que l'introduction dans l'activité du Conseil, de certaines responsa
bilités et liaisons sur le plan parlementaire, serait de nature à influencer le 
caractère intime et durable de l'association. Des silggestions ont été faites en 
ce sens lors d'une réunion jointe de l'Assemblée Commune et de l'Assemblée 
consultative du Conseil de l'Europe, et à la Chambre des Communes. La Haute 
Autorité est, en conséquence, invitée à proposer au Conseil d'association, la 
création d'une commission parlementaire mixte, à caractère consultatif et 
dont la compétence serait déterminée par le Conseif d'association après 
consultation de l'Assemblée Commune et des auto!ités britanniques compé
tentes. 

(1) Faites notamment par l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. Celle-ci avait 
proposé que ses membres de nationalité britannique et les représentants de l'Assemblée Commune 
se réunissent pour examiner et discuter le rapport annuel du Conseil d'association. La Commission 
des affaires politiques préfère cependant un organisme paritaire, dont le rôle serait consuÜ:atif 
et qui établirait un rapport sur le rapport du Conseil.. 
f) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956 (déclaration de M. Kreyssig). 
(4) Débats de l'Assemblée Commune du 21 juin 1956 (déclaration de M. Kopf). La Haute 
Autorité ne peut cependant s'engager sans demander l'avis du Conseil de Ministres et sans contacts 
préalables avec les gouvernements intéressés (déclaration de M. Spierenburg). 
(5) Résolution relative à la création d'une commission parlementaire dans le cadre du 
Conseil d'association («Journal Officiel de la Communauté, du 19 juillet 1956). 
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307. Le premier rapport annuel du Conseil d'association porte sur la 
·. période du 17 novembre 1955 au 31 décembre 1956 et expose les activités du 
'Co1;1seil. Le comité des relations commerciales a étudié notamment les condi
tions des échanges entre la Grande-Bretagne et la Communauté, ainsi que les 
restrictions quantitatives et les méthodes permettant de contrôler les impor
tations et les exportations de charbon; les subventions à l'exportation et les 
droits de douane sur l'acier, appliqués dans le Royaume-Uni et dans la Commu
nauté. Des échanges d'informations ont eu lieu sur les négociations tarüaires 
menées par les deux parties dans le cadre du GATT. Le comité a examiné les 
principes régissant la définition du dumping dans la mesure où celui-ci affecte
rait les échanges entre le Royaume-Uni et la Communauté. De son côté, la 
Haute Autorité a obtenu du Conseil de Ministres les instructions nécessaires 
permettant de faire, conformément à l'article 8 de l'Accord, des propositions 
concernant la réduction ou la suppression des droits de douane ou autres 
restrictions aux échanges. 

Le comité des relations commerciales a été chargé également d' exami
ner les possibilités d'inclure le charbon et l'acier dans une zone de libre-échange. 

En ce qui concerne l'acier, le Conseil a examiné la situation du marché 
et des approvisionnements en matières premières ainsi que son évolution dans 
le Royaume-Uni et dans la Communauté. Au cours de plusieurs réunions, 
le comité de l'acier a examiné les questions faisant l'objet du mandat perma
nent qui lui avait été confié par le Conseil ainsi que certains problèmes parti
culiers, tels que les tendances des échanges et le prix des aciers. Il a, en outre, 
étudié l'évolution des besoins et des disponibilités en ferraille, y compris les 
importations des pays tiers. Il a examiné et comparé les systèmes appliqués 
pour limiter les besoins en ferraille d'importation. Il a eu connaissance des 
travaux entrepris dans la Communauté avec l'appui de la Hautè Autorité, 
dans le domaine de la recherche technique. 

En ce qui concerne le charbon, la pénurie ·croissante en Europe 
a conféré un caractère d'urgence aux discussions du Conseil. L~ comité du 
charbon a, en particulier, tenu le 7 décembre 1955, une session avec la parti
cipation des représentants des :fttats membres de la Communauté. Bien que 
les échanges de charbon entre le Royaume-Uni et la Communauté aient été 
en 1956, inférieurs à ceux de 1955, des ajustements réalisés de part et d'autre 
et des augmentations sur les tonnages primitivement prévus ont pallié les 
inconvénients d'une diminution trop rapide des échanges. 

Le comité a régulièrement examiné la tendance générale et l'évolu
tion à court terme du marché charbonnier dans le Royaume-Uni et dans la 
Communauté. Il a décidé d'entreprendre des études sur l'utilisation rationnelle 
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des combustibles solides. Un groupe de travail composé de représentants du 
Royaume-Uni et de la Haute Autorité a été constitué pour étudier les méthodes 
de prévision concernant la situation énergétique à long terme. 

Les investissements dans les industries charbonnières du Royaume
Uni et de la Communauté ont fait l'objet d'échanges de vues, ainsi que les 
facteurs intéressant la comparabilité commerciale des qualités du charbon 
échangé entre la Grande-Bretagne et la Communauté. 

La coopération dans les domaines techniques a été renforcée; 

L(!s comités du charbon et de l'acier ont également étudié les pro
blèmes que pose le développement à long terme des besoins de charbon et 
d'acier dans la Communauté et le Royaume-Uni. 

Dès l'entrée en vigueur du Traité, des consultations avaient eu lieu 
entre la Communauté et le Royaume-Uni concernant les problèmes sociaux. 
Ces contacts ont été renforcés. Des dispositions ont été prises pour que les 
comités du charbon et de la sidérurgie de l'O.E.C.E. soient régulièrement 
informés des grandes lignes de l' àctivité du Conseil d'association. 

Enfin, le Conseil a examiné, à la demande de la Haute Autorité, la 
·résolution, adoptée par l'Assemblée, tendant à la création d'une commission. 
mixte de parlementaires britanniques et de membres de l'Assemblée Commune. 
Le Conseil n'a pas été en mesure d'accepter cette proposition qui supposait 
l'établissement d'un lien formel. Il a toutefois exprimé sa satisfaction quant 
aux contacts déjà existants, au sein de l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe et à l'occasion des réunions jointes avec l'Assemblée Commune, 
entre les parlementaires britanniques et ceux des six pays membres de la 
Communauté (1). 

Au cours de l'année 1957, le Conseil d'association. a étudié les échanges 
de charbon entre la Communauté et le Royaume-Uni en s'attachant à l'élimi
nation progressive des entraves. Il a égàlement étudi~ les objectifs à long terme 
de production, de consommation et d'approvisionnement. De juin à octobre, le 
Conseil a examiné des propositions de réduction des droits de douane sur 
l'a~ier à adresser aux gouvernements du Royaume-Uni et des États membres. 
Ces propositions tendent à la conclusion d'un accord sur la base duquel le 
Royaume~Uni réduit les droits sur un grand nombre de produits sidérurgiques. 
De leur côté, les États membres doivent appliquer comme taux maxima ceux 
qui résultent de l'harmonisation à intervenir à la fin de la période transi
toire (2). 

(1) Conseil d'association, premier rapport annuel (17 novembre 1955-31 décembre 1956), 
(2) «Bulletins mensuels d'information de la Haute Autorité "• juin et novembre 1957. 
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Le Conseil a également examiné le problème des restrictions britan
niques à l'exportation de la fonte brute et de certains produits sidérurgiques. 
Le comité du charbon a réalisé un accord sur la préparation d'une étude com
mune des problèmes de l'énergie dans le ~Royaume-Uni et dans la Commu
nauté (1). 

308. Cependant, lorsqu'est élaboré le traité instituant la· Communauté 
ltconomique Européenne, l'Assemblée considère que les circonstances permet
tent d'aller plus avant dans la voie de' l'association de la C.RC.A. et de la 
Grande-Bretagne (2). Le Royaume-Uni voit, dans la conclusion d'un accord 
de libre-échange avec les pays signataires du traité de marché commun, le 
moyen d'éviter que les progrès de l'unité européenne aient comme contre
partie une division de l'Europe occidentale. Il y a donc lieu de tenir compte 
de ces dispositions du gouvernement britannique. C'est pourquoi, le 26 juin 
1957, l'Assemblée adopte une résolution (à) en ce sens. Elle constate que l'acti
vité de la Haute Autorité dans le domaine des relations extérieures s'est déve
loppée de façon satisfaisante, contribuant à garder à la Communauté son 

' caractère ouvert vis-à-vis des pays tiers. Elle considère que les travaux au 
sein du Conseil d'àssociation, entraînent une coopération progressive avec la 
Grande-Bretagne et que ks négociations pour une harmonisation des tarifs 
extérieurs de la -Communauté et du Royaume-Uni procèdent favorablement. 
Mais il appartient à la C.E.C.A., en tant que première expérience du marché 
commun, d'ouvrir la voie à l'établissement d'une zone de libre-échange. 
L'Assemblée invite, en conséquence, la Haute Autorité à saisir les gouverne
ments des :B:tats membres, d'une proposition tendant à la négociation d'un 
accord de libre-échange (qui, en toute hypothèse, pourrait s'appliquer avec un 
minimum de délai au· domaine du charbon, de la ferraille et de l'acier) entre 
les,six pays de la Communauté et la Grande-Bretagne et à la négociation d'un 
accord de libre-échange, de même type et dans le même domaine, avec les 
autres pays membres de l'O.E.C.E. Elle invite, dans le même but, les gou
vernements des pays membres à faire participer la Haute Autorité a:u groupe de 
travail de l'O.E.C.E. chargé d'étudier la création d'une zone de libre-échange 
liée au marché commun général. 

(1) "Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité », juillet 1957. 

(2) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté par M. Pleven (doc. n° 40, 1956-1957) sur le cinquième rapport général de la 
Haute Autorité (relations extérieures). 

(8) Résolution relative aux relations extérieures de la Communauté (« Journal Officiel de 
la Communauté» du 19 juillet 1957), 
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B,...... RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC LES ÉTATS-UNIS 

309. Une m1ss1on américaine s'installe auprès de la Haute Autorité en· 
septembre 1952. En février 1953, la visite du secrétaire d'lttat américain aux 
affaires étrangères, M. John F. Dulles, à Luxembourg et l'invitat~on à se rendre 
aux lttats-Unis adressée à la Haute Autorité (1), témoigne de l'intérêt que 
porte l'Amérique à la Communauté. Cet intérêt se confirme encore lorsqu'en 
juin 1953, le président des lttats-Unis et les présidents des Commissions des 
affaires étrangères du Sénat et de la Chambre des représentants américains 
rendent public un échange de lettres qui constitue à la fois une affirmation 
et une définition de la politique américaine à l'égard de la Communauté. En 
particulier, le président des États-Unis recommande une participation du 
gouvernement américain au financement des programmes de développement 
de la Communauté, afin de favoriser d'une manière tangible et efficace l'inté
gration. européenne (2). Des négociations en vue de déterminer les modalités 
concrètes d'un prêt s'ouvrent à Washington en avri11954 (3) et la Commission 
des affaires politiques de l'Assemblée (4) voit dans ces négociations, la preuve 
que les relations entre les États-Unis et l'Europe se situent dans une phase 
nouvelle, puisque l'obtention de crédits américains par la Communauté résulte, 
non pas d'une aide ou d'un don, mais d'une convention financière normale, 
basée sur le crédit que la. C.E.C.A. s'est assuré en Europe. La Haute Autorité 
souligné que le premier accord d!= prêt qui est signé le 24 avri11954, ne doit pas 
être considéré comme un aboutissement mais comme le début d'une action 
commune. En effet, le communiqué publié à l'occasion de la signature précise 
qu'en poursuivant leurs négociations, le gouvernement des États-Unis et la 
Haute Autorité chercheront en commun des moyens nouveaux par lesquels, 
avec l'aide du gouvernement américain, la mobilisation dti capital privé 
pourra être développée. La Haute Autorité né prend toutefois aucun engage
ment de caractère politique, notamment en ce qui concerne les restrictions 
à l'importation de charbon américain imposées par les gouvernements. Les 

(1) MM. Monnet, Etzel et Spierenburg ont répondu à cette invitation en se rendant aux 
États-Unis. 

( 2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 19 juin 1953. M. Monnet souligne devant 
l'Assemblée l'importance de l'initiative américaine en faveur de la Communauté qui permet 
d'envisager avec 'confiance le développement des industries communautaires. 

(3) Avec la participation de MM. Monnet, Giacchero et Potthoff, membres de la Haute 
Autorité. 

(4) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté par MU• Klompé (doc. no 16, 1953-1954). 
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termes financiers du prêt consenti par le gouvernement américain attestent 
la réalité d11 crédit financier de la Haute Autorité : le taux d'intérêt et la durée 
d'amortissement sont plus avantageux que ceux obtenus depuis plusieurs 
années par n'importe quel emprunteur étranger aux ~tats-Unis (1). 

310. Le contrat d'emprunt conclu en avril 1954 prévoit l'étude, par les 
parties, des possibilités de réalisation d'un portefeuille séparé, constituant la 
garantie commune des prêteurs de la Haute Autorité. La const~tution de ce 
portefeuille doit entraîner la modification du contrat; afiÙ de marquer 
l'accord des ~tats-Unis sur un régime les mettant sur un pied d'égalité 
avec les prêteurs ultérieurs de la Communauté. La Haute Autorité étant par
venue à réaliser la structure juridique désirable, le contrat d'emprunt est 
effectivement modifié par une convention signée le 18 décémbre 1954. D'autre 
part, le gouvernement américain accepte une demande de la Haut~ Autorité 
en' vue du financement, dans le cadre dé l'assistance technique, d'un voyage 
d'études, alix ~tats-Unis, de syndicalistes de la Communauté. Cette mission 
a lieu en novembre et décembre 1954. Elle permet de recueillir des renseigne
ments intéressants sur les problèmes de la reconversion industrielle, de la 
réadaptation professionnelle et de l'expansion économique (2). En février 
1956, le voyage de M. René Mayer, reçu officiellement aux ~tats-Unis par le 
président Eisenhower et plusieurs membre~ du gouvernement américain, 
renforce encore les liens entre l'Amérique et la Communauté. L'élévation au 
rang de mission diplomatique de la représentation américaine auprès de la 
Haute Autorité témoigne de ce resserrement. Par ailleurs, le 11 avril 1956, 
dans le cadre d'un accord tarifaire conclu au GATT, la Communauté et les 
~tats-Unis consentent des concessions réciproques sur certaines positions 
d'acier (3). Au cours des négociations dont les répercussions économiques sont 
immédiates, la Communauté est considérée comme une· entité unique par les 
~tats membres du GATT et la délégation américaine manifeste un excellent 
esprit de coopération, témoignant ainsi de l'intérêt politique qu'elle attache 
aux entretiens; En décembre 1956, des conversations ont lieu entre la Haute 
Autorité et le gouvernement des ~tats-Unis au sujet de la situation du marché _ 
de la ferraille et la Haute Autorité peut à nouveau constater, de la part.de ses 
interlocuteurs, une compréhension objective des difficultés de la Communauté. 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 12 mai 1954,, déclàration de M. Monnet. 

( 2) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11954o- avril 1955). 

(3) Cinquième rapport général de la Haute Autorité. sur l'activité de la Communauté 
(avri11956 - avri11957). 
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C- RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC LA SUISSE 

311. La Confédération helvétique a envoyé, auprès de la Ha'ute Auto
rité, une délégation qui a été reçue à Luxembourg, le 1er avril 1953. C'est 
spécialement les problèmes de transport et de transit des produits de la Com
munauté à travers la Suisse qui, dès le début de l'année 1954, font l'objet 
d'entretiens entre la Haute Autorité et les experts suisses. A ce moment, il 
existe en effet en Suisse, comme en Autriche d'ailleurs, une certaine appréhen
sion quant aux conséquences de l'institution de tarifs ferroviaires directs 
internationaux car, en créant des conditions de transports plus favorables, 
ces tarifs peuvent inciter les consommateurs à éviter, lors du transport des 
produits de la Communauté, le transit par les territoires suisse et autrichien. 
La Haute Autorité est cependant consciente de ce problème et résolue à ne 
prendre aucune décision sans consultation des deux pays intéressés. C'est 
ainsi qu'en novembre 1955, commencent à Luxembourg des négociations 
entre la Haute Autorité et les autorités fédérales suisses en vue de l'établisse
ment de tarifs directs internationaux ferroviaires pour les trafics de charbon 
et d'acier échangés par les :B:tats de la Communauté, en transit par le terri
toire helvétique (1). 

312. Ces négociations tendent à obtenir que la Suisse applique le principe 
des tarifs directs, sans rupture de charge, valable pour les pays de la Commu
nauté. Elles ont lieu entre le gouvernement fédéral helvétique, la Haute 
Autorité et les gouvernements des :B:tats membres. b' autre part, la Haute 
Autorité est entrée en pourparlers avec le Conseil fédéral suisse pour la conclu
sion d'un << Accord de consultation ». Au cours de sa session du 6 mars 1956, 
le Conseil de Ministres se prononce en faveur d'un tel accord, dont, le 8 mai, 
le président de la Haute Autorité annonce à l'Assemblée la signature, inter
venue la veille à Luxembourg (2). Cet Accord prévoit des consultations entre 
la Haute Autorité et le Conseil fédéral suisse : après la constatation d'une pénu
rie sérieuse de produits charbonniers ou sidérurgiques traditionnellement 
exportés à destination de la Suisse; avant que la Haute Autorité ne fixe des 
prix maxima ou minima à l'exportation pour ces produits; avant que le Conseil 
fédéral ne prenne des mesures pouvant affecter les échanges traditionnels de 
ces produits entre la Suisse et la Communauté. Une commission mixte perma
nente doit assurer les ·consultations prévues à l'Accord. Celui-ci reprend, en 
outre, un certain nombre de principes du Traité. Il confirme, notamment, l'in
tention de la Haute All:torité de tenir compte des besoins des pays tiers, en 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955 - a'Vril1956). 
(2) Débats de l'Assemblée Coll?-mune, séance du 8 mai 1956. 
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l'espèce, la Suisse, en ce qui concerne le charbon et l'acier. De son côté, la Suisse 
exprime sa volonté de poursuivre une politique libérale dans le domaine des 
échanges en général et des transferts de capitaux. En ce qui concerne la procé
dure,· l'Accord précise que les consultations doivent avoir lieu suffisamment 
à temps avant la mise en vigueur des mesures en cause, sauf circonstances 
exceptionnelles dans lesquelles il est admis que ces dispositions soient prises 
d'office et que la consultation se tienne immédiatement après (1). L'Accord a 
été soumis à la ratification du Conseil fédéral suisse avant son entrée en vigueur. 
Cette ratification est intervenue 1e 4 janvier 1957 (2). 

313. Entre temps, une difficulté est toutefois apparue :la Suisse ne faisant 
pas partie du GATT n'a pas renoncé au bénéfice de l'application de la clause 
de la nation la plus favorisée et ses représentants paraissent vouloir renvoyer 
cette renonciation jusqu'à la conclusion d'un accord relatif aux tarifs directs 
internationaux ferroviaires. L'Assemblée se préoccupe de cette situation (3). 

Elle constate que l'Accord de consultation a été conclu très rapidement en 
vertu du mandat permettant à la Haute ,Autorité de négocier en toute indé
pendance, alors que, pour d'autres négociations, la Haute Autorité était liée 
par les instructions qu'elle recevait. Il en résulte une certaine complexité 
dans la procédure des relations extérieures de la Communauté, dont les consé- · 
quences ne sont pas toujours satisfaisantes. 

Cependant, le problème des transports a pu être également réglé. 
Une solution satisfaisante était, en effet, aussi conforme aux intérêts de la 
Suisse, voie importante pour les échanges de produits de la Communauté, 
qu'à ceux de la C.E.C.A., qui désirait la suppression de toute taxe supplé- . 
mentaire pour ses ressortissants utilisant le trafic suisse et l'abolition de toute 
discrimination entre ses différents producteurs et utilisateurs. Une convention 
a donc été signée en ce sens, le 28 juillet 1956, à Luxembourg. Elle établit des 
tarifs directs internationaux pour le trafic des produits de la Communauté 
en transit par la Suisse. Parallèlement aux négociations, des entretiens ont eu 
lieu avec_ les compagnies ferroviaires de Suisse et des pays membres, afin 
d'examiner un certain nombre de cas concrets et de dégager certaines règles. 
La Haute Autorité y a participé (4). 

Il convient encore de signaler que, le 6 juin 1956, a été signé à Zurich 
un contrat d'emprunt entre la Haute Autorité et un groupe de banques suisses, 
portant sur 50 millions de francs suisses (5). 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 9 mai 1956, déclaration de M. Giacchero. 
(2) «Journal Officiel de la Communauté» du 21 février 1957. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956, déclarations de M. Furler. 
(4) Cinquième rapport général de la Haute Autorité (avril1956- avril1957). 
(5) «Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité», juin 1956. 
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D ~RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC L'AUTRICHE 

314. La délégation de la république d'Autriche auprès de la Haute Auto
rité a été reçue à Luxembourg le 19 mai 1953 et l'Assemblée porte une attention 
particulière aux relations ave~ ce pays. Elle constate d'ailleurs que la Haute 
Autorité tient alors suffisamment compte de la situation spéciale de l'Autriche 
en raison de l'occupation soviétique qui persiste. Elle forme le vœu que la 
Haute Autorité ne ménage aucun effort pour que, compte tenu de cette situa
tion spéciale, les relations avec l'Autriche se développent dans un sens concret 
et constructif (1), 

En mars 1954, des entretiens ont lieu entre la Haute Autorité et une 
délégation du gouvernement autrichien en vue de préciser les incidences éven
tuelles sur l'économie autric)lienne de l'action de la J{aute Autorité en matière 
de transport et d'examiner les problèmes posés par le transit du trafic de la 
Communauté à travers l' Autriéhe. 

315. En juin de la même année s'ouvrent, par ailleurs, des négociations 
entre la Haute Autorité et le gouvernement autrichien (2) au sujet des aciers 
spéciaux. La Communauté propose des abaissements de tarifs avec application 
éventuelle de contingents tarif;=tires à taux de droits réduits pour les exporta
tions d'aciers spéciaux autrichiens. Elle demande, par contre, à l'Autriche de 
ne pas appliquer, pour les aciers spéciaux, un niveau de protection douanière 
supérieur à celui de la Communauté et de faire, pour les mêmes produits, 
un effort de libéralisation. Elle demande également certains engagements 
en ce qui concerne les prix, afin d'éviter des perturbations sur le marché 
commun (3). 

316. Ces négociations sont ultérieurement poursuivies dans le cadre d'une 
conférence tarifaire générale du GATT. Le 8 mai 1956, à Genève, la Haute 
Autorité, agissant comme mandataire des six gouvernements, conclut Un 

(1) Résolution relative 'au rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Commu
nauté pendant l'exercice 1953-1954, adoptée le 19 mai 1954 («Journal Officiel de la Communauté» 
du 9 juin 1954). 

(2) Ces négociations sont basées sur le § 14 de la Convention relative aux dispositions 
transitoires. 

(3) _ TroiSième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
( avri11954 • avril 1955). 
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accord tarifaire (1), dont l'Assemblée reconnaît la signification particulière {2). 

En effet, l'entente a été réalisée sur un plan qui dépasse le secteur limité du 
charbon et de l'acier. En échange de certains avantages oçtroyés sur le marèhé 
commun, des compensations ont été accordées pot;tr des marchandises qui ne 
relèvent pas de ce marché. Ainsi se sont révélés, d'une part, l'intérêt politique 
d'une association telle que le GATT et, d'autre part, des possibilités. méritant 
d'être retenues pour les relations ultérieures de la Communauté avec les pays 
tiers. 

317. La Haute Autorité négocie et signe également avec l'Autriche un 
accord sur les p;ix. Il s'àgit, cette fois, d'une convention bilatérale, concl~e 
dans la lim,ite des compétences de la Haute Autorité. Une commission d'arbi
trage est prévue pour régler les contestations en matière de prix appliqués 
par les entreprises sidérurgiques. En consentant à réduire la protection 
des entreprises de la Communauté, la Haute Autorité veille au maintien des 
conditions d'une saine concurrence. L'entente est réalisée Stlr la base de la réci
procité. Une procédure .d'examen des pratiques contestées en matière de prix 
api?liqués pour les échanges d'acier entre la Communauté et l'Autriche est 
instituée (3) • 

L'accord tarifaire et l'accord en matière de prix, en se complétant 
mutuellement, constituent un facteur de normalisation et de développement 
des échanges d'acier entre la Communauté et l'Autriche (4). 

318. A la demande de la Haute Autorité,· le Conseil de Ministres donne, le 
24 juillet 1956, son accord à des négociationsavec !;Autriche en vue de l'éta
blissement de tarifs directs internationaux ferroviaires pour les transports d~ 
.charbon et d'acier échangés entre les :B:tats membres en transit par le terri
toire autrichien. En décembre 1956, un projet de traité est mis au point entre 
la Haute Autorité et l'Autriche. Dans ses grandes lignes, il ne diffère pas sensi
blement de l'accord conclu dansle même domaine avec la Suisse et, notamment, 
il prévoit l'institution. d'une commission chargée de régler les problèmes posés 

(1) Les pourparlers qui avaient initialement intéressé les aciers spéciaux ont été, par la 
suite, étendus aux aciers ordinaires. L'Accord intervenu fixe des concessions tarifaires dans le 
cadre du GATT en ce qui concerne les aciers ordinaires et les aciers spéciaux, Il est soulll.\s aux 
règles du GATT. 

'(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956, déclarations de MM. Bir-
kelbach et Margue. 
(3) L'accord est tacitement reconductible à la fin de la période tr,ansitoire. 
(4) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956, déclaration de M. Spie-
renburg. 
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par sa mise en application (1), Le 26 juillet 1957, le traité est signé à Luxem
bourg par le gouvernement autrichien, les États membres de la Communauté 
et la Haute Autorité. · 

E- RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC LE DANEMARK 

319. En juin 1954, le gouvernement danois qui, depuis avril 1953, est 
représenté auprès de la Haute Autorité, adresse à l'O.E.C.E.. deux notes 
concernant l'entente de Bruxelles pour l'exportation de l'acier et la politique 
de la Communauté en matière de prix à l'exportation de produits sidérurgiques. 
Le Danemark est un pays traditionnellement importateur de produits d~ la 
Communauté. Aussi craint-il que la convention de Bruxelles pour l'exportation 
de l'acier fasse obstacle à la liberté des échanges internationaux et maintienne 
les prix de l'acier à un niveau artificiellement élevé, contrairement aux obli
gations de la Haute Autorité qui, selon le Traité, doit favoriser le développe
ment des échanges internationaux et tenir compte des intérêts des pays tiers. 
D'autre part, le Danemark estime qu'il existe une notable différence entre les 
prix à l'exportation et ceux pratiqués sur le marché commun. Enfin, le gouver
nement danois est d'avis que les rabais éventuellement consentis par les pro
ducteurs sur leurs prix de barème pour les livraisons d'acier aux .transforma
teurs de la Communauté constituent des mesures d'aide artificielle à l'exporta
tion, que les pays membres de l'O.E.C.E. se sont engagés à ne pas étendre. 

Cependant, la Haute Autorité confirme au Danemark la surveillance 
attentive qu'elle exerce de façon à déceler toute répercussion de l'entente de 
Bruxelles en contradiction avec ies obligations de la Communauté. Celle-ci 
doit veiller au respect de limites équitables dans les prix pratiqués sur les 
marchés extérieurs, mais rien ne démontre qu'un tel engagement n'est pas 
respecté (2). D'autre part, en février et. mars 1955, des experts danois et la 
Haute Autorité confrontent les prix à l'exportation. L'Assemblée donne sa 
pleine approbation à cette méthode de confrontation directe quipermet d'éviter 
que les malentendus fassent l'objet de débats au sein d'organisations inter
nationales, telles que le GATT (3). 

(1) «Bulletin mensuel d'information de la Haute Autorité», octobre 1957. 
(2) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1954 - avril 1955). 
(
3

) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations exté
rieures de la Communauté par M11• Klompé (doc. n° 22, t954-1955). En effet, à la suite de cette 
confrontation, le Danemark décide de ne pas discuter, à la 9• session du GATT, un mémorandum. 
sur l'évolution des prix à l'exportation de l'acier de la Communauté, dont il avait précédemment. 
demandé l'étude. 
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320.. Au cours des années 1955 et 1956, des conversations bilatérales se 
poursuivent entre le gouvernement danois et la· Haute Autorité, notamment 
au sujet du prix payé. par les importatep.rs danois pour certains produits 
sidérurgiques et le coke importés de la Communauté (1). A ce sujet, la Commis
sion -des affaires politiques de l'Assemblée estime que le. problème des prix à 
l'exportation mérite un nouvel examen, en raison, notamment, d'un nouveau 
mémorandum danois (2). Il est difficile de définir avec précision des limites 
équitables qui dépendent non seulement du rapport entre les prix intérieurs 
et les prix à l'exportation, mais aussi des prix intérieurs de chacun des pays 
membres et, enfin, de la compara,ison des prix extérieu;rs et de ceux du marché 
mondial. Dans le cas du Danemark, il faut d'ailleurs prendre également en 
considération la situation géographique et la structure écbnomique de ce pays. 
Il s'agit donc d'un problème de politique commerciale générale, auquel la 
Haute Autorité doit consacrer de façon constante une attention spéciale. 

F-RELATIONS DE LA COMMUNAUTE AVEC D'AUTRES PAYS TIERS 

321. Le Japon, pays dont les intérêts dans 1~ domaine sidérurgique sont 
considérables, a établi auprès de la Haute Autorité une délégation dont le chef 
est son ambassadeur à Bruxelles. 

D'autre part, un membre de la Haute Autorité a représenté la Com
munauté à la Conférence des industries de· production et de transformation 
de l'acier, organisée à Sao-Paulo en octobre 1956. A cette occasion, plusieurs 
fonctionnaires de la Haute Autorité ont pris contact avec des personnalités 
des milieux sidérurgiques et financ,iers du Venezuela. 

G RELATIONS DE LA COMMUNAU:TE 
AVEC LE CONSEIL DE L'EUROPE 

322. Les relations avec le Conseil de l'Europe, dans le cadre du Traité, 
sont de la plus haute importance pour l'harmonisation progressive de la poli
tique économique des :gtats membres et des :gtats non membres de la Commu
nauté, à laquelle doit tendre l'action de la C.E.C.A., en vue d'une union 
constructive des pays de l'Europe. Cet avis est exprimé par la Commission qes 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité .sur l'activité de la• Communauté 
(avri11955 - avril 1956). 
(2) Rapport fait au nom de !a Commission des affaires politiques et des relations exté-
rieures de la Communauté par M. Struye (doc. no 27, 1955-1956). 
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affaires politiques de l'Assemblée au cours de la session ordinaire de 1953 (1). 

Dès le début de l'année 1953, des arrangements sont d'ailleuri:; pris par les 
Bureaux de l'Assemblée consultative et de l'Assemblée Commune, tendant 
notamment à ce que les membres des deux assemblées tiennent une session 
annuelle« jointe>> à laquelle la Haute Autorité assisterait et au cours de laquelle 
elle répondrait aux questions posées. Par contre, l'Assemblée Commune rejette 
l'idée de la présence, à ses sessions, d'observateurs de l'Assemblée consultative 
avec droit de parole, mais sans droit de vote (2). L'Assemblé~ Commune ne 
saurait, en effet, partager les responsabilités qu'elle exerce dans le cadre de 
sa souveraineté. En juin 1953, l'Assemblée consultative adopte toutefois une 
nouvelle résolution (3) qui, en fait, constitue, après la première réunion jointe, 
une prise de position sur l'ensemble du rapport général de la Haute Autorité 
et la politique de la Communauté et ne s'adresse pas à la seule Assemblée 
Commune, mais à la Communauté tout entière. Dans sa réponse (4), l'Assem
blée Commune se félicite du succès de la première réunion jointe. Ce mode de 
.travail,· complété par des échanges de vues entre la Haute Autorité et les 
commissions parlementaires, ·doit être suivi chaque fois qu'il est nécessaire. 
Mais l'Assemblée reste opposée à des « réunions jointes de commissions », 

car cette procédure risquerait de dépasser le cadre du Traité, de troubler le 
mécanisme inter-institutionnel de la CommunaUté et de rendre plus difficile 
l'aboutissement des efforts faits pour réaliser l'association des pays non mem
bres.'Si des échanges de vues entre les commissions de l'une et l'autre assemblée 
peuvent certainement avoir lieu, ils ne doivent, en tout cas, porter que sur 
des questions d'intérêt comtl}un, ·ne mettant pas en 'cause la responsabilité 
de la Haute Autorité et ne pouvant donner lieu à un vote: Ainsi, l'Assemblée 
tient-elle à souligner la différence fondamentale des obligations de la Haute · 

1 ' 

Autorité à 1' égard des deux institutions et le fait que l'exécutif de la C. E. C. A; 
n'est responsable que devant elle et ne doit des explications qu'à elle seule. 

323. L'Assemblée Commune a été, d'autre part, amenée à prendre position. 
sur la procédure d'examen, par l'Assemblée consultative, du rapport général 
de la Haute Autorité. La Commis~ion de coordination du Conseil de Ministres 
était, en effet, saisie d'une proposition tendant à faire examiner, lors des 
réunions jointes, à la fois le rapport général de la Haute Autorité et le rapport · 

(1) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations exté-
rieures de la Communauté par. Mlle Klompé (doc. n° 6, session ordinaire 1953). 
(2) Cette proposition avait été faite le 30 septembre 1952 par l'Assemblée consultative. 
(3) Portant avis sur les rapports de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
et l'établissement du marché commun de l'acier. 
(4) Résolution adoptée le 15 janvier 19.54 («Journal Officiel de la Communauté» du 12 mars 
1954). 
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annuel de l'O.E.C.E. La Commission des affaires politiques a considéré (1) 

que cette procédure modifierait le caractère des réunions. La Haute Autorité 
se trouverait devant une assemblée saisie officiellement d'un rapport dont la 
conception serait autre que celui de la Communauté et à l'égard duquel elle 
n'aurait pas la faculté de prendre position. La valeur du débat risquerait 
d'en être diminuée, d'autant plus que les commissions de l'Assemblée 
Commune n'ont pas non plus la possibilité d'examiner préalablement le rapport 
de l'O.E.C.E. Tout en réaffirmant l'importance qu'elle attache à l'intensifi
cation des relations avec le Conseil de l'Europe, la Commission' des affaires 
politiques a donc exprimé toutes réserves à l'égard de la proposition faite. 

324. Au cours des réunions jointes successives, l'Assemblée consultative 
du Conseil. de l'Europe prend position sur divers problèmes importants inté
ressant la Com~urtauté. En mai 1954, elle souligne la nécessité, pour la Haute 
Autorité,. d'accorder le maximum d'attention à l'élimination des pratiques 
discriminatoires à l'occasion des échanges intérieurs de la Communauté .et des 
échanges entre les États membres et les pays tiers, et de définir rapidement 
sa politique en matière de cartels et d'organisations monopollstiques. En sep
tembre 1954, l'Assemblée consultative demande une observation stricte du 
principe de non~discrimination à l'égard des pays tiers et l'établissement d'un 

1 contrôle sévère, tendant à empêcher les pratiques restrictives du commerce. 
En octobre 1954, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe demande, 
de son côté, à la Haute Autorité, sur sa politique commerciale et le fonctionne
ment de la Communauté à l'égard des pays tiers, un certain nombre de rensei
gnemen:ts détaillés', qui lui sont fournis sous réserve de la réciprocité qui cons
titue la base dès relations entre là C.E.C.A. et le Conseil (2). En octobre 1956, 
l'Assemblée consultative exprime l'espoir que l'établissement du marché 
commun général ne provoquera pas un relâchement des liens économiques 
avec les pays tiers et elle demande à la Haute Autorité d'accroître ses efforts 
en vue d'encourager, notamment par l'octroi de crédits, la construction d'habi
tations ouvrières. Elle cbnstate l'importance croissante de la mission de l'As
semblée Commune à une époque où progresse l'intégration économique de 
l'Europe. La résolution adoptée par l'Assemblée consultative en octobre 1957 
sur le dernier rapport général de la Haute Autorité avant la fin de la période 
transitoire est particulièrement intéressante. L'Assemblée apprécie hautement 

·l'œuvre considérable accomplie par la Communauté depuis 1952, malgré la 
limitation des compét~nces de la C.E.C.A. à deux secteurs industriels. Elle 

(1) , Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté par M. Struye (doc. no 27, 1955-1956). 
( 2) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté(avril 
1954 7 avril 1955). 
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considère comme une tâche immédiate de la Haute Autorité d'encourager 
la production charbonnière, malgré le développement spectaculaire d'autres 
sources d'énergie. Elle constate avec satisfaction le développement des acti
vités communautaires dans le domaine social. Enfin, elle demande instamment 
à la Haute Autorité de prendre toutes les mesures possibles pour que le travail 
continu de la C.E.C.A. s'harmonise avec le fonctionnement des nouvelles 
institutions économiques européennes et elle insiste tout particulièrement 
sur l'importance d'une inclusion du charbon et de l'acier dans la zone de 
libre-échange européenne envisagée. Après étude du rapport de l'Assemblée 
Commune sur ses activités, l'Assemblée consultative se prononce en faveur 
d'un nouvel examen de la question des relations avec le Parlement britannique 
lorsque l'Assemblée fonctionnera dans sa nouvelle composition. L'Assemblée 
consultative tient enfin à exprimer son admiration pour l'œuvre accomplie 
depuis sa création par l'Assemblée Commune. Celle-ci peut être« légitimement 
fière de ce qu'elle a fait pour préfigurer la forme que devra revêtir le contrôle 
parlementaire dans une Europe intégrée». 

H- RELATIONS DE. LA COMMUNAUTÉ 
AVEC L'ORGANISATION EUROPÉENNE 

DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

325. Dès sol1 installation, la Haute Autorité obtient du Conseil de 
l'O.E.C.E. d'être considérée comme une entité unique (1) et, en accord avec 
l'Organisation, elle délègue auprès d'elle un observateur qui peut prendre la 
parole aux Comités du charbon et de l'acier. Elle crée, parailleurs, une mission 
permanente chargée d'assurer toutes les liaisons et les coordinations utiles (2). 

En mars 1953, cet arrangement provisoire est amélioré et la Haute Autorité 
envoie un observateur au Conseil, au Comité exécutif et aux Comités techni
ques pour assister à tous les débats présentant pour elle un intérêt. En outre, 
une procédure dè collaboration est mise au point entre. la Haute Autorité 
et 'les Stats membres : pour les questions intéressant le charbon et l'acier et 
qui sont de la compétence exclusive .de la Haute Autorité, c'est celle-ci. qui 
est chargée d'exposer la position commune devant les comités de l'O.E.C.E. 
La coopération entre la Communauté et l'Organisation s'avère, d'une façon 
générale, satisfaisante. Les observateurs de la Haute Autorité assistent à de 
nombreuses réunions des comités. Des réunions préalables entre des représen-

(1) La Haute Autorité avait préparé, en collaboration avec une commission d'experts 
gouvernementaux, le texte notifiant à l'O.E.C.E. que les États membres de la Communauté 
constituaient un régime douanier particulier au sens du Code de libération des échanges. 
( 2) Exposé de la Haute Autorité sur la situation de la Communauté, 10 janvier 1953. 
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tants des États membres ont lieu avant les sessions des Comités du charbon 
et de la sidérurgie, afin de réaliser une harmonisation des points de vue de i 

la Communauté (1). 

326. En mai 1955, l'O.E.C.E. intervient notamment dans le règlement 
des difficultés entre la Communauté et le gouvernement danois. Le Conseil 
de l'Organisation e~àmine si les prix de la Communauté sont équitables ou 
non. A la suite de cette réunion, l'O.E.C.E. étudie, d'une part, la question 
des_ doubles prix pour l'ensemble des pays adhérents et, d'autre part, les condi
tions d'une coopération plus étroite entre l'O.E.C.E. et la C.E.C.A. (2). 

A ce sujet, le groupe de liaison entre l'Organisation et la Haute Autorité prend 
l'initiative de proposer un resserrement des rapports entre les deux institutions 
en ce qui concerne les problèmes économiques (3), et la Commission des affaires 
politiques de l'Assemblée approuve vivement cette initiative (4), qui tend à 
assurer une meilleure coordination des considérations développées dans le 

· rapport général de la Haute Autorité et le rapport annuel de l'O.E.C.E. et à . 
réaliser une meilleure harmonisation de· la politique économique générale. 
D'ailleurs, l'intensification de l'étude desproblèmes.de l'énergie par la Haute 
Autorité et sa collaboration, dans ce domaine, avec les experts des pays mem
bres l'amènent à renforcer constamment ses rapports avec l'O.E.C.E. Lorsque 
l'O.E.C.E. crée une commission consultative pour. l'énergie et un comité 
pour les problèmes généraux de l'énergie, la Haute Autorité est invitée à 
proposer un expert pour la commission et à désigner un expert pour le comité. 
Au début de l'année 1957, la Haute Autorité, qui, à la suite des événements 
de Suez, s'intéresse spécialem~nt aux questions pétrolières ayant une incidence 
économique sur les problèmes du charbon, demande à des experts de 
l'O.E.C.E. ·d'étudier les moyens d'améliorer le marché des frets pour le 
charbon importé des États-Unis. L'action de l'O.E.C.E. a pour consé
quence d'appeler l'attention des services américains compétents sur la situation 
des frets et de provoquer une augmentation des unités' de la flotte affectée . 
aux transports charbonniers (5). 

(1) Troisième' rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1954- avril1955). . 

(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 23 juin 1955, déclaration de M. Spie-
renburg. 

(3) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955- avril1956). 

(4) Rapport fait au nom de la Commission des. affaires politiques et des relations exté-. 
rieures de la Communauté par M. Struye (doc. no 27, 1955-1956). 

(5) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1956 - avril1957). 
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1- RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ AVEC LE GATT 

327. En signant le Traité, les gouvernements des ~tats membres se sont 
engagés· à demander aux parties contractantes à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce une dérogation à la clause de la nation la p1us 
favorisée. Cette dérogation, nécessaire aux six pays pour remplir leurs obliga
tions vis-à-vis de la Communauté, tout en restant membres du GATT, a été 
accordée le 10 novembre 1952 .. Le GATT reconnait ainsi officiellement la 
C.E.C.A. Dans les rapports entre les parties contractantes non membres de 
la Communauté et les six :gtats de la C.E.C.A., la Communauté agit et est 
considérée, en matière de politique commerciale, comme une seulè partie 
contractante (1). La décision prise en novembre 1952 par les :gtats parties au 
GATT prévoit que les :gtats membres de la Communauté doivent leur présenter 
des rapports. A la suite de l'examen du second de ces rapports, en n9vembre 
1954, certains membres du GATT formulent cependant des critiques à l'égard 
de la Communauté et posent, sur sa politique en matière de cartels et de prix, 
de nombreuses et délicates questions. Certains pays tiers estiment qu'en accor
dant la dérogation ils ont obtenu un droit de contrôle sur les engagements pris 
par les ~tats membres de la C.E.C.A. ou par la Haute Autorité, dans le c~dre 
du Traité. Aussi, la Commission des affaires politiques de l'Assemblée est-elle 
amenée à prendre position à ce sujet (2) à la suite du troisième rapport général 
de la Haute Autorité. Elle constate que les parties contractantes craignent 
surtout que la Communauté vive en économie fermée et réduise les échanges , 
avec les pays tiers, à l'importation comme à l'exportation. Or, les chiffres 
démontrent le contraire. Les échanges commerciaux avec les pays tiers mani
festent une tendance à l'expansion, et les échanges entre les :gtats·membres se 
développent également considérablement. Le caractère libéral de la politique 
de la Haute Autorité est donc confirmé. D'autre part, les prix de la Com111u:. 
nauté, en restant au-dessous de ceux pratiqués par les États-Unis et l'Angle
terre et voisin:;; des prix intérieurs, se situent certainement dans la marge 
d'équité voulue par le Traité. Enfin, les engagements à l'égard des parties . 

. contractantes du GATT sont respectés et. ceux pris dans le cadre du Traité le 
sont également, sous le contrôle de l'Assemblée. Rien ne paraît donc empêcher 
la poursuite, avec les pays tiers, d'une politique de collaboration harmo
nieuse, qui est la condition du développement de l'intégration européenne. 

(1) . Exposé de la Haute Autorité sur la situation de la Communauté, 10 janvier 1953. A la 
suite de la décision de dérogation, la Haute Autorité a indiqué qu'elle se confor?lerait, pour la 
C.E.C.A., aux obligations qui incomberaient, au regard du. ÇAT'f, à une seule partie contrac
tante dont le territoire serait constitué par les territoires européens des États membres. 
( 2) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations exté-
rieures de la Communauté parMll• !Çlompé (doc. no 22, 195~-1955). 
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328. A partir de 1955, les relations avec les parties contractantes au GATT 
ont lieu dans un climat plus favorable, grâce aux efforts des :B:tats membres 

' de la Communauté et de la ;Haute Autorité, pour mettre à la disposition des 
pays intéressés toutes les informations et les statistiques utiles. L'harmonisa
tion des droits de douane, les restrictions aux importations de ferraille, les 
prix à l'exportation et l'entente à l'exportation font l'objet de débats, à l'issue 
desquels les membres du GATT concluent que les mesures prises en vue de 
l'application du Traité sont conformes aux engagements assumés par la Com- . 
munauté (1). 

329. En, janvier 1956 s'ouvrent des négociations tarifaires c;lans le cadre 
du GATT. La Haute Autorité y participe et agit comme mandataire et sur 
instructions des gouvernements des :B:tats membres. Ces négociations abou
tissent à un accord, en matière de tarifs, avec l'Autriche et avec les :B:tats~ 
Unis (2). Du point de vue économique, les :B:tats membres, pris dans leur ensem
ble, pbtiennent des abaissements des droits sur l'acier, parfois importants en 
ce qui concerne les positions sur lesquelles ils effectuent la majeure partie de 
leurs exportations. De leur côté, les :B:tats membres intéressés (Allemagne, 
France, Italie) consentent des réductions de leurs tarifs sur l'acier. L'action 
de la CommtfiJ.auté apporte ainsi une contribution positive à la suppression des 
obstacles aux échanges internationaux. D'autre part, la Communauté prouve 
sa volonté de coopération, mêi:ne en l'absence de contrainte juridique (3). 

L'Assemblée est, pour sa part, consciente des difficultés que cause à la Haute 
Autorité, dans ses négociations, lefaii de l'intégration partielle. Aussi exprime
t-elle sa satisfaction des résultats obtenus. Elle souligne à ce sujet la solidarité 
effective dont ont fait preuve les :B:tats niembres (4) et le fait que c;les négocia
tions tarifaires dans le cadre du GATT sont possibles, même lorsqu'elles sont 
limitées au domaine de compétence de la Haute Autorité. 

L'examen, par le GATT, du rapport présenté en 1956 par les :B:tats 
mèmbres de la Communauté confirme l'amélioration de l'atmosphère dès 
discussions. La Haute Autorité ne manque d'ailleurs aucune occasion de 

(1) Quatrième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1955.- avril1956). 

(2) Accords tarifaires conclus avec les États-Unis le 11 avril 1956 et avec l'Autriche le 
8 mai 1956. 

(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1956, déclaration· de M. Spie-
renburg. 

(4) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations exté-
rieures de la Communauté par M. Struye (doc. no 27, 1955-1956). 
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confirmer ce' que souhaitent les parties contractantes au GATT, c'est-à-dire 
qu'elle entend exercer une influence stabilisatrice sur les prix et veiller à l' appro
visionnement des pays tiers (1). · 

J - RELATIONS DE LA COMMUNAUTÉ 
AVEC D;AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

330. Dès le début de l'année 1953, la Haute Autorité prend avec la Commis
sion économique pour l'Europe de l'O.N.U. et avec le Bureau international du 
travailles contacts nécessaires afin d'éviter au maximum la duplication des 
travaux et d'organiser des échanges d'informations (2). En août 1953, la Com:
munauté conclut avec l'Organisation internationale du travail un accord de 
collaboration en vue d'atteindre les objectifs du Traité [expansion économique, 
développement de l'emploi, relèvement du nivea:u de vie en Europe (3)]. La 
Haute Autorité s'assure également la collaboration du B.I.T. dans la prépa
ration du projet de convention de sécurité sociale pour les travailleurs migrf;l.nts, 
que les É;tats membres doivent conclure en application de l'article 69 du 
Traité (4). 

K -L'ASSEMBLÉE COMMUNE ET LA POLITIQUE EXTÉRIEURE 
DE LA COMMUNAUTÉ 

331. L'Assemblée Commune s'est toujours prononcée pour une extension 
·des rapports entre la Communauté et les pays tiers. C'est ainsi que, dans la 
résolution adoptée relativement au premier rapport général de la Haute 
Autorité (5), elle insiste pour que celle-ci prenne toutes les initiatives néces
saires pour étendre le marché commun à des É;tats autres que les fondateurs 
de la C.E.C.A., par une adhésion totale au Traité, ou pour coordonner des 
marchés distincts liés par des accords mutuels dont se dégageront les règles . 
constituant le cadre et le contenu de traités d'association à long terme. Dans 

(1) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11956 - avri11957)o 
(2) Premier rapport général de la Haute Autorité sur'l'activité de la Communauté (août 
1952 - avril 1953) o 
(3) Deuxième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (avril 
1953 - avri11954) o 
( 4) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avri11956- avril1957)o 
(5) Résolution adoptée le 23 juin 1953 («Journal Officiel de la Communauté, du 21 juillet 
1953)0 
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la résolution adoptée relativement au second rapport général, l'Assemblée 
souligne encore le caractère ouvert de la Communauté et l'importance qu'elle 
attache à l'établissement de relations aussi étroites que possible avec les autres 
pays d'Europe (1). 

Au cours de sa session de novembre 195q,, l'Assemblée est saisie d'un 
rapport de sa Commission des affaires politiques sur le développement des 
relations extérieures de la Communauté, compte tenu de l'évolution poli~ 
tique (2). Le rapport constate que l'expérience apportée par la Communauté 
prouve que l'intégration progressive des :Ëtats européens est, à longue échéance, 
une nécessité vitale. A ce sujet, la Haute Autorité et le Conseil de Ministres 
assument des responsabilités décisives et la Commission regrette qu'une décla~ 
ration du Conseil. du 13 octobre 1953 en faveur d'u,ne politique d'expansion 
économique progressive n'ait pas alors fait l'objet de mesures pratiques d'ap
plièation. Dans ce domaine, l'Assemblée pourrait cependant fournir au Conseil 
un appui politique essentiel. La Commission est, en outre, d'avis que le moment 
est venu de réaliser une extension du marché commun à de nouveaux secteurs 
de l'économie et d'envisager un élargissement des compétences de la Commu
nauté vers le domaine d'autres sources d'énergie. D'une façon générale, l'As
semblée souhaite l'établissement de contacts préalables avec la Haute Autorité 
pour la définition et l'orientation générale de la politique communautaire· à 
l'égard· des :Ëtats européens et des organisations européennes (3). Elle consi
dère que sa tâche est de seconder la Haute Autorité dans sa mission et de suivre 
constamment son activité tant comme mandataire des six gouvernet:J;lents 
que comme institution ayant des pouvoirs propres. 

332. En mai 1955, peu de temps avant la réunion des ministres des affaires 
étrangères des sixpays à Messine, l'Assemblée définit sa position en demandant 
notamment aux ministres d'organiser des conférences intergotivernementales 
qui élaboreraient, avec le concours des institutions de la Communauté, les 
traités nécessaires à la réalisàtion des prochaines étapes de l'intégration euro
péenne. Après la conférence, l'Assemblée approuve la conclusion, à laquelle 
les ministres sont parvenus, de poursuivre l'établissement d'une Europe unie 
par le développement d'institutions communes, la fusion progressive des 
économies nationales, la création d'un marché commun et l'harmonisation 
de la politique sociale. Elle insiste pour que toute organisation future soit 

.(1) Résolution adoptée le 19 mai 1954 (« Joùrnal Officiel de la Communauté>> du 9 juin 
1954). 
( 2) Rapport présenté par Mlle Klompé (doc. no 4, 1954-1955). 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 1•r décembre 1954. déclarations de 
MM. Van der Goes van Naters et Kopf. 
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dotée d'un contrôle parlementaire efficace et souhaite être associée, ainsi que la 
Haute Autorité, à tous les travaux et études des conférences gouvernemen
tales (1). 

333. Le rapport de la Commission des affaires politiques sur les relations 
extérieures (2), présenté en juin 1957, est nettement orienté vers des solutions 
d'avenir. Il recommande d'abord à la Haute Autorité de saisir les six gouver
nements d'une proposition tendant à la création d'une zone de libre-échange 
entre les pays de la Communauté et la Grande-Bretagne pour le charbon, la 
ferraille et l'acier. Cette proposition ne devrait d'ailleurs pas être limitée à 1a 
Grande-Bretagne, mais être étendue à tous les pays membres de l'O.E.C.E. 
La question de l'harmonisation des tarifs douaniers est également évoquée et 
le rapporteur constate que le marché commun charbon-:àd.er a donné l'exemple 
de l'abaissement des tarifs. La Commission souhaite l'établissement d'une 
coopération véritable, dans le domaine des investissements, entre les six pays, 
le Royaume-Uni et les autres pays de l'O.E.C.E. Dans la résolution, adoptée · 
le 27 juin 1957 (3), sur les relations extérieures de la Communauté, l'Assemblée 
invite encore les gouvernements des pays membres à faire participer la Haute 
Autorité à la négociation d'un· accord de libre-échange des pays européens et 
elle demande à la Haute Autorité de proposer au Conseil de Ministres la créa
tion de liaisons permanentés entre elle et les autorités compétentes des pays 
membres et les ~tats tiers en ce qui concerne les sources d'énergie autres que 
le charbon. Elle invite .enfin la Haute Autorité à poursuivre un effort d'infor
mation dans tous les pays, y compris ceux de l'Europe orientale. 

334. Le 14 février 1957, l'Assemblée décide la création d'une sous-com
mtsswn de la politique commerciale, chargée d'étudier notamment les rela
tions commerciales avec les pays tiers, l'importation et l'exportation des 
produits relevant du Traité, les problèmes douaniers·et ceux de la politique 
commerciale en général (4). Dans son premier rapport présenté à l'Assemblée 

(1) Résolution relative à la résolution adoptée par les ministres des affaires étrangères des 
États membres de la C.E.C.A., réunis à Messine les 1er et ,2 juin 1955, adoptée le 24 juin 1955 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 23 juillet 1955). 
(2) Rapport fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations exté-
rieures de la Communauté par M. Pleven (doc. no 40, 1956-1957). 
(3) "Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1957. 
(4) Résolution relative à la création d'une sous-commission temporaire de la politique 
commerciale(« Journal Officiel de la Communauté» du 11 mars 1957). La Commission du marché 
commun et la Commission des affaires politiques sont invitées à désigner chacune six membres 
appelés à siéger dans la sous-commission. 
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en novembre 1957 (1), la sous-comnrlssion constate les difficultés résultant du 
maintien des compétences nationales dans le domaine de la politique commer
ciale et suggère à l'Assemblée de proposer, dans l'avis qu'elle donnera à la fin 
de la période transitoire sur la révision du Traité, que la compétence que les 
Ittats membres ont transférée ·par le Traité instituant la Communauté ltcono-:
mique Européenne soit attribuée à la C.E.C.A. poùr le secteur du charbon 
et de l'acier. Le rapport affirme encore que le renforcement des économies 
européennes et l'amélioration des conditions de vie des peuples européens ne 
doivent, en aucun cas, amene~ l'Europe à un repliement sur elle-même, mais 
qu'un effort constant doit être accompli pour une extension des relations de 
l'Europe avec le reste du monde. 

(1) Rapport fait au nom de la sous-commission de la politique commerciale par M. Pleven 
(doc. n° 1, 1957-1958). 
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CHAPITRE X 

LES FINANCES DE LA COMMUNAUTÉ 
ET LE STATUT DU PERSONNEL 

A - DISPOSITIONS APPLICABLES· 

335., La Haute Autorité est habilitée à se procurer les fonds nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission en établissant des prélèvements sur la pro
duction de charbon et d'acier et en contractant des emprunts (1). Les prélè
vements sont destinés à couvrir les dépenses administratives, l'aide non rem
boursable à la réadaptation, l'aide aux investissements et aux programmes de 
création d'activités nouvelles pour le réemploi de la main-d'œuvre rendue 
disponible, ainsi que les dépenses consacrées à l'enco1;1ragement de la recherche 
technique et écon~nrlque. 

Les prélèvements sont assis annuellement sur les différents produits 
en fonction de leur valeur moyenne, sans que le taux en puisse excéder 1 %, 
sauf autorisation préalable du Conseil prise à la majorité des deux tiers. 

Les fonds d; emprunts ne peuvent être utilisés par la Haute Autorité 
que pour consentir des prêts. La Haute Autorité ;peut aménager ses conditions 
de prêts ou de garantie en vue de constituer un fonds de réserve destiné exclu~ 
sivement à réduire le montant éventuel .des prélèvements (2). 

L'exercice financier de la Communauté s'étend du 1er juill~t au 30 juin. 
Les dépenses administratives de la Communauté comprennent les dépenses 
de la Haute Autorité, y compris celles afférentes au fonctionnement du Comité 
consultatif, ainsi que celles de la Cour de Justice, du secrétariat de l'Assemblée 
et du secrétariat du Conseil de Ministres. Chacune des institutions établit un 

(1) Pendant la période transitoire, il est prévu un prélèvement de péréquation sur la pro
duction de charbon des pays où les prix de revient moyens sont inférieurs à la moyenne pondérée 
de la Communauté. Voir ci-dessus le chapitre" Le marché commun du charbon». 

(2), Art. 49, 50 et 51 du Traité. 
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état prévisionnel de ses dépenses administratives. Toutefois, le nombre des 
agents, les échelles de leurs traitements, indemnités et pensions, pour autant 
qu'ils ne sont pas fixés en vertu d'une autre disposition du Traité ou d'un 
règlement d'exécution, ainsi que les dépenses extraordinaires, sont préala
blement déterminés par une commission groupant les présidents des quatre 
institutions. Les états prévisionnels particuliers sont réunis dans un état pré
visionnel général qui est arrêté par la Commission des présidents et inclus dans 
le rapport annuel présenté par la Haute Autorité à l'Assemblée. Si le fonction
nement de la Haute Autorité ou de la Cour de Justice l'exige, leur président 
peut présenter un état prévisionnel supplémentaire, soumis aux mêmes règles 
que l'état prévisionnel généraL 

Le Conseil de Ministres désigne un commissaire aux comptes, chargé · 
de faire annuellement un rapport sur la régularité des opérations comptables 
et de la gestion financière des différentes institutions. Son rapport est adressé 
à la Commission des présidents et communiqué par la Haute Autorité à l'As
semblée, en même temps que le rapport annuel (1). 

B - FINANCES DE LA COMMUNAUTÉ 

336. En décembre 1952, la Haute Autorité prend diverses décisions pour 
fixer les conditions d'assiette et de perception du prélèvement, pour déter
miner son montant et les modalités d'application et pour réglementer les 
opérations de perception pendant l'exercice financier 1952-1953 (2). La part 
la plus importante du produit du prélèvement doit alors servir aux engage
ments financiers que la Haute Autorité est amenée à contracter dans l'intérêt 
des entreprises (3). 

A ce sujet, un membre de)' Assemblée dépose, en juin 1953, une ques
tion écrite demandant à la Haute Autorité des précisions sur la destination 
des sommes provenant du prélèvement qui n'auraient pas été utilisées; La 
réponse précise que la part du prélèvement non utilisée est destinée à la consti- . 
tution d'un fonds de garantie pour les opérations de prêt ou de garantie que 
la Haute Autorité pourra entreprendre. Ce fonds constitue donc la base du 
crédit de la Communauté et il conditionne l'importance des concours finan
ciers qui peuvent être apportés aux entreprises (4). 

(1) Art. 78 du Traité. 
( 2) Décisions nos 2, 3 et 4-52 («Journal Officiel de la Communauté» du 30 décembre 1952). 
(3) Deuxième rapport de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté (avri11953-
avri11954). 
(4) Question écrite de M. Bertram et réponse de la Haute Autorité («Journal Officiel de la 
Communauté» d'u 14 août 1953)'. · 
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337. Pour favoriser le développement de la productivité des industries 
de la Communauté et améliorer les conditions de logement des travailleurs, 
la Haute Autorité souscrit, en avril 1954, un premier contrat d'emprunt, 
pour un montant de 100 millions de dollars, auprès du gouvernement des 
~tats-Unis (1). 

En juillet 1954, la Haute Autorité fait, en outre, connaître les prin
cipes de son action dans le domaine du financement des investissements : les 
conditions de financement dans la plupart des industries de la Communauté 
rendent précaire la réalisation des investissements indispensables et alour
dissent les prix des produits; une action financière de la Communauté n'a de 
sens que si elle permet l'amélioration de ces conditions. La Haute Autorité 
estime que, sous l'une ou l'autre desformes prévues par le Traité (emprunts. 
directs, dont le produit sera reprêté aux entreprises, ou garanties données aux 
emprunts émis par les entreprises), ses concours financiers peuvent jouer un 
rôle important dans les premières années du marché commun, alors que les 
entreprises ont besoin de s'adapter rapidement, mais que les possibilités 
des marchés financiers demeurent souvent limitées. Au fur et à mesure de 
l'amélioration des conditions de financement, l'action de complément de 
la Haute Autorité deviendra de moins en moins nécessaire, pour finalement 
disparaître. 

C'est dans cet esprit que la Haute Autorité conçoit sa politique du 
prélèvement. Le recouvrement du prélèvement a, notamment, pour objet de 
permettre la création du fonds de garantie, base des concours financiers que 
la Haute Autorité est en mesure d'apporter aux entreprises, tant que ces 
concours sont nécessaires. Il ne constitue pas une mesure permanente. 

La Haute Autorité n'apportera qu'une contribution partielle. Elle 
n'assumera, en aucun cas, la totalité du financement d'un projet et sa 
contribution prendra la forme. d'une participation à un financement auquel 
seront associées les ressources des entreprises elles-mêmes et d'autres capitaux. 

C'est le financement à long terme et à un. ta~x d'intérêt raisonnable 
qui fait surtout défaut aux entrepris~s. La Haute Autorité cherchera donc à 
remédier dans la plus grande mesure possible à cette situation. , 

La situation de la Haute Autorité est, économiquement et financiè
rement, la même lorsqu'elle emprunte directement et lorsqu'elle donne 
sa garantie aux emprunts réalisés par les entreprises. Dans un cas 
comme dans l'autre, c'est toujours l'entreprise qui reçoit les fonds et 

(1) "Journal Officiel de la Communauté» du 7 mai 1954. 
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qui se trouve économiquement, sinon toujours juridiquement, le débiteur 
principal. 

Ce sont les initiatives des entreprises qui constituent, dans le cas des 
·prêts comme dans le cas des garanties, le point de départ de l'action de la 
Haute Autorité. Les entreprises conservent la pleine responsabilité de l'éta
blissement de leurs projets aussi bien sur le plan technique que sur le plan 
:financier. 

La . Haute Autorité s'efforce de consolider son crédit et d'offrir 
ainsi aux entreprises des possibilités supplément;:dres de :financement. C'est 
avec la préoccupation de protéger et de développer ce crédit qu'elle arrêtè 
les règles de gestion :financières suivantes : 

Elle considère que son crédit est indivisible et que les ressources qui en 
constituent le "fondement ne sauraient être morcelées. Il est essentiel que 
tous les prêteurs bénéficiant d'un engagement direct ou d'une garantie de 
la Haute Autorité se trouvent dans la même situation juridique vis-à-vis 
de celle-ci en ce qui concerne ses ·ressources permanentes, c' est-à~dire le 
prélèvement et le fonds de garantie. La Haute Autorité ne donnera donc sur 
ces ressources aucun droit de préférence à l'un 'de ses prêteurs par rapport 
aux autres. 

Il est essentiel que la Haute Autorité maintienne le total de ses enga
gements :financiers à tout moment à un niveau compatible avec ses possibilités 
de faire face aux charges :financières correspondantes. Il est donc nécessaire 
d'établir une relation convenable entre le montant total des charges :financières 
assumées et le montant des sommes qui constituent le· fonds de garantie (1) · 

et qui sont disponibles pour en assurer le service en toute circonstance. 

La Haute Àutorité définira la limite de sa capacité :financière lors
qu'elle aura développé son action et acquis une large expérience dans ce 
domaine. La réalisation du premier emprunt contracté aux :gtats-Unis n'ayant 
pas épuisé les possibilités de la Communauté, la Haute Autorité réalise d'autres 
opérations, soit sous forme de garantie aux emprunts directement négociés 
par les entreprises, soit sous forme de nouvelles opérations d'emprunts 
effectuées par elle-même. 

Les aides :financières de la Haute Autorité sont accordées d'une 
manière telle qu'elles apportent à la Communauté la contribution la plus efficace 
possible en ce qui concerne à la fois le progrès technique des industries et 

(1) Le fonQ.s de garantie se montait à 35 millions d'unités de compte U.E.P. à la fin du 
mois de juin 1954. Au fur et à mesure de son accroissement, la relation mentionnée ci-dessus":pèxmet 
une progression graduelle de la capacité financière de la Haute ,Autorité. 
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l'amélioration des conditions de financement. Dans cet esprit, la Haute Auto
rité n'accorde ses premiers concours financi~rs qu'à des projets devant provo
quer des résultats effectifs dans un délai aussi bref que possi,ble. :Stant donné . 
la pénurie de financement à des conditions raisonnables et la nécessité d'une 
action rapide, elle ne prête les fonds des premiers emprunts que pour le finan
cement de dépenses devant être effectivement réalisées dans une courte période 
de temps. . 

Les conditions financières des prêts dépendent, . dans chaque cas, 
·des conditions des emprunts contractés et le taux d~intérêt demandé aux 

. entreprises est aussi proche que possible de celui que la Haute Autorité a 
elle-même à payer à ses prêteurs. Elle n'a pas l'intention d'inclure immédiate
ment dans ses co,nditions de prêts la possibilité, prévue par le Traité, de cons
tituer un fonds spécial de réserve et elle ajoute simplement, au taux qu'elle 
doit elle-même payer, la marge nécessaire pour couvrir les frais financiers 
correspondant àux opérations de prêt. 

La durée et les conditions d'amortissement . soÙt .. naturellement 
déterminées par les conditions de prêt obtenues par la Haute Autorité. Celle-ci 
peut <:ependant prêter pour des durées plus courtes dans le cas d'investis

. sements s'amortissant normalement sur une durée plus réduite, ainsi que pouf 
répondre au désir particulier de certaines entreprises. 

Enfin, la Haute Autorité demande aux entreprises des sûretés qui 
peuvent être, selon les cas, des sûretés réelles immobilières, le nantissèment 
de banques ou d'autres entreprises. 

Les garanties éventuellement accordées doivént permettre la réali
sation d'opérations qui ne seraient pas possibles saÙs elles (paf exemple, des 
emprunts sur des marchés financiers étrangers,· des emprunts à plus ·long 
terme ou à plus bas taux d'intérêt que ceux habituellement pratiqués sur les 
différents marchés financiers nationaux, etc.). La Hsmte Autorité utilise 
ses possibilités de garantie pour apporter réellement une contribution nouvelle 
aux possibilités de financement des entreprises. 

C'est sur la base de ces principes généraux que sont examinées les 
demandes des entreprises (1). 

Avant de prendre des décisions sur les demandes de prêts qui lui sont 
présentées par les entreprises, la Haute Autorité réunit des commission$ 

(1) "Journal Officiel de la Communauté» du 31 juillet 1954. A la suite de l'exposé de ces 
principes, les entreprises présentent des demandes de ·prêts s,'élevant à 157 millions de dollars, ;tu 
titre des investissements industriels. 
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d'experts pour recueillir leurs avis sur l'intérêt techtùque et économique des 
projets. En même temps, elle demande à ses agents bancaires dans les divers 
pays de la Communauté une étude approfondie de la situation financière des 
emprunteurs, des sûretés offertes en garantie des prêts et du plan de finan,ce
ment établi par les entreprises intéressées (1). Les crédits accordés se situent 
entre 20 et. 30 % du montant global des dépenses à financer. Les garanties 
obtenues des entreprises auxquelles des prêts sont consentis forment le gage 
commun de tous les prêteurs présents et futurs, qui sont ainsi placés sur un 
pied d'égalité, sans privilège au profit du premier prêteur et sans avantage 
au profit du dollar par rapport aux monnaies européennes. En vertu d'un 
contrat de nantissement signé le 28 novembre 1954, les garanties mises en 
commun sont gérées par la Banque internationale des règlements interna
tionaux, à Bâle. 

338. En ce qui concerne le prélèvement, la Haute Autorité tient compte, en 
juin 1954, de ce que certaines catégories d'aciers spéciaux vont être intégrées 
dans le marché commun à partir du 1er août suivant et elle décide d'établir 
le prélèvement sur la production de ces aciers d'après des conditions d'assiette 
et de perception semblables à celles fixées pour les autres produits du marché 
commun (2). 

Dans l'ensemble, la situation financière de la ~ommunauté telle qu'elle 
résulte du bilan établi par la Haute Autorité au 28 février 1955 se présente 
comme suit : les ressources atteignent 96,8 millions de dollars unités de compte 
(dont 10,6 provenant du premier exercice, 48,7 du second exercice et 37,5 des 
huit premiers mois du troisième exercice). Un montant de 60,4 millions est 
affecté au fonds de garantie, 14 millions au fonds de réadaptation, 3,4 millions 
au fonds de recherche technique et 17,4 millions aux dépenses administra
tives (3). 

339. Cette situation est telle qu'en mai 1955 la Haute Autorité estime 
que l'appréciation des besoins financiers de la Communauté pour l' exer
cice 1955-1956 permet un abaissement progressif du taux du prélèvement 
au cours de cet exercice. Ce taux, précédemment fixé à 0,9 %, est donc 
ramené à 0,7 % à partir du 1er juillet 1955 et à 0,45 % à partir du 

(1) Troisième· rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1954 - avril1955). 
(2) Décision n° 30-54 du 25 juin 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du ter août 
1954). 
(3) Troisième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté 
(avril1954- avril1955). 
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1er janvier 1956 (1). Les nouveaux pourcentages sont fixés en prévision de 
l'augmentation du fonds de garantie des emprunts jusqu'à 100 millions de 
dollars au cours de l'exercice 1955-1956, de l'accroissement du fonds de réadap
tation jusqu'à 19 millions pour le 30 juin 1956, de l'augmentation du fonds de 
recherche technique jusqu'à 5 millions pour la même date et du maintien des 
dépenses administratives à 10 millions par an; 

Pourtant, quelques jours après la publication de la décision de la 
Haute Autorité, il apparidt qu'une fraction de l'Assemblée est opposée à la 
réduction du prélèvement. Plusieurs représentants regrettent que la Haute 
Aùtorité ait placé le Parlement devant un fait accompli. Ils estiment qu'à 
brève échéance cette décision réduira de moitié les ressources financières de la 
Communauté et s'étonnent. qu'une. telle réduction soit annoncée au lendemain 
d'une résolution de l'Assemblée se. prononçant en. faveur d'une politique · 
européenne plus active. Ils soulignent que la Haute Autorité a décidé de réduire 
le taux du prélèvement avant d'avoir évalué les moyens financiers dont elle 
doit pouvoir disposer pour faire face aux investissements et aux obligations 
dans le domaine social que prévoit le Traité. Ils sonf d'avis que la mesure prise 
aboutira à restreindre les moyens d'action de la Communauté dans une mesure 
telle qu'elle ne pourra plus remplir efficacement sa mission; ils demandent 
donc à l'Assemblée de désapprouver la, décision de la Haute Autorité et à celle
ci de l'annuler (2). D'autres représentants considèrent que la décision a été prise 
avant que la politique à long terme de la Haute Autorité ait été discutée devant 
l'Assemblée et sont d'avis que si la diminution prévue à la date du 1er juillet 
1955 peut être maintenue, il n'apparaît pas qu'il soit opportun de préjuger les 
dispositions à prendre à partir du 1erjanvier 1956 (3). 

Dans la résolution finalement adoptée, l'Assemblée déplore qp.e la 
décision de la Haute Autorité ait été prise avant que sa politique à long terme 
ait été discutée devant les représentants et dans l'ignorance des dispositions 
qui seront prises le 1er juin suivant par le Conseil de Ministres (4). 

340. En novembre 1955, la Haute Autorité décide que, sur demande des 
entreprises intéressées, elle pourra, dans les cas où elle l'estimera justifié, 

(1) Décision n° 21-55 du 7 mai 1955 (« Journal Officiel de la Communauté , du 11 mai 
1955). 
( 2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 13 mai 1955, proposition de résolution 
présentée par M. Guy Mollet et plusieurs de ses collègues. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séancè du 13 mai 1955, proposition de résolution 
présentée par M. Chupin et plusieurs de ses collègues. 
(4) Résolution adoptée le 13 mai 1955 («.Journal Officiel de la Communauté», du 10 juin 
1955). 
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faire remise totale ou partielle des majorations de retard qu'elle est en droit 
d'imposer aux entreprises qui ne sel conforment pas aux décisions prises en 
matière de prélèvement (1). 

Considérant que, pour des motifs d'économie et de simplification, il 
n'y a pas lieu de poursuivre la perception du prélèvement lorsque les sommes 
à percevoir sont d'importance minime et que, d'autre part, elle doit pouvoir, 
en cas de non-déclaration de la part d'une entreprise, établir .elle-même le 
tonnage imposable et le montant correspondant à percevoir, la Haute Autorité 
modifie. également les conditions de perception du prélèvement. Désormais, 
les prélèvements sont dus par chaque entreprise sur le tomiage de sa production 
imposable. Celle-ci fait l'objet d'une déclaration mensuelle, à défaut de laquelle 
le tonnage imposable et le montant à percevoir correspondant sont établis 

· par la Haute Autorité. Le prélèvement n'est pas perçu si, d'une part, l'entre
p:dse a déclaré sa production mensuelle et si, d'autre part, le montant effecti
vement dû est inférieur à 40 unités de compte U.E.P. (2). 

341. Pendant toute l'année 1955, la Haute Autorité poursuit une action 
financière à laquelle elle fixe. trois objectifs principaux : faciliter aux indus
tries de la Communauté l'accès à des marchés de capitaux jusqu'alors 
fermés; stimuler les marchés de capitaux à l'intérieur de la Communauté, afin 
de rendre disponibles les crédits complémentaires requis par les investissements 
industriels; s'efforcer de faire baisser le coût des pr~ts pour alléger les charges 
de l'investissement et réduire les différences de taux d'intérêts entre les pays 
de la Communauté. 

342. A la fin de l'année 1.955, le nombre des emprunts à long terme 
contractés par la· Communauté s'élève à cinq et leur montant total atteint 
117,5 millions de dollars. Les sommes ainsi obtenues permettent à· la Haute 
Autorité de consentir à son tour des prêts à u:n taux d'intérêttrèsinférieur aux 
taux pratiqués dans la plupart des :B:tats membres. La Haute Autorité réalise 
également le placement de fonds importants sous la forme de dépôts à terme, 
ce qui lui permet de passer avec des établissements bancaires des conventions 
qui ont pour effet d'offrir aux industries de la Communauté des crédits à moyen 
terme, à taux d'intérêt réduit. 

(1) · Décision n° 29-55 du 3 novembre 1955 («Journal Officiel de la Communauté» du 28 no-
vembre 1955). 

(.2) Décision n° 31-55 du 19 novembre 1955 (« Journal Officiel de la Communauté » du 
28 novembre 1955). 
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En juin 1956, la Haute Autorité signe avec plusieurs banques suisses 
un contrat d'emprunt de 50 millions de francs suisses, dont l'amortissement 
.doit être effectué, à partir de la sixième année, en douze annuités. La 
Haute Autorité a cependant la faculté de rembourser l'emprunt par anti
cipation, en totalité, ou d'augmenter les amortissements annuels dès 1963. 
Le-sèrvice de l'emprunt c;st garanti par le droit de gage commun sur les créances· 
de la Communauté à l'égard des entreprises bénéficiaires des prêts provenant 
d'emprunts contractés. Cette dernière opération est réalisée dans une période 
caractérisée par une tension croissante des marchés des capitaux et par une 
hausse sensible des taux d~intérêt. Cependant, un grand nombre de souscrip
tions sont reçues et le crédit de là Haut~ Autorité apparaît ainsi solidement 
établi (1). · • 

L'expérience acquise au cours des opérations d'emprunt et de prêt 
dans les différents pays de la Communauté révèle cependant certaines lacunes 
dans le système de mise en commun des garanties au profit de tous les prêteurs. 
Dans ces conditions, la Haute Autorité propose, à la Banque des règlements 
internationaux, une série d'amendements qui font l'objet d'un accord conclu 
le 16 mai 1956. 

343. La Haute Autorité c.onsidère que l'appréciation des besoins financiers 
de la Communauté pour l'exercice 1957-1958, ainsi que l'estimation des cré
dits néc~ssaires à la réadaptation et à la recherche technique et économiquè 
au- 30 juin 1958, permettent une modification du taux du prélèvement. Elle 
décide en conséquence, au mois d'avril 1957, de fixer ce taux à 0,35 % 
des valeurs retenues pour l'assiette du prélèvement à partir du 1er juillet 
1957 (2). 

344. Le bilan de la Communauté à la date du 30 juin 1957 est publié par· 
la Haute Autorité en octobre 1957. Ce bilan fait apparaître que les fonds versés 
pour le financement d'investissements industriels, s'élèvent à 145 655 011 unités 
de compte. Les fonds versés pour le financement de la construction de maisons 
ouvrières atteignent 17 305 238 unités de compte. Le montant des fonds versés 
pour d'autres prêts atteint 2 963 107 unités de compte. Le budget s'équilibre 
à 322 987 253 unités de compte (3). 

(1) Cinquième rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communaùté 
(avri11956- avril1957). 

(2) Décision no 13-57 du 17 avril1957 («Journal Officiel de la Communauté" du 30 avril 
1957). 

(3) «Journal Officiel de la Communauté» du 30 octobre 1957. 
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C- DÉPENSES ADMINISTRATIVES DE LA COMMUNAUTÉ 

345. Le rapport présenté en juin 1953 par la Commission de la compta
bilité de l'Assemblée sur l'état prévisionnel général de la Communauté (exer
cice 1953-1954) (1) comporte deux intéressantes observations. La Commission 
demànde, d'une part, que les commentaires soient placés en regard de chacune 
des dépenses et de chacune des recettes, afin que la lecture et la compréhension 
du document budgétaire soient facilitées, et, d'autre part, qu'une même nomen
clature des postes budgétaires soit adoptée par les quatre institutions. 

Constatant, par ailleurs, que les dépenses administratives ,absorbent 
environ 20 % des recettes, la Commission recommande àux institutions « une 
vigilance extrême et un sens aigu de l'économie,,, afin qu'il ne soit pas porté 
préjudice à la réalisation des objectifs de la Communauté. 

346. Diverses observations sur la présentation formelle de l'état previ
sionnel général figurent dans le rapport de la Commission de la comptabilité 
de mai 1955 (2). Il convient, en effet, que puissent être distinguées clairement 
l'évolution et l'importance des grandes catégories de dépenses. Or, la distinc
tion et l'analyse fait~s pour chaque institution ne permettent que des études 
individuelles et il est certain que les institutions ne sont comparables ni quant 
à leurs fonctions, ni, par voie de conséquence, quant à leur structure et leur 
administration. La Commission demande donc que l'état prévisionnel général 
fasse apparaître les grandes catégories dans lesquelles peuvent être classées 
les dépenses des diverses institutions. 

La Commission demande également un nouvel effort de rationalisa
tion et d'organisation des services administratifs. 

347. En juin 1957, la Commission de la. comptabilité constate (3) que, 
par rapport au deuxième exercice, les dépenses administratives de la Commu
nauté ont augmenté de 12 % pendant le troisième exercice et de 32 % au cours 
du quatrième exercice. L'augmentation des frais de personnel de la Haute 
Autorité est due essentiellement à celle des effectifs que nécessite l'accroisse
ment de ses activités. Quant à l'augmentation des frais de personnel du secré
tariat de l'Assemblée, elle résulte, pour la plus grande part, des dépenses 
afférentes au personnel auxiliaire engagé lors des sessions. Le volume des 
dépenses administratives de la Communauté ne présente donc aucun carac-

(1) Rapport présenté par M. Vermeylen (doc. no 4, session ordinaire 1953). 
(2) Rapport présenté par M. Margue (doc. n° 20, 1954-1955). 
(3) Rapport présenté par M. Blank (doc. n° 31, 1956-1957). 
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tère anormal. Il faut toutefois considérer son importance relative au regard 
des ressources du prélèvement que la Haute Autorité est autorisée à_ percevoir. 
En effet, les dépenses administratives atteignent alors 19 % du montant du 
prélèvement, compte tenu de la réduction ,du taux _de celui-ci. Pourtant, la 
Commission ·estime que le pourc~ntage reste élevé, soit qu'on le considère 

· d'un point de vue purement commercial, soit qu'on le compare aux dépenses 
de même nature qui figurent dans les budgets nationaux. Il faut sans doute en 
rechercherla cause dans les circonstances spéciales dans lesquelles les.institu
tions de la Communauté sont contraintes de travailler d'une façon générale et, 
plus particulièrement, dans la préqtrité de leur siège actuel. En conclusion, la 
Commission émet le vœu que les institutions mettent tout en œuvre pour 
comprimer davantage les dépenses administratives, afin que les prélèvements 
de la Haute Autorité puissent .être utilisés aussi largement que possible à la 
poursuite des objectifs fondamentaux du Traité. 

D- STATUT DU PE~SONNEL DE LA COMMUNAUTÉ 

348~ La Convention relative aux dispositions transitoires prévoit qu'en 
attendant que la Commission des quatre présidents ait fixé l'effectif des agents 
et établi leur statut, le personnel nécessaire est recruté sur contrats. C'est sur 
la base de ce texte qu'à l'origin€! le personnel de la Communauté est engagé 
en vertu de contrats de durée variable, ne dépassant généralement pas deux ans 
et, d;ms certains cas, de contrats considérés comme tacitement reconduits de 
mois en mois. 

En février 1953, la Commission des présidents crée une commission 
chargée de préparer un statut définitif du personnel. Cette commission élabore 
en premier lieu un règlement provisoire du personnel unifil}nt les règlements 
internes antérieurs des différentes institutions. Le règlement provisoire est 
mis en vigueur sous des formes très voisines à la Cour de Justice et à l'Assem
blée Commune en juillet 1953, au Conseil de Ministres en novembre 1953 et 
à la Haute Autorité en mars 1954. 

En mars 1954, la Commission des présidents décide de prolonger, 
jusqu'au 31 décembre 1955, le contrat de tous les agents titulaires d'un enga
gement de plus d'un an, les contrats d'une durée inférieure étant prorogés d'un 
an seulement. Les institutions conservent toutefois la faculté de ne pas accorder 
le bénéfice de cette prorogation aux agents qui se révéleraient inadaptés à 
leurs fonctions (1) . 

(J) Cour de Justice, affaire Kergall contre Assemblée Commune, conclusions de l'avocat 
général, « Recueil de jurisprudence de la Cour, » vol. II. 
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Sur le plan juridique, les contrats d'emploi du· régime du règlement 
provisoire sont des contrats .de droit public. Ils concernent l'entrée en service 
auprè·s d'une autorité publique. et les agents recrutés sont appelés à exercer des 
fonctions de droit public. Leur position juridique est celle de fonctionnaires 
publics aya~t un engagement provisoire (1). 

349. L'Assemblée porte un intérêt particulier à la préparation du statut 
du personnel. Dès janvier 1953, un représentant pose à' la Haute Autorité la 
question de l'imposition des traitements des agents de la Communauté. Les 
dispositions du Traité prévoient un privilège· fiscal qui a pour objet de déchar- · 

· ger des impôts nationaux les traitements versés par la Communauté. Mais 
aucune disposition ne semble interdire à la Haute Autorité de percevoir un 
impôt personnel (2). En réponse, la Haute Autorité rappelle que le Traité 
prévoit limitativement les moyens par lesquels elle est habilitée à se procurer les 
fonds nécessaires à l'accomplissement de sa mission et ne lui donne pas pouvoir 
de percevoir un impôt direct sur le revenu des personnes physiques. L'établis-

.· sement d'un impôt sur les traitements, salaires et indemnités des membres et 
des fonctionnaires de la Haute Autorité' manquerait donc de base juridique. 

· Dans son rapport de mai 1953, la Commission de la comptàbilité 
déclare, en ce qui concerne les rémunérations du personnel,· que les traitements 
ne peuvent être calculés par rapport à ceux des fonctionnaires internationaux, 
mais qu'il y a lieu de tenir compte davantage de leur rapport avec les rémuné
rations nationales (3). 

Une question écrite pose, en juin 1953, le problème d'un recrutement 
impartial des agents. Il est proposé à la Haute Autorité de constituer, sur le 
modèle anglais, une commission de deux ou trois membres indépendants à 
la fois de la Haute Autorité et de l'Assemblée. Cette commission serait chargée 
du choix des agents et cette procédure éliminerait t~ute critique quant aux 
méthodes de recrutement en même· temps qu'elle supprimerait le dangèr des 
interventions. A nouveau, la question d'une imposition « moralement très 
souhaitable » des traitements est évoquée (4). Cependant, la Haute Autorité 
considère que la procédure proposée lui retirerait l'un des moyens essentiels 
pour accompfir la mission dont le Traité l'a chargée. Le recrutement de fonc
tionnàires spécialisés est, en effet, pour elle d'une importance capitale en: vue 

(1) Arrêt de la Cqur dans l'affaire Kergall contre Assemblée Commune. 
(2) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité («Journal Offidel de la 
Communauté" .du 12 février 1953). 
(3) Rapport présenté par M. Vermeylen (doc. no 4, session ordinaire 1953). · 
(4) Question écrite de M. Debré et réponse de la Haute Autorité (« Journal Officiel de la 
Communauté" du 14août 1953). 
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de la réalisation des tâches dorit elle est responsable. La ,Haute Autorité insiste 
en outre, à. nouveau, sur l'impossibilité juridique d'instituer un « impôt euro.:. 
péen » surles traitements des agents. 

350. En. mai 1954, le rapport de la Commission de la ~omptabilité exprime 
le désir de celle-ci de collaborer avec la Commission des présidents pour la 
rédaction du statut du personnel. Cette coopération doit faciliter l'exercice 
du pouvoir de contrôle de l'Assemblée et permettre à celle-ci de conserver 
ses attributions propres, relatives à la détermination de la situation juridique 
de ses fonctionnaires. A ce propos, la Commission rappelle le caractère souve
rain de l'Assemblée et son autonomie dans la gestion de ses affaires intérieures. 
Elle estime qu'en vertu de l'article 78 du Traité,' la Commission des présidents 
n'a, à l'égard de l'Assemblée Commune, qu'une mission de ~oordination sur 
le plan administratif. Elle déclare également que les fonctionnaires d'un Parle
ment relèvent naturellement de ce Parlement et ne peuvent dépendre d'aucune 
autre autorité. L~Assemblée ne refuse pourtant pas de contribuer, dans toute 
la mesure compatible avec la naturè d'une. institution parlementaire, à réaliser 
l'unité administrative de la Communauté. C'est pourquoi elle estime néces~ 
saire d'établir un contact avec la Commission des présidents. Mais l'Assem
blée doit affirmer avec fermeté qu'elledétient en propre des pouvoirs en ce qui 
concerne le statut de .ses 'fonctionnaires et que c'est elle qui détermine les ' 
,modalités d'application de règles valables pour la Communauté entière, dans 
la, mesure où elle entend s'y conformer. Une harmonisation générale d~ la 
situation juridique des fonctionnaires des quatre institutions est possiblé, pour . 
autant qu'il soit tenu compte du caractère particulier de l'Assemblée et de son 
autonomie en ce qui concerne le choix de ses fonctionnaires, leur recrutement, 
leur nomination, leur avancement, la dis~ipline et le droit de recours (1). · 

351. Au sujet de l'autonomie de l'Assemblée en matière de gestion du 
personnel, il faut toutefois se réf~rer à un arrêt de la Cour de Justice prononcé 
le_12 juillet 1957 (2). La Cour a jugé que les institutions étaient autonomes dans 

.le cadre de leurs attributions et que l'article 78 du Traité ne constituait qu'une 
exception à la règle de l'autonomie et se trouvait, de ce fait, soumis à une 
interprétation restrictive. Il n'en demeure pas moins que l'article 78 reconnaît 
à Ja Commission des présidents une compéten~e propre en ce qui concerne ·le 

· nombre des agents et les échelles de leurs traitements. Ces données doivent être 
préalablement déterminées par la Commission, ce qui s'explique, d'ailleurs, par 

(1) Rapport présenté.par M . .Sassei:l (doc. no 20, SeSsion ordinaire 195q,), 
(2) Auêt dans les affaires jointes no• 7-56 et 3 à 7-57, Algera et consorts contre Assemblée 
Commune(« Journal Officiel de la Communauté» du 27 août 1957). · 
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le fait que seule la Communauté, et non les institutions, a la personnalité juri
dique. Il est donc nécessaire d'harmoniser la vie des quatre institutions et de 
prévojr un contrôle d'ordre financier et budgétaire et il convient de souligner 
qu'hormis la Commission des présidents aucun autre organe n'estinvesti d'un 
pouvoir de contrôle préalable en matière financière. Le contrôle prévu par le 
Traité serait; par ailleurs, inefficace si chacune des institutions avait le pouvoir 
d'édicter des règlements internes fixant le nombre ou les éche~les des traite
ments de ses agents. Une telle interprétation conduirait,. selon la Cour, à un 
résultat absurde. · 

L'autonomie de l'Assemblée Commune en tant qu'assemblée parle
mentaire ne saurait être opposée au pouvoir accordé à la ,Commission des 
présidents. Le fait que l'Assemblée Commune ait des attributions spéciales ne 
change rien au fait que le Traité s'applique à toutesles institutions sans dis
tinction. L'autonomie fonctionnelle du Parlement ne s'exerce que dans le 
cadre de ses attributions prévues par le Traité. 

352. Le statut définitif du personnel de la Communauté établi par la Com
mission des présid~nts est mis en application dans les quatre institutions le 
1er juillet 1956. Il ne s'applique pas à tous les membres du personnel de la 
Communauté (1), mais à quatre catégories d'agents (nommés pour une période 
de stage, nommés à l'issue d'une période de stage et pour une·durée indéter
minée, recrutés à titre temporaire en vertu de contrats d'une durée d'un an, 
recrutés localement et remplissant des fonctions d'èxécution). 

Les grands principes du statut du personnel peuvent se résumer cqmme 
suit: 

- Création d'une nouvelle catégorie de fonctionnaires dits « supra-
- • . 1 natlonaux »; i 

. - Obligations imposées aux kembres du personnel, non seul~ment 
en raison de leur qualité d'agents publiFs, mais encore en raison de leur situa
tion de fonctionnaires supranationaux ;1 

i 
- Recrutement des agents p~r concours, sauf pour les deux grades 

les plus élevés; 

- Subordination du recrutement à l'existence d'emplois vacants; 

(1) En particulier, le secrétariat de l'Assemblée Commune a recruté <fepuis plusieurs mois 
un nombre important d'agents dits" auxiliaires» auxquels le statut du personnel n'est pas appli
qué. L'Assemblée a justifié cette procédure par l'évolution de ses tâches et de ses fonctions" dans 
le stade présent et, à plus forte raison, dàns un avenir proche » [rapport présenté en juin 1951 
par M. Charlot, au nom de la Commission de la comptabilité (doc. n° 36, 1956-1957)]. 
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_:_ Collaboration entre le personnel et l'administration grâce à des 
comités du personnel et à des commissions paritaires; 

- Hiérarchie comportant trois grandes catégories d'emplois subdi
visées en grades et détermination de la « carrière ~> de chaque fonctionnaire; 

- Combinaison d'un avancement automatique à l'ancienneté et de 
prom.otions au ~hoix dans le cadre de la carrière; · 

- Institution d'un régime de pensions et de sécurité sociale. 

353. A propos de la gestion du. personnel, il convient encore de signaler 
un arrêt rendu par la Cour de Justice le 12 décembre 1956 (1). La Cour estime 
qu'il appartient à l'autorité administrative compétehte d'apprécier de façon 
discrétionnaire les aptitudes des agents à exercer des fonctions déterminées. 
Cependant, il appartient aussi au juge d'exercer, le cas échéant, un contrôle 
sur les voies et moyens qui ont pu co!J.duire à.cette appréciation. En particu
lier, un agent entrant dans un service qui lui est étranger et qui nécessite, 
pour s'y adapter, une certaine assimilation, doit pouvoir compter sur des 
travaux suffisamment nombreux pour lui permettre de faire la preuve de ses 
aptitudes professionnèlles. · 

(1) Arrêt de la Cour de Justice dans l'affaire Mirossevich contre Haute Autorité, "Recueil 
de jurisprudence de la Cour.», vol. II .. 
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CHAPITRE XI 

L'EXERCICE DU CONTROLE PARLEMENTAIRE 

PAR L' ASSEMBL:gE COMMUNE 

. r ~, 
,/'! 

354. Les dispositions du Traité qui concernent l'exercice, par l'Assemblée 
Commune, du contrôle parlementaire dans la Communauté sont brèves. Elles 
ont trait, en premier lieu, aux sessions : l'Assemblée tient une session annuelle, 
en se réunissant de plein droit le deuxième mardi de mai. Toutefois, la possi
bilité de sessions extraordinaires existe : l'Assemblée peut être convoquée à 
la demande du Conseil de Ministres· pour émettre un avis sur les questions 
qui lui sont soumises 'par celui-ci.. Elle peut également. se réunir à la demande 
de la majorité de ses membres ou de la Haute Autorité (1). 

Au sujet des relations de l'Assemblée avec la Haute Autorité 
et le Conseil de Ministres, il est dit que les membres de la Haute Autorité 
peuvent assister à toutes les séances et sont entendus sur leur demande. · 
La Haute Autorité répond oralement ou par écrit aux questions qui lui sont 
posées par l'Assemblée ou par ses membres. Les membres du Conseil de 
Ministres peuvent également assister à toutes les séances et sont entendus 
sur leur demande (2). 

Enfin, le Traité prévoit brièvement les modalités du contrôle parle
mentaire : l'Assemblée procède, en séance publique, à la discussion du rapport 
général qui lui est soumis par la Haute Autorité et peut, à cette occasion, adopter 
une motion de censure. Si la motion de censure est votée à la majorité des deux 
tiers des voix exprimées et à la majorité des membres qui composent l' Assem- . 
blée, les membres de la Haute Autorité doivent abandonner collectivement 
leurs fonctions (3). 

(1) Traité, art. 2 2. 
(2) Traité, art. 23. 
(3) Traité, art. 24. 
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355. Sur la base /de ces textes 'suècints, l'Assemblée devient cependant 
très vite le principal élément d'une évolution interne qui affirme le caractère 
démocratique de la Communauté (1). Cette évolution est d'ailleurs favorisée 
par les dispositions dont fait preuve la Haute Autorité dès la première session 
parlementaire, en septembre 1952. Par la voix de son président, elle affirme 
que les rapports qu'entretiendront l'Assemblée et la Haute ·Autorité condi
tionneront, avant tout, labonne marche de la Communauté. Le Parlement est 
souverain et c'est aussi la première Assemblée européenne q,ui soit investie 
d'un pouvoir de décision. En outre, la Haute Autorité fait part de son désir 
d'établir, indépendamment des sessions, un mode de collaboration libre et per
manente avec le Parlement, au fur et à ~esure de l'avancement de ses travaux. 
Elle souhaite le développement et le renforcement de l'Assemblée qu'elle 
considère comme l'expression la plus directe de la Communauté (2). 

·Pour l'exercice de son contrôle et la mise eri œuvre de la responsabilité 
de l'exécutif, l'Assemblée ne va po11rtant pas recourir à la seule procédure 
expressément prévue par le Traité, celle de la motion de censure (3), qui conserve 
une valeur plus théorique que pratique. En effet, la Haute Autorité se trouve
rait dans une situation fausse si une motion â.e censure était votée à u~e majo
rité qui ne serait pas celle des deux tiers. En outre, ~a motion de censure ne 
peut être déposée qu'à la suite du rapport annuel de la HauteAutorité et n'ex
prime pas, toute la puissance de contrôle de l' A.ssemblée (4) qui, notamment, 
peut se manifester par le vote de résolutions. . . 

356. L'Assemblée marque une première étape dans l'établissement de son 
contrôle en décidant, lors de sa première session, la création d'une Commission 
d'organisation chargée d'étudier dans un bref délai les problèmes que· pose 
l'organisation de l'activité du Parlement et, spécialement, celui du nombre, 
de la compétence et des attributions des commissions nécessaires (5). 

(1) Rapport présenté au nom de la Commissicm des affaires politiques par M. Wigny : "Un 
témoignage sur la Communauté des Six» (février 1957). 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance ~u 10 septembre 1952, déclaration de 
M. Monnet. 
(8) Le rapport de M. Wigny de février 1957 considère cependant le droit de censure comme 
très réel. Le rapporteur cite notamment une déclaration faite en termes très sévères par le groupe 
socialistè lors de la session de juin 1956, au sujet de la politique en matière de cartels, de la poli
tique économique et de la politique sociale en général. Le groupe socialiste s'est limité à faire de 
ces critiques l'objet d'une déclaration sans toutefois lui donner la forme d'une motion de censure. 
(') Débats de l'Assemblée Commune, séance du 2 décembre 1954, déclaration de M. Teitgen. 
(0) Résolution relative à la compétence de la Commission d'organisation, adoptée le 13 sep-
tembre 1952 («Journal Officiel de la Communauté» du 10 février 1953). 
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Le rapport de la Commission d'organisation est déposé en janvier 
1953 (1). Deux ~ystèmes y sont envisagés quant aux compétences des 

· commissions parlementaires : compétences sensiblement idèntiques à celles des 
services de la Haute Autorité ou attributions corresponsant aux fonctions 
essentielles de la Communauté, définies par le Traité. C'est cette seconde alter
native qui est choisie. L'Assemblée décide, en outre, la création d'tine commis
sion c}\argée du contrôle budgétaire et des mesures d'administration interne (2) 

et adopte le principe de la représentation, dans le cadre de chaque commission, 
des divers É:tats membres de la Communauté et des différentes tendances 
politiques et sociales. 

Le fonctionnement des comm1ss1ons garantit la permanence et 
l'efficacité du contrôle parlementaire. Les commissions se réunissent au cours 
ou en dehors des sessions, à l'initiative de .leur président ou de celui de- l'As
semblée; elles demandent à des représentants de la Haute Autorité de venir 
exposer certaines questions devant elles et étudient sans sqlution de continuité, 
et si besoin en se transportant dans les diverses régions intéressées de la Corn-' 
munauté, les problèmes relevant de leur compétence. En fait, le travail des 
commissions est l' expressi?n même et la réalité du contrôle politique (3). 

367. La permanence du contrôle parlementaire, déjà assurée par le travail 
des commissions; est également garantie par l'exercice dù droit d'initiative 
reconnu aux représentants par le règlement de l'Assemblée. Tout représentant · 
. peut déposer une proposition de question à adresser par l'Assemblée à la Haute 
Autorité et la procédure des questions écrites a été largement utilisée au cours 
de la période transitoire~ Le 15 janvier 1958, la Haute Autorité répond, en 
effet; à la cinquante-septième question. Les questions écrites touchent aux 
domaines les plus divers de l'activité de la Communauté. Elles sont souvent 

- ' 1 • 

(1) ·. Rapport de M. Preusket (doc. no 2, session de janvier 1953). 
(2) · Le 10 janvier 1953, l'Assemblée décide la constitution des commissions suivantes: 

-marché commun,. 
- investissements, questions financières et développement de la production, 
- affaires sociales, 
- affaires politiques et relations extérieures de .la Communauté, 
- transports, 
- comptabilité et admiilistration de la Communauté et de l'Assemblée Commune, 
- pétitions et immunités. 
En février 1956, est également constituée une Commission de la Séf!urité et du sauve

tage dans les mines et, en février.1957, une sous-commission temporaire chargée d'étudier les 
problèmes de la politique commerciale. · · 
(3) Rapports de M. Wigny: «Un témoignage sur la Co~munauté des Six» et" L'Assemblée 
parlementaire dans l'Europe des Six» (doc. no 14, 1957-1958). 
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l'occasion pour la Haute Autorité de réfléchir à un aspect particulier d'un 
problème déterminé et à donner, grâce à l'insertion au « Journal Officiel'», 
une large publicité à son opinion. Les questions écrites assurent la continuité 
du dialogue entre l'Assemblée et la Haute Autorité (1). 

358. En mars 1953, la discussion du projet d'état prévisionnel de l'Assem
blée est l'occasion, pour celle-ci, de prendre position au sujet des pouvoirs qui 
lui sont conférés par le Traité en matière budgétaire. La Commission de la 
comptabilité est alors unanime à regretter l'insuffisance de ces pouvoirs. (2) 
et une résolution est adoptée relativement à la communication préalable. des 
projets d'états prévisionnels des autres institutions. Dans cette résolution (3), 
l'Assemblée constate que le Traité ne paraît pas lui avoir confié le pouvoir, 
normalement attribué à un Parlement, ·de donner force exécutoire à son état 
prévisionnel (4). Elle constate, par ailleurs, qu'elle n'est pas saisie des états 
prévisionnels des trois autres institutions, et spécialement de celui de la Haute 
Autorité. Elle ne peut donc en connaître que par le seul rapport annuel et par 
un débat a posteriori, dont le risque éventuel serait un rejet de l'état prévi
sionnel général, impliquant un vote de méfiance à l'égard de la Haute Autorité. 
Afin d'éviter les difficultés résultant de cette situation et les conflits qui pour
raient naître, l'Assemblée detpande à la Haute Autorité de lui communiquer 
les états prévisionnels et; notamment, le sien propre, de manière que les quatre 
présidents et la ~aute Autorité puissent prendre leurs responsabilités en toute 
connaissance de cause. 

L'Assemblée va ainsi exercer un contrôle plus réel, sinon de droit, 
du moins de fait, auquel les autres institutions se prêtent de bonne grâce (5). 

En effet, dès le 26 mars 1953, la Commission des quatre présidents donne suite 
à la résolution de l'Assemblée et décide que chaque institution lui communi
quera tous les six mois, pour examen, un rapport sur ,la situation de ses dépenses 
administratives. Les rapports et les observations éventuelles de la Commission 
des quatre présidents seront ensuite transmis à l'Assemblée. Le président de 
la Haute Autorité fournira tous renseignements qui pourraient être désirés 
sur les dépenses administratives de cette institution. 

En matière· de contrôle budgétaire, l'Assemblée parvient également à 
faire adopter par les autres institutions le principe d'une uniformisation des 

(1) Rapport de M. Wigny: «L'Assemblée parlementaire dans l'Europe des Six·». 
(2) Rapports de M. Vermeylen (doc. n° 1, session de mars 1953). 
(B) Résolution adoptée le 11 mars 1953. 
(4) · Tr!lité, art. 78. 
(5) Rapport de M. Wigny : « Un témoignage sur la Communauté des Six »; 
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plans comptables des états prévisionnels. Elle insiste pour que les calculs 
aient toute la précision souhaitable, et pour que soit adoptée la conception 

. parlementaire d'un budget annuel (1). 

359. En mai 1954, l'Assemblée établit les bases du contrôle de la politique 
financière de la. Haute Autorité. Elle lui demande de présenter chaque année 
un compte définitif de l'exercice écoulé et un compte prévisionnel du futur 
exercice. Elle demande également que des échanges de vues réguliers aient lieu 
e:o.tre la Commission des investissements et la Hàute Autorité, au sujet de la 

. politique d'emprunts (2). A ce propos, la Haute Autorité est amenée à préciser 
le rôle de l'organe exécutif et sa conception de 1' exercice du contrôle du Parle
ment. Lorsque la Haute Autorité poursuit des négociations difficiles, telles, 
par exemple; que celles qui ont trait à des emprunts, elle ne peut suspendre ces 
négociations pour consulter une Commission de l'Assemblée, et les. reprendre 
ensuite. L'organe exécutif doit prendre, à certains moments, ses responsabi
lités, et il appartient à l'Assemblée, devant laquelle il est responsable, de donner 
ensuite son avis. En ce domaine, un partage des compétences est essentiel. 
La Haute Autorité n'accepte pas un contrôle établi sur son action, avant qu'elle 
prenne ses décisions. Elle admet les discussions de principe et de politique 
générale, mais tient à ce qu'il soit établi clairement qui est responsable et 
quelles sont les responsabilités de chacun (3). 

360. La session de novembre 1954 marque cependant de nouveaux progrès 
importants dans l'établissement jurisprudentiel du contrôle parlementaire. 
Ces progrès intéressent deux domaines essentiels : le contrôle de l'affectation 
des fonds de la Communauté et celui de la politique générale de la Haute 
Autorité. 

Le rapport établi par la Commission de la comptabilité sur le rapport 
du commissaire aux comptes quant au premier exercice financier (4) constate, · 
en effet, un« singulier contraste» : la Haute Autorité, comme telle, n'est pas 
soumise au moindre contrôle, lorsqu'il s'agit de l'affectation des fonds prove~ 
nant du prélèvement et de la péréquation. :Ittant donné le caractère de « gou
vernement supranational » conféré à la Haute Autorité, il apparaît qu'un 
régime parlementaire ne peut s'accommoder d'une situation dans laquelle 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission de la comptabilité par M. Sassen (doc. 
n° 10, 1953-1954). 
(2) Résolution adoptée le 19 mai 1954 (« Jounial Officiel de la Communauté» du 9 juin 
1954). 
(3) 
(4) 

Débats de l'Assemblée Commune, séance du 19 mai 1954, déclaration de M. Monnet. 
Rapport de-M. Kreyssig (doc. no 1, 1954-1955). 
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l'exécutif dispose de fonds considérables sans que le Parlement de la Commu
nauté puisse exercer le contrôle qui s'impose. Dans ces conditions, l'Assemblée 
adopte une résolution aux termes de laquelle elle constate, d'une part, que 
l'activité du commissaire au,x comptes se limite exclusivement à la régularité 
de la gestion budgétaire et de la trésorerie des dépenses administratives et, 
d'autre part, que le Traité ne contient aucune clause déniant à l'Assemblée un 
droit de <:ontrôle, de sorte qu'il lui incombe de contrôlet: également l'utilisâ
tion des moyens financiers fournis à la Haute Autorité par le prélèvem~nt et· 
les paiements de péréquation. En. conséquence, l'Assemblée invite la Haute 
Autorité à prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre le contrôle .· 
parlementaire de l'utilisation de ses moyens financiers, et à informer périodi
quement la Commission de la comptabilité de l'utilisation de ses fonds ou de 
ses intentions concernant leur utilisation future (1). 

Au cours même des débats, la Haute Autorité marque son accord et 
reconnaît que l'Assemblée a un pouvoir de contrôle sur toutes ses activités, 
tant du point de vue financier que du point de vue économique, politique et 
social (2). La responsabilité de l'utilisation des fonds du prélèvement est assu
mée, aux termes du Traité; par la I;Il:\.ute Autorité. Toutefois, celle-ci est prête 
à prendre avec la Commission de la comptabilité, toutes dispositions héces-:
sa:ires pour son information si l'Assemblée désire être au courant, au début de 
chaque exercice financier, de l'usage que la Haute Autorité entend faire des 
fonds du prélèvement. La Haute Autorité est disposée à pratiquer en ce do
maine, la politique de collaboration qu'elle s'est engagée ~ suivt;e en matière 
d'investissements. 

361. La déml.ssion du président de la Haute Autorité, dont est informée 
officiellement l'Assemblée au cours dè sa session de novembre 1954, est, pour 
elle, une occasion de manifester sa volonté d'orienter la politique de la Commu
nauté, c'est-à-dire d.e ne pas se limiter à des interventions a posteriori. Dans 
une résolution capitale, l'Assemblée affirme que si elle ne lui incombe pas, la 
désignàtion des membres et du président de la Haute Autorité n'est pas pour 
autant une mesure dont elle puisse se désintéresser. L'accord entre la Haute 
Autorité et l'Assemblée, pour ce qui concerne l'orientation générale de la poli
tique de la Communauté, est en effet indispensable au bon fonctionnement 
de celle-ci. Le Parlement exprime donc le vœu que les six gouvernements, 

./ 
(1) Résolution relative au contrôle parlementaire de l'affectation des fonds de la Commu~ 
nauté, .adoptée le 2 décembre 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du 11 décembre 1954). 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 2 décembre 1954, déclaration de M. Pinet. 
Voir également le rapport de M. Wigny: «L'Assemblée parlementaire dans l'Europe des Six». 
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avant de désigner le président de la Haute Autorité, procèdent à des échanges 
de vues: avec son propre président. L'Assemblée prie en outre la Haute Autorité 
de lui faire un exposé de sa politique; immédiatement après la désignation de 
son nouveau président, afin de lui permettre de se prononcer sur ia décla
ration (1). 

Quoique cette procéÇI.ure aille au-delà du Traité, elle est conforme à 
son esprit (2) et constitue la conséquence logiquede l'existence d'un contrôle 
parlementaire véritable (3). Reconnaissant d'ailleurs' l'autorité morale de 
l'Assemblée,. le second puis le troisième président de la Haute Autorité font, 

' devant elle, la déclaration. de politique générale demandée, lors de la première 
session suivant la prise de leurs fonctions (4). 

362. C'est également au cours de la .session de novembre 1954 que l'As
semblée examine un rapport de sa commission des affaires politiques ·sur les 
pouvoirs de contrôle q11:'elle détient et leur exercice (5). Le rapporteur rappelle 
que l'Assemblée ne.possède pas le pouvoir législatif, puisque le Traité constitue 
à lui seul la loi de la Communauté. De même, elle ne vote :PaS un budget, 
puisque les recettes de la Communauté sont déterminées par le Traité. Toute
fois, elle possède un des pouvoirs .fondani~ntaux t]_ui caractérisent le régime 
parlementaire: elle contrôle <<soUverainement» l'activité générale de. la Haute 
Autorité et peut, au besoin, la renverser. 

La Haute Autorité n'est pàs chargée d'une simple fonction technique. 
Le contrôle exercé par l'Assemblée sur son activité d'ensemble n'est donc pas 
un simple contrôle technique mais Un contrôle politique. En particulier, le 
Traité réserve à la Communauté,dans le domaine du charbon et de l'acier, 
un.e faculté d'évolution et de développement à .laquelle l'Assemblée doit poti
yoir participer. En ce sens, l'Assemblée se félicite de la volonté de collaboration 
confiante manifestée dès l'origine par la Haute Autorité. En interprétant 
restrictivement le Traité, on l;I.Urait pu, en effet, soutenir que le contrôle de 
l'Assemblée n'était qu'un contrôle a posteriori des décisions de hi Haute Auto
rité. Toutefois, celle-ci a admis elle~même qtle, sous réserve des dispositions 
impératives du Traité, l'Assemblée avait qualité I>o.ur ·définir une oiientation 
générale et donner des directives préalables. 

(1) Résolution relative au débat sur la politique générale de la Ha)lte Autorité, adoptée 
le 1•• décembre 1954, («Journal Officiel de la Communauté» du 11 décembre 1954,). 
(2) Rapport de M. Wigny: «L'Assemblée parlementaire dans !':Europe des Six». 
(3) Rapport à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe (28.juillet 1955). 
(4) . Débats de l'Assemblée Commune, séance du 21 juin 1955, (déclaration de M. René. 
Mayer) et séance du 25'février 1958 (déclaration de M. Finet). 
(6) Rapport de M. Teitgen (doc. n° 5, 1954,-1955). 
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Pout assurer le bon exercice de son contrôle, l'Assemblée a décidé, 
avec- l'approbation de la Haute Autorité, qu'elle ne tiendrait pas seùlement 
une session ordinaire chaque année. La permanence des commissions lui 
permet, en outre, d'exercer un certain contrôle pendant les inters~ssions, et 
les« réunions jointes» réalisent une liaison organique de l'Assemblée Commune 
et de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. Toutefois, la mise en 
œuvre pratique et concrète du contrôle politique de l'Assemblée présente des 
difficultés car le pouvoir de la Haute Autorité, s'exerçant dans un domaine 
limité et tendant au règlement de problèmes d'apparence technique, se mani
feste sous la form:e de décisions, et d'actes d'administration qui semblent, à 
première vue: ·n'avoir qu'un caractère technique. L'Assemblée s'écarterait de 
sa mission si elle suivait pas à pas la Haute Autorité dans la technicité de son 
activité quotidienne. Cependant, il est indispensable que naisse et se développe 
un contrôle politique à propos de l' actiov spécialisée qui est celle de la Commu
nauté. Or, l'action de la Haute Autorité comportant des options capitales de 
caractère politique (dirigisme ou libéralisme, spécialisation ou concurrence 
etc.), c'est au niveau 'de ces choix essentiels que doit se situer le contrôle de 
l'Assemblée. 

L'information et les contacts de l' Assen;tblée demeurent insuffisants. 
Aussi, aurait-elle intérêt à demander à la Haute Autorité de consentir, en cas 
de besoin, à ce que des observateurs désignés par les commissions puissent 
assister aux réunions du Comité consultatif car aucune disposition du Traité 
ne s'oppose à l'admission 'de tels observateurs. 

Le droit commun international reconnaît de plein droit, à toute ins
titution internationale, un « jus communicandi » qui lui permet d'entrer en 
relations avec les institutions internationales analogues. L'Assemblée devrait 
user de cette faculté pour entrer en relatiorts aux fins d'études et d'informations. 
avec des institutions telles que l'O;I.T., le GATT, l'O.E.C.E., etc. 

D'autre part, les dispositions duTraité et celles du règlement de l'As
semblée qui permettent aux commissions d'inviter les membres du Conseil de 
Ministres à leurs réunions pour y prendre la parole, n'ont pas reçu l'appli
cation souhaitable. Compte tenu de ce que les liaisons entre les diverses ins
titutions de la Communauté doivent être organisées de telle sorte que celle-ci 
fonctionne sur une base de consultations conStantes, il faut rechercher un 
meilleur aménagement des relations entre l'Assemblée et le Conseil de Ministres. 
Le Conseil doit informer l'Assemblée èt, au besoin, entendre soit avis. Les Ittats 
s'étant engagés par l'intermédiaire du Conseil, à harmoniser l'action de la 
Haute Autorité et la leur, il peut être envisagé U:n contact direct entre les 
commissions de l'Assemblée et les gouvernements qui estimeraient que leur.s 
intérêts propres s'opposent à une mesure souhaitée par la Communauté. 
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L'Assemblée ne doit pas enregistrer passivement des décisions, des 
actes ou des projets qui, en compromettant l'intégration européenne, mena
ceraient directement ou indirectement non seulement l'existence de la Commu
nauté, mais encore les développements dont elle contient la promesse. Aussi 
est-elle en droit d'attirer, par le :Vote de. ré~olutions appropriées, l'attention 
des :gtats membres sur toute politique coDJ.promettant l'existence et l'efficacité 
de la C.E.C.A. 

La résolution adoptée à la suite de l'examen du rapport (1), rappelle 
d'abord les droits conférés aux commissions parlementaires. Celles-ci peuvent 
charger ou un plusieurs de leurs membres d'une mission spéciale d'information, 
soit auprès des organisations économiques, professionnelles ou syndicales, soit 
auprès des organisations internationales qui -poursuivent des buts analogues à 
ceux de la Communauté, soit encore at:J.près des gouvernements ou du Conseil 
de Minist~es. Les commissions peuvent également inviter à leurs réunions 
toute personne dont l'audition leur. parait utile et, notamment, les membres 
du Conseil de Ministres et les représentants d'organisations économiques, syn:. 
dicales et professionnelles dont l'opinion pourrait les éclairer. 

L'Assemblée demande, en outre, à la Haute Autorité de reconnaitte,. 
en accord avec le Comité èonsultatif, que l~s commissions parlementaires 
peuvent demander à leurs rapporteurs d'assister, en qualité d'observateurs, 
aux réunions du Comité consultatif qui présentent un intérêt particulier pour 
l'information de l'Assemblée (2). La :a:aute Autorité est invi~ée à négocier des 
accords qui permettraient à l'Assemblée d'entretenir, pour son information, 
des relations permanentes avec l'O.I.T., le GATT, l'O~E.C::r:., la C.E.E. et 
l'U.E.O. 

L'Assemblée demande également au Conseil de Ministres de bien 
vouloir l'informer régulièrement de sa politique. 

Elle se reconnait enfin compétente pout débattre des propositions de 
résolutions relatives à tous les actes, décisions ou projets qui, par leur contenu 
ou leurs conséquences, pourraient compromettre l'existence de la Communauté,, 
sonefficaeité'ou l'évolution que postule le Traité. 

(1) Résolution relative aux pouvoirs de l'Assemblée .Commune et à leur exercice, adoptée 
le 2 décembre 1954 («Journal Officiel de la Communauté» du-11 décembre 1954) . 
. (2) A ce sujet, divers membres du Comité consultatif ont. apprécié les avantages d'une 
«collaboration réciproque sur la base d'une totale égalité, chacun restant libre d'étudier les pro
blèmes qui lui sont soumis, en tenant compte de la mission. qui lui a été confiée"· Cependant, la 
majorité du Comité consultatif a considéré que la mission du Comité était toute différente de celle 
de l'Assemblée et que les suggestions tendant à intensifier les contacts pouvaient provoquer, dans 
la pratique, des perturbations dans les travaux du Comité. 
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363. En mai 1955, l'Assemblée s'interroge sur l'opportunité d'accorder à 
l'une de ses commissions compétence pour émettre des/avis de droit quant à 
l'interprétation· et l'application des dispositions du Tra:ité, pour autant que 
celles-ci s~ rapportent à ·l'exercice des pouvoits du Parlement (1). En effet, 
les travaux parlementaires ont permis de constater que certains problèmes 
juridiques posés par le Traité restent obscurs ou font l'objet de controverses. 
On peut citer à ce propos, les dispositions concernant le secret professionnel, 
les informations à fournir à la Haute Autorité par les associations de produc
teurs, l'aide financière de la Haute Autorité, le budget de la Communauté 
etc. Dans ces conditions, les commissions parlementaires ne sont pas toujours 
à même de résoudre les problèmes juridiques corrélatifs à une question relevant 
de leur compétence. Il serait donc .opportu~ qu'une commission spécialisée de 
l'Assemblée fût habilitée. à émettre ~es avis de droit et à donner des éclaircis
sements juridiques. Les conclusions de la Commission du règlement qui pré
sente le rapport partent d'un point de vue empirique; il ne serait. pas souhai
table que les parlementaires chargés de donner des avis juridiques fussent trop 
nombreux afin qu'une décision de majorité· ne se substituât pas à une. étude 1 

objective. Par ailleurs, si une nouvelle commission était. créée, elle jouirait, 
grâce à sa spécialisation, d'une autorité accrue. Cependant, il faudrait alors 
tenir compte, dans sa composition,' d'une représentation équitable des l~tats 
membres et des tendances politiques, ce qui supposerait une réorganisation et 
un remaniement de l'ensemble des commissions de l'Assemblée et de leurs 
bureaux. La solution la plus simple con~iste donc à charger la Commission du 
:J;èglementdel'étude des problèmes d'ordre juridique à laquelle les fonctions, 
qu'elle a jusqu'alors exercées, la prédestinent. Le rôle de la Commission chargée 
d' ~mettre des avis de droit est cependant précisé : ses conclusions ne sauraient 
avoir aucune force obligatoire; son rôle sera purement consultatif afin que les 
décisio~s finales, qui impliquent généralement des èonséquences politiques, ne 
soient pas déterminées exclusivement par des considérations d!ordre juridique. 

La résolution adoptée à ce sujet, tient compte de ces divers éléments 
d'appréciation. La Commission du règlement est habilitée' à émettre des avis 
de droit sur l'interprétation et l'application des· dispositions du Traité, pour· 
autant que celles-ci se rapportent à l'exercice des pouvoirs deï'Assemblée, 
et à communiquer ces avis àJa commission qui les ademandés.ou à l'Assemblée 
elle~même. Lorsque la Commission du règlement se réunira pour examiner des 
questions juridiques, elle s'adjoindra, pour délibérer, un représentant de cha
cune des opinions divergentes. Les avis donnés n'auront aucune force obli- . 
gatoire ni ne créeront aucune sorte de, précédent e). 

(1) . Rapport de M. von Merkatz (doc. n° 24, 1954-1955). 
(2) Résolution adoptée le 9 mai 1955 («Journa) Officiel de la Communauté». du 10 juin 1955). 

256 



··"'\.' . ...,.,· , .... ! '-'' 

La formule finale de la résolution reconnaît ainsi les compétences de 
la Cour de Justice, seule habilitée à interpréter le Traité. Elle n'.en consacre 
pas moins le droit que se reconnaît l'Assemblée d'élaborer une doctrine juri
dique pa_rlementaire. En outre, il résulte clairement des débats que la restric
tion exprimée dans le membre de phrase« pour autant que celles-ci se rapportent 
à l'ex~rcice des pouvoirs de l'Assemblée», est plus apparente que réelle, si l'on 
considère què les pouvoirs de contrôle exercés couvrent tout le champ d'action 
de la Haute Autorité (1). 

364. En novembre 1955, l'Assemblée étudie un rapport élaboré dans le 
but précis de déterminer comment, dans le cadre des dispositions du Traité, 
organiser le Parlement de la Communauté pour rendre son action aussi efficace. 
que possible (2). Le rapport définit d'abordJe contrôle parlementaire comme unè 
action de critique, de direction et d'orientation. Il incombe à l'Assemblée 
Commune, en premier lieu, de s'assurer que l'activité de la Haute Autorité 
conduit à la réalisation des divers objectifs que)e Traité lui fait obligation de 
poursuivre et, également, d'orienter cette activité. Il lui appartient aussi de 
veillèr à ce que les effets attendus du fonctionnement de la Communauté aient 

· bien lieu, de rechercher les causes des insuffisances éventuelles et les moyens 
d'y remédier. L'Assemblée ne doit naturellement pas négliger les difficultés 
rencontrées par la Haute Autorité dans l'accomplissement de sa mission, les 
oppositions et les avis défavorables du Conseil de Ministres et les négligences 
des gouvernements. Enfin, il lui faut tenir compte d'une situation caracté
risée, d'un côté par la responsabilité politique de la Haute Autorité devant 
l'Assemblée, mais, de l'autre, par l'irresponsabilité du Conseil de Ministres 
et des gouvernements devant elle.· 

En ce qui concerne le rapport général annuel sur l'activité de la Com
munauté et sur ses dépenses administratives, il convient de souligner que ce 
document constitue le seul ~lément dont dispqse, aux termes du Traité, l'As
semblée dans l'exercice de ses attributions de contrôle. C'est donc à l' Assem• . 
blée qu'il appartient de déterminer la teneur de ce rapport. Pour que le Parle
ment puisse assumer ses· responsabilités, il faut que le rapport général indique 
de manière précise et méthodique, notamment : 

- la suite donnée aux résolutions de l'Assemblée Commune; 

- les conséquences des arrêts de la Cour de Justice; 

(1) Rapport à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe (28 juillet 1955). 
(2) Rapport présenté par M. Poher sur l'organisation à donner à l'Assemblée Commùne, 
pour rendre plus efficace son action dans le cadre des dispositions actuelles du Traité (doc. no 2, 
1955-1956). 
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- les conditions dans lesquelles ont été prises, par la Haute Auto
rité, les décisions mentionnées; 

- les cas où, en vertu du Traité, ·la Haute Autorité ne peut agir 
qu'après intervention préalable des gouvernements des États membre~; 

- l'application du principe de la consultation permanente des 
intéressés; 

- les difficultés de tous ordres auxqueUes se heurte la Haute Autorité 
dans l'accomplissement de sa mission; ' 

- les insuffisances éventuelles du Traité; 

- les efforts de la Haute Autorité en vue de temr l'opinion publique 
informée des activités de la C.E .. C.A. 

Le rapport annuel doit, d'une façon générale, permettre à l' Assem
blée d'avoir une vue complète du programme de la Haute Autorité, des objec
tifs de ce programme qui ont été atteints et des raisons qui ont empêché d'at
teindre les .autres. 

Le rapport doit, par ailleurs, comporter un compte rendu de l'activité 
de toutes les ,institutions et non pas seulement de celles de la Haute Autorité, 
car le fonctionnement de la Communauté ne saurait faire l'objet d'une appré
ciation d'ensemble, ni même être compris, si l'action et l'influence respectives 
de chacune des institutions n'étaient pas clairement exposées. 

Le rapporteur traite également des r~l~tions de l'Assemblée et du 
Comité consultatif et précise immédiatement que le Comité n'est pas une 
institution, mais un simple organe auxiliaire de la Haute Autorité. C'est donc 
par l'intermédiaire de celle-ci que le Parlement doit normaliser ses rapports 
avec .lui. Or, l'Assemblée demande exclusivement à avoir connaissance des· 
opinions émises, sur les problèmes de la Communauté, par les experts que sont 
les membres du Comité, sans songer à violer le secret de leurs délibérations. 

En d'autres occasions, alors que le Comité consultatif .interroge la 
Haute Autorité sur ses projets ou ses programmes dans le cadre de débats 
généraux, l'Assemblée rappelle d'ailleurs qu'à elle seule appartient le contrôle 
politique, qu'elle n'entend pas partager ses responsabilités et qu'un organe 
consultatif de la Haute Autorité reste, dans la logique du système politique de 
la Communauté, soumis au contrôle du Parlement (1). 

L'Assemblée s'élève également contre tout abus d'interprét::ttion des 
dispositions du Traité sur le secret professionnel. Celui-ci a une valeur écono
mique et ne doit pas être confondu avec opportunité. 

(1) Rapport de M. Wigny : " Untémoignage sur la Communauté des Six ». 

258 



•:" ,r\~.~,"[)"" 
·.-..;. ;, 

\ ' 

A propos du Conseil de Ministres, il faut considérer qu'il a non seule
ment un rôle essentiel d'harmonisation· de la polltique économique des :B:tats · 
membres et de l'activité de la Communauté, mais encore un pouvoir de tutelle. 
sur ta Haute Autorité et un certain pouvoir de décision propre. Or, le Conseil 
n'a aucune obligation juridique vis-à-vis de l'Assemblée, mais il se crée pro
gressivement un droit coutumier qui se traduit par des contacts effectifs. 
L'Assemblée Commune ne désire pas s'immiscer dans une tâche qui n'est pas 
la sienne ni exercer un contrÔle sur l'activité du Conseil, mais établir une colla
bora-tion· profitable avec lui. Aussi, le rapport propose-t-il une normalisation 
des relations entre les deux institutions et notamment: 

- l'élaboration par le Conseil, à l'occasion de chaque exercice, d'un 
rapport d'activité portant sur l'es efforts entrepris et les résultats obtenus en 
matière d'harmonisation de la politique économique générale des :B:tats mem

. bres et de l'action de la'Haute Autorité; 

- la préparation de la participation du Conseil, aux sessions de 
l'Assemblée, par des réunions mixtes groupant des représentants du bureau et 

· çlu Conseil; 

- la· mise au point d'une procédure pour les questions écrites sus
ceptibles d'être posées par l'Assemblée ou ses membres au Conseil de Mi
nistres; 

- la recherche et là mise en œuvre entre l'Assemblée et le Conseil, 
<l'une procédure de collaboration comportant en particulier, la réunion du 
Conseil et des commisions de l'Assemblée, au moins une fois par an; 

- l'intensification des échanges d'informations entre l'Assemblée 
et ses commissions, d'une part, le Conseil de Ministres et ses comités d'experts, 
d'autre part. 

Ces diverses propositions tiennent compte d'une déclaration faite 
par un membre du Conseil devant l'Assemblée, souhaitant qu'un contact plus 
confiant s'établisse entre les ministres et les parlementaires (1). 

Au cours des débats, le·rapporteur .rappelle encore que l'usage a été 
très vite favorable à l'Assemblée et que, dès les premiers jours,. par les rapports 
qu'elle a institués avec les commissions parlementaires, la Haute Autorité a 
voulu favoriser l'action du Parlement (2). La Haute Autorité souhaite que les 
travaux parlementaires ne soient pas seulement l'occasion d'exposer ou d' exa
miner des actions passées, mais lui permettent de faire connaître les grandes 
lignes de ses intentions et· de ses projets, et de recueillir les réactions et les 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 10 mai 1955, déclaration de M. Rey . 
• (2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 25 novembre 1955, déclaration de M. Poher. 
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observations que suscitent ces projets. La confiance demandée par la Haute 
Autorité n'a de sens que si elle prépare l'avenir (1). Cette aide apportée par 
l'exécutif permet l'élaboration d'un droit parlementaire coutumier et l'Assem
blée conçoit son rôle dans la Communauté en considérant que tout ce qui n'est 
pas interdit expressément par le Traité est permis (2). · 

365. En juin 1956, l'Assemblée est amenée à adresser, par trois résolutions, 
des observations à la Haute Autorité, dans le cadre de l'exercice de son contrôle 
budgétaire. Elle constate, en effet, que la Haute Autorité a complété par deux 
états prévisionnels supplémentaires, l'état prévisionnel présenté au Parlement 
en mai 1955 et qui, de ce fait, s'est trouvé substantiellement riwdifié. L' Assem
blée n'a eu connaissance de ces modifications qu'à posteriori (3). C'est pourquoi 
elle rappelle qu'aux termes du Traité les états prévisionnels supplémentaires 
sont soumis aux mêmes tègles que l'état prévisionnel général et insiste pour 
qu'à l'avenir, les dispositions du Traité soient observées (4). 

L'Assemblée constate également que les conclusions du commissaire 
aux comptes font apparaître que les crédits portés par la Haute Autorité à son 
état prévisionnel n'ont pas été calculés avec le soin et l'exactitude désirables. 
La Commission de la comptabilité rappelle la nécessité, pour les institutions 
auxquelles le Traité permet d'établir des états prévisionnels supplémentaires, 
de prévoir leurs dépenses en serrant la réalité d'aussi près que possible. Les 
crédits supplémentaires qui apparaissent nécessaires doivent être sollicités 
sous forme d'états soumis à la Commission de la comptabilité (5). L'Assemblée 
attend de la Haute Autorité que, dans sa gestion budgétaire, elle se conforme 
désormais rigoureusement aux dispositions du Traité (6). 

1 

L'Assemblée constate enfin que les dépenses administratives ne 
constituent qu'une partie de l'ensemble des dépenses de la Communauté 
et que le produit des prélèvements a d'autres affectations, conformément aux 
objectifs de la Communauté et aux activités fixées pàr le Traité à la Haute 
Autorité. Or, dans les documents que la Haute Autorité soumet à l'Assemblée, 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 23 juin 1953, déclaration de M. Monnet. 
( 2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 25 novembre 1955, déclaration de M. Poher. 
(3) Rapport fait a~ nom de la Commission de la comptabilité, par M. Blank (doc. no 22, 
1955-1956). 
(4) Résolution relative aux états prévisionnels supplémentaires, adoptée le 20 juin 1956 
(«Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956). 
(5) Rapport fait au nom de la Commission de la comptabilité, par M. Kreyssig (dpc. no 23, 
1955-1956). 
(6) Résolution relative au troisième rapport du commissaire aux comptes, adoptée le 
20 juin 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956). 
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ne figure aucun compte prévisionnel des ressources de la C.E.C.A. et de leur 
affectation. Le Parlement n'a donc pas la possibilité d'examiner quel est le 
pourcentage du produit du prélèvement affecté aux dépenses administratives 
ou quelles sont les actions engagées par la Haute Autorité sur le plan financier 
à des fins diverses telles que la réadaptation ou la recherche technique .. Il 
existe, en fait, une politique financière de la Haute Autorité qui, dans son 
ensemble, échappe au contrôle parlementaire. Or, l'Assemblée n'exercerait 
pas comme il se doit son pouvoir.de surveillance si elle se limitait, en matière 
financière ou budgétaire, à prendre acte de ce qui a été exécuté au cours d'un 
exercice clos et à examiner les prévisions de dépenses exclusivement adminis
tratives. En outre, sur le plan juridique, l'Assemblée considère que le rapport 
annuel de la Haute Autorité porte sur l'activité générale de la Communauté et 
que les décisions prises par la Haute Autorité quant au montant total des 
sommes qu'elle compte prélever et à la répartition qu'elle a décidé de donner 
à ·ces sommes constituent bien une activité de la plus haute importance (1). 

C'est pourquoi l'Assemblée demande que lui soit soumis annuellement un état 
prévisionnel des besoins de la C.E.C.A. et de leur affectation. L'Assemblée 
exprime d'ailleurs, en juin 1957, sa satisfaction (2) de c~ que la Haute Autorité 

_ se conforme largement à ses suggestions. Aùssi bien son rapport sur la-situation 
financière de la Communauté pendant l'exercice 1955..:1956, qu'un document 
intitulé << Budget de la Communauté pour le sixième exercice » répondent, pour 
le fond et pour la forme, aux vœux de la Commission de la comptabilité (3). 

366. A la session parlementaire de novembre 1957, un << colloque 1> est 
organisé, entre la Haute Autorité, le Conseil de Ministres et l'Assemblée, sur 
les problèmes généraux posés par la coordination de la politique des Ittats 
membres en matière économique, dans le domaine des transports et dans celui 
de la législation sociale. A cette occasion, divers représentants soulignent l'im
portance d'un entretien sincère entre l'exécutif et l'Assemblée de la C.E.C.A. 
et les représentants des gouvernements. L'Assemblée n'ignore pas et ne mécon
naît pas les difficultés rencontrées pàr le Conseil, mais elle regrette justement 
de ne pas être appelée à mieux les partager avec les ministres. Elle désire être 
mieux informée des efforts du Conseil, pouvoir encourager ceux qui luï parais
sent utiles et signaler aux ministres les points qu'ils peuvent ignorer. Elle 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission de ·la comptabilité, par M. Charlot (doc. 
n° 24, 1955-1956). -
(2) Résolution relative aux dépenses administratives de la Communauté, adoptée le 
20 juin 1956 («Journal Officiel de la Communauté» du 19 juillet 1956). . 
(3) Rapport présenté au nom de la Commission de la comptabilité, par M. Charlot (doc. 
no 36, 1956-1957) et résolution rela-tive à l'état prévisionnel général adoptée le 24 juin 1957 
(«Journal Officiel de la Communauté » du 1~ juillet 1957). 
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demande au Conseil d'être attentif à ses observations et de tenter, en colla
boration confiante avec le Parlement, de mettre plus d'efficacité dans l'harmo
nisation et la coordination des économies nationales d'une part, et d'envi
sager, d'autre part, avec une attention soutenue, les conditions d'une politique 
à long terme. 

367. Le rapport de M. Wigny « Un témoignage sur la Communauté des 
Six » donne finalement une appréciati9n d'ensemble de la mission de contrôle 
de l'Assemblée Commune. Pour empêcher qu'une autorité politique dégénère 
en technocratie, il faut qu'une Assemblée assure une surveillance, une impul
sion et une publicité. A ce sujet, de nets progrès ont été accomplis. L'Assemblée 
Commune s'est organisée·pour une action suivie et efficace et a donné n::j,issance 
à des formations capables de soutenir d'une façon suivie une politique et un 
gouvernement. Elle exerce une véritable surveillance sur la politique et l'ac
tivité de .la Haute Autorité, et la collaboration des deux institutions est une 
réalité. Mais elle est moins écoutée par le Conseil de Ministres et pratiquement 
sans influence sur les gouvernements nationaux. Or, le Traité ne peut être 
exécuté qu'avec la collaboration positive et la bonne volonté agissante de ces 
derniers. Il y a donclà une grave lacune du contrôle démocratique. 
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CHAPITRE XII 

L'ASSEMBL:gE COMMUNE ET _LA R:gVISION DU TRAIT:g 

368. Une expérience de cinq années a fait apparaître certaines insuffisances 
du Traité instituant la Communauté charbon-acier et les difficultés rencontrées 
dans son application, La fin de la période transitoire rend désormais possible 
une révision, mais l'Assemblée a, depuis longtemps, abordé l'étude du pro
blème et, ceci, alors même que le rejet de la C.E.D. et la démission du premier 
prés_ident de la Haute Autorité semblaient marquer un arrêt sur la voie de 
l'intégration européenne. Un groupe de travail dont la composition a été 
proposée par les groupes politiques a été con,stitué et deux rapports intéressant 
particulièrement les modifications à apporter au Traité ont été présentés. Le 
premier est de novembre 1955. Le deuxième, spécialement consacré au pro
blème de la révision, a été étudié par l'Assemblée lors de sa session de février 
1958. 

369. Le premier rapport concerne notamment l'extensl'on des attributions 
de la Communauté en matière de charbon et d'acier, nécessaires pour la pleine 
réalisation des objectifs assignés par le Traité (1). Il rappelle, à propos de la 
politique sociale, que l'Assembléè a toujours insisté pour que les institutions 
de la Communauté ne négligent pas l'aspect social des problèmes lorsqu'elles 
prennent des décisions de caractère économique, financier ou technique. 
Cependant, le Traité ne donne, en ce domaine, que des possibilités très insuf
fisantes au regard de la mission sociale à remplir. 

Il importe donc de conférer aux institutions de la Communauté des 
pouvoirs en rapport avec l'importance de l'œuvre qu'elles doivent réaliser dans \ 
le domaine social. En particulier, la Commission des affaires sociales estime 
qu'il serait opportun d'étendre les pouvoirs de la Haute Autorité en matière 
de salaires. Une solution pourrait être recherchée sur le plan supranational, 

(1) Rapport présenté au nom du groupe de travail (sous-commission des~compétences et 
·pouvoirs) par M. Kreyssig (doc. n° 1, 1955-1956). 
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notamment par la fixation de salaires minima. En ce qui concerne, d'autre 
part, les conditions de travail en général, la commission est d'avis qu'ilfaudrait 
élaborer une législation sociale européènne qui permettrait l'uniformisation 
de la durée du travail, du régime des congés èt de la sécurité sociale. Toutefois, 
l'harmonisation des conditions de vie et de travail de la main-d'œuvre des 
industries de la Communauté devrait être réalisée dans le cadre d'une politi
que générale p.e rationalisation de la production et d'abaissement de~ prix de 
revient. 

Au sujet des maisons ouvrières, puisque la Haute Autorité ne peut 
accorder d'aide à la construction si les entreprises ou les go~vernements ne le 
demandent pas, ·il serait opportun que la Communauté prît l'initiative de 
construire elle-même des habitations, lorsque des moti:fs d'ordre social rendent 
cette initiative souhaitable. Les dispositions du Traité sont, par ailleurs, à 
interpréter de telle façon qu'elles permettent une réduction du taux d'intérêt 
pour les crédits accordés. · 

En matière de réadaptation de la main-d'œuvre rendue disponible, 
la Commission des affaires soCiales suggère de permettre à la Haute Autorité 
de prendre elle-même l'initiative d'accorder une aide, sans requête préalable 
du gouvernement intéressé, tout en s'assurant que celui-ci verse la contribution 
financière prévue. L'aide à la réadaptation devrait également pouvoir être 
accordée en cas de chômage total ou partiel résultant des fluctuations .de la 
conjoncture. 

370. Cependant, les dispositions des traités instituant la Communauté 
:f:conomique Européenne et la Communauté Européenne de l':f:nergie Ato
mique sont en rapport direct avec le problème de la révision du Traité C.E.C.A. 
et les différentes questions qui y sont liées. C'est de ce point de vue que part 
le second rapport consacré à la révision, présenté en février 1958 {1). Ainsi, 
il est prévu. que les pouvoirs et les compétences' du Parlement sont exercés 
par une Assemblée unique. Il importe donc de définir clairement si les nouveaux 
traités attribuent au futur Parlement européen des c0mpétences pius étendues 
que celles détenues par l'Assemblée Comniune. A ce sujet, les dispositions sur 
la motion de censure n'apportent pas de modification~ sensibles et il faut tenir 
compte de ce que l'Assemblée a toujours prétendu exercer un droit de contrôle 
permanent sur la Haute Autorité. Or, celle-ci reconnaît, d'une part, qu'à l'avenir 
rien ne sera changé aux relations Haute Autorité-Assemblée de la C.E.C.A. 
et, d'autre part, que l'Assemblée a acquis, au cours de la période transitoire, 

(1) Rapport de M. Kreyssig, présenté au noni du groupe de travail (doc. no 17, 1957 -19,58). 
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. un droit de contrôle parlementaire à· titre de compétence permanente (1). 

Cette constatation est d'un intérêt tout particulier car elle garantit au Parle
ment eur~péen, pour un secteur de son activité, des droits et des compétences 
qui, par suite, ne pourront être refusés au même P~rlement unique pour les 

. deux autres secteurs (C.E.E. et Euratom). En conséquence, et grâce. à l'As-
semblée de la C. E. C. A., le Parlemei:J.t européen sera en mesure de fonctionner 
sur une base déjà éprouvée et disposera de droits de contrôle au-delà des droits 
et compétet,1ces formellement déterminés par les nouveaux traités. 

371. Dans le cadre de la révision du Traité C.E.C.A., il faut aussi tenir· 
compt~ des droits du Parlement en matière budgétaire. Dans la Communauté 
Économique Européenne et dans la Communauté Européenne de l'Énergie 
Atomique, chaque institution dresse un état prévisionnel de ses dépenses. 
Ultérieurement, la Commission établit un avant-projet de budget, puis le 
Conseil établit le projet définitif et le transmet à l'Assemblée. Ce projet peut 

. donc comporter certaines modifications par rapport aux vœux et aux demandes 
,exprimés par le Parlement dans son propre état prévisionnel. Le Parlement a, 
à son tour, le droit de proposer des modifications, mais il doit le faire dans un 
délai-très court (un mois) et tenir à cette. fin une session spéciale. Si l'Assemblée 
donne son approbation ou ne transmet pas son avis au Conseil dç.ns le délai 
requis, le projet de budget est réputé définitivement arrêté. Si elle propose, au 
contraire, des modifications, le projet modifié revient au Conseil qui en déli
bère avec la Commission et, le cas échéant, avec les autres institutions inté
ressées et arrête définitivement le budget en statuant à la majorité qualifiée. 
'Il en résulte que le futur Parlement ne disposera pas, en matière budgétaire, 
d'un droit plus étendu que celui de l'Assemblée de la C.E.C.A. puisque le · 
'Conseil prendra, en fait, la décision finale. 

A ce sujet, la fixation del'état prévisionnel par la Commission des 
quatre présidents conformément au Traité C.E.C.A., après un débat préli
minaire à l'Assemblée, apparaît comme une procédure meilleure que celle 
prévue par les nouveaux traités. L'Assemblée Commune dispose d'une pleine 
liberté pour déterminer elle-même ses besoins financiers et a acquis le droit, 
non. seulement d'établir son propre état prévisionnel et d'en assurer l'exécu
tion, mais aussi d'examiner et de critique~ les ét~ts prévisionnels des trois 
autres institutions. 

372. Il faut également considérer le problème de la consultation du Parle
ment européen. Il existe un certain nombre de cas dans lesquels le Conseil 

(1) Lettre adressée par le président de la Haute Autorité, le 18 mai 1957, au président 
de la Conférence intergouvernementale et aux gouvernements des États membres. 
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peut édicter des règles de droit, des interdictions, des réglementations etc .. 
après consultation de l'Assemblée. Or, il apparaît bien que, dans le cadre de 
ces consultations, l'Assemblée aura l'occasion de susciter unécho profond dans 
1' opinion publique et, grâce à une procédure parlementaire habile, de donner 
à sa position une importance toujours croissante. Si l'on s'en tient strictement 
à la lettre des traités, le Conseil pourrait, certes, ne pas tenir compte des cri
tiques ou suggestions du Parlement, mais pratiquement, il pourra difficilement 
se soustraire à l'obligation d'interpréter les résultats de la consultation comme 
un vote le liant. 

On peut donc se demander si, par analogie avec les traités sur la 
C.E.E. et l'Euratom, il ne faudrait pas prévoir dans le Traité C.E.C.A., une 
consultation obligatoire de l'Assemblée par la Haute Autorité. Toutefois, 
compte tenu de ce qu'une telle modification n'aurait de sens que si les avis 
parlementaires avaient force obligatoire, on aboutirait, en l'adoptant, à changer 
la nature des compétences de l'Assemblée et la répartition des pouvoirs entre 
elle et. la Haute Autorité. La révision du Traité ne peut pas prétendre à des 
résultats aussi importants. 

373. Cependant, l'expérience des dernières années confirme que des 
modifications et une exténsion du Traité sont indispensables si l'on veut 
atteindre les objectifs fixés à la Communauté et garantir l'efficacité des tra
vaux de la Haute Autorité, notamment dans le domaine de la politiqu~ sociale. 
En ce sens, les amendements proposés par le rapport de février 1958 pprtent 
sur les points suivants : . · 

- Il conviendrait de donner un caractère plus souple aux dispositions 
interdisant tout moyen de subventionner, même temporairement, les char
bonnages (1). La détermination d'une politique charbonnière à long terme et la 
réalisation d:une politique conjoncturelle se heurtent, en effet, à des difficultés 
dues à cette interdiction absolue. 

- Il est proposé de préciser que les objectifs généraux doivent indi
quer (2) les mesures de modernisation, d'orientation à long terme des fabri
cations et d'expansion des capacités de production, de nature à provoquer un 
relèvement du niveau de vie et des conditions de travail de la main-d'œuvre 
des industries relevant de la Communauté. Cette modification tiendrait compte 
des tâches importantes que doit accomplir la Communauté dans le domaine 
social et compléterait la référence déjà prévue aux aspects économiques et 
techniques. 

(1) Art. 4 du Traité. 
(2) Art. 46 du Traité. 
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- Les moyens appropriés d'une étude des problèmes de la: sécurité 
et du sauvetage dans les. mines ayant été mis au point, il semble nécessaire 
de donner à la Haute Autorité la possibilité de prendre toutes les initiatives 
pour l'application des mesures nécessaires à la sécurité du travail dans les 
industries de la Communauté (1). 

- L'expérience a prouvé qu'~n certaines occasions, la Haute Autorité· 
a donné aux dispositions sur le secret professionnel une interprétation trop 
restrictive et qu'elle a ainsi limité les possibilités de contrôle de l'Assemblée. 
Il apparaît donc néces.saire de donner plus de clarté aux textes ayant fait 
l'objet d'interprétations divergentes et de définir la notion du secret profes
sionnel, tout en donnant à la Haute Autorité une possibilité de recueillir des 

. ' informations également auprès des négociants. L'obligation de respecter le 
secret professionnel ne doit pas s'étendre aux informations ou enquêtes por
tant sur toute une branche d'industrie ou sur l'ensemble d'un bassin, dans la 
mesure où cette dérogation n'amène pas la publicatipn d'informations concer
nant les relations commerciales ou les éléments du prix de revient d'entre
prises particulières (2). 

- Il apparaît nécessaire d'étendre les affectations possibles du pro
duit du prélèvement dont l'énumération limitative empêche la Haute Auto
rité d'assumer certaines tâches utiles et, notamment, le financement de la 
construction d'habitations (3). · 

- Les pouvoirs de la Haute Autorité. sont trop restreints en ce qui 
concerne l'aide à la réalisation des programmes d'investissements. Ils devraient · 
être étèndus ~ux programmes d'intérêt économique et social et l'octroi des 
q·édits ne devrait pas être limité exclusivement aux entreprises (4). 

- En matière d'aide à la réadaptation, il convient de donner à la 
Haute Autorité une plus grande liberté d'action, afin de lui pe~ettre de faire 
face aux répercussions économiques et sociales que le marché commun pourrait 
comporter. En ce sens, le texte du § 23 de la Convention pourrait être incor
poré dans celui du Traité. En outre, la Haute Autorité, et non pas seulement 
les gouvernements, devrait être h~bilitée à prendre des initiatives en ce 
domaine (6). 

- Étant donné la pénurie de main-d'œuvre qualifiée dans la Com
munauté, la Haute Autorité devrait recevoir certains pouvoirs en matière de 

(1) Art. 46 du Traité. 
(2) Art. 47 du Traité. 
(3) Art. 50 du Traité. 
(4) Art. 54 du Traité. 
(5) Art. 56 du Traité. 
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formation professionnelle des travailleurs migrants. Un article complémentaire 
à insérer pourrait lui faire obligation de promouvoir cette formation profes
sionnelle en prenant, après avis du Comité cbfisultatif, toutes initiatives néces
saires et en consentant une aide nor{ remboursable pour le financement des 
institutions qui consacrent leur activité à la formation des travailleurs migrants. 
L'octroi d'une aide non remboursable serait subordonné au versement par les 
États intéressés d'une contribution spéciale au moins équivalente. 

- L'industrie sidérurgique s'est parfois heurtée à des difficultés . 
résultant de l'obligation de publicationdes barèmes de prix. Une modification 
du Traité à ce sujet pourrait éventuellement être envisagée (1). 

- Les dispositions du Traité qui concernent les ententes (accords, 
décisions d'association et pratiques concertées) doivent être soumises à un 
examen approfondi afin que puissent être atteints les objectifs de la Commu
nauté (2). Il en est de même des dispositions intéressant les concentrations (3). 

L'examen devrait tenir compte en premier lieu des nécessités économiques 
~~. . 

- La Haute Autorité devrait être expressément invitée à mettre en 
œuvre· tous les moyens dont ~lle dispose aux termes du Traité, afin de pro
mouvoir l'amélioration des conditions de vie et de travail de la main-d'œuvre 
dans chacune des industries relevant de sa compétence. Elle devrait également 
être autorisée à convoquer, en accord avec les organisations d'employeurs et 

. de travailleurs, des commissions paritaires, composées de représentants de ces 
organisations et chargées d'étudier les mesures propres à assurer la réalisation 
des objectifs fondamentaux du Traité (4). 

- C'est à la Haute Autorité qu'il appartient d'assurer l'exécution 
technique des dispositions concernant l'emploi dans les industries du charbon 
et de l'acier, des travailleurs des diverses nationalités de la Communauté,(5). 

Ces dispositions doivent donc être modifiées en ce sens. 

- Au cours de divers débats sur la politique sociale de la H;aute 
Autorité, la mise en œuvre d'une politique générale de l'emploi a été évoquée à 
plusieurs reprises. Or, dans sa forme actuelle, le Traité n'offre pas les bases 
suffisantes pour une telle politique. Il serait nécessaire que la Haute Autorité 
pût faire d'elle-même des propositions aux gouvernements, en tenant compte 

(1) Art. 60 du Traité. 
(2) Art. 65 du Traité. 
(3) Art. 66 du Traité. 
(4) Chapitre VIII du Traité. 
(6) Art. 69 du Traité. 
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de la situation économique des pays intéressés. Un àrticle complémentaire en 
· ce sens pourrait donc être inséré dans le Traité. 

- Le § 14 de la Convention habilite la Haute Autorité à agir, dans 
'les négociations avec les gouvernements des pays tiers, comme mandataire 
commun des :I!tats membres, pour 1' ensemble des relations economiques et 
commerciales concernantle charbon et l'acier. L'application de ce paragraphe 
ayant donné de bons résultats, notamment dans l_e cadre des relations avec le 
Royaume-Uni, et ayant contribué à développer dans les :Ëtats membres une 
politique véritablement èommunautaire, les pouvoirs conférés à la Haute 
Autorité en ce domaine pendant 1~ période transitoire devraient être renouvelés. 

Le but de ces diverses propositions est de mettre les institutions de 
la Communauté en mesure d'atteindre entièrement les objectHs fondamentaux 
du Traité, en tenant compte des impératifs sociaux: 

37 4. La présentation du rapport à l'Assemblée est l'occasion d'un impor
tant; débat, au cours duquel divers représentants expriment leur opinion ou 
celle de leur groupe au sujet de la révision du Traité. Certains estiment qu'il ne 
Jaut pas agir précipitamment, mais laisser aux nouvelles communautés euro
péennes le temps de sé développer, afin de ptocéder par 1~ suite à une coordi
nation des trois traités (1)., L'accent est mis, d'autre part, s.ur la résolution 
adoptée en novembre 1957, dans laquelle l'Assemblée émet le vœu qu'après 
l'entrée en vigueur du Traité instituant h. C.E.E., les l!tats membres délè
~ent à la Haute Autorité, dans le domaine de là politique commerciale pour 
le secte.ur du charbon et de l'ader, les mêmes compétences qu'il délégueront 
à la Commission européenne (2). Par ailleurs, certains membres de l'Assemblée 
sont d'.avis qu'il est in9pportun de modifier les dispositions relatives aux en
tentes et aux concentrations, mais qu'il importe d'abord et surtout d'harmo
niser les traités de la C.E.C.A. et de la C.E.E. (3). Le groupe socialiste sou
ligne; pour sa part, que l'existence de cartels et d'entreprises occupant une posi~ 
tion dominante sur le marché pose une question d'intérêt public et qu'un 
contrôle suffisant de la Haute Autorité doit être garanti. 

· De son côté,' la Haute Autorité estime qu'il faut avancer très prudem
ment sur la voie de la révision. En effet, les Traités de Rome, qui réduisent les 
compétences de i'exécutif au profit du Conseil, montrent dans quel esprit l~s 

(1) Débats de l'Assembl~e Commune, séance du 27 févriel;' 1958, déclarations de M. de Smet 
et de M. Dollinger. 
(2) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 27 février 1958, déclaration de M. Pleven. 
(3) Débats de l'Assemblée Commune, séance-du 27 février 1958, déclaration de M.- Tri-
boulet. 
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États membres entendent, pour l'instant, poursuivre l'intégration européenne. 
On ne peut donc prévoir l~s réactions des gouvernements devant une éven"' 
tuelle demande d'extension des pouvoirs de la Haute Autorité. Toutefois, 
celle-ci approuve dans leur ensemble les amendem,ents proposés, notatrtment 
en ce qui concerne ia politique sociale. En revanche, l'application des mesures 
relatives à la sécurité du travail reste de la compétence des gouvernements, la 
proposition relative aux commissions paritaires présente un caractère poli
tique et parait sortir des limites de la révision et la Haute Autorité hésiterait 
à' poser ,la question du prélèvement afin que ne puisse être remis en cause le 
principe d'autofinancement que le Traité lui garantit (1). 

375. A l'issue des débats, l'Assemblée adopte une résolution exprimant 
sa volonté de saisir la Haute Autorité, les gouvernements et l'opinion publique 
de propositions tendant à modifièr et à compléter le Traité, de manière à per
mettre aux institutions de la C.E.C.A. de miet+x remplir leur tâche et d'attein
dre plus rapidement les objectifs assignés par le Traité, et elle souhaite qu'une 
large diffusion soit donnée, dans les milieux intéressés, au rapport qui lui a été 
présenté. 

L'Assemblée déclare en outre expressément qu'aucune modification 
du Traité ne doit affaiblir ni l'efficacité de la Communauté, ni la position 'de la 
Haute Autorité, et ne saurait modifier entre l::t Haute Autorité et le Parlement 
les relations dont l'importance est clairement apparue ces dernières années. Elle 
souligne le fait qu'il est urgent de compléter 1e Traité particulièrement en ce 
qui concerne la politique sociale. Elle insiste enfin sur le fait que la Haute 
Autorité doit obtenir progressivement les compétences qui lui ont fait défaut 
jusqu'ici et qui ont été accordées à la Commission de la Communauté Écono-:_ 
mique Européenne et à celle de la Communauté Européenne. de l'Énergie 
Atomique. 

(1) Débats de l'Assemblée Commune, séance du 27 février 1958, déclaration de M. Weh~er. 
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VASSEMBLltE COMMUNE ET LA RELANCE EUROPÎtENNE 

376. Il n'entre pas directement dans le cadre d'une étude sur l'application 
du Traité de faire état des travaux de l'Assemblée Commun~ qui ont concerné 
l'établissement des Communautés européennes autres que celles dtt charbon et 
de l'acier. Toutefois, ces travaux intéressent des problèmes européens en liaison 
avec ceux posés par l'exécution des dispositions du Traité C.E.C.A. et sont 
le fruit de l'expérience acquise par le Parlement, justement dans le cadre de 
l'application dtt Traité. Dans ces conditions, il n'est pas sans intérêt de consa

,crer un chapitre à l'exposé des résolutions adoptées par l'Assemblée intéres
sant la relance européenne générale. 

377. Le 19 mài 1954, l'Assemblée prend acte avec satisfaction de la dédà
ration faite quelques jours auparavant par les six ministres des affaires étran
gères, aux termes de laquelle les gouvernements, aussitôt après l'entrée en 
vigueur de la C.E.D., prendront les dispositions nécessaires pour substituer 
à l'Assemblée Commune une Assemblée élue au suffrage universel direct, en 
vue de renforcer le contrôle démocratique sur les communautés européennes 
existantes ou en voie de création (1). 

378. Au cours de sa session de mai 1955, l'Assemblée définit sa position à 
quelques jours de l'ouverture de la Conférence des ministres des affaires 
étrangères à Messine. Elle part du point de vue que, selon le Traité, la mission 
d,e la Communauté est la réalisation du progrès économique et social et qu'à 
l'expiration de son second exercice, la Communauté peut déjà enregis~rer 
d'incontestables progrès dans la réàli$ation de ses objectifs. Cependant, des 
progrès plus marqués sont entravés par la fixation des pouvoirs des différents 
organes de la Communauté. Dans ces conditions, l'Assemblée deni.ande aux 
ministres d'inviter les institutions de la C.E.C.A. à élaborer des propositions 

(1) «Journal Officiel de la Communauté» du 9 juin 1954. 
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concernant l'extension de compétences et de pouvoirs indispensable à l'accom
plissement de la mission définie par le Traité. Élle demande également aux 
ministres de charger une ou des conférences intergouvernementales de l'éla
boration, avec le concours des institutions de la Communauté, des projets de 
traité nécessaires à la réalisation des nouvelles étapes de l'intégration euro
péenne (1). 

379. Le 24 juin 1955, l'Assemblée fait connaître son opinion au sujet de la 
résolution adoptée par les ministres à l',issue de la Conférence de. Messine 
(1er et 2 juin 1955). Elle affirme que l'expérience du marché commun dans le 
domaine du charbon et de l'acier a démontré la nécessité éèonomique d'envi
sager la création progressive d'un marché commun généralisé. Comme les 
ministres l'ont eux-mêmes conclu, elle estime qu'il est nécessaire,de poursuivre 
l'établissement d'une Europe nnie par le développement d'institutions com
munes, la fusion progressive des économies nationales, la création d'un marché 
commqn et l'harmonisation progressive de la politique sociale. 

La résolution finale de la Conférence ne don~e pas une réponse expli
cite à la demande adressée aux ministres dans la .résolution ~doptée par l'As
semblée, le 14 mai 1955, d'inviter les institutions de la C.E.C.A. à élaborer 
des propositions concernant l'extension de compétences qui serait indispen
sable à la Communauté pour pouvoir remplir efficacement là mission que lui 
confie le Traité. Toutefois, étant donné que plusieurs points de la résolution se 
rapportent directement à des travaux déjà effectués ou à des initiatives éla
borées au sein des institutions de la Communauté, les commissions et le groupe 
de travail de l'Assemblée examineront les questions, posées dans la résolution, 
qui sont de nature à influencer directement ou -indirectement la pleine réalisa:
tion de la mission de la Communauté. En outre, J'Assemblée insiste pour gue 
toute organisation future soit dotée d'un contrôle parlementaire efficace; elle 
exprime le vœu que la Haute Autorité et elle-même soient associées à toutes les· 
étapes de la procédure, aux études et aux conférences intergouvernementales (2). 

380. Lors de sa session de mars 1956, 1'Assemblée constate le retard écono
mique croissant de l'Europe et le fait qu'urie politique européenne .commune 
peut seule permettre un relèvement du niveau de vie fondé sur l'expansion 
économique et le développement de l'emploi. Cette politique exige la consti
tution progressive d'un marché commun. Mais ce marché commun ne doit pas 
seulement permettre la concurrence économique et la division du travail; il 

(1) Résolution adoptée le 14 mai 1955 («Journal Officiel de la Communauté" du 10 juitt 
1955). 
( 2) "Journal Officiel de la Communauté>> du 23 juillet 1955. 

274 

/, 



doit aussi tenir compte de la solidarité des populations des :f:tats membres. 
Le marché commun ne peut se limiter à des mesures de libération des échanges, 

. mais sa création implique la coordination de la politique économique, sociale, 
monétaire et fiscale des pays membres, en vue d'assurer l'adaptation de 
c~rtains secteurs, la stabilité de l'emploi et l'expansion de l'ensemble de la 

1 

production. 

Il est, en 'tout cas, nécessaire qu'une Autorité assure l'ouverture et 
le développement du marché commun, élimine les distorsions et aide les :Ëtats 
membres en difficulté. Il faut également que soient définies, une fois pour toutes, 
les bases d'un marché commun général, sous la :(orme d'une union douanière et 
économique excluant toute autarcie; que soit prévue la libre 'circulation, non 
seulel;Ilent des biens, des services et des capitaux, mais aussi de la main-' 
d'œuvre; q1.1e soit institué un fonds d'investissements destiné à promouvoir 
l'expansion économique; que soit facilitée l'adaptation des économies natio
nales,_ tout en tenant compte de la situation spéciale de l'agriculture et en 
imposant une réalisation progressive et irréversible de cette union économique. 
Il est nécessaire de prévoir une aide communautaire aux :Ëtats membres par 
le moyen d'un fonds de réadaptation et de stipuler des clauses de sauvegarde 
pour le cas où des intérêts vitaux nationaux seraient menacés. Il faut réaliser, 
parallèlement au développement du marché commun, l'harmonisation des 
chargés sociales dans le cadre d'unè politique active et progressive, en vue de 
promouvoir une amélioration constante du niveau de vie. Il faut enfin créer 
des institutions ayant les pouvoirs suffisants pour mettre en œuvre, sous un 
contrôle démocratique, les principes énoncés ci-dessus et élaborer un traité qui 
soit largement ouvert à tousles autres membres de l'O.E.C.E. 

L'Assemblée invite les gouvernements des :Ëtats membres à conclure 
d'urgence entre eux un traité sur la base de ces principes (1). 

381. En mai 1956, l'Assemblée adopte une résolution consacrée de nouveau 
aux problèmes du Marché Commun et de l'Euratom (2). 

Elle se félicite de ce que le Comité intergouvernemental créé par la 
Conférence. de Messine ait jeté, dans un rapport réaliste et concret, les bases 

·du développement du marché commun. Celui-ci, en accélérant l'expansion 
économique et en répartissant plus rationnellement les activités, doit assurer 
une amélioration constante-du niveau de vie, le plein emploi, une élévation et 

(1) 

1956). 
(2) 

1956). 

Résolution adoptée le 16 mars 1956 («Journal Officiel de la Communauté, du 29 mars 

Résolution adoptée le 11 mai 1956 («Journal Officiel de la Communauté" du 26 mai 
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une harmonisation des conditions sociales ainsi que le relèvement des régions 
sous-développées de la Communauté, notamment par le renforcement de leur 
infrastructure. · 

Le marché commun ne se limite pas à la suppression des discrimina
tions et à la protection contre les monopoles. Il suppose encore une solidarité 
entre tous les États, pour aider chacun d'eux à s'adapter, sans sacrifice excessif, 
à la .nouvelle organisation économique et à profiter pleinement de ses avan
tages. 

L'Assemblée insiste pour que la libération intérieure s'étende aux 
marchandises, aux hommes, aux capitaux et aux services, et pour que la Com
munauté ne constitue pas une organisation autarcique vis-à-vJ.s de l'extérieur. 
Elle estime que des mesures de sauvegarde sont nécessaires pour empêcher/ 
la régression sociale de certains États membres sous la pression de la concur
rence, ainsi que pour faciliter la coordination des économies agricoles. C'est 
pourquoi, par de nombreux aspects, la politique économique générale doit être 
de la compétence des organes du marché commun. 

De même, les dispositions du nouveaù traité doivent permettre de 
lier le progrès social au progrès économique. Quant à la réalisation du marché 
commun, elle doit être décidée d'une façon irrévocable, mais ne peut s'accom
plir que par étapes. 

En ce qui concerne l'Euratom, l'Assemblée est d'avis que la colla- . 
. boration entre les États européens dans le domaine atomique est nécessaire 
et urgente, pour rendre à ces pays une place de premier rang parmi les nations 
industrielles et pour assurer l'élévation continue de leur niveau de vie, mais 
que cette collaboration ne sera d'une utilité durable que si elle s'étend aux 
différentes formes de l'énergie. 

D'autre part, l'organisation creee entre les États membres de la 
C.E.C.A. doit être ouverte sans restriction à tous les États membres de 
l'O.E.C.E. qui en acceptent les conditions, et il importe de prévoir des formules 
souples pour les pays non participants qui voudraient collaborer à certaines 
entreprises scientifiques ou industrielles. En particulier, il convient de recher
cher une formule d'association étroite avec le Royaume-Uni. 

L'Euratom; en dehors de tout conflit d'idéologies politiques ou éc9-
nomiques, doit tendre à assurer le contrôle militaire et sanitaire ainsi que la 
sécurité économique, en réalisant une répartition sans discrimination, de toutes 
les matières premières et combustibles fissiles entre tous les utilisateurs de la 
Communauté. Des entreprises communes, tant scientifiques qu'industrielles, 
sont indispensables pour hâter le progrès économique. Des liaisons doivent 
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être établies avec le secteur privé pour que la révolution technique déclen
chée par la découverte de l'énergie atomique étènde ses effets aussi largement 
que possible. · 

Le problème des utilisations militaires de l'énergiè atomique, SÇ>it 
par l'Euratom lui-même, soit par certains de ses membres, conformément aux 
traités en vigueur, dépasse la compétence de l'Assemblée. Toutefois, celle-ci 
souligne qu'en aucun cas de pareilles utilisations ne pourraient réduire, sous 
couvert de secrets militaires, le contrôle de sécurité ou la collaboration scien..: 
tifique. 

A propos des institutions, l'Assemblée est d'avis que les nouvelles 
organisations européennes doivent récevoir des pouvoirs limités mais rée~s, 
c'est-à-dire leur permettant de remplir leur tâche. Un contrôle démocratique 
efficace doit être exercé par une Assemblée dont la compétence ne doit pas 
être trop limitativement établie. Il importe de réaliser un juste équilibre entre 
les pouvoirs du Conseil de Ministres et ceux de la Commission Européenne 
et d'utiliser au maximum les institutions déjà existantes de la C.E.C.A. Il 
faut, par ailleurs, assurer la collaboration des associations syndicales, patro
nales et ouvrières qui, par leurs avis, assisteront la Commission eùropéenne et 
le Conseil de Ministres, dans l'accomplissement de leur mission. 

382. En novembre 1956, c'est sur les aspects sociaux du traité de. marché 
commun que se prononce l'Assemblée. Elle considère que les solutions envi
sagées pour les problèmes sociaux sont d'une importance capitale pour la 
réalisation harmonieuse de l'intégration européenne. En effet, l'expérience 
de la Communauté charbon-acier prouve que ces problèmes requièrent une 
attention toute particulière, et l'Assemblée est convaincue que les dispositions 
de tout nouveau traité doivent donner pleines garanties pour assurer aux tra
vailleurs l'amélioration des conditions de vie et de travail ainsi que le maintien 
de l'emploi. Aussi charge-t-elle son président d'établir, avec celui de la Confé
rence intergouvernementale, les contacts nécessaires en vue de permettre à 
une délégation de la Commission des affaires sociales d'exposer éventuellement 
la position de l'Assemblée sur cette question (1). 

383. Lors de sa session de février 1957, l'Assemblée adopte enfin une 
résolution qui résume les conditions d'une relance européenne (2). 

(1) Résolution adoptée le 30 :novembr.e 1956 (« JournaJ Officiel de la Communauté » du 
12 décembre 1956). 
(2) Résolution adoptée!e 13 février 1957 («Journal Officiel de la Communauté» du 11 mars 
1957). 
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En premier lieu, l'Assemblée est convaincue que la dualité des pou
voirs organisée dans la C.E.C.A. entre la Haute Autorité et le Conseil de 
Ministres a permis à la Communauté d'affirmer la réalité européenne sans être 
oppressive ou dommageable pour les États membres. Réduire les pouvoirs de 
la Hautty Autorité future, ou son équivalent, risque d'enlever aux institutions 
un dynamisme nécessaire, sans cependant augmenter d'une façon utile la 
protection des États membres. Il est difficile de concevoir une organisation 
politique efficace sans la doter d'un organe spéCifiquement chargé de prendre 
les initiatives. Pour réaliser une intégration européenne, il ne suffit pas, en 
effet,. des dispositions d'un traité ni de la création d'un Conseil de Ministres. 
Sans doute celui-ci est-il chargé de coordonner et d'harmoniser les politiques, 
mais il est aussi préoccupé par la sauvegarde des intérêts nationaux vitaux. La 
sauvegarde des intérêts communautaires dépend, en premier lieu, d'un exécutif 
indépendant, responsable de sa politique devant une Assemblée européenne. 

L'Europe, en effet, ne peut s'organiser eti reniant ses traditions poli
tiques et en instaurant une technocratie totalement ou partiellement irrespon
sable. Déjà, dans la C.E.C.A., ce contrôle est insuffisamment .assuré car des 
décisions importantes sont prises sans le contrôle de l'Assemblée ou des Parle
ments nationaux. Il semble que, dans les projets d'Euratom et de Marché 
Commun, des organismes spécialisés soient prévus qui bénéficient d'un. statut 
largement décentralisé. Tels sont, par exemple, le Centre commun de recherche, 
l'Agence d'approvisionnement pour l'Euratom, le Fonds d'investissements et 
l'Office monétaire pour le marché commun. Sans doute, cette décentralisation 
est-elle techniquement et politiquement souhaitable, mais elle ne peut favoriser 
un régime technocratique. L'exécutif européen doit pouvoir fixer la politique 
générale de ces orl$anismes et en prendre la responsabilité devant l'Assemblée. 

L'Assemblée rappelle à ce sujet que la première prérogative des 
assemblées démocratiques est de voter le budget. 

En troisième lieu, la multiplicité des communautés européennes risque 
de créer des conflits de compétences, de susciter des politiques contraires ou 
d'amener des rivalités entre organismes souverains, contrairement aux objec
tifs de l'intégration. L' Assen;J.blée a déjà proposé la créatio11 d'un seul Parle
ment et d'une seule Cour de Justice assurant le contrôle politique et juridique 
des différents exécutifs. Au surplus, il lui paraît indispensable de prévoir; dans 
les traités, une coordination organique, par exemple un Comité des présidents, 
des bureaux mixtes ou toutes autres institutions imposant des confrontations 
périodiques et des solutions concertées. 

' L'Assemblée a déjà exprimé son opinion, au sujet des territoires qui 
ont, avec les États membres, des liens constitutionnels ou spéciaux. Elle espère 
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que des formules seront trouvées qui assurent à ces territoires le bénéfice des 
nouvelles communautés en les y associant intimement. . 

Fort de l'expérience de la C.E.C.A., l'Assemblée rappelle qu'un 
marché commun n'implique pas seulement une libération des échanges, mais 
aussi une solidarité positive qui oblige la Communauté à aider chaque Stat 
membre, notamll?-ent par la gestion d'un fonds d'investissements, à moderniser 
son économie et à l'adapter aux conditions nouvelles de la concurrence. 

Elle ajoute que progrès économique et progrès social doivent aller de 
pair et se conditionnent mutuellement. Les organes communautaires doivent 
donc avoir des pouvoirs suffisants aussi bien dans le domaine social qu'en 
matière économique. 
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Conférence sur la sécurité dans les mines 185 à 189 

Conseil de l'Europe 8- 9- 262 - 300 ~ 322 à 324- 362 

Conseil de Ministres . 
Activité 14 - 21 - 25 - 27 - 29 - 37 - 38 - 57 - 82 - 85 - 87 - 89 - 102 - 104 - 107 -

122 à 126 ~ 128-133-135-141-143-144-152-162-165-174-175-185-
~-m-W-W-W-~à~-~-~-W-~-~-W-~
~-W-W-W-~-~-m-m-~-~-~-~-m-W
~-~-~-~-m-m-m-w-~-~-~-~-~~~-
383 

Composition 4 
Finances 335 
Mission 4 

Contrôle parlementaire 188 à 190 - 298 - 304 - 324 - 332 - 354 à 357 - 370 - 379 - 383 
Contrôle budgétaire 356- 358 à 360- 365- 371 

politique 356 - 361 - 362 -· 366 - 367 
Questions écrites 357 - 364 
Résolutions 355 - 362 
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Cour de Justice 

Avocats généraux 5 
Compétence 5 - 24 - 363 - 383 
Finances 335 
Greffier 5 
J1,1ges 5 
Personnel 348 
Président 5 
Recours 23 à 25- 44- 47- 62- 80- 81- 96- 97- 130- 133- 136- 202- 203 -

206 - 351 - 353 - 364 . 

Convention européenne de sécurité sociale pour les travailleurs migrants .154 

Coordination 

Investissements 277 - 279 - 280 - 288 
Transports 227- 2~2, à 274 

D 

Danemark 319 - 320 - 326 

Décision du Conseil de Ministres relative à l'application de l'article 69 du Traité 
(Libre circulation de la ml).in-d'œuvre) 144- 145 

Dépenses administratives de la. Communauté 

(Voir« Finances de laCommunauté ») 

Discriminations 

Principe de non-discrimination 44 - 79 - 80 - 91 à 93 - 96 - 98 - 100 - 115 à 119 -
141 - 143 - 324 

Suppression des discriminations 20 - 85 - 227 - 229 à 232 - 242 - 245 - 246 - 250 

Durée du travail 149 à 152- 179 - 180 - 188 - 369 

E 

Emprunts de la Haute Autorité 177- 275- 288- 294- 313- 335~- 342 

Emprunts américains 174- 176- 287- 294- 309- 310- 337 

Énergie (Politique de· l') 

(Voir:« Haute Autorité - Politique de l'énergie» et« Protocole entre la Hau,te 
Autorité et le Conseil sur les moyens d'assurer une politique coordonnée de l'énergie») 

Énergie nucléaire (utilisation) 381 

Ententes et concentrations 23-34-193- 226- 245- 246- 252- 324- 373-374 

Accords d'achats en commun 198 
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de ventes en commun 196 - 198 - 201 - 204 - 208 
Association technique de l'importation charbonnière (A.T.I.C.) 197- 203- 211-

215- 217 .. 
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Comptoir belge des charbons (COBECHAR) 197 - 204- 209 
Contrôle de la Haute Autorité 193 - 195 - 200 - 204 - 212 - 215 - 218 • 221 - 222 
Dispositions applicables 193 · 
Gemeinschaftsorganisation Ruhrkohle (GEORG) 197- 19_9- 200- 202- 211- , 

217 ' 
Oberrheinische Kohlenunion (O.K.U.) 194- 207 

_Production intéressée 220 · 
Ruhr: 

Bureau commun 200- 217 
Comité consultatif 200 
Commission des normes 200 
Comptoirs de vente 199 - 200 - 206- 209 
Négociants en gros 202- 205- 206 
Zones de vente 200 - 206 

É~ats membres 

Compétences 
Investissements 277- 278- 280- 283- 290 
Politique commerciale 334 
Politique fiscale 86 
Politique sociale 141 à 143 - 145 - 148 - 154 - 156 
Prix 102 .. 
Réemploi et réadaptation 163 - 165- 166- 169 
Sécurité du travail 185- 187- 188- 374 
Transports 227 - 237 - 241 - 252 

. Harmonisation des politiques économiques 102 

États-Unis 30-138 -139, 161 -186- 276 ~ 301- 309- 310- 326- 327- 329 

F 

Ferraille 

Approvisionn~ment 120 à 122 - 124- 128- 130 - 134- 138- 139 - 198 
Burea~ paritaire des consÔmmateurs et des négociants 122 
Caisse de péréquation des ferrailles importées 122 - 123 - 128 - 137 - 139 
Caisse de péréquation fonte-ferraille en :Allemagne 131 
Consommation 120 - 128- 129 - 135 
Contrôle de la Haute Autorité 122 - 128 - 135 
Office commun des consommateurs de ferraille (O.C.C.F.) 122 à 124 - 128 -' 

132-137 ' 
Péréq~ation pour la ferraille importée 121 à 129 - 132 - 133 - 135 à 137 - 139 
Prix .120 à 123 - 126 - 133 - 139 
Répartition 120 - 121 - 136- 198 
Substitution de la fonte à la ferraille 125 - 126 - 129 - 130 - 134 - 285 
Versements de péréquation 123 -132'-133 -135 

.- : .. ~' : '. :_> 
. ·~·. ,\ ,,:·,:. 

,_1 -'- ,. 
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Finances de la Communauté 

Banqqe internationale des règlements internationaux 337 - 342 
Commissaire aux comptes 335 
Dépenses administratives 335 - 338 - 339.- 345 à 347 - 358 - 365 
Emprunts 174- 176- 177- 275- 287- 288- 294 - 309 - 310 - 313 - 335 - 337 

342 1 

États prévisionnels 335- 345- 346- 358- 365- 371 
Fonds de garantie 336 à 338 
Fonds de réadaptation 163- 167- 338- 339- 343- 380 
Fonds. de recherche technique 338- 339- 343 
Prélèv~ment général 12 -176- 335 à 340- 343- 347- 360- 365- 373- 374 
Prélèvement de péréquation 14 - 15 - 39 - 40 - 42 à 45 - 47 à· 49 - 52 à 54 - 336 
Prêts 27 5 - 279 - 335 - 337 - 342 

Fonds de garantie 336 à 338 

Fonds de recherche technique 338 - 339 - 343 

Formation professionnelle de la main-d'œuvre 147-148- 160 à 162 -181 -189 - 373 

France 

Aciers spéciaux 106 --107 
A.T.I.C. 197- 203-211" 215-217 
Bassins : 

Centre-Midi 72- 255- 256 
Lorraine 22- 29- 65- 67- 73 à 76- 207 
Nord et Pas-de-Calais 21- 23- 24- 66- 213 

Péréquation interne des ch.arbons français 68 
Production charbonnière 16 
Recours du gouvernement français devant la Cour de Justice 96- 97- 203 
Subventions 64 à 67- 69 à 71- 74 à 77 -106 

G 

Gemeinschaftorganisation Ruhrkohle (GEORG) 197- 199- 200- 202 - 211 - 217 

Grande-Bretagne 30- 36- 161- 162- 180- 301 à 308- 327- 373- 381 
Zone de libre-échange 307 - 308 - 324 - 333 

H 

Haute Autorité 
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Application, du Traité 44 
Composition 2 
Déclarations du président devant l'Assemblée 361 

· Nomination des membres 2 
Observation des objectifs fondamentaux du Traité 97 



;;r;< ~ " . '··· ·. 
( ·. ': .... 
.... -/ 

. ··. 
\ 

Organisation administrative 10 
Politique : 

Charbon 199- 215- 284 à 286 - 290 - 292- 296 - 373 
Énergie 283 - 285 - 286 - 290 - 296 à 298 - 326 - 331 
Ententes et concentrations 194 à 209 - 221 d 223 - 225 
Investissements 277 - 279 - 282 - 287 - 288 
Sid~rurgie 286 - 290 - 292 

~ . •\ . 

Questions sociales 141- 143- 149- 164- 169- 170- 181- 190- 192- 324 ·- 373 
Rapport général 190- 298- 322- 326- 355- 364- 365 

Hygiène et sécurité du travail 161- 179 à 189- 373 

Accidents ~u travail 179 à 181 - 188 - 189 
Aide financière de la Haute Autorité 181 - 184 - 189 
Conférence sur la sécurité dans les mines 185 à 189 
Maladies professionnelles 179 - 181 - 183 
Organ~ permanent pour la sécurité dans les mines 186 à 189 
Recherche et documentation 179 à 184 - 186 - 188 
Sécurité du travail dans l'industrie sidérurgique 187 -)89 

1 

Importations de charbon 

[Voir« Charbon- Marché commun (apptor>isionriement prix charbon américain)»] 

Information de l'opinion publique 364 - 37 5 

· Institutions (C.E.C.A.) 

Liaisons inter-institutionnelles 11 
Mise en place 1 à 12 

(Voir également« Assemblée Commune»,« Cour de Justice»,« Conseil de Minis-
,- tres>>, «Haute Autorité») · 

Intégration· du charbon belge 14- 39 à 53 

Intégration du charbon italien 

Cokeries 15 - 55 - 58 
Mines de Sulcis 15 - 54 - 56 - 57 - 60 

Investissements 12- 31- 110- 134- 136- 139 - 140 - 151 - 172 - 174 - 176 - 191 -
m-w-m-m-m-mà~-~-~-w-w-~-W-~-~ 

Avis de la Haute Autorité 275- 288 
Coordination 277 - 279 - 280- 288 , 
Financement 275- 277- 279- 287- 288- 294- 298- 337- 339- 340- 344 
:programmes 275 à 277- 287 à 289- 293- 373 

Italie 

Approvisionnement en charbon 35. 
Cokeries 15 - 55 - 58 

.; ·,.' ' ' -~ • \ 1 1 
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Droits de douane 15 - 55 • 58 • 82 - 108 à 114 • 116 
Jntégration du charbon italien 15 
Mines de S.ulcis 15- 54- 56- 57 -59 · 60- 171 
Prélèvement de péréquation 15 - 39 - 54 

''' 

Recours du gouvernement italien devant la Cour de Justice 96 
Sidérurgie 82 · 96 - 108 à 114 

J 

Juges (Cour de Justice) 5 

L 

Libre circulation de la main-d'œuvre 141 - 148 • 170- 380 

Carte de libre circulatiém 142 
Carte de travail 143 - 145 
Décision du Conseil de Ministres relative à l'application de l'article 69 du Traité 

144- 145 

Logements ouvriers 148 • 172 à 178- 276- 277 - 288 • 324- 344- 369 

Aide financière de la Haute Autorité 172- 173- 175 à 178 
Commissions régionales 175 
Programmes de construction 172- 174- 177- 178 
Recherèhes expérimentales 172- 175 à 177 

Luxembourg 

Péréquation interne (charbon domestique) 79 à 81 
Recours du gouvernement luxembourgeois-devant la Cour de Justice 80- 81 

Main-d' œuvre 

Conditions de vie et de travail 62 - 149 à 159 
Offres et demandes d'emplois 143-145- 146 
Pénurie 62 · 141- 160- 161- 168- 373 -
Statut du mineur 192 
Travaill~urs qualifiés 141 - 142 - 145 • 160 - 168 

(Voir également:<< Durée du tra~>ail »,<<Formation professionnelle»,<< Hygiène
et sécurité du trayail », << Libre circulation », << Réemploi et réadaptation >> 

Maladies professionnelles 179 - J81 - 183 

Motion de censure 8 - 354 - 355 - 370 

N 

Navigation intérieure 
(Voir << Transpbrts ») 
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Oberrheinische Kohlenunion (O.K. U.) 194- 207 · 

Objectifs généraux 275 à 279- 287- 296- 373 
Mémorandum 130- 141 - 191- 285 - 290 - 291 
Politique économique à court terme 278- 298- 305- 307 

à long terme 14- 278- 286- 288- 296- 305- 307- 339 

Office commun des consommateurs de ferraille (O.C.C.F.) 

(Voir « Ferraille - marché commun ») 

Organe permanent (sécurité dans les mines) 186 à J89 

Organisat;ion Européenne de Coopération Économique (O.E.C.E.) 263- 300 - 307-
308- 319- 323-325- 326- 333'- 380- 381 ' 

Organisation internationale du travail 154 ~ 161 - 180- 330 

p 

Pays-Bas 
Péréquation interne des charbons néerlandais 78 
Prélèvement de péréquation 39 
Recours du gouvernem()nt devant la Cour de Justice 24 

Péréquation 

Caisse de péréquation fonte-ferraille en Allemagne 131 
Péréquation des charbons impor~és 38 

pour la ferraille importée 121 - 129- 132- 133 - 135 à 137 - 139 
interne des charbons belges 40 
interne des charbons français 68, 
interne des charbons néerlandais 78 
interne luxembourgeoise 79 à 81 

Prélèvement de péréquation (charbon) 14- 15- 39- 40- 42 à 4q - 47 à 49- 52 
à 54-336 

· Personnel de la Communauté 347 
Effectifs 335 
Recrutement 349 ~ 352 
Situation juridique 348- 352 
Statut 348 à 353 
Traitements 335 - 349 - 351 

Politique charbonnière 30 - 199 - 215 - 221 - 284. à 286 - 2~0 . à 292 - 37 3 
Mémorandum de la Haute Autorité sur la politique charbonnière 284- 286- 296 

Politique sociale 

(Voir:« ~ommiss!ons paritaires»,,« ConYenti?n européenne de sécurité sociale polfr 
les traYaûleurs m~grt;mts », «Duree du traYaÛ », « Etats membres (competences)», 
<< F'_ormation P;,ofessio";nel~e ,de la ma~n-d'œu~re »,. << Halft{} Autorité-:--- Politi~ue' 
soc~ale », << Hyg~ene et secur.~te du trayaÛ », << L~bre c~rculatwn de la ma m-d' œuYre », 

· <<Logements ouYriers », << Réemploi .et réadaptation») 
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Politique économique à court terme 278- 298- 305- 307 

Politique économique à long terme 14- 278- 286- 288- 296- 305·- 307- 339 

Pouvoirs de la Communauté 378 à 380 

Prélèvement général 12- 176- 335 à 340- 343- 347- 360- 365- 373- 374 

Prélèvement de péréquation (charbon) 14- 15- 39 - 40- 42 à 45 - 47 à 49 - 52 à 54~ 
336 . 

Prêts de la Haute Autorité aux entreprises 275- 279- 335- 337- 342 

Prix maxima du charbon 19 à 21- 23 à 25- 27 à 29- 34- 39- 212 

Recours du gouvernement néerlandais 24 

Prix de zone (charbon) 13- 19- 22- 29- 32 

Protoèole entre la Haute Autorité et le Conseil sur les moyens d'assurer unepolitique 
coordonnée de l'énergie 297 - 298 

Publicité des barèmes 

Industrie charbonnière 18 
sidérurgique 88 à 101- 104- 105- 373 

Transports 227- 246- 251 - 254- 270- 271 

R 

Recherche technique (Fonds de) 338- 339- 343 

Recours (Cours de Justice) 23 à 25- 44- 47- 62- 80- 81- 96- 97- 130- 133- 136-
202 -'203- 206- 351- 353- 364 

Réemploi et réadaptation 141 - 163 à 171- 380 
Aide à la réadaptation 87- 165- 167- 169 à 171- 369 
Compétence des États membres 163 - 165 - 166 - 169 
Évolution de l'emploi 163- 165 -167- 192 ~ 373 
Fonds de réadaptation 163- 167- 338- 339- 343- 380 

Relance européenne 376 à 383 

Relations extérieures de la Communauté 300 à 334 

292 

Accord concernant les relations entre la C.E.C.A. et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 302 à 306 
Autriche 314 à 318 ' 

- Accord relatif à l'établissement de tarifs directs internationaux 261 
Conseil de l'Europe 300- 322 à 324- 362 
États-Unis (roir «États-Unis>> et« Emprunts de la Haute Autorité») 
GATT 300 - 307- 310 - 313 - 316- 319 - 327 à 329 
Grande-Bretagne (roir cette rubrique) 

l ' 



··,·,. 

Japox{ 321 

. ........ 
.. ' 

O.E.C.E. 300- 307- 308- 319- 323- 325- 326- 333- 380- 381 
O.I.T. 330 
O.N.U. 330 
Suisse 311 à 313 

- Accord de consultation 312 
- Accord relatif à l'établissement de tarifs directs intérnationaux 259- 260-

311-313 
Venezuela 321 

Représentants à l'Assemblée Commune 
Désignation 3 
Droit d'initiative 357 
Mandat 8 

Révision du Traité 368 à 375 

Ruhr 
Organisation des ventes 21 - 24 - 194 - 199 - 202 - 205 - 207 - 211 - 212 - 218- 222 

- Bureau commun 200 - 217 
- Comité consultatif 200 
- Commission des normes 200 
- Comptoirs de vente 199 - 200 - 206 - 209 
- GEORG 197-199- 200- 202- 211- 217 
- Négociants en gros 202- 205- 206 

Zones de vente 200 " 206 
Prix maxima 21 - 23 - 25 - 27 - 29 

s 
Salaires 27- 30 - 31 - 106 - 141 - 149 - 150 - 152- 155- 156 - 159 - 161 - 168 - 189 -

369 

Secret professionnel 215- 221- 363- 364- 373 

Sécurité sociale 31 - 142 - 146 - 150 - 152 - 369 

Convention européenne de sécurité sociale pour les travailleurs migrants 154 

S~curité du travail 

(Voir« Hygiène et sécurité du traPail ») 

Sessions de l'Assemblée Commune 3 - 354 - 355 - 362 - 364 
Sessions jointes 322- 324- 362 

Siège (de la Communauté) 1 

Situation de pénurie 33 - 34 - 37 - 82 - 125 - 127 - 130 - 136 

Statut du personnel de la Communauté 348 à 353 

Statut du Mineur 192 



Stockage 34- 192- 292- 296 

Ferraille 121 - 128- 137 

Subventions 2.0- 32- 40 à 43- 61 à 67- 69 à 71- 74 à 77 • 373 

Suisse 

Accord de consultation entre la Confédération suisse et la Haute Autorité 312 
Accord relatif à l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires 
pour les transports de charbon et d'acier en .transit par le territoire suisse 259-

260 - 311 - 313 . 
Emprunts 294 • 313 - 342 
Transports 259 - 260 - 311 - ·313 

T 

Transports 227 à 27 4 
Accord relatif à l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires 
avec l'Autriche 261 - 318 
Accord relatif à l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires 
avec la Suisse 259 - 260 - 311 - 313 
Accord relatif aux frets e.t conditions de transport pour le charbon et l'acier 

sur le Rhin 248 
Commission d'experts 227 - 235 - 242 - 243 - 251 - 256 
Compétence des États membres 227 - 237 - 241 - 252 
Concurrence 227 - 228 
Conférence européenne des ministres des transports .243 à 247 
Coordination 227- 262 à 274 
Dispositions applicables 227 
Formation des prix 227 à 229- 233- 236 à 238- 249- 251 à 253- 260- 268- 269 
Frets fluviaux 241- 243 à 248 . 
Mesures tarifaires intérieures spéciales 63 - 72 - 227 - 255 à 258 
Navigation rhénane 241 - 244- 247- 248 
Publicité des barèmes 227- 246- 251 - 254- 270- 271 
Tarif direct général C.E.C.A. 238- 240 
Tarifs directs internationaux 26- 227- 233 à 240- 259- 311- 313 
Transports par eau 77 - 241 à 248 - 266 
Transports ferroviaires 228 à 230 - 232 - 233 - 236 - 237 - 255 - 257 à 261 - 266 
Transports routiers 249 à 254 - 266 

z 
Zone de libre-échange 307 - 308 - 324 - 333 
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